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La séance plénière est ouverte à 14h04.

M. Petya Obolensky et Mme Delphine Chabbert 
prennent place au Bureau en qualité de secrétaires.

(Le procès-verbal de la séance plénière 
du 8 décembre 2023 est déposé sur le Bureau)

M. le président.- Mesdames et Messieurs, la séance plénière 
est ouverte.

EXCUSÉS

M. le président.- Mme Victoria Austraet, Mme Nicole Nketo 
Bomele, Mme Nadia El Yousfi, Mme Elisa Groppi, M.  Sadik 
Köksal, Mme Stéphanie Koplowicz, Mme Fadila Laanan, 
M.  Rachid Madrane, M. Christophe Magdalijns, Mme Farida 
Tahar et M. Rudi Vervoort, ministre, ont prié d'excuser leur 
absence.

ORDRE DU JOUR MODIFIÉ

M. le président.- Au cours de sa réunion du 15 décembre der-
nier, le Bureau élargi a procédé à l’élaboration de l’ordre du jour 
de la séance plénière des 21 et 22 décembre 2023.

À la suite de l’absence, pour raisons médicales, du ministre 
Alain Maron en séance plénière de ce vendredi, je vous pro-
pose une modification de l’ordre des travaux en vue d’examiner 
conjointement cet après-midi les textes suivants :

-	 projet de décret et ordonnance conjoints de la Commission 
communautaire française et de la Commission commu
nautaire commune relatifs à l’adoption et à la mise en œuvre 
du Plan social santé intégré bruxellois [doc.  128 (2022-
2023) n° 1 et doc. 128 (2023-2024) n° 3]. 

-	 projet de décret et ordonnance conjoints de la Commission 
communautaire française et de la Commission commu
nautaire commune relatifs à l'organisation de l'ambulatoire 
et de la première ligne social santé dans la région bilingue 
de Bruxelles-Capitale [doc. 141 (2023-2024) nos 1 et 3]. 

Par ailleurs, le projet de décret relatif à l'octroi de subventions 
pluriannuelles s'inscrivant dans le cadre de la mise en œuvre du 
Plan social santé intégré pour des projets dans les secteurs de 
l'aide aux personnes et de la santé sera également examiné ce 
jour comme prévu.

Nous travaillerons donc sur trois textes aujourd'hui, en plus du 
budget.

Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’ordre du jour ainsi modifié 
est adopté. 

COMMUNICATIONS

Composition des commissions

M. le président.- À la suite de la démission de M. Christophe 
Magdalijns du groupe DéFI, ce dernier me fait part des modifi-
cations suivantes au sein des commissions :

-	 Mme Marie Nagy siégera dorénavant en qualité de membre 
suppléante au sein de la commission des Affaires générales 
et résiduaires, de la Cohésion sociale et des Infrastructures 
sportives;

-	 Mme Joëlle Maison siégera dorénavant en qualité de 
membre suppléante de la commission des Affaires sociales, 
de la Famille et de la Santé;

-	 M. Marc Loewenstein siégera dorénavant en qualité de 
membre effectif au sein de la commission interparlementaire 
« Déontologie » et sera remplacé par M. Michael Vossaert 
en qualité de membre suppléant.

Arriéré des travaux

M. le président.- L’arriéré des travaux des commissions figure 
en annexe du compte rendu de la séance.

Question écrite

M. le président.- Depuis la dernière séance, une question 
écrite a été adressée par M. Ahmed Mouhssin à Mme Barbara 
Trachte.

Notifications

M. le président.- Le Parlement a reçu notification des arrêts 
récemment prononcés par la Cour constitutionnelle, ainsi que 
des recours et des questions préjudicielles qui lui ont été adres-
sés. La liste de ces notifications est annexée au présent compte 
rendu.

EXAMEN DES PROJETS ET DES PROPOSITIONS

Proposition de budget ajusté 2023 
et de budget initial 2024 

de la médiatrice bruxelloise

M. le président.- L’ordre du jour appelle l’examen de la pro-
position de budget ajusté 2023 et de budget initial 2024 de la 
médiatrice bruxelloise [doc. 137 (2023-2024) nos 1 et 2].

Je vous propose de procéder à une discussion générale 
conjointe comme cela a été le cas en Bureau. 

(Assentiment)

Discussion générale conjointe

La discussion générale conjointe est ouverte.

Présidence de M. Kalvin Soiresse Njall
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Les rapporteurs, Mme Delphine Chabbert et M. Hasan Koyuncu, 
se réfèrent à leur rapport écrit.

La discussion générale conjointe est close. 

Discussion des tableaux 

M. le président.- Nous passons à la discussion de la proposi-
tion de budget ajusté 2023 et de budget initial 2024 de la média-
trice bruxelloise et du tableau annexé [doc.  137 (2023-2024) 
n° 1] tel qu’adoptée par le Bureau. 

Il n’y a pas d’amendement.

Ajustement 2023 
Tableau des dépenses courantes

Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, le tableau est adopté. 

Ajustement 2023 
Tableau des dépenses en capital

Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, le tableau est adopté. 

Budget initial 2024 
Tableau des dépenses courantes

Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, le tableau est adopté. 

Budget initial 2024 
Tableau des dépenses en capital 

Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, le tableau est adopté. 

Le vote aura lieu à l’heure convenue. 

ORDRE DES TRAVAUX

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR).- Monsieur le Président, 
je fréquente un certain nombre de Parlements et ce genre de 
chose, nous ne le voyons qu'ici. J'étais il y a peu à celui de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles : cinq minutes avant le début de 
la séance, tous les ministres ou presque étaient présents. Ce 
genre d'incident arrive trop souvent. Le Parlement francophone 
bruxellois n'est certes pas l’institution la plus prestigieuse du 
pays, mais cela devient lassant et problématique. 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- L'absence de la ministre-prési-
dente est exceptionnelle. Il est inacceptable de sous-entendre 
que c'est une habitude. Toutefois, il serait bon, en effet, qu'un 
membre du Collège nous rejoigne rapidement. 

M. Jamal Ikazban (PS).- A-t-on des précisions sur le moment 
d'arrivée de la ministre-présidente ? Je rappelle que dans son 
chef, le retard est exceptionnel. 

M. le président.- On m'indique qu'elle est en route. En tant que 
président du Parlement, je pense qu'il est très important de rap-
peler au Gouvernement que nous attendons de lui qu'il soit pré-
sent, mais Mme Trachte a toujours été présente – et elle vient 
d’ailleurs d'arriver.

EXAMEN DES PROJETS ET DES PROPOSITIONS 
(SUITE)

Projets de décret et de règlement contenant 
l’ajustement du budget 2023 et le budget initial 2024 

de la Commission communautaire française

M. le président.- L’ordre du jour appelle la discussion géné-
rale conjointe et l’examen de l’ajustement du budget de la 
Commission communautaire française pour l’année budgétaire 
2023 et du budget initial 2024 [doc. 134 et 135 (2023-2024) nos 1 
à 8].

Je vous propose de procéder à une discussion générale 
conjointe comme cela a été le cas en commission.

(Assentiment)

Je vous rappelle qu’outre un amendement, des corrections 
techniques ont été déposées par le Collège. Elles vous ont été 
envoyées par courriel et distribuées sur les bancs [doc.  134 
(2023-2024) n° 9 et doc. 135 (2023-2024) n° 9].

Discussion générale conjointe

M. le président.- La discussion générale conjointe est ouverte. 

Mme Nadia El Yousfi, rapporteuse, se réfère à son rapport écrit.

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR).- Aujourd'hui prend place 
la conclusion du tout dernier exercice budgétaire de cette légis-
lature. C'est l'occasion de faire le bilan tant des actions que des 
inactions du Collège sur ces cinq dernières années.

Si j'évoque les inactions, c'est parce qu'en dépit des promesses 
et des discours tenus par les membres du Collège, un certain 
nombre de points importants n'ont pas abouti. Je pense notam-
ment à la fusion entre les hautes écoles Lucia de Brouckère et 
Francisco Ferrer, qui était, nous disait-on, loin d'être au point 
mort. Or, nous constatons aujourd'hui que rien n'a avancé 
concrètement.

Je pense également à la fameuse Cité des langues tant atten-
due, qui finalement ne voit le jour que de manière virtuelle, ce 
qui relève de l'incompréhensible lorsque l'on sait à quel point la 
maîtrise des langues, en particulier du néerlandais, est un réel 
moteur dans la recherche d'emploi à Bruxelles.

Toujours concernant la formation professionnelle, nous notons 
que pour 2024, Bruxelles Formation se voit octroyer un budget 
de plus de 61 millions d'euros, soit une hausse de 1 million d'eu-
ros par rapport au budget 2023. Notre groupe regrette toutefois 
que cette augmentation budgétaire n'aille pas de pair avec une 
augmentation des chercheurs d'emploi formés.

En effet, en 2018, 16.158 chercheurs d'emploi ont été formés 
avec un taux de sortie positive de 77,9 % et 91,2 % de taux 
d'achèvement des formations. En 2022, 14.645  chercheurs 
d'emploi ont été formés, avec un taux de sortie positive de 
68,3  % et 87  % de taux d'achèvement des formations. On 
observe une réelle régression, ce qui est plus que regrettable 
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quand on sait que la question de l'emploi est centrale dans notre 
Région. 

S'agissant de la réforme de l'alternance, nous avons été déçus 
de ne pas obtenir d'informations plus précises, notamment sur 
la ventilation budgétaire, alors que le montant accordé à cette 
réforme était considérable. Nous nous réjouissons néanmoins 
de la voir aboutir en 2024. 

S'agissant du volet social-santé, le grand texte de cette fin de 
législature est le fameux Plan social santé intégré (PSSI). Le 
Collège nous promettait une simplification de la coordination 
des politiques d'aide sociale et de santé, le PSSI étant censé 
régler bien des problèmes. Or, force est de constater qu'il n'en 
est rien. Nous déplorons l’approche deux poids, deux mesures 
entre les promesses et la réalité. Nous manquons clairement de 
lisibilité sur le financement de ce plan Commission communau-
taire française-Commission communautaire commune, comme 
l'a d'ailleurs relevé à trois reprises l'Inspection des Finances. 
Nous savons seulement que 7 millions d'euros ont été répartis 
entre la mission 22 et la mission 23. Il n'y a pas de répartition 
claire des moyens et encore moins de vision pluriannuelle. 

Toujours dans le domaine social-santé, la réforme du décret 
relatif à l'offre de services ambulatoires de 2009, qui doit per-
mettre aux acteurs de bien effectuer leur travail de terrain, 
devrait aboutir en janvier prochain, soit avec cinq années de 
retard. Or les besoins du secteur ambulatoire restent immenses. 
La mise en œuvre de cette réforme, si elle est finalisée à temps, 
sera sans doute renvoyée à la prochaine majorité. Les fédéra-
tions du secteur de l'ambulatoire l'attendent pourtant avec impa-
tience, et ce depuis bien longtemps, afin de dépoussiérer les 
agréments qui ne correspondent plus à rien. 

De manière générale, énormément de services ambulatoires 
sont saturés et souhaitent un vrai renforcement de la première 
ligne, un élément qu'ils ne retrouvent pas dans le Plan social 
santé intégré, ce qui compliquera davantage leur travail car ils 
seront sans cesse amenés à faire plus de concertations et de 
travail administratif.

Nous avons eu cette année de nombreux débats en Commission 
communautaire française – en Commission communautaire 
commune aussi, d'ailleurs – sur les problèmes que pose la 
consommation de drogues à Bruxelles. Il y a deux ans déjà, 
nous alertions sur l'explosion de la consommation de crack 
dans notre capitale. Aujourd'hui, force est de constater que la 
situation est quasiment incontrôlable. 

En outre, les services doivent prendre en charge une vague de 
jeunes et moins jeunes qui ont consommé de la drogue pendant 
la crise sanitaire sans se manifester à l'époque. Dès lors, Infor-
Drogues et Prospective Jeunesse sont aujourd'hui confrontées 
à de vraies difficultés. Or, la question de la prévention est cen-
trale et les budgets y afférents restent minimes en Commission 
communautaire française. Pourquoi  ? À quand une véritable 
stratégie consacrée aux drogues  ? Il est grand temps, selon 
nous, que le Collège prenne ses responsabilités à cet égard.

Soulignons également les manquements du Collège en matière 
de santé mentale. Seuls 25 % des demandes dans les centres 
de santé mentale peuvent faire l'objet d'un suivi adéquat. Le 
Collège ne prend pas la mesure de l'ampleur de la situation. 

L'accueil de la petite enfance reste, quant à lui, un élément cru-
cial, surtout lorsqu'on voit les listes d'attente qui s'allongent à 
n'en plus finir. Vous disiez que la Région consacrait un bud-
get de 17 à 18 millions d'euros à sa politique d'aide à l'emploi, 
au travers des postes d'agent contractuel subventionné ou des 
contrats de quartier. Pourtant, la pénurie de lieux d'accueil et 

d'accueillants subsiste, et je regrette que le ministre ne soit pas 
là pour l'entendre. 

En ce qui concerne le nombre de places, nous entendons qu'il 
augmente et que les chiffres sont consolidés. L'important, c'est 
évidemment le calendrier. C'est maintenant que les parents ont 
besoin de ces places. Lors du dernier appel d'offres, tous les 
projets ont été déclarés recevables. Quand verront-ils concrè-
tement le jour ?

En ce qui concerne les entreprises de travail adapté (ETA), la 
Fédération bruxelloise des entreprises de travail adapté (Febrap) 
annonçait une perte cumulée de 4 millions d'euros pour le sec-
teur bruxellois fin 2023, hors plan social de Manufast. A-t-elle 
été entendue ? Comment cela s'est-il traduit dans le budget ? 

Nous apprenons également que pas moins de 100.000 euros 
auront été nécessaires pour l'étude sur le New Deal bruxellois 
pour la formation. Nous ne manquerons pas de revenir vers 
vous dès sa publication.

Nous constatons par ailleurs que les efforts ont été redoublés 
pour l'aide au transport scolaire en mettant en œuvre des trans-
ports alternatifs ou en lançant enfin l'application de géolocalisa-
tion des bus au prochain semestre. Toutefois, le temps moyen 
d'un trajet reste de 1h30 pour les bus; ce secteur reste donc sous 
tension. Nous espérons que les améliorations prévues seront 
durables et que tous les élèves recevront le soutien nécessaire 
pour leur garantir un transport scolaire efficace. Je rappelle que 
plusieurs dizaines d'élèves se sont à nouveau retrouvés sans 
solution pour se rendre à l'école à la rentrée 2023.

Concernant la culture, nous sommes à la fin de la législature, 
et nous attendons toujours le fameux musée de la migration. 
En plus de vingt ans, rien n'a été entrepris, le groupe de travail 
monté par le cabinet Vervoort ne pouvant rien faire sans soutien 
ni financement. Nous constatons un réel désinvestissement de 
la part du ministre sur ce dossier, qui fait pourtant l'unanimité. 
La maison des cultures urbaines ou le guichet des arts ont, eux 
aussi, l'air de s'acheminer vers le cimetière des projets sans 
lendemain.

En matière de politique publique, dans le domaine de l'émancipa-
tion des jeunes vers la vie active, un montant de 240.000 euros 
a été consacré au service citoyen pour 2024. Le montant de 
cette subvention n'a pas été revu à la hausse depuis 2022 et 
mon groupe s'en inquiète. La ministre-présidente s'en défend 
en indiquant que le projet est cofinancé par la Région bruxel-
loise. Cependant, nous relevons que le Collège n'atteint pas ses 
objectifs.

En 2022, le budget de 240.000  euros avait permis d'accom-
pagner 40  jeunes supplémentaires. L'année 2023 a, quant à 
elle, été bien plus compliquée puisque vous n'avez pas réussi 
à atteindre votre objectif, à savoir la participation de 80 jeunes 
au service citoyen. Nous pouvons donc nous interroger sur le 
manque de moyens déployés à cet égard, alors qu'un tel service 
est essentiel dans une Région comme la nôtre pour contrer les 
effets négatifs de la crise de la Covid-19 sur la jeunesse, notam-
ment s'agissant de la désaffiliation scolaire.

Enfin, comment réaliser un bilan sans aborder la question des 
actions réalisées par le Collège pour l'image de notre institu-
tion ? La réponse tient en peu de mots : pas grand-chose ! Je 
pourrais être encore plus acerbe en disant que le Collège n'a 
pour ainsi dire rien fait pour faire connaître ses actions auprès 
de citoyens francophones, qui semblent largement ignorer 
l'existence de notre institution.

Autant votre prédécesseure était relativement active dans les 
médias pour expliquer la politique menée par la Commission 
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communautaire française, autant vous paraissez, Madame la 
ministre-présidente, particulièrement avare de commentaires 
relatifs aux actions entreprises par le Collège. Lors de la décla-
ration de politique générale, vous proclamiez que la Commission 
communautaire française était la partenaire des Bruxellois. 

Cependant, soyons honnêtes, combien de Bruxellois savent-ils 
ce que fait la Commission communautaire française, ce qu'est 
son rôle et ce qu'elle peut apporter aux citoyens ? Combien de 
francophones bruxellois savent-ils qu'il existe une institution 
censée les représenter et agir en leur faveur ? Trop peu, et par 
votre mutisme, vous n'avez pas aidé à rendre la Commission 
communautaire française plus connue du grand public, qui en 
ignore même les contours et l'existence. 

Cette institution ressemble de plus en plus à une coquille vide. 
Son rôle risque d'ailleurs de se réduire à l'octroi de subsides, 
ici et là, à des associations, afin qu'elles mettent en pratique la 
politique du Collège. Et le processus de cocomisation accrue 
accentue encore le problème, d'autant qu'il a des conséquences 
majeures sur le budget régional. En effet, le transfert d'une série 
de compétences de la Commission communautaire française 
vers la Commission communautaire commune alourdit inévi-
tablement les dépenses de la Région, alors que les finances 
régionales sont très mal en point. David Leisterh l'a brillamment 
rappelé, la semaine dernière, lors du vote du budget 2024 de la 
Région bruxelloise.

La Commission communautaire française, quant à elle, dit 
dégager plus de moyens pour ses politiques, mais que restera-
t-il à la Commission communautaire française en définitive  ? 
Qu'est-ce que la Commission communautaire française incarne 
encore ? Et vous, Madame la ministre-présidente, qu'aspirez-
vous à incarner en détricotant les compétences de l'institution 
dont vous avez la charge ?

La Commission communautaire française s'est vu amputer 
durant la présente législature de nombreuses tâches, à l'ins-
tar de la gestion des bureaux d'accueil des primo-arrivants qui, 
le moins prochain, seront totalement gérés par la Commission 
communautaire commune. 

En outre, divers aspects de la politique du handicap seront 
dévolus à la Région tels la gestion des centres de jour ou l'aide 
à l'emploi. Certaines structures en ambulatoire passeront sous 
la houlette de la Commission communautaire commune, et la 
médecine préventive le sera dès janvier 2024. 

Toujours en santé, Brusano, le service d'appui et de coordina-
tion des professionnels de première ligne, sera à terme une 
structure gérée conjointement par la Commission communau-
taire française et la Commission communautaire commune. 
Bref, la liste des compétences transférées vers la Région n'a eu 
de cesse, ces dernières années, de s'allonger – elle avait déjà 
commencé sous la précédente législature, ceci dit. 

Comme dit précédemment, l’impact sur les finances régionales 
va se faire sentir, à un moment où elles sont d'une grande fragi-
lité, et tout indique qu'il sera bien compliqué à l'avenir de nous 
décharger de notre fardeau sur une Région qui connaît égale-
ment des difficultés croissantes. Depuis les bancs de l’oppo-
sition, nous avons la désagréable sensation que la majorité 
actuelle n’entrevoit aucune perspective pour cette institution. 

Ce procédé va aussi immanquablement entraîner des consé-
quences néfastes pour nos concitoyens francophones, et le 
Collège actuel – sans que jamais d’ailleurs ne soit mené un 
débat sur les missions que l'on juge nécessaires de maintenir 
en Commission communautaire française – avance dans cette 
direction. 

Le Collège devrait, selon nous, veiller à ne pas brader cette 
institution, car, pendant ce temps, la Vlaamse Gemeenschaps
commissie remplit pleinement ses fonctions, avec une vraie 
publicité de ses actions. Un déséquilibre entre francophones et 
néerlandophones menace de poindre à Bruxelles, au risque de 
voir surgir des disparités croissantes entre francophones béné-
ficiant des politiques bicommunautaires, et néerlandophones 
qui bénéficieront d’avantages de plus en plus spécifiques. 

Comme le disait le philosophe persan Avicenne, « Marche avec 
des sandales jusqu'à ce que la sagesse te procure des sou-
liers ». Le Collège devrait donc avoir l'humilité de reconnaître 
que sa politique actuelle n'apporte que des réponses à court 
terme, en se délestant d'un nombre croissant de ses attributions 
sur une Région dont les perspectives financières sont désor-
mais particulièrement précaires.

La cocomisation apparaît donc comme un mirage qui ne pourra 
pas éternellement résoudre les difficultés d’une Commission 
communautaire française réduite progressivement à une 
coquille vide, privant les francophones de politiques spéci-
fiques. Espérons que cette progressive et joyeuse dislocation 
de la Commission communautaire française ne se transforme 
pas, in fine, en supplice des cent morceaux. 

(Applaudissements sur les bancs 
du groupe MR)

M. Jamal Ikazban (PS).- Je suis très ému par les applaudis-
sements du groupe MR. M. Van Goidsenhoven les mérite 
amplement. 

(Applaudissements sur les bancs 
du groupe MR)

Il les mérite vraiment, car cela fait cinq ans qu'il est quasiment 
tout seul. Je sais que siéger dans l'opposition est un rôle ingrat. 
M. Van Goidsenhoven a souvent été seul dans cette enceinte, 
mais même ainsi, il sait se faire entendre. Même si je ne suis 
pas d'accord avec ce qu'il vient de dire, j'ai apprécié de tra-
vailler avec lui et je respecte son action dans l'opposition. Il l'a 
tellement bien menée qu'il devrait probablement prolonger son 
séjour sur les bancs de l'opposition. 

Je ne suis pas d'accord avec certains de ses propos, notam-
ment quand il affirme que la Commission communautaire 
française est une coquille vide dont on se demande si elle ne 
s'est pas transformée en distributeur de subsides. Pour le PS, 
au contraire, la Commission communautaire française est une 
institution très importante, avec une administration efficace, un 
personnel très motivé – que je salue – et de nombreuses asso-
ciations de terrain qui nous démontrent tous les jours leur utilité. 
Je constate que même sur les bancs du MR, on opine de la tête. 

Je représente le PS dans cette Assemblée, où il siège dans la 
majorité. Nous entendons très souvent de la part de l'opposi-
tion des discours critiques du type «  il n'y a qu'à » – nous en 
entendrons sûrement encore tout à l'heure. Certains se plaisent 
aussi à dire que la Commission communautaire française ou la 
ministre-présidente ne font rien. Et quand il y a une avancée, 
ce ne peut être bien sûr que le fait de l'opposition ! Ce n'est pas 
ainsi que nous voyons les choses. J'admire et je salue le calme 
de la ministre-présidente depuis le début.

Nous voici parvenus à la dernière étape budgétaire de cette 
législature, avec le débat sur le budget général de la Commission 
communautaire française pour l'année 2024.
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Depuis quelques années, la Commission communautaire fran-
çaise a une bonne maîtrise des dépenses, avec un budget 
en équilibre grâce au soutien régional. Cette seule réalisation 
devrait entraîner des applaudissements de la part des libéraux, 
eux qui plaident constamment pour l'équilibre budgétaire à tous 
les niveaux. Cette année à nouveau, malgré les difficultés bud-
gétaires que nous connaissons, la Région s'est montrée soli-
daire de notre institution. 

Ne nous voilons pas la face, ne faisons pas de promesses irréa-
listes : il s’agit de tenir un discours véridique. Nous nous réjouis-
sons que le refinancement de la Commission communautaire 
française par la Région soit de nouveau mû par la solidarité, 
valeur chère à mon groupe. Malgré ces contraintes financières, 
le Gouvernement a toujours suivi comme boussole le maintien 
de la cohésion sociale et l’aide aux personnes les plus pré-
caires. Cette année budgétaire confirme qu’indéniablement, la 
Commission communautaire française répond toujours aux pré-
occupations des Bruxellois.

N’oublions pas la crise sanitaire et ses effets sur la population 
bruxelloise, en particulier ses membres les plus fragiles. Nous 
avons pu compter sur une réelle implication des acteurs de ter-
rain et des services de la Commission communautaire française 
pour gérer au mieux les matières personnalisables. 

Je m’insurge donc contre les propos assimilant la Commission 
communautaire française à une coquille vide. Au contraire, elle 
regroupe un nombre incroyable de personnes qui œuvrent à 
aider les plus fragiles, à ne laisser personne sur le bord du che-
min. Ces missions essentielles doivent être pérennisées grâce 
à des budgets à la hauteur de ces matières personnalisables. 
Au cours de la législature actuelle, le budget alloué à la politique 
de cohésion sociale et à ses acteurs au quotidien a d’ailleurs 
significativement augmenté : près de 48 % de moyens supplé-
mentaires ont été débloqués – ce que l’opposition s’est bien 
gardée de saluer. 

La Commission communautaire française soutient un maillage 
associatif de près de 225  opérateurs visant à renforcer dans 
nos quartiers le vivre-ensemble, mais surtout le faire-ensemble, 
en créant du lien social et en favorisant le dialogue intercultu-
rel entre les Bruxellois. Nous en avons grand besoin. Une nou-
velle législation sur la cohésion sociale a d'ailleurs été adoptée 
sous la précédente législature. C'est dire combien le travail à la 
Commission communautaire française est aussi synonyme de 
continuité !

L'adoption du décret relatif à la cohésion sociale sous la pré-
cédente législature était accompagnée d'une première enve-
loppe – dégagée en 2022 – en vue d'un financement de plus 
de 1  million d'euros pour le début de la mise en œuvre du 
décret. L'année 2024 marque donc le financement du volet le 
plus important, à savoir la procédure d'agrément. Nous avons 
aujourd'hui la possibilité de demander un agrément, et il s'agit 
là d'une petite révolution au niveau de la Commission commu-
nautaire française. À entendre certains discours tenus ici, nous 
étions loin d'imaginer cela pour cette législature-ci. 

Grâce à cet engagement, nous pourrons compter en 2024 sur 
une enveloppe supplémentaire de plus de 4 millions d'euros, qui 
s'ajoutent aux 10,6 millions d'euros déjà disponibles en 2023. 
Ainsi, près de 15 millions d'euros sont inscrits au budget 2024. 
Une belle reconnaissance pour les 225 associations qui com-
posent le secteur de la cohésion sociale. 

Que ce soit dans les secteurs de la formation professionnelle, 
du transport scolaire, de l'enseignement, de l'aide aux per-
sonnes en situation de handicap, de la santé, de l'aide aux 
personnes, de la cohésion sociale, de la culture ou encore du 
sport, les travailleurs ont été en première ligne face aux crises 

successives. À cet égard, la Commission communautaire fran-
çaise ne se contente pas de donner de l'argent, Monsieur Van 
Goidsenhoven, elle donne aussi du respect et de la reconnais-
sance à ces travailleurs qui œuvrent depuis des années sans 
véritable reconnaissance. Or, ces valeurs sont primordiales et 
plus importantes que l'argent. 

En effet, la pandémie et ses confinements, la guerre en Ukraine 
et la flambée des prix énergétiques ont marqué notre société, 
affectant le vivre-ensemble, la cohésion sociale, la santé phy-
sique et mentale. Si, hier, les Bruxellois les plus fragiles ont 
souffert, les conséquences de ces crises se font toujours sen-
tir. Certains continuent de souffrir d'isolement, de solitude, de 
précarité alimentaire ou énergétique. Cette réalité a plus que 
jamais mis en évidence les fractures sociales et l'importance 
d'y remédier.

Parlons aussi de la réforme des accords du secteur non mar-
chand, dont nous nous réjouissons, avec un montant total de 
plus de 25  millions d'euros prévu pour l'exécution des proto-
coles d'accord, soit une hausse de 9 millions d'euros par rapport 
à 2023. Investir sur l'amélioration des conditions de travail des 
acteurs de ce secteur, c'est aussi leur rendre justice de la plus 
efficace des manières.

Par ailleurs, un grand chamboulement s'opère dans la sphère 
social-santé ambulatoire avec l'arrivée du PSSI. Nous allons 
d'ailleurs en parler aujourd'hui.

Nous allons également parler de la grande réforme du décret 
relatif à l'offre de services ambulatoires, qui entend renforcer les 
secteurs existants et augmenter l'offre généraliste primaire en 
aide sociale, en santé et en santé mentale.

Pas moins de 7 millions d'euros ont été dégagés en ce sens 
pour permettre l'agrément de centres social santé intégrés 
(CSSI), qui regroupent dans un même projet des acteurs du 
social, de la santé ainsi que des acteurs impliqués dans une 
maison médicale. Cette logique qui intègre l'action sociale et la 
santé constitue une manière de répondre aux besoins de plus 
en plus complexes de la population bruxelloise, mais aussi aux 
enjeux de renforcement de la première ligne social-santé.

Concernant l'ambition affichée en matière d'infrastructures d'ac-
cueil de la petite enfance, l'appel à projets 2022-2026 vise à 
créer 2.100 nouvelles places sur le territoire bruxellois à l'ho-
rizon 2026. En effet, une vraie politique d'accueil de la petite 
enfance et des crèches ne peut voir le jour qu'avec l'appui de 
la Commission communautaire française. Cette Commission 
communautaire française est un éléphant qui se prend pour une 
souris  : elle est un acteur incontournable en la matière. J'en 
veux pour preuve le financement par la Commission commu-
nautaire française de l'ouverture de 1.456 places sur la période 
2019-2023. Il en reste donc 664 à mettre en œuvre d'ici 2026. 
Cela aussi, c'est du concret ! 

Concernant les moyens alloués à la politique de l'enseigne-
ment, en tant que pouvoir organisateur, la Commission commu-
nautaire française a su gérer le boom démographique, faisant 
taire les critiques. Nous nous réjouissons de l'augmentation des 
places, avec la création de deux nouvelles écoles à pédago-
gie active sur le campus du CERIA et l'extension de l'Institut 
Alexandre Herlin d'enseignement spécialisé. Il s'agit d'une réa-
lité tangible et d'une solution appréciée dans une partie densé-
ment peuplée de la Région. 

Je salue également les moyens supplémentaires dégagés 
dans des politiques importantes pour mon groupe, mais aussi 
pour l'ensemble des groupes. Je pense au secteur du handi-
cap. Malgré toutes les difficultés, le Collège agit. Ainsi, sur 
l'ensemble de la législature, cela représente une augmentation 
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structurelle du budget consacré au handicap de près de 20 %. 
Dans ce cadre, la provision sur les subventions relatives à la 
grande dépendance est augmentée de 700.000 euros, afin de 
mieux répondre aux situations prioritaires d'extrême urgence 
et de garantir une meilleure prise en charge des personnes en 
situation de grande dépendance.

Les défis sont énormes dans ce secteur mais, d'année en 
année, le Collège continue d'avancer. D'autres chantiers sont 
en cours à la suite des conclusions de la fameuse étude relative 
au cadastre et aux besoins, et ils seront pérennisés. Ainsi, rap-
pelons qu'un guichet unique d'information, handicap.brussels, a 
été mis en place, de même que la Maison de l'autisme, dans le 
bâtiment des Trois Fontaines. 

Par ailleurs, nous le savons, la présente législature n'a pas été 
un long fleuve tranquille pour les ETA. Elles ont subi de plein 
fouet les effets dévastateurs de l'inflation et de la crise éner-
gétique. Nous savons que le ministre Rudi Vervoort est atten-
tif à trouver des leviers pour continuer à soutenir les ETA, ces 
fameuses trois lettres qui recouvrent bien plus que cela. 

D'ailleurs, à la demande des ETA, un groupe de travail a été 
créé, et une étude confiée à l'Université de Liège. Celle-ci a 
pour objet d'analyser la situation économique et d'envisager les 
conditions de mise en œuvre du New Deal en faveur des ETA, 
voire de nouveaux modèles économiques. Il s'agit de mettre en 
place un modèle à la pointe, garantissant un avenir pérenne et 
le bien-être des travailleurs. Les conclusions et recommanda-
tions de cette étude seront très importantes pour déterminer les 
actions à mener dans ce secteur lors de la prochaine législature. 

Notre groupe sera particulièrement attentif à ce dossier, comme 
il l'a été avec la réforme fiscale proposée par le Gouvernement 
fédéral, qui modifie le système de taxation des asbl, mesure qui 
aurait représenté un coût supplémentaire de plus de 3,5 millions 
d'euros pour les ETA, pour l'ensemble des trois Régions. 

Notre groupe a été à l'origine de la fameuse motion en conflit 
d'intérêts qui a mis en évidence le rôle de notre grande 
Commission communautaire française pour éviter de faire peser 
une taxation injuste sur les ETA. Il aurait été inacceptable de 
voir un tel outil touché par cette réforme. Nous avons réussi à 
faire entendre raison au Gouvernement fédéral pour que ces 
entreprises soient exemptées de ces taxes et je suis certain 
que la réflexion se poursuivra au niveau fédéral pour d'autres 
secteurs. 

Face aux difficultés ressenties par les familles concernant le 
transport scolaire, le Collège a déployé une série de nouvelles 
mesures de transport alternatif, mais cela reste insuffisant. Ce 
type de transport est pourtant primordial pour un certain nombre 
d'enfants, car il est pour eux l'unique moyen d'accéder à un 
enseignement de qualité. Il est donc de notre responsabilité de 
continuer à rechercher des solutions pour que chaque enfant 
inscrit puisse bénéficier d'une solution de transport pour accé-
der à l'école de son choix.

De nombreux moyens ont été mis à disposition et continue-
ront d'être déployés pour répondre à la problématique inédite à 
laquelle le transport scolaire est actuellement confronté.

L'augmentation moyenne a été de 25  % entre 2019 et 2023, 
soit une hausse de plus de 3 millions d'euros engagés depuis le 
début de la législature.

J'ai commencé mon intervention par la cohésion sociale et je 
conclurai sur la même thématique. Une cohésion sociale forte 
est un véritable outil en temps de crise, car elle suscite une 
entraide forte et directe entre familles, entre voisins, dans les 

quartiers et les communautés locales, grâce à des liens inter-
personnels qui se renforcent à la hauteur des besoins sociaux. 

La Commission communautaire française accompagne nos 
citoyens de la crèche aux soins de fin de vie, du club sportif 
au festival de cinéma, du centre de planning familial au bureau 
d'accueil des primo-arrivants, de l'école à la formation, de la 
médiation de dettes à la maison d'accueil pour femmes victimes 
de violences. C'est cela, la Commission communautaire fran-
çaise ! Notre institution est un éléphant qui se prend pour une 
souris, et elle est tout sauf une coquille vide. 

Madame la ministre-présidente, la confection d'un budget est 
un acte éminemment politique. Or agir en politique, c'est aussi 
prévoir et se donner les moyens, mais sans promettre monts 
et merveilles ni prétendre que demain, on pourra tout faire. En 
la matière, la Commission communautaire française a décidé 
d'être ambitieuse.

D'abord, des moyens significatifs ont été dégagés pour le lance-
ment de nouvelles politiques publiques.

Ensuite, certains nouveaux projets nés pendant la crise sani-
taire ont vu leurs budgets pérennisés. 

Enfin, la Commission communautaire française continuera de 
garantir des investissements dans les infrastructures de sec-
teurs-clés tels que l'aide aux personnes en situation de handi-
cap, les crèches et l'enseignement. 

Sans grande surprise, mais, je l'espère, avec les applaudisse-
ments nourris de tous, le groupe PS soutiendra ce budget ambi-
tieux et solidaire. 

(Applaudissements de la ministre-présidente 
et sur les bancs du groupe PS)

M. le président.- Il y a même eu quelques applaudissements à 
droite. Quel succès !

M. Petya Obolensky (PTB).- Durant cette législature, les 
conditions de vie des Bruxellois, leurs conditions socioécono-
miques, leurs conditions matérielles d'existence se sont encore 
fort dégradées. Selon les associations de lutte contre la pau-
vreté, elles n'ont probablement jamais été aussi inquiétantes 
en Région bruxelloise. Ce contexte est difficile, anxiogène, pas 
seulement pour les Bruxellois qui bénéficient éventuellement 
des services de la Commission communautaire française, mais 
pour tous les travailleurs qui dépendent des subsides de la 
Commission communautaire française et œuvrent sur le terrain, 
en première ligne, depuis des années. 

Il est d'ailleurs frappant de voir que vous dégagez un budget 
pour l'aide matérielle directe : des packs scolaires, des paniers 
alimentaires, des équipements de protection individuelle. 
Certes, nous soutenons ces mesures, mais elles en disent long 
sur la crise en cours et sur le niveau de vie à Bruxelles. C'est 
aussi un aveu d'échec terrible par rapport à la politique globale 
du Collège et, en amont, du Gouvernement régional.

Ces chiffres sont aussi un bilan politique terrible en soi. Près de 
40 % des Bruxellois courent un risque de pauvreté ou d'exclu-
sion sociale. Je rappelle les déclarations des associations de 
lutte contre la pauvreté : elles n'ont jamais vu ça sur le terrain, 
il faut s'adapter, car la donne a changé. Même l'Observatoire 
de la santé et du social de Bruxelles-Capitale témoigne de ces 
besoins qui explosent. 

D'après tous les acteurs de terrain que nous avons auditionnés 
au Parlement, la pauvreté augmente terriblement et les pro-
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blèmes de santé mentale et d'addiction sont de plus en plus 
visibles dans les quartiers populaires, provoquant l'engorge-
ment des services. 

Le groupe PTB considère que la priorité en Région bruxelloise 
est d'agir sérieusement sur l'accès au logement, si l'on veut évi-
ter que les répercussions se fassent sentir sur tous les autres 
aspects de la vie quotidienne des citoyens.

Les travailleurs des secteurs de la Commission communau-
taire française croulent sous la charge administrative, et les 
demandes augmentent, par ailleurs. Ils ne peuvent plus accom-
plir les tâches pour lesquelles ils ont été formés et qui, sou-
vent, les passionnent. Venant de ce secteur également, je sais 
que ces travailleurs exercent leur métier par vocation. Or, ils ne 
peuvent plus effectuer ce travail, car ils doivent remplir des dos-
siers pour la Commission communautaire française. 

Ensuite, de « nouvelles » problématiques sont apparues, comme 
la vague de crack, flagrante depuis la crise de la Covid-19. 

Dès lors, il convient de partir du contexte socioéconomique 
extrêmement grave et du bilan effectué sur le terrain. Certains 
diront que nous alimentons la sinistrose, mais il suffit d'écouter 
ce que les personnes disent sur le terrain.

Dans votre exposé général, vous écrivez que la réalité de la 
population bruxelloise, tout comme celle des services de terrain, 
a énormément évolué et qu'elle nous oblige à améliorer l'offre 
sur le terrain bruxellois. Quel euphémisme  ! Sur le terrain, ça 
craque de partout !

Sur ce terrain, les gens et les associations se mobilisent comme 
jamais. Dans tous les secteurs, ils ont exercé leur droit à la 
démocratie directe pour venir secouer le Parlement. C'était l'un 
des bons aspects de cette législature. Cela s'est vu récemment 
autour de la question du non-marchand; du secteur de la cohé-
sion sociale; du débat autour du droit aux guichets physiques 
face à la diminution progressive de la première ligne et la ten-
dance à la numérisation, qui laisse de côté près de 40 % des 
Bruxellois; de la réforme du secteur des entreprises de travail 
adapté, pour laquelle se battent les travailleurs; et plus géné-
ralement de tout le volet du handicap, la tâche la plus impor-
tante de la Commission communautaire française, où chaque 
avancée est le produit du combat des parents et des familles, 
rassemblés dans le Groupe d'action qui dénonce le manque de 
places pour les personnes handicapées de grande dépendance 
(GAMP), qui nous a encore interpellés récemment. 

Il n'y a donc pas de quoi se réjouir. Dans ce cadre, le budget 
stagne ou augmente très légèrement, essentiellement à cause 
de l'inflation et de l'indexation réglementaire. C'est la moindre 
des choses et c'est normal, car il s'agit d'un droit arraché par 
les travailleurs et travailleuses, au terme de décennies de lutte, 
pour une meilleure redistribution des richesses qu'ils produisent.

Tout au long de la législature, ce sont des ajustements occa-
sionnels qui vous ont permis de ne pas faire totalement sombrer 
les différents secteurs, mais il n'y a là rien de structurel. C'est 
même le contraire. Comme le dit la Cour des comptes, ce sont 
des tours de passe-passe. Selon elle, il y a très peu de stabilité, 
la confusion règne, et il règne un grand manque de transpa-
rence sur la question des dotations exceptionnelles.

La fameuse cocomisation chipote entre différents niveaux de 
pouvoir sans toucher aux budgets, mais les moyens restent 
insuffisants et la source de financement n’est pas adéquate. 
Il y a de quoi être inquiet quand on apprend que les mesures 
exceptionnelles adoptées par la Belgique, et donc aussi par la 
Commission communautaire française – et qui ont permis de 
créer quelques places de crèche, bien insuffisantes –, n'étaient 

possibles qu'en raison des mesures exceptionnelles prises en 
réaction à la pandémie, à la guerre en Ukraine et à la hausse 
des prix due à la spéculation, notamment sur l'énergie.

Le Collège utilise un subterfuge pour que le budget ne soit pas 
trop en déséquilibre, nous dit la Cour des comptes, qui nous 
alerte depuis quatre ans. En somme, il neutralise 15  millions 
d'euros de dépenses stratégiques pour les deux dernières 
années. 

Cette façon de procéder ne sera plus permise à partir du 1er jan-
vier 2024. Un retour brutal à l'austérité nous est ainsi annoncé. 
Comment ferons-nous  ? Quelles seront les conséquences 
de cette situation pour votre Gouvernement en fin de législa-
ture et pour le Gouvernement suivant ? Qui mettra la main au 
portefeuille ? Qui devra rembourser à l'Union européenne les 
sommes importantes dont nous parlons ? Fera-t-on, une fois de 
plus, payer les travailleurs ? 

Rappelons que, si les institutions européennes ont activé cette 
clause dérogatoire générale en mars 2020, c'était uniquement 
en réaction à une crise exceptionnelle. Cette clause ne suspend 
absolument pas les mécanismes européens de contrôle des 
finances publiques. Elle a juste permis aux États de faire un 
léger écart. Le retour de manivelle sera donc violent. 

Comme vous le savez, Madame Trachte, le PTB affronte struc-
turellement les mesures d'austérité et les diktats européens. 
Nous voulions vous entraîner dans ce combat, mais je n'ai 
jamais reçu de réponse concernant votre stratégie. 

Une politique d'austérité nous guette à nouveau, à savoir une 
politique publique au service du marché privé, qui continue, 
encore et encore, à faire payer la classe laborieuse et à pré-
server une poignée d'ultrariches. En l'absence d'un rapport de 
forces et d'une stratégie de lutte, nous ne nous en sortirons pas. 
En effet, la sacro-sainte règle de ce groupe de privilégiés, c'est 
le néolibéralisme, et nous avons vu comment ils ont écrasé 
le peuple grec quand il a voulu s'écarter de l'austérité il y a 
quelques années.

Je suis un peu inquiet. Il n'y a pas de coupe sèche en 
Commission communautaire française, mais cela aurait été 
impossible sans causer la disparition pure et simple de l'insti-
tution. Quoi qu'il en soit, les coupes budgétaires qui existent à 
tous les autres niveaux de pouvoir vont renforcer la précarisa-
tion, et donc les difficultés des secteurs et des publics auxquels 
s'adresse Commission communautaire française. Qu'il s'agisse 
de ses bénéficiaires ou, à nouveau, des travailleurs, cela retom-
bera, in fine, sur la Commission communautaire française.

Quand on se penche sur les budgets de la Commission com-
munautaire française, il faut à chaque fois faire l'exercice de 
les contextualiser : ce sont souvent des mini-subsides, près de 
65 % du budget global, à répartir entre des centaines de petites 
structures pour qu'elles puissent, avec des bouts de ficelle, 
continuer à remplir leurs missions.

Je suis un peu inquiet quand je vois la diminution – voire la dis-
parition – des provisions « index/gestion des risques/provision 
énergie » en 2024. Je ne sais plus si c'est monsieur Vervoort qui 
a dit que ce n'était pas nécessaire, vu l'évolution de la situation. 
Mais si l'on prend en compte le cadre dans lequel navigue tant 
bien que mal la Commission communautaire française – et que 
j'ai détaillé dans les cinq premières minutes de mon interven-
tion – est-ce bien sage d’affirmer cela ? 

En ce qui concerne le handicap – gros morceau de la 
Commission communautaire française –, mission qui concerne 
le service Personne handicapée autonomie recherchée 
(PHARE) essentiellement, la question des transports scolaires, 
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qui a malheureusement encore une fois rythmé les débats de 
cette législature, reste fort problématique. 

Dois-je vraiment encore faire le constat d'échec invraisemblable 
de cette politique? Non : les parents du GAMP étaient encore 
mobilisés la semaine dernière en force pour venir bousculer 
votre Gouvernement. Personnellement, je n’oublierai jamais 
leur combat que j'ai découvert dans le cadre de cette législa-
ture : chapeau à eux ! Je leur souhaite beaucoup de force et de 
courage pour la suite. 

En gros, le Gouvernement bruxellois, le Collège de la 
Commission communautaire française, est juste incapable de 
garantir les droits fondamentaux d’une partie de sa population 
parmi la plus fragilisée. C'est aussi simple que cela. Le budget 
ne diminue pas, il stagne de nouveau, et tout le monde sait que 
cela ne va pas résoudre les problèmes de manque de moyens 
et de places. Le fait que le Gouvernement bruxellois n’est même 
pas capable de faire un recensement, de connaître, de com-
prendre les vrais besoins du terrain, est effrayant. Mais je me 
suis beaucoup exprimé là-dessus dans le cadre de cette légis-
lature, notamment lors de la discussion de la déclaration de poli-
tique générale. 

La situation dans les ETA est un autre sujet tendu. On parle 
de l'importance du travail pour l'autonomisation des personnes 
avec handicap, pour qu’elles puissent s'épanouir, être valori-
sées. Or, ce sont des secteurs dans lesquels on fait travailler 
des gens qui sont dans des conditions de plus en plus difficiles 
– on exige de plus en plus de rentabilité à tout prix, etc. Ils sont 
parfois même mis en concurrence avec les prisonniers ! 

Les travailleurs réclament depuis six ou sept ans une réforme 
structurelle du secteur, qui n'a pas connu de changement depuis 
1963. Ils ont besoin de plus de moyens, de plus d'encadrement. 
Ils en ont assez des sparadraps et des groupes de travail qui 
accouchent de résolutions qui ne changent rien à la réalité. 
Pour eux, l'avis des parlementaires, c'est bien, mais l'action du 
Collège, c'est mieux. 

Voici ce que disent les organisations syndicales en front en 
commun  : «  La question des ETA ne se limite pas à injecter 
périodiquement de l'argent au bénéfice des employeurs ou à 
prendre des mesurettes qui n'abordent pas le fond des pro-
blèmes. Mettre un emplâtre sur une jambe de bois donne l'illu-
sion, mais ne fait pas d'une personne avec handicap un citoyen 
dans un environnement qui lui est spécifiquement adapté. Dès 
lors, nous recommandons plutôt aux parlementaires de s'asso-
cier à la réforme en cours, avec l'ambition de créer un secteur 
des ETA digne du XXIème siècle. ».

Pour le PTB, la priorité consiste à mener un travail de qualité 
pour tous les citoyens en Région bruxelloise, y compris pour 
les personnes handicapées. Le fond du problème est que nous 
avons affaire à un secteur privé subsidié par le secteur public 
et qui preste pour ce dernier. Dès lors, quel est l'intérêt qu'il 
reste privé ? Cela ne fonctionne pas. Les travailleurs, et même 
les employeurs, l'admettent. Ce secteur est sous perfusion. En 
outre, les autorités publiques et le Collège ne le contrôlent que 
très peu. Ils ignorent ce qu'il se passe dans les conseils d'admi-
nistration. Les conditions de travail dans les ETA sont extrême-
ment inquiétantes.

Face à la mobilisation des travailleurs du secteur en front com-
mun et des représentants des employeurs, le ministre Vervoort 
s'est engagé à dégager 2  millions d'euros supplémentaires. 
Pouvez-vous confirmer ce montant ? Dans l'affirmative, quand 
sera-t-il alloué et comment sera-t-il ventilé dans le secteur des 
ETA ?

Quoi qu'il en soit, le budget alloué par la Commission commu-
nautaire française restera largement insuffisant face à la réalité 
des Bruxellois, et rien n'indique qu'elle souhaite changer de cap.

(Applaudissements sur les bancs 
du groupe PTB)

M. Jamal Ikazban (PS).- Je voudrais faire une remarque, 
Monsieur le Président. Pour qu'il n'y ait pas de malentendu et 
pour éviter à certains d'être discourtois, je précise que si Rudi 
Vervoort est absent aujourd'hui, c'est parce qu'il enterre sa 
mère. 

M. Petya Obolensky (PTB).- Je tiens à présenter à M. Vervoort 
les condoléances du groupe PTB. Je ne le visais pas particuliè-
rement, mais tiens à ce que le Collège nous apporte des préci-
sions sur les 2 millions d'euros qu'il a évoqués. 

Mme Barbara Trachte, ministre-présidente.- Je représente 
le Collège dans son entièreté et apporterai une réponse à ces 
questions.

M. le président.- Au nom de tout le Parlement, je présente nos 
condoléances au ministre Vervoort. 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- C'est normalement Farida 
Tahar qui se livre à cet exercice. Elle le fait toujours très bien, 
avec beaucoup d'émotion et de conviction. J'adopterai mon 
propre style. 

Hier, je suis allé dans un petit café qui se trouve place Houwaert. 
Je me suis installé et j'ai commencé à taper mon texte. Plusieurs 
citoyens sont venus près de moi – j'ai ma petite notoriété sur 
cette place – et m'ont demandé ce que je faisais. Je leur ai dit 
que je préparais mon intervention d'aujourd'hui, devant mes col-
lègues, sur le budget de la Commission communautaire fran-
çaise. Ils m'ont alors demandé ce qu'était la Commission com-
munautaire française. Je leur ai proposé une visite exploratoire 
de Saint-Josse-ten-Noode pour le leur faire comprendre. Nous 
étions cinq et nous nous sommes promenés. 

Nous avons commencé par le centre de planning familial La 
Famille heureuse qui se trouve place Quetelet. C'est le plus 
ancien de Bruxelles, voire de la Communauté française. J'ai 
expliqué qu'en début de législature, ce centre disposait de 
600.000 euros pour l'éducation à la vie relationnelle, affective 
et sexuelle (EVRAS) et qu'aujourd'hui, il bénéficiait de 1 million 
d'euros. Ainsi, il peut mener des campagnes EVRAS efficaces 
dans toutes les écoles de Saint-Josse-ten-Noode. Voilà ce 
qu'est la Commission communautaire française  : travailler en 
amont. 

Ensuite, nous nous sommes arrêtés devant la maison commu-
nale, avenue de l'Astronomie. J'ai indiqué que nous avions la 
chance, à Saint-Josse-ten-Noode, de compter parmi le person-
nel communal un quota de 4,6 % de personnes en situation de 
handicap, ce qui est un excellent résultat. J'ai ajouté que 0,11 % 
d'entre elles provenaient d'ETA et que ces dernières étaient effi-
cacement soutenues par la Commission communautaire fran-
çaise, quoique, parfois, pas assez.

Lorsque nous avons dit en commission, dans le cadre des 
discussions budgétaires, au ministre Rudi Vervoort qu'il fallait 
soutenir les ETA en ajoutant 2  millions d'euros au budget, il 
s'est engagé à le faire. C'est rare et il faut le souligner. Selon la 
Febrap, que j'ai contactée, les discussions sont en cours et elle 
est plutôt rassurée. 

Cela signifie que nous, parlementaires, avons également la 
capacité de faire entendre des messages. 
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Juste en face de la maison communale se trouve la bibliothèque 
de Saint-Josse-ten-Noode, avenue de l'Astronomie. Or il se fait 
que la Commission communautaire française a inscrit un mon-
tant de 52.000 euros destiné à l'indexation des salaires. Un tel 
montant d'indexation n'est pas anecdotique. En effet, de nom-
breuses associations se plaignent régulièrement de l'absence 
d'indexation et de plans pluriannuels. Et qu'avons-nous fait sous 
la présente législature pour les associations actives dans le 
domaine de la santé et de la culture ? Nous avons élaboré des 
plans pluriannuels, ce qui permet de mieux structurer les projets 
et de rassurer les associations.

J'ai failli me faire écraser en traversant la rue Royale alors que 
je me dirigeais vers vos bureaux, qui se trouvent aussi à Saint-
Josse-ten-Noode. J'ai aperçu un véhicule transportant des 
personnes en situation de handicap qui revenaient de l'école. 
Nous en avons beaucoup parlé et j'estime que, sous la présente 
législature plus que sous toute autre, nous avons fait évoluer 
la situation. L'audit qui permet de recenser les besoins précis 
de changement dans le transport scolaire a été mis en œuvre, 
et nous avons constaté que 16 % des personnes transportées 
en bus avaient changé de mode de transport. Elles sont, par 
exemple, passées aux transports en commun ou se font désor-
mais accompagner à vélo. Je vois une évolution extrêmement 
positive dans le transport scolaire également. 

Avec mon petit groupe, nous sommes ensuite arrivés au 
Botanique. La Commission communautaire française ne 
finance, a priori, pas cette maison en tant que telle, mais tout 
de même en partie, avec le théâtre pour jeunes publics Pierre 
de Lune qui se trouve au cœur du jardin. J’invite chacun à ame-
ner ses enfants aux spectacles qui y sont donnés, ainsi qu’à 
d’autres représentations organisées dans toute la ville. Ils sont 
financés et soutenus par la Commission communautaire fran-
çaise pour permettre au jeune public de découvrir le théâtre le 
plus tôt possible. La Commission communautaire française sou-
tient donc aussi la culture, et pas uniquement dans les écoles. 

Sur la place Bossuet, un peu plus loin, se trouve une nouvelle 
maison médicale qui s'ajoute aux treize existantes, soit quatre 
de plus, en réponse à une demande urgente du secteur. La 
Covid-19 nous a démontré que ces maisons devaient structu-
rer l’ensemble de la médecine de proximité. Saint-Josse-ten-
Noode en compte plusieurs, dont cette nouvelle venue qui est 
déjà pratiquement saturée. Il est donc essentiel de continuer à 
investir dans les maisons médicales. 

Vous avez également soutenu un projet extrêmement impor-
tant, avant le PSSI et le Plan stratégique de Promotion de la 
santé, et qui relève du même esprit : le service de santé men-
tale. Il est né dans la foulée d’un diagnostic communautaire qui 
se voulait territorial, s’inscrivant dans le bassin défini dans le 
PSSI. Ce dernier, tout à fait pertinent, a pu être développé grâce 
aux analyses que vous avez soutenues. Sa complexité tient au 
fait qu’il n’a pas encore été entièrement mis en œuvre. Au fil des 
différentes commissions et explications, nous comprenons de 
mieux en mieux comment il se structure et s’articulera. Ce PSSI 
représente un changement d’envergure pour le secteur social-
santé, mais ce changement était, à mon sens, nécessaire. 

Dans le cadre des politiques menées ces cinq dernières 
années, des audits ont été réalisés et des groupes de travail 
ont été mis en place. Pour l’EVRAS, ce processus a mené au 
refinancement et à la collaboration avec la Région wallonne et 
la Communauté française, un résultat extrêmement positif, tout 
comme pour le transport scolaire, où les priorités ont été claire-
ment identifiées. 

Par contre, le nouveau groupe de travail dédié au futur musée 
des migrations est, selon moi, un grand échec. Il aurait dû 
permettre l’ouverture de ce musée en 2024, année où nous 

fêterons les 60 ans des accords entre la Belgique, la Turquie 
et le Maroc. Pour héberger le futur musée, j’avais soumis au 
ministre-président Vervoort la piste des 3.000  mètres carrés 
situés sous la place Rogier, actuellement prêtés gracieusement 
à un opérateur privé. 

Après cette longue promenade, j'étais un peu fatigué, mais 
j'avais pris l'engagement d'aller à Uccle assister à un match de 
football opposant notre équipe nationale de personnes sourdes, 
qui joue dans le monde entier, à une équipe uccloise de deu-
xième division. Qu'ai-je vu sur la banderole d'invitation ? Le logo 
de la Commission communautaire française, car cette dernière 
soutient l'association Ecosport. Ce soutien n'est pas seulement 
financier, Monsieur Van Goidsenhoven. Allez à la rencontre du 
président de cette association et posez-lui la question. Outre 
notre soutien financier, nous l'épaulons également par notre 
présence lors d'événements, en créant de la cohésion et en col-
laborant avec la commune d'Uccle, qui la finance de son côté. 
Au-delà de l'argent, il s'agit aussi de reconnaître à la commu-
nauté sourde le droit d'avoir accès à la culture et au sport. 

Quand je suis rentré chez moi, j'ai allumé la télévision et ai 
regardé BX1. Peut-être n'est-ce pas dans vos habitudes, 
Monsieur Van Goidsenhoven …

(Remarques de M. Gaëtan Van Goidsenhoven, député)

En commission, j'ai souligné la qualité du travail journalistique 
réalisé par BX1. Je ne reviendrai pas sur le renforcement des 
moyens qui lui sont octroyés et sur le nouveau contrat de ges-
tion, car nous avons déjà abordé ces points lors de la dernière 
séance plénière. Je rappelle simplement qu'il est essentiel de 
soutenir notre télévision régionale.

J'ai ensuite regardé l'émission «  Investigation  », qui traitait 
des violences policières. De nombreux jeunes, victimes ou 
spectateurs de ces violences à la télévision, qui ressentiraient 
le besoin de parler avec quelqu'un au beau milieu de la nuit, 
peuvent appeler le numéro de téléphone  107 de l'asbl Télé-
Accueil. Nous avons rencontré cette association à l'occasion 
de l'exposition qu'elle avait organisée au Parlement. Elle fêtait, 
me semble-t-il, ses 60  ans d'existence. La Commission com-
munautaire française finance ses services. Peut-être ce soutien 
est-il insuffisant, mais en l'occurrence, Télé-Accueil demande 
des moyens financiers pour coordonner tous ses bénévoles. La 
Commission communautaire française soutient aussi des cen-
taines, voire des milliers de bénévoles qui, tous les jours, parti-
cipent à la vie bruxelloise. 

Alors peut-être n'êtes-vous pas célèbre, Madame la ministre-
présidente, pas plus que la Commission communautaire fran-
çaise, mais les actions de la Commission communautaire fran-
çaise sont, elles, connues de tous les Bruxellois au quotidien. 

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes de la majorité)

M. Christophe De Beukelaer (Les Engagés).- Un budget à 
l'équilibre est toujours un signal positif, mais cela ne dit pas 
tout. Il faut d'abord que ce budget soit crédible; or la Cour des 
comptes attire notre attention sur les recettes, qui seraient 
surestimées de plus de 15 millions d'euros. C'est le compte qui 
est important lorsqu'on analyse un résultat budgétaire. 

Un budget à l'équilibre ne dit rien non plus sur l'ampleur des poli-
tiques menées ou sur l'aide octroyée. Celui-ci peut être minime 
et ne pas permettre de répondre aux besoins. C'est d'ailleurs ce 
que l'on constate dans le secteur de la santé.
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Pour nous tous, la santé est précieuse, mais la toute petite 
hausse du budget dévolu à la santé n'est pas à la hauteur des 
enjeux. Nous espérions sincèrement que le montant addition-
nel affecté à la mise en œuvre du nouveau Plan stratégique 
de Promotion de la santé 2023-2027 permettrait d'atteindre les 
objectifs fixés dans ce plan ainsi que ceux du PSSI. La réalisa-
tion de ce plan très ambitieux nécessite à notre avis davantage 
de moyens, ce que le Collège ne semble pas avoir prévu. 

La promotion de la santé est une politique très importante, qui 
nous tient particulièrement à cœur. Nous espérions donc une 
hausse du budget qui y est consacré, car la promotion de la 
santé et la prévention constituent la clé pour assurer le futur 
et le bien-être de la société. La seule manière de prévenir au 
mieux les maladies, et la seule manière acceptable de réduire 
les dépenses de santé, est d'agir au travers de la promotion de 
la santé et la prévention. Le seul moyen de faire diminuer les 
dépenses de soins de santé est d'investir prioritairement dans 
ce domaine. 

Madame la ministre-présidente, Bruxelles doit briller par son 
dynamisme, sa créativité, et une partie de celle-ci émane de 
sa jeunesse. Cette dernière doit pouvoir se développer, se 
déployer, acquérir des compétences et participer au marché du 
travail. Il y a aujourd'hui une inadéquation criante entre le niveau 
d'études et de compétence très élevé qui est souvent demandé 
pour les offres d'emploi et la main-d’œuvre qui est encore trop 
peu qualifiée en Région bruxelloise. L'enseignement est le seul 
vrai levier pour atteindre les objectifs d'emploi et de développe-
ment à Bruxelles, mais aussi tous les autres objectifs puisque 
cet emploi va créer la richesse de notre Région et de notre 
Commission communautaire française.

Je regrette donc de voir que l'implication du Collège envers les 
établissements d'enseignement n'augmente pas ou couvre sim-
plement les coûts d'indexation. On ne retrouve dans ce budget 
aucun témoin tangible des engagements que vous preniez dans 
votre déclaration de politique générale en début de législature, 
et même en début d'année. Pas de signe de mesures pour 
« mener les Bruxellois vers le marché du travail en soutenant 
l'acquisition de compétences durables et valorisables dans tous 
les métiers », selon vos propos. Il y a bien une petite augmenta-
tion budgétaire pour la formation, mais ce qui va vraiment coû-
ter de l'argent, c'est la réforme de l'alternance qui arrive enfin. 
Comment ces moyens-là seront-ils alloués  ? Or, la mise en 
œuvre va évidemment dépendre de la façon dont les choses 
seront organisées. 

La qualité de vie des aînés est aussi importante, puisqu'ils contri-
buent à la richesse de notre Région. Il faut absolument prendre 
des mesures pour qu'ils continuent de pouvoir choisir leur lieu 
de vie. Leur place essentielle au sein de la société doit être 
reconnue et soutenue afin de créer une véritable communauté 
intergénérationnelle qui ne laisse pas la place à la solitude et au 
désœuvrement. Pour notre groupe, il est important de garantir 
à toute personne en perte d'autonomie une offre de services et 
de soins disponibles et accessibles qui préserve l'autonomie le 
plus longtemps possible. Ainsi, nous voulons voir se développer 
l'assurance autonomie dont nous avons été à l'origine, il y a de 
ça 20 ou 25 ans. Ce sera une couverture sociale spécifique des-
tinée à maintenir l'autonomie des aînés à leur domicile. 

Le budget du handicap est globalement identique à celui de 
2023 qui, après des années très compliquées, était plutôt une 
année positive. Néanmoins, malgré beaucoup d'études com-
mandées et aujourd'hui publiées, nous voyons peu de résultats 
concrets sur le terrain. Nous demandons la mise en œuvre de 
nouvelles mesures, pas simplement la poursuite de ce qui a été 
fait par le passé. 

Le secteur des ETA tire la sonnette d'alarme depuis longtemps. 
Comme déjà dénoncé pendant la crise de la Covid-19 et par la 
suite, on s'est contenté de rustines sur ce navire d'intérêt social 
qui prenait l'eau budgétaire de toutes parts. Il a fallu qu'une 
importante frégate, Manufast, menace de faire naufrage pour 
que des mesures structurelles soient enfin envisagées. Avant 
cela toutefois, et comme presque à chaque fois, une étude est 
commandée. Nous discuterons plus tard des résolutions, que 
nous soutiendrons, bien que nous les estimions insuffisantes 
et trop tardives. Le secteur le reconnaît d'ailleurs dans son 
ensemble.

Par ailleurs – et ce n'est pas nouveau sous cette législature –, les 
familles bruxelloises vivent des situations difficiles. Beaucoup 
d'entre elles, qu'elles soient monoparentales ou non, sont déjà 
en situation de grande précarité, vivant dans la peur de ne pas 
parvenir à joindre les deux bouts à la fin du mois ni à subvenir 
aux besoins des personnes à leur charge. En plus de situations 
financières précaires, les crises ont renforcé les tensions au 
sein de ces familles. En témoignent les taux de violences conju-
gales et familiales, déjà exacerbées par les confinements et les 
tensions générées par la crise sanitaire. 

Il nous semble donc important qu'un budget soit dégagé pour 
cette matière. Nous saluons le maintien des subventions à la 
ligne d'écoute téléphonique consacrée aux violences, et insis-
tons sur le fait qu'il faudrait renforcer les moyens pour faire face 
aux besoins grandissants des familles bruxelloises.

C'est la cohésion sociale dans son ensemble qui est aujourd'hui 
mise sous pression par les crises successives, mais les inéga-
lités sociales prennent de l'ampleur. Nous devons absolument 
être au rendez-vous de cette cohésion sociale, en travaillant 
sur la précarité des revenus, du logement, des soins, ainsi que 
sur la fracture numérique, dont nous avons beaucoup parlé au 
niveau régional ces derniers temps.

Dans le chapitre consacré au sport dans votre déclaration de 
politique générale, vous dites que l'impératif sportif contribue à 
l'épanouissement et à l'intégration de l'individu. Le sport favo-
rise la cohésion, la rencontre et la tolérance. Pour ce faire, il 
convient de créer des conditions favorables à la pratique du 
sport par toutes et tous. C'est évidemment un point de vue 
que mon groupe partage totalement. Si le sport est primordial, 
nous demeurons cependant dubitatifs quant au budget qui y est 
consacré. Les moyens sont identiques à l'année précédente, 
et peu d'argent est dépensé, dans le budget ajusté, par rap-
port à ce qui était prévu. Par conséquent, il faut bien consta-
ter une baisse de l'investissement sur le terrain au bénéfice 
des Bruxellois. Plusieurs lignes budgétaires de soutien aux 
infrastructures sportives n'augmentent pas du tout, malgré les 
besoins qui vont croissant. Il y a donc un écart entre le discours 
volontariste en matière de pratique sportive et ce qui figure dans 
les enveloppes budgétaires dégagées. 

Nous ne pouvons que constater l'inadéquation des moyens de la 
Commission communautaire française compte tenu de l'impor-
tance des missions qu'elle doit accomplir. Un sérieux travail ins-
titutionnel doit avoir lieu à Bruxelles, notamment par le biais de 
la rationalisation du fonctionnement des institutions. C'est une 
rengaine depuis des années. Il est temps que cela bouge sur le 
terrain pour que des moyens puissent être dégagés en faveur 
des politiques sociales. Tant que ce changement de paradigme 
n'aura pas eu lieu, nous ne pourrons malheureusement pas 
soutenir le budget que vous nous présentez aujourd'hui. 

M. Jonathan de Patoul (DéFI).- Nous voilà rassemblés 
aujourd'hui pour notre dernière séance de l'année 2023 et, 
sans doute, pour la dernière discussion budgétaire de cette 
législature. Convenons-en, cette législature ne fut pas des 
plus simples  : Covid-19, crise énergétique, inflation galopante 



C.R. N° 97 (2023-2024)

15

et résurgence de la guerre en Europe, etc. Tous ces événe-
ments n'ont pas toujours de lien direct avec la politique de la 
Commission communautaire française, mais soyons lucides, 
ils engendrent des conséquences sur l'ensemble de nos poli-
tiques, en Belgique, conséquences qu'il faut pouvoir gérer avec 
une enveloppe budgétaire loin d'être extensible. 

Le groupe DéFI et moi-même estimons qu'il faut faire preuve 
de courage politique, établir des priorités, travailler de manière 
plus efficace et veiller à l'efficience des politiques mises en 
œuvre. Il faut également éviter le saupoudrage des subsides 
pour ne pas disperser les moyens. Il faut enfin lister toutes 
les possibilités pour dégager d'éventuels moyens supplémen-
taires et lancer des pistes de solutions pour l'avenir budgétaire 
de la Commission communautaire française et l'avenir de la 
Commission communautaire française en tant que telle.

Nous sommes évidemment d'accord sur le fait que les missions 
de la Commission communautaire française sont importantes et 
ne peuvent disparaître. L'enjeu est de savoir de quelle manière 
elles perdureront, et avec quels moyens.

Nous entendons, par exemple, que les groupes PS, MR et Ecolo 
souhaitent revoir en partie les compétences de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles pour les transférer aux Régions. Soyons 
vigilants, car la Région bruxelloise est un peu particulière. Qu'en 
serait-il de la Commission communautaire française ? Quelles 
conséquences pareil transfert pourrait-il avoir au niveau budgé-
taire ? À ce stade, cela ne semble pas très clair. En revanche, 
il semble évident que si des compétences sont transférées à 
la Commission communautaire française et si les budgets ne 
suivent pas, la situation sera compliquée. En outre, un trans-
fert de ces matières aux Régions amènerait plus de complexité 
dans les secteurs concernés et menacerait, à terme, la viabilité 
de l'emploi.

Pour le groupe DéFI, l'avenir des institutions francophones doit 
passer par une rationalisation et une réduction des organismes 
et non par une complexité ou une multiplication de ceux-ci.

Malgré le contexte de cette législature que nous pouvons qua-
lifier de complexe, mon groupe et moi-même soulignons avec 
satisfaction que le Collège de la Commission communautaire 
française est parvenu, initialement, à limiter l'ampleur du déficit 
budgétaire pour les exercices 2020-2021, et à rétablir l'équilibre 
budgétaire dès l'année 2022. 

Le Gouvernement francophone bruxellois peut ainsi se targuer 
d'avoir rapidement restauré la santé financière de la Commission 
communautaire française sous la présente législature, ce qui lui 
permet de relever de nouveaux défis et de financer de nouvelles 
politiques.

Lors de la confection du budget initial 2024, il était nécessaire de 
s'employer à atteindre un double objectif : d'une part, débloquer 
des moyens budgétaires significatifs afin de renforcer certaines 
politiques publiques dans des domaines tels que la cohésion 
sociale, l'aide aux personnes handicapées, le social-santé ou 
encore la formation professionnelle et, d'autre part, s'attacher à 
préserver l'équilibre budgétaire. 

Le groupe DéFI se réjouit, dès lors, que le Collège de la 
Commission communautaire française soit parvenu à élaborer 
un projet de budget initial qui est crédible, qui est ambitieux et qui 
prévoit, notamment, la mise en œuvre de politiques nouvelles 
tout en maintenant le solde de financement du système euro-
péen des comptes nationaux et régionaux (SEC) à l'équilibre. 

Il importe toutefois de relever que, si le Collège de la Commission 
communautaire française a pu préserver l'équilibre budgétaire, 
il le doit essentiellement à la cocomisation, pour laquelle il 

convient de rester prudent. Celle-ci ne peut en effet s'accompa-
gner d'un alourdissement du travail de terrain pour les acteurs 
concernés. Le service pour la population doit être le plus effi-
cace possible. Ainsi, un bilinguisme strict, par exemple, ne pré-
senterait que peu d'intérêt. 

Nous constatons également que la Commission communau-
taire flamande ne semble pas jouer le même jeu de la cocomi-
sation que le côté francophone, ce qui, à terme, pourrait poser 
un problème. Il convient donc de rester vigilant. 

En parlant de cocomisation, Madame la Ministre, vous nous 
avez assuré que la Commission communautaire française 
garderait les membres de son personnel, lesquels sont tenus 
de suivre un processus de reconversion pour le poste qu'ils 
occupent. Pourriez-vous nous dire où en est cette reconversion 
ou l'affectation des personnes concernées ? Il est bien évidem-
ment réjouissant qu'elles puissent rester parmi nous.

Je me permets de rappeler que cet équilibre budgétaire est 
aussi atteint grâce à la neutralisation des dépenses en inves-
tissements stratégiques pour des infrastructures, et cela, à hau-
teur de 15 millions d'euros. Nous émettons quelques réserves 
au sujet de cette immunisation, car il se peut que la Commission 
européenne refuse, in fine, de l'avaliser. 

Je note aussi que le Gouvernement bruxellois a acté une série 
d'économies linéaires, par exemple sur les frais de fonctionne-
ment, ce qui n'est pas le cas à la Commission communautaire 
française. Il faudra toutefois rester attentif. En effet, il n'est pas 
exclu qu'il faille procéder de même à la Commission commu-
nautaire française.

Permettez-moi de revenir sur quelques points essentiels des 
politiques mises en œuvre par la Commission communautaire 
française et le budget y afférent.

S'agissant de la formation, nous savons que la Région bruxel-
loise connaît un taux d'emploi plus faible et un taux de chômage 
plus élevé que la moyenne nationale. Cependant, les tendances 
globales en matière d'emploi y sont largement positives. En 
effet, pour la première fois, on dénombre 500.000 Bruxellois à 
l'emploi. Par ailleurs, même si le taux d'emploi reste largement 
insuffisant en Région bruxelloise, sa croissance a été plus forte 
que dans les deux autres Régions et les perspectives les plus 
récentes sont réjouissantes. 

En Région bruxelloise, les entreprises réclament de la main-
d'œuvre très qualifiée. Il faut dès lors y répondre en améliorant 
les compétences des chercheurs d'emploi bruxellois, lesquels 
sont, pour la plupart, peu ou moyennement qualifiés. La for-
mation professionnelle joue un rôle crucial en la matière et le 
budget y afférent reflète très clairement, Madame la ministre-
présidente, votre volonté de continuer à renforcer la formation 
professionnelle à Bruxelles sur plusieurs fronts. Nous nous en 
réjouissons.

La stratégie qualification-emploi a, par exemple, été récemment 
adoptée par le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise et par le Gouvernement de la Région. Une de ses décli-
naisons est l'instauration d'un bilan de compétences profession-
nelles, linguistiques et numériques réalisé systématiquement 
pour les chercheurs d'emploi, en priorité pour ceux qui sont 
inscrits depuis de plus de douze mois, les jeunes et les femmes. 
Voilà donc un excellent point de départ. 

Saluons aussi la réforme de la formation en alternance. Malgré 
une collaboration compliquée avec la Région wallonne et la 
Fédération Wallonie-Bruxelles, cette filière mène à l'emploi dans 
85 % des cas en Région bruxelloise. Cela se traduit clairement 
dans le budget 2024 par l'allocation de moyens supplémen-
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taires (1,132 million d'euros) à l'Espace formation PME afin d'en 
moderniser le fonctionnement.

Je me permets encore de saluer l'augmentation de la dotation 
budgétaire pour les formations sur mesure, courtes et inno-
vantes, qui visent à répondre aux besoins du marché de l'emploi 
et aux nouvelles attentes en matière de compétences, et qui 
s'adressent en priorité à un public jeune et peu qualifié.

Concernant l'enseignement, la première chose dont nous pou-
vons nous réjouir au niveau de la Commission communautaire 
française est notre contribution au développement de l'offre sco-
laire et à la lutte contre le décrochage scolaire. 

Je tiens donc à saluer ces initiatives qui visent à assurer l'acces-
sibilité de l'enseignement à tous, ainsi qu'à venir en aide aux 
élèves précarisés, comme l'épicerie solidaire sur le campus du 
CERIA par exemple.

Je tiens également à pointer l'action visant à corriger une iné-
galité de genre parmi les élèves de la Commission communau-
taire française, dans l'accès gratuit aux protections périodiques. 
Le groupe DéFI n'est pas friand des politiques de gratuité 
linéaire, estimant qu'elles doivent être uniquement offertes à 
ceux qui en ont le plus besoin. Toutefois, les filles scolarisées 
dans les écoles de la Fédération Wallonie-Bruxelles souffraient 
jusqu'ici d'une discrimination dans le sens où des protections 
périodiques n'étaient pas mises à leur disposition, alors que, 
par exemple, le papier hygiénique est offert à l'ensemble des 
élèves. Je remercie la Commission communautaire française 
d'avoir corrigé cette inégalité de traitement. 

S'agissant de la culture, au-delà de son aspect ludique et de 
divertissement, celle-ci permet de s'exprimer, de penser la 
société dans laquelle on évolue, d'appréhender d'autres dimen-
sions, de déployer des talents traditionnellement non valorisés 
par l'école ou l'environnement professionnel. Les politiques 
publiques doivent donc être orientées vers des actions cultu-
relles diversifiées et de qualité qui touchent d'abord les jeunes, 
mais aussi les publics les moins favorisés et les plus éloignés 
de la culture. 

À ce titre, je tiens à souligner plusieurs projets de grand intérêt. 
« La culture a de la classe » est un programme qui vise l'éveil 
artistique et culturel des élèves bruxellois à travers un projet 
culturel. Depuis les années 2000, près de 80.000  élèves ont 
participé à ce programme. 

Il y a aussi le service des bibliothèques publiques et de la pro-
motion de la lecture. Lire, c'est prendre le temps, acquérir du 
vocabulaire et des compétences langagières, développer l'em-
pathie, renforcer l'esprit critique et l'analyse, vivre d'autres his-
toires que la sienne, comprendre notre monde, apprendre à se 
concentrer. Plus le langage est pauvre, moins la pensée existe 
et plus la violence est susceptible de prendre la place des mots. 

Défendre la culture comme on le fait en Commission commu-
nautaire française, défendre la lecture et la langue française 
dans un contexte bruxellois de richesse multiculturelle et de 
budget parfois compliqué est une nécessité. On se réjouit donc 
de tout ce qui peut permettre, dans ce budget, de rapprocher 
les Bruxellois de la lecture, pas seulement en tant que support 
d'apprentissage ou de divertissement, mais aussi en tant qu'ou-
til de cohésion sociale.

En ces temps de « fake news » et d'érosion de l'esprit critique, 
nous saluons la hausse de la subvention pour BX1, parce que 
nous avons besoin de médias de qualité pour valoriser notre 
démocratie. 

Les sondages assez récents, notamment parmi les jeunes, sur 
la façon dont est vue la démocratie ont donné des résultats par-
fois surprenants. Ainsi, la moitié des jeunes interrogés consi-
dèrent qu'un pouvoir politique fort – une dictature, peut-être – ne 
serait « pas si mal ». C'est inquiétant.

La démocratie, il faut la faire évoluer, bien entendu, et c’est aussi 
le rôle d'un média. Mais à celles et ceux qui nous reprochent 
parfois que rien n’avance et qu'« il n'y a qu'à », je réponds qu'ils 
aillent voir comment cela se passe dans une dictature. Il est sûr 
que tout y va beaucoup plus vite. 

Les transports scolaires permettent à près de 3.000 enfants à 
besoins spécifiques d'avoir accès à leur établissement d'ensei-
gnement, mais aussi aux thérapies dont ils peuvent bénéficier 
dans le cadre scolaire. Des difficultés ont été rencontrées à la 
rentrée 2022 et, dans une moindre mesure, en 2023. Elles ont 
touché bon nombre de familles, d'enfants et d'enseignants. Cela 
ne doit évidemment plus se reproduire. Nous nous réjouissons 
que l’objectif soit bien de développer une stratégie de mobilité 
spécifique pour chaque établissement d'enseignement spécia-
lisé, et de construire un système ou chaque enfant bénéficie 
d'un transport adapté à ses besoins. 

Nous plaidons aussi, et nous continuerons de le faire grâce à 
notre dynamique collègue Joëlle Maison – elle va nous rejoindre 
dans quelques instants –, pour une amélioration des conditions 
de transport. Il est essentiel de former les accompagnateurs qui 
bénéficient désormais d'un contrat à durée indéterminée, afin 
qu'ils soient en mesure de proposer des animations éducatives 
ou culturelles aux élèves véhiculés le matin et le soir, parfois 
pendant plus de trois heures. 

Le plan grande dépendance a été approuvé en 2014 après la 
condamnation, en 2013, de la Belgique et de ses entités fédé-
rées par le Comité européen des droits sociaux. Il nous faut donc 
continuer d'avancer dans ce domaine, qu'il s'agisse du cadastre 
quantitatif des besoins, dont nous ne disposons toujours pas, du 
statut de grande dépendance ou des normes d’encadrement. 

Pointons aussi le guichet unique d'information, qui a été clai-
rement repris comme priorité dans les conclusions du rapport 
d’étude du cadastre. Il convient toutefois de saluer l’effort 
récemment consenti avec le déblocage d'un budget structurel 
de plus de 4,5 millions d’euros en mesures d'accompagnement 
pour la grande dépendance, et d'un budget non structurel de 
580.000 euros en mesures d'accompagnement incitatives. 

Enfin, il faut saluer l'augmentation des subventions à l'atten-
tion des ETA dans un budget 2024 peu évident. On parle de 
663.000 euros sur 33 millions environ. Entre le prix de l'énergie, 
l'évolution du tissu économique bruxellois, l'augmentation des 
coûts salariaux et des matières premières ainsi que la néces-
sité pour ces ETA de se réinventer et d'innover sans cesse, le 
secteur des ETA estime à près de 4 millions d'euros la somme 
nécessaire pour rester à flot. Nous demeurerons donc très 
attentifs aux résultats de l'étude structurelle quant aux aides 
à apporter et au modèle de viabilité de ces entreprises. Sauf 
erreur de ma part, ces résultats sont attendus pour le printemps 
2024. 

Je terminerai mon intervention en évoquant la santé. Je sais 
que nous allons en rediscuter dans cet hémicycle juste après. 
En décembre, nous avons l'habitude de nous souhaiter la bonne 
année ainsi qu'une bonne santé. Mon groupe et moi nous 
réjouissons de l'investissement important de la Commission 
communautaire française dans cette thématique ô combien 
nécessaire pour le bien-être collectif et mettant en lumière des 
secteurs essentiels tels que les maisons médicales, les services 
de santé mentale, les centres social-santé intégrés ainsi que les 
politiques de lutte contre les assuétudes et la toxicomanie. En 
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la matière, il convient de souligner l'intérêt de notre approche 
croisée Commission communautaire française – Commission 
communautaire commune. En effet, les assuétudes constituent 
de réels fléaux, tant pour la santé des personnes concernées 
que pour leurs proches et, bien sûr, les finances publiques.

Nous notons avec intérêt que, dans le cadre du PSSI, 7 millions 
d'euros ont été dégagés pour une série de projets sélectionnés 
jusqu'à la fin 2027. Les maisons médicales voient par exemple 
apparaître l'émergence de quatre nouveaux services, portant à 
quatorze le nombre de services agréés au cours des quatre der-
nières années. DéFI ne peut que s'en réjouir. 

Enfin, j'aborderai la généralisation de l'EVRAS. C'est une très 
bonne mesure dans cette société malheureusement marquée 
par l'hypersexualisation, l'influence parfois délétère des réseaux 
sociaux et une exposition précoce à l'internet. L'EVRAS se 
révèle donc un outil capital dans ce contexte. Pour mon groupe, 
cette généralisation constitue une avancée significative et vous 
nous trouverez toujours aux côtés du progressisme et opposés 
aux obscurantismes de tous bords. Pourtant, il a été constaté 
qu'il demeure un gros travail de pédagogie à réaliser en cette 
matière et auprès d'un certain public. Il faudra donc évaluer si 
les budgets sont suffisants afin que les besoins soient pris en 
charge sur le terrain.

Je vous remercie pour votre écoute et vous souhaite, au nom du 
groupe DéFI, de très belles fêtes de fin d'année, de préférence 
pas trop sucrées, et surtout une bonne santé.

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes de la majorité)

M. le président.- Conformément à ce qui a été décidé par le 
Bureau élargi, nous poursuivrons cette discussion demain, avec 
la réponse du Gouvernement et les répliques des orateurs ins-
crits dans le débat.

Projet de décret et ordonnance conjoints 
de la Commission communautaire française 

et de la Commission communautaire commune 
relatifs à l’adoption et à la mise en œuvre 
du Plan social santé intégré bruxellois

Projet de décret et ordonnance conjoints 
de la Commission communautaire française 

et de la Commission communautaire commune 
relatifs à l'organisation de l'ambulatoire 

et de la première ligne social santé 
dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale

M. le président.- L’ordre du jour appelle l’examen conjoint du 
projet de décret et ordonnance conjoints de la Commission 
communautaire française et de la Commission communautaire 
commune relatifs à l’adoption et à la mise en œuvre du Plan 
social santé intégré bruxellois [doc.  128 (2022-2023) n°  1 et 
doc. 128 (2023-2024) n° 3] et du projet de décret et ordonnance 
conjoints de la Commission communautaire française et de la 
Commission communautaire commune relatifs à l'organisa-
tion de l'ambulatoire et de la première ligne social santé dans 
la région bilingue de Bruxelles-Capitale [doc. 141 (2023-2024) 
n° 1 et n° 3].

Discussion générale conjointe

M. le président.- La discussion générale conjointe est ouverte.

M. Jamal Ikazban, rapporteur.- M. Weytsman et moi-même 
avons décidé de nous référer au rapport écrit.

Mme Delphine Chabbert (PS).- Le groupe PS soutient plei-
nement la démarche intégrée. J'ai souligné en commission la 
qualité du référentiel et le fait que nous partageons entièrement 
les principes et conseils de base du PSSI. Et ces principes ne 
seront réellement opérants que lorsque les parties prenantes 
s'accorderont pour travailler ensemble à une meilleure cohé-
rence des politiques sociales et de santé. 

Ces politiques sont très liées, mais néanmoins distinctes. Il ne 
faut pas l'oublier lorsqu'on a comme objectif – et c'est pour nous 
essentiel – de lutter contre les inégalités sociales et de santé, 
ainsi que contre la pauvreté. 

Le Plan d'action bruxellois de lutte contre la pauvreté, dont j'ai 
déjà parlé ailleurs, a été présenté assez tard dans cette législa-
ture. Bien sûr, il y a eu la Covid-19, mais il serait bon que cela ne 
se reproduise pas à l'avenir. Toutes les politiques sociales et de 
santé intégrées devront désormais être davantage basées sur 
une analyse des inégalités sociales. Le groupe PS tient abso-
lument à ce que l'accès aux soins de santé soit universel, mais 
il sera attentif à ce que les questions sociales ne s'effacent pas 
devant les questions de santé. C'est une vraie crainte chez de 
nombreux acteurs de terrain. 

Ce texte essaie de réorganiser – dans une vision d'avenir que 
nous partageons – un paysage bruxellois qui distribue les com-
pétences entre plusieurs institutions et une offre de services très 
compliquée entre opérateurs privés de type asbl, opérateurs 
marchands et pouvoirs publics. Il s'agit d'un paysage extrême-
ment complexe. 

La grande question est donc de savoir si le PSSI simplifiera 
et clarifiera l'offre pour les citoyens, dans le but d'atteindre des 
objectifs de proximité, de qualité et de lutte contre les inégalités.

C'est précisément l'enjeu du texte à l'examen. Celui-ci propose 
une méthodologie qui pose les fondations d'une architecture 
générale visant une amélioration de la cohérence, de la lisibilité, 
de l'efficacité et de l'efficience sur le terrain, tant pour les bénéfi-
ciaires que pour les travailleurs. C'est, pour le groupe PS aussi, 
un point d'attention. 

Je n'ai pas caché, en commission, un certain sentiment de com-
plexité à la lecture de ces textes et en analysant le processus 
global, aussi bien au niveau de l'élaboration que d'une poten-
tielle mise en œuvre future, et surtout pour l'appropriation de 
ce PSSI par les personnes concernées. Vous nous avez dit, 
Monsieur le ministre, que vous avez organisé beaucoup de ren-
contres et de concertations avec le secteur. Il me revient qu'il 
faudrait arrêter : cela devient anxiogène puisque le secteur n'a 
pas encore les réponses qu'il souhaite et qui se trouveront dans 
de futurs arrêtés. 

Je souhaiterais aussi souligner, dans ce décret-ordonnance 
conjoint, un point qui nous semble positif  : celui de la place 
du comité de pilotage qui devrait permettre une meilleure col-
laboration entre la Commission communautaire française, la 
Commission communautaire commune et toutes les instances 
concernées. Il y en a beaucoup, le paysage est complexe. 

Il ne faut pas oublier que ce texte crée une instance d'avis 
qui regroupera l'ensemble des conseils consultatifs de la 
Commission communautaire française. On sait qu'ils travaillent 
très bien, et qu'il y a là beaucoup de ressources. Seront aussi 
présents la Commission communautaire commune, Iriscare, 
les CPAS et les centres de recherche académique. Il était très 
important d'avoir toutes ces personnes autour de la table, et 
nous saluons la création de cette instance. 
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De même que nous soulignons le rôle majeur qui sera confié 
à l'Observatoire de la santé et du social de Bruxelles-Capitale, 
dont la qualité du travail est connue. Il sera aussi présent dans 
ce comité de pilotage. 

Vous avez précisé en commission qu'il s'agit de la coordination 
du processus d'évaluation pour ces politiques; cette clarifica-
tion me semble vraiment importante, puisque nous sommes 
extrêmement attentifs au fait que cet observatoire garde toute 
son indépendance. Qu'il doive évaluer lui-même une politique 
demandée par le Collège serait le mettre dans une posture 
compliquée. L'observatoire ne le souhaite pas. 

Pour conclure, le groupe PS se réjouit de l'accent mis sur la 
participation citoyenne, pour peu que la méthodologie qui sera 
adoptée garantisse une composition qui reflète la diversité, ainsi 
que la représentativité et l'inclusion des publics les plus vulné-
rables et classiquement les plus éloignés des processus de par-
ticipation à Bruxelles. 

Le Conseil d'État a émis un avis assez critique et vous nous 
avez apporté diverses réponses à ce sujet. Nous observerons 
l'évolution de la situation dans la durée, lors de la phase de mise 
en œuvre du processus, pour déterminer si les mesures mises 
en place sont suffisantes. 

Mon groupe soutiendra bien sûr ce texte.

(Applaudissements sur les bancs 
du groupe PS)

M. David Weytsman (MR).- Je ne souhaite pas intervenir. 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- Le texte qui nous est présenté 
concrétise et organise l'adoption du PSSI, inscrit dans notre 
déclaration de politique générale. 

En rédigeant le texte, nous avons opté pour une stratégie ambi-
tieuse : revoir totalement l'organisation des soins et de l'action 
sociale pour garantir leur accessibilité, leur qualité et leur durabi-
lité. Le PPSI devait traduire une approche territorialisée permet-
tant la concertation, la cohérence et l'harmonisation entre les 
politiques sociales et de santé. Un plan intégré, donc, un plan 
global, mais surtout un plan plus proche des citoyens et de leurs 
besoins. Le texte au sujet duquel nous voterons aujourd'hui 
permet ce rapprochement. Il offre enfin aux Bruxelloises et 
Bruxellois une feuille de route pour les besoins sociaux et en 
matière de soins. 

Derrière le PSSI, qui peut parfois sembler compliqué à com-
prendre, se cache une réalité concrète. En pratique, ce plan 
est plus simple qu'il n'y paraît. Pensez à Bruxelles comme à 
un immense complexe de soins et de soutien  : le PSSI dirige 
chacun vers le bon spécialiste ou le service d'aide ad hoc, où 
que l'on se trouve dans la ville. Le plan fonctionne comme une 
carte personnalisée conduisant les individus vers l'endroit qui 
correspond le mieux à leur bien-être. 

De plus, le PSSI assure une collaboration efficace entre tous les 
services pour offrir la meilleure aide possible à chacun.

Aujourd'hui, grâce à ce texte, nous mettons en place des élé-
ments essentiels de ce plan  : un cadre commun, le déploie-
ment de plans opérationnels et de mesures coordonnées, les 
instances de pilotage dont on a parlé en détail en commission, 
et l'instance d'avis, une organisation qui réunira un ensemble 
d'experts émanant des conseils consultatifs, de la Fédération 
des CPAS bruxellois et de l'Observatoire de la santé et du social 
de Bruxelles-Capitale.

Enfin, et il s'agit là d'un élément essentiel, ce texte nous permet 
de renforcer les évaluations potentielles. Il est particulièrement 
pertinent d'analyser une politique publique. Or, comme nous 
l'avons souvent dit, l'évaluation des politiques publiques est 
souvent une faiblesse des politiques francophones.

En définitive, grâce au PSSI, nous continuons à décloisonner 
afin d'assurer la cohérence et l'efficacité de nos services. Il 
s'agit d'ailleurs d'un engagement inscrit dans la déclaration de 
politique générale, et nous le faisons. De mon point de vue, il 
faut continuer à informer sans cesse, car les associations sont 
demandeuses à cet égard. 

(Applaudissements)

Mme Céline Fremault (Les Engagés).- La santé, qui est l'une 
des priorités des Engagés, dépend de nombreux facteurs : éco-
nomiques, sociaux et environnementaux. Malheureusement, à 
Bruxelles, les problèmes sociaux, économiques et environne-
mentaux éloignent encore de nombreuses personnes des cir-
cuits de soins de santé de qualité. 

Pour lutter contre l'inégalité sociale et territoriale d'accès à la 
santé, pour garantir la qualité des services de santé, mais aussi 
la sécurité et la pertinence des prises en charge, il faut innover 
pour transformer notre système de santé. 

Le texte dont nous débattons aujourd'hui est la deuxième 
partie de l'arsenal législatif concernant la mise en œuvre du 
PSSI. Pour rappel, ce plan est le principal élément du bilan du 
Gouvernement en matière de santé, il est censé tout simplifier 
et tout coordonner. L'idée est bonne  : apporter plus de clarté 
dans les compétences des différentes structures à Bruxelles 
pour une meilleure coordination. Cependant, les choses sont 
moins claires, tant pour les parlementaires que pour les sec-
teurs concernés. 

En premier lieu, l'organisation institutionnelle de la Région de 
Bruxelles-Capitale est particulièrement complexe. Cela participe 
aux difficultés des Bruxellois d'accéder aux services de santé et 
d'aide sociale. Or, le texte proposé ajoute des couches à cette 
organisation institutionnelle : les quartiers et les bassins, qui, de 
l'avis des opérateurs de terrain, sont nécessaires. Cependant, 
on peut légitimement s'interroger sur la lourdeur de la structure 
globale qui sera mise en place, ainsi que sur sa coordination. 

À l'origine, vous nous aviez promis de simplifier les mécanismes 
et les dispositifs avec la mise en œuvre d'une approche globale 
et intégrée permettant de prendre en compte de façon adéquate 
la problématique et les enjeux de santé publique. Or aujourd'hui, 
l'instrument politique proposé est plus complexe, opaque et flou. 
Il apporte une certaine confusion dans les dispositifs de gou-
vernance créés et dans leur coordination avec tous les autres 
dispositifs existants. Cette confusion résulterait des instruments 
législatifs spécifiques à chacune des matières. 

La deuxième question qui se pose concerne la mise en œuvre 
et le financement de ce projet. Nous ne disposons d'aucun 
détail sur la mise en œuvre des initiatives, et encore moins sur 
leur financement. L'Inspection des finances a émis des avis 
négatifs. Le conseil de gestion d'Iriscare et le Conseil consultatif 
de la santé et de l'aide aux personnes ont émis des réserves, 
qui sont donc justifiées. 

Une analyse budgétaire circonstanciée et un calendrier indica-
tif de la mise en œuvre et des projections budgétaires plurian-
nuelles ont été réclamés par le secteur et ces demandes ont 
été relayées par les uns et les autres. S'il s'agit d'un document 
programmatique, pourquoi ne dispose-t-on pas alors d'un calen-
drier de mise en œuvre ? 
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Pour ce qui concerne la transparence et la bonne gouvernance, 
un grand nombre de modalités seront fixées dans les arrêtés, ce 
qui laisse une grande marge de manœuvre au Gouvernement. 

Par ailleurs, quatre aspects du texte appellent à des clarifications.

Concernant l'Observatoire de la santé et du social de Bruxelles-
Capitale, l'article 26 du projet relatif à l'élaboration du rapport 
sur l'état de la pauvreté est abrogé. Nous essayons d'en com-
prendre les raisons et surtout, les conséquences à tirer de cette 
disposition, alors que tous les déterminants sociaux de la pau-
vreté ne sont pas pris en considération dans le PSSI et que tant 
de catégories de citoyens bénéficiaires finaux risquent d'être 
reléguées, dans des proportions assez marginales, du plan opé-
rationnel, notamment les personnes en situation de handicap. 

À l'article 22 relatif à la création du panel citoyen par le comité 
de pilotage, le cabinet a répondu au Conseil d'État que la délé-
gation accordée au comité de pilotage n'est pas de nature régle-
mentaire et que c’est une question d'organisation pratique dudit 
panel. 

Le décret et l'ordonnance conjoints ne mentionnent pas la façon 
dont ce panel sera mis sur pied de manière réglementaire. 
Comment comptez-vous l'organiser dans le respect des prin-
cipes d'égalité, de diversité et de non-discrimination ? 

Enfin, de quelle nature seront les analyses réalisées par le 
panel ? Et quelle en sera la force probante ? 

Il est important d'apporter ces éléments de clarification pour 
répondre aux interrogations qui demeurent après les débats en 
commission de la semaine dernière. 

(Applaudissements sur le banc 
du groupe Les Engagés)

M. Jonathan de Patoul (DéFI).- En cette fin d'année parle-
mentaire, nous sommes ici au rendez-vous pour échanger 
quant à des projets cruciaux pour l'avenir de la santé sociale à 
Bruxelles. Le PSSI représente une avancée significative dans 
notre approche des politiques sociales et de santé. Les textes 
soumis offrent une feuille de route ambitieuse pour sa mise en 
œuvre. 

Le PSSI rapprochera, immanquablement et progressivement, 
l'offre de services du social et de la santé sur l'ensemble du 
territoire bruxellois. La nécessité d'une telle intégration découle 
d'un constat de cloisonnement inefficace. Nous avons donc une 
vision claire et des objectifs harmonisés, assurant une coordi-
nation fluide entre les politiques de nos institutions. C'est donc 
avec enthousiasme que nous assistons aux premiers pas de 
la mise en œuvre de ce PSSI, fruit de nombreuses années de 
réflexion en amont de cette législature, lorsque déjà certains 
parlaient du plan Gosuin. Il s'agit d'une réponse impérative pour 
garantir cohérence et efficacité. 

Cependant, il faut remarquer que certaines zones de flou per-
sistent, notamment du point de vue budgétaire, qu'il convien-
dra d'éclaircir à l'avenir. Autre petit point d'attention  : la mise 
en œuvre du PSSI implique un suivi obligatoire des politiques 
des deux institutions, sans omettre une prise en considération 
réfléchie des politiques d'autres entités compétentes sur le sol 
bruxellois. 

Nous attachons donc une importance particulière à la mise en 
œuvre d'un processus d'évaluation régulier, qui s'étalera sur une 
période de trois à cinq ans. Ce processus holistique intègre des 
données académiques, des expertises professionnelles, des 
retours d'expérience concrets, ainsi que l'analyse minutieuse 

d'un panel citoyen. Cette exigence renforcera nos politiques en 
la matière. Restons cependant attentifs, pour ne pas dire vigi-
lants, à la définition de critères clairs et objectifs pour garantir la 
pertinence et la crédibilité de cette évaluation. 

Le groupe DéFI soutiendra bien évidemment ce texte. 

(Applaudissements sur les bancs 
du groupe DéFI)

M. Alain Maron, ministre.- Nous avons eu de riches discus-
sions en commission conjointe, au cours desquelles nous avons 
tenté de lever toutes les interrogations. Je n'ai pas caché que je 
comprenais les remarques concernant le relatif manque de lisi-
bilité ou le côté encore abstrait d'un certain nombre de mesures. 
Le PSSI a en effet déjà commencé à être mis en œuvre, pro-
gressivement, mais tout n'est pas mis en place et un certain 
nombre d'éléments restent, à ce stade, théoriques. Les bassins, 
par exemple, ne sont pas encore constitués. La mutation de 
l'asbl destinée à porter ces différents bassins n'a pas encore eu 
lieu. Il s'agit d'un travail en cours.

Nous essayons effectivement d'informer et de rassurer les 
secteurs. Comme l'a rappelé Mme Chabbert, le secteur social 
exprime des craintes d'être instrumentalisé par le secteur de la 
santé. La crainte existe aussi dans l'autre sens. Le PSSI remet 
en effet en question un certain nombre de pratiques, puisqu'une 
de ses idées centrales est qu'à Bruxelles, il n'y a pas vraiment 
de sens à faire de la santé ou de la prévention sans faire du 
social et inversement. Bien souvent, tous ces facteurs sont for-
tement entremêlés.

Tous les acteurs de terrain et les associations le disent : même 
lorsqu'elles relèvent du secteur social, les associations sont 
souvent confrontées à des problématiques liées à la santé, et 
pas uniquement la santé mentale. Le choix de prendre cette 
direction résulte donc d'une demande forte et répétée du sec-
teur. C'est aussi pour cela que cette réforme figure dans l'accord 
de majorité.

Il faut à présent rassurer tout le monde; il ne s'agit pas de 
faire prédominer un secteur sur un autre, mais de mieux tra-
vailler ensemble et faire en sorte que les actions soient mieux 
coordonnées. 

Cela semble compliqué. C'était encore plus compliqué durant la 
législature précédente. Avant, il y avait deux ministres de la Santé 
en Commission communautaire commune, deux ministres en 
chargé de l'Aide sociale en Commission communautaire com-
mune, une ministre de la Santé en Commission communautaire 
française, qui n'était pas la même que le ministre de la Santé 
en Commission communautaire commune, et une ministre de 
l'Action sociale en Commission communautaire française qui, 
pour le coup, était la même que la membre du Collège réuni en 
charge du social. Ce n'était pas simple. Cela faisait beaucoup 
de cabinets et d'administrations sous des tutelles diverses. 

Par-dessus le marché, il restait encore des compétences de la 
Commission communautaire flamande, etc. 

Globalement, malgré les apparences, on se dirige vers une 
simplification de la santé et de l'aide sociale à Bruxelles. Il faut 
voir d'où l'on vient et où l'on va. Je ne dois pas vous rappeler 
la cocomisation en cours d'un certain nombre de services. Il y 
a quelques années encore, le secteur des maisons de repos 
relevait pour moitié de la Commission communautaire française 
et pour le reste de la Commission communautaire commune. 
Imaginez gérer la crise de la Covid-19 dans ces conditions ! On 
se serait bien amusé ! Alors que c'était déjà dur en l'état, avec 
Iriscare à la manœuvre. Ce travail est progressivement en route. 
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La naissance d'Iriscare, le redéploiement des services du 
Collège réuni, le renforcement de ses services  : on a là des 
administrations ou organismes d'intérêt public en social-santé 
qui sont reconnus et performants. Ils sont entre autres recon-
nus par les acteurs. Ces organisations ne sont pas parfaites – 
aucune ne l'est. Néanmoins, elles prennent leur place et elles 
remplissent les missions qu'aussi bien le Collège réuni qu'Iris-
care attendent d'elles. J'ai déjà eu l'occasion de le dire lorsque 
nous avons évoqué les textes sur la répartition des compé-
tences entre ces deux organes, notamment. 

Je pense donc que l'on avance malgré tout vers des formes 
de simplification. Travailler de manière territoriale correspond 
aux recommandations de l'Organisation mondiale de la santé 
(OMS). C'est aussi la direction que prend la politique fédérale 
de première ligne de soins. Cette vision devait être mise en 
œuvre à Bruxelles et c'est une bonne chose que ce soit fait 
progressivement. 

Notez que le PSSI ne représente pas le bilan du Gouvernement 
en social ou en santé, mais il en constitue un élément important. 
Des choses sont réalisées. Je vous soumettrai dans quelques 
semaines le décret relatif à l'offre de services ambulatoires dans 
les domaines de l'action sociale, de la famille et de la santé en 
Commission communautaire française, qui est aussi une mise 
en application du PSSI, avec du renforcement dans le secteur, 
de nouveaux types d'agrément, dont les centres social-santé 
intégrés. 

Mais cela ne représente pas tout le bilan du Gouvernement en 
matière de social et de santé. Beaucoup d'autres choses sont 
réalisées par mes collègues en Commission communautaire 
française, par exemple en cohésion sociale et en politique du 
handicap, ainsi que par moi-même. Nous avons agi en santé 
mentale, par rapport au public précarisé, aux sans-abri, aux 
assuétudes, etc. Nous essayons d'y instituer une certaine 
logique, que tout y soit le plus intégré possible, avec des solu-
tions transversales, surtout pour les publics précarisés. 

En réponse aux interrogations sur la budgétisation, j'ai détaillé, 
lors des débats budgétaires en commission, les montants stric-
tement dévolus en 2024 à la mise en œuvre du PSSI. Certains 
sont substantiels. Aurait-il été utile de faire une programma-
tion pluriannuelle jusqu'en 2027 ? Nous aurions pu, mais nous 
sommes dans un cadre d'annuité budgétaire. Même si j'avais 
élaboré une feuille de route, elle n'aurait pas engagé le prochain 
Gouvernement, qui pourrait très bien la mettre à la poubelle et 
faire tout autre chose. 

Nous avons posé les rails. J'espère que nous continuerons à 
miser sur ces secteurs indispensables que sont le social et la 
santé et que ce financement, quelle que soit son ampleur, sera 
encore une réalité lors de la prochaine législature. 

Nous vous transmettrons les arrêtés sur les panels citoyens 
dès qu'ils seront approuvés par le Gouvernement, après avis 
du Conseil d'État et autres étapes. Ils préciseront un certain 
nombre de points.

M. le président.- La discussion générale est close.

Discussion des articles

Projet de décret et ordonnance conjoints 
de la Commission communautaire française 

et de la Commission communautaire commune 
relatifs à l’adoption et à la mise en œuvre 

du Plan social santé intégré bruxellois

M. le président.- Nous passons à la discussion des articles 
du projet de décret et ordonnance conjoints de la Commission 
communautaire française et de la Commission communautaire 
commune relatifs à l’adoption et à la mise en œuvre du Plan 
social santé intégré bruxellois, sur la base du texte adopté en 
commission. 

Il n’y a pas d’amendement.

CHAPITRE 1ER 
Dispositions générales

Article 1er

Le présent décret et ordonnance conjoints règle une matière 
visée aux articles 128, 135 et 138 de la Constitution.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 1er est adopté.

Article 2

Pour l’application du présent décret et ordonnance conjoints, il 
faut entendre par :

1°	 assemblées  : Assemblée réunie de la Commission 
communautaire commune et Assemblée de la Commission 
communautaire française;

2°	 collèges  : le Collège de la Commission communautaire 
française et le Collège réuni de la Commission 
communautaire commune;

3°	 conseils consultatifs  : le conseil consultatif visé par 
l’ordonnance du 17  juillet 1991 portant création d’un 
Conseil consultatif de la santé et de l’aide aux personnes 
de la Commission communautaire commune et le conseil 
consultatif visé par le décret du 5 juin 1997 portant création 
du Conseil consultatif bruxellois francophone de l’Aide aux 
personnes et de la Santé;

4°	 PSSI  : Plan social santé intégré composé d’un référentiel, 
d’un plan opérationnel conjoint, du plan opérationnel propre 
de la Commission communautaire commune et du plan 
opérationnel propre de la Commission communautaire 
française;

5°	 référentiel  : ensemble structuré de principes, définitions 
et objectifs stratégiques du plan, constituant un cadre de 
référence commun aux acteurs bruxellois actifs dans 
le domaine du social et de la santé en ce compris de la 
promotion de la santé;

6°	 plan opérationnel  : ensemble des actions visant à mettre 
en œuvre, sur une base pluriannuelle, les principes et les 
objectifs stratégiques du référentiel;

7°	 plan opérationnel propre  : plan opérationnel adopté par le 
Collège réuni et le Collège de la Commission communautaire 
française chacun pour ce qui le concerne;
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8°	 plan opérationnel conjoint  : plan opérationnel adopté 
conjointement par les collèges.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 2 est adopté.

CHAPITRE 2 
PSSI

Article 3

Les collèges adoptent un PSSI relatif à la politique de la santé 
et de l’aide aux personnes visées à l’article 5, § 1er, I et II de 
la loi spéciale du 8  août 1980 de réformes institutionnelles à 
l’exception des matières visées à l’article 5, § 1er, II, 3° et 4°, 
de la même loi spéciale et des matières relatives aux crèches. 

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 3 est adopté.

Article 4

Le PSSI vise à :

1°	 améliorer la qualité de vie et la santé des citoyens et réduire 
les inégalités sociales de santé;

2°	 améliorer l’accès de tout citoyen aux droits sociaux et aux 
services d’aide et de soins;

3°	 améliorer la structure et la coordination de l’offre des 
services d’aide et de soins;

4°	 renforcer l’harmonisation, la simplification et la coordination 
entre les entités compétentes pour le social et la santé dans 
la région bilingue de Bruxelles-Capitale;

5°	 développer une politique du social et de la santé cohérente 
sur l’ensemble du territoire de la région bilingue de Bruxelles-
Capitale.

Afin de mettre en œuvre les objectifs visés au paragraphe 1er, le 
PSSI se base sur les principes suivants :

1°	 la promotion de la santé;

2°	 l’intégration et le décloisonnement des différents secteurs 
du social et de la santé;

3°	 l’approche territorialisée;

4°	 la responsabilité populationnelle;

5°	 une approche genrée;

6°	 l’universalisme proportionné;

7°	 l’accès aux droits, à l’aide et aux soins;

8°	 l’appui et l’évaluation des politiques par les connaissances 
académiques, professionnelles et expérientielles.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 4 est adopté.

Article 5

Le PSSI précise les thématiques, secteurs, publics cibles et 
objectifs visés.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 5 est adopté.

Article 6

Le PSSI fait l’objet d’évaluations et de révisions conformément 
aux dispositions visées au chapitre 4.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 6 est adopté.

Article 7

Une fois adopté, les membres compétents des collèges pré-
sentent le PSSI aux Assemblées. 

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 7 est adopté.

CHAPITRE 3 
Mise en œuvre du PSSI

SECTION 1ÈRE 
Du comité de pilotage et de l’instance d’avis

Article 8

§ 1er. – Un comité de pilotage est chargé d’organiser la mise 
en œuvre, l’évaluation et la révision du PSSI. Les collèges en 
désignent les membres.

§ 2. – Les collèges fixent les modalités de fonctionnement du 
comité de pilotage par arrêté d’exécution conjoint. 

§ 3. – Le comité de pilotage est composé de représentants des 
institutions et organisations suivantes : 

1°	 les membres des collèges compétents pour les matières 
visées à l’article 3;

2°	 les administrations de la Commission communautaire 
commune et de la Commission communautaire française 
compétentes pour les matières visées à l’article  3, en ce 
compris Iriscare;

3°	 l’Observatoire de la santé et du social.

Le membre du Collège de la Commission communautaire fla-
mande compétent pour les matières visées à l’article 3 est invité 
au comité de pilotage. Il peut être accompagné d’un expert de 
son administration.

§ 4. – Afin d’assurer la prise en considération des politiques 
menées par toutes les entités compétentes sur le territoire de 
la région bilingue de Bruxelles-Capitale, tel que visé à l’article 9, 
alinéa 2, le comité de pilotage peut inviter des représentants de 
ces entités lors de ses réunions.

Le comité de pilotage peut inviter à ses réunions des représen-
tants d’organisations expertes dans le domaine de la politique 
du social et de la santé.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)
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Si personne ne demande la parole, l’article 8 est adopté.

Article 9

Le comité de pilotage a pour missions :

1°	 de fixer les directives relatives à la mise en œuvre du PSSI;

2°	 d’organiser les différentes étapes de mise en œuvre du 
PSSI;

3°	 de coordonner l’évaluation et la révision du PSSI visées au 
chapitre 4;

4°	 de veiller à la prise en considération du PSSI lors de 
la mise en œuvre des politiques visées à l’article  3 de la 
Commission communautaire commune et de la Commission 
communautaire française;

5°	 de veiller à la coordination avec les politiques de bien-être 
et de santé, ou qui ont impact sur le bien-être et la santé, 
de la Région de Bruxelles-Capitale, de la Commission 
communautaire flamande, de la Communauté flamande 
et de la Communauté française en ce qui concerne leurs 
compétences dans le domaine du bien-être et de la santé 
dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale.

Dans le cadre de l’exercice de ses missions, le comité de pilo-
tage prend en considération les politiques menées par toutes 
les entités compétentes sur le territoire de la région bilingue de 
Bruxelles-Capitale dans les matières visées à l’article 3.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 9 est adopté.

Article 10

§ 1er. – Une instance d’avis est chargée de conseiller le comité 
de pilotage dans l’exercice de ses missions, d’initiative ou sur 
demande de celui-ci. Les collèges en désignent les membres 
par arrêté d’exécution conjoint. 

L’instance d’avis est composée des représentants des institu-
tions et organisations suivantes :

1°	 les sections pertinentes des conseils consultatifs;

2°	 les commissions techniques pertinentes d’Iriscare;

3°	 la fédération des CPAS bruxellois.

Un représentant du Conseil consultatif de la Commission com-
munautaire flamande compétent pour les matières visées à l’ar-
ticle 3 et des membres de centres de recherches académiques 
ou universitaires sont invités à participer à l’instance d’avis.

§ 2. – Les collèges peuvent fixer les modalités de fonctionne-
ment de l’instance d’avis.

§ 3. – Afin d’assurer la prise en considération des politiques 
menées par d’autres entités compétentes sur le territoire de la 
région bilingue de Bruxelles-Capitale dans les matières visées 
à l’article 3, des représentants des organes d’avis des entités 
concernées peuvent être invités à participer à l’instance d’avis.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 10 est adopté.

SECTION 2 
Observatoire de la santé et du social

Article 11

Dans le cadre de la mise en œuvre du PSSI, l’Observatoire de 
la santé et du social a pour mission de concevoir et d’organiser 
le recueil des données pertinentes pour la mise en œuvre du 
PSSI, ainsi que d’établir leur présentation opérationnelle dans 
un tableau de bord.

L’Observatoire de la santé et du social détermine la méthodolo-
gie des évaluations visées à la section 1ère du chapitre 4.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 11 est adopté.

SECTION 3 
Rapport sur l’état de la pauvreté et des inégalités sociales 
de santé et synthèse des mesures en matière de lutte 
contre la pauvreté et les inégalités sociales de santé

Article 12

Les collèges élaborent tous les trois ans, par l’intermédiaire de 
l’Observatoire de la santé et du social, un rapport sur l’état de la 
pauvreté et des inégalités sociales de santé sur le territoire de 
la région bilingue de Bruxelles-Capitale. Ce rapport comprend 
le baromètre social annuel, le rapport thématique sur les préca-
rités, le rapport thématique sur les inégalités sociales de santé 
ainsi que la synthèse de la table ronde. 

Le rapport est présenté aux assemblées qui peuvent émettre 
des recommandations concernant la lutte contre la pauvreté et 
les inégalités sociales de santé.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 12 est adopté.

Article 13

Le baromètre comprend les données de base relatives à la 
situation socioéconomique de la population ainsi que les indi-
cateurs relatifs à la pauvreté et aux inégalités sociales de santé.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 13 est adopté.

Article 14

Les rapports thématiques comprennent chacun les deux parties 
suivantes :

1°	 des contributions relatives aux caractéristiques de la 
pauvreté et des inégalités sociales de santé sur le territoire 
de la région bilingue de Bruxelles-Capitale;

2°	 un rapport thématique de recherche à la rédaction duquel 
les associations actives dans le domaine de la lutte contre 
la pauvreté et les citoyens en situation de pauvreté sont 
associés.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 14 est adopté.
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Article 15

Les collèges organisent tous les trois ans une table ronde avec 
tous les acteurs concernés, identifiés par l’Observatoire du 
social et de la santé en vue de débattre des résultats obtenus 
et des actions concertées à mener pour lutter contre la pauvreté 
et les inégalités sociales de santé dans la région bilingue de 
Bruxelles-Capitale et en élabore une synthèse.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 15 est adopté.

Article 16

§ 1er. – Les constats du rapport visé à l’article 12 sont pris en 
considération pour l’élaboration du PSSI. 

§ 2. – Afin de favoriser la cohérence entre le PSSI et les mesures 
prises par les autres entités compétentes pour la lutte contre 
la pauvreté sur le territoire de la région bilingue de Bruxelles-
Capitale, les collèges invitent les entités concernées à leur 
transmettre les mesures qu’elles ont adoptées visant à lutter 
contre la pauvreté et les inégalités sociales de santé. 

L’ensemble des mesures sont jointes au PSSI et forment la syn-
thèse des mesures en matière de lutte contre la pauvreté et les 
inégalités sociales de santé.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 16 est adopté.

SECTION 4 
Collaboration en matière de promotion de la santé

Article 17

Les services désignés ou agrées par la Commission commu-
nautaire française dans le domaine de la promotion de la santé 
mettent leur expertise en matière de promotion de la santé à 
la disposition des services qui relèvent de la compétence de la 
Commission communautaire commune.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 17 est adopté.

SECTION 5 
Plans opérationnels

Article 18

Les collèges regroupent, chacun pour ce qui le concerne, dans 
un plan opérationnel propre, l’ensemble des mesures qu’ils 
comptent prendre afin de mettre en œuvre les principes et 
objectifs stratégiques du référentiel.

Les plans opérationnels propres portent sur une durée allant de 
trois à cinq ans.

Ces mesures sont concertées au sein du comité de pilotage 
afin de veiller à leur cohérence et à leur complémentarité, en 
fonction du référentiel. 

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 18 est adopté.

Article 19

Les collèges élaborent un plan opérationnel conjoint visant 
à mettre en œuvre les principes et objectifs stratégiques du 
référentiel.

Le plan opérationnel conjoint porte sur une durée allant de trois 
à cinq ans.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 19 est adopté.

CHAPITRE 4 
Évaluation et révision du PSSI

SECTION 1ÈRE 
Évaluation 

Article 20

À intervalles réguliers, qui ne peuvent être inférieurs à trois ans 
et supérieurs à cinq ans à partir de la date d’adoption du plan, le 
comité de pilotage, après consultation de l’instance d’avis, éta-
blit un rapport d’évaluation relatif à la mise en œuvre du PSSI. 
Ce rapport a pour objet l’ensemble du PSSI ou uniquement une 
partie de ce dernier. 

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 20 est adopté.

Article 21

Le rapport d’évaluation se base sur les connaissances acadé-
miques, professionnelles et expérientielles coordonnées par 
l’Observatoire de la santé et du social ainsi que sur le rapport 
visé à l’article 12. Il s’appuie également sur une analyse réalisée 
par un panel citoyen.

Le comité de pilotage organise ce panel citoyen en collaboration 
avec l’instance d’avis.

Le panel citoyen est organisé en veillant à diffuser une infor-
mation préalable claire, à respecter le principe d’inclusion et à 
s’assurer que la délibération permette de dégager des conclu-
sions en se basant sur l’intelligence collective et dans le respect 
de tous les avis.

Dans le cadre de l’établissement du rapport d’évaluation, le 
comité de pilotage tient compte de l’analyse réalisée par le 
panel citoyen et justifie, le cas échéant, les raisons pour les-
quelles il s’écarte des résultats de cette analyse. Le comité de 
pilotage en informe les membres du panel.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 21 est adopté.

Article 22

L’analyse du panel citoyen peut comprendre des propositions 
d’adaptation du PSSI.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 22 est adopté.
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Article 23

Le comité de pilotage remet son rapport aux collèges qui le 
transmettent, après approbation, aux Assemblées.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 23 est adopté.

SECTION 2 
Révision du référentiel et du plan opérationnel conjoint

Article 24

Après consultation de l’instance d’avis et en prenant en consi-
dération le rapport d’évaluation et les recommandations des 
Assemblées, le comité de pilotage peut proposer aux collèges 
une révision du référentiel et/ou des plans opérationnels propres 
ainsi que du plan opérationnel conjoint. Il propose dans tous les 
cas une révision du plan opérationnel conjoint à l’issue de la 
durée de ce dernier.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 24 est adopté.

Article 25

À la suite des propositions du comité de pilotage, les collèges 
peuvent procéder, dans la limite des crédits budgétaires dispo-
nibles, aux révisions du référentiel et/ou des plans opération-
nels propres ainsi que du plan opérationnel conjoint. 

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 25 est adopté.

CHAPITRE 5 
Dispositions modificatives, finales et abrogatoires

Article 26

L’ordonnance du 20  juillet 2006 relative à l’élaboration du 
rapport sur l’état de la pauvreté dans la Région de Bruxelles-
Capitale est abrogée.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 26 est adopté.

Le vote aura lieu demain à l’heure convenue.

Projet de décret et ordonnance conjoints 
de la Commission communautaire française 

et de la Commission communautaire commune 
relatifs à l'organisation de l'ambulatoire 

et de la première ligne social santé 
dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale

M. le président.- Nous passons à la discussion des articles 
du projet de décret et ordonnance conjoints de la Commission 
communautaire française et de la Commission communautaire 
commune relatifs à l'organisation de l'ambulatoire et de la pre-
mière ligne social santé dans la région bilingue de Bruxelles-
Capitale, sur la base du texte adopté en commission.

Il n’y a pas d’amendement.

CHAPITRE 1ER 
Dispositions générales

Article 1er

Le présent décret et ordonnance conjoints règle une matière 
visée aux articles 128, 135 et 138 de la Constitution.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 1er est adopté.

Article 2

Pour l’application du présent décret et ordonnance conjoints, il 
faut entendre par :

1°	 collèges  : le Collège de la Commission communautaire 
française et le Collège réuni de la Commission commu
nautaire commune;

2°	 comité de coordination sociale : le comité visé à l’article 62 
de la loi organique du 8  juillet 1976 des centres publics 
d’action sociale;

3°	 ambulatoire : ensemble des acteurs actifs dans le domaine 
du social et de la santé, à l’exception du secteur résidentiel 
et hospitalier;

4°	 première ligne social santé  : ensemble des acteurs qui 
au plus proche des milieux de vie des personnes ont une 
approche généraliste et offrent, favorisent ou soutiennent de 
l’action sociale, de l’aide et des soins intégrés qui préviennent 
ou répondent de manière holistique à la grande majorité des 
problèmes rencontrés par les personnes dans le domaine 
de la santé et du social. Elle assure la continuité et la 
coordination de la prise en charge des personnes dans leur 
milieu de vie, en ce compris les situations complexes où une 
collaboration intense entre les prestataires est nécessaire. 
La première ligne social santé joue un rôle dans l’aide aux 
personnes, l’action sociale, la prévention, le diagnostic, le 
soin, la revalidation et les soins palliatifs et continués. Elle 
adopte des méthodes de travail intégrées et centrées sur les 
personnes. Elle s’assure de rendre ses services accessibles 
à tous les publics. Elle est partie intégrante de l’ambulatoire;

5°	 aide et soins intégrés  : approche qui permet à toutes les 
personnes d’accéder à des services de l’aide et des soins 
de qualité, qui sont coproduits d’une façon qui réponde à 
leurs besoins tout au long de leur vie et qui respecte leurs 
préférences;

6°	 action communautaire  : en se basant sur le pouvoir d’agir 
des populations, l’action communautaire est une approche 
qui vise à élaborer et développer, avec et pour les personnes 
concernées, des réponses collectives à des problématiques 
collectives dans une perspective de changement social, 
d’amélioration des déterminants de la santé, de lutte 
contre l’isolement et les mécanismes d’exclusion sociale et 
culturelle.

	 Ce processus progressif d’analyse et d’action à mettre en 
œuvre repose sur la participation effective des personnes 
concernées et leur mise en synergie avec des professionnels 
du social et de la santé, des acteurs locaux et des ressources 
du territoire;

7°	 responsabilité populationnelle  : responsabilité collective 
qui implique chez les acteurs de l’ambulatoire la nécessité 
de collaborer et de viser à l’amélioration du bien-être 
des résidents sur un territoire donné, y compris celui des 
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personnes en situation de non-recours aux droits auxquels 
ces personnes peuvent prétendre, compte tenu des moyens 
mis à leur disposition par les pouvoirs publics;

8°	 universalisme proportionné  : principe en vertu duquel 
un accès aux mêmes services est offert à l’ensemble 
de la population, mais avec une ampleur et une intensité 
proportionnelles au niveau de défaveur sociale ou sanitaire;

9°	 fonction inclusive : fonction mise en œuvre par les acteurs 
de l’ambulatoire afin de rendre possible l’intégration des 
publics fragiles dans le système socio-sanitaire en prenant 
en charge, y compris en allant à leur rencontre, les personnes 
qui n’ont pas accès aux soins, leurs besoins, et en les aidant 
à accéder au système de soins classique quelle(s) que 
soi(en)t la ou les raisons de leur manque d’accès.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 2 est adopté.

Article 3

Le présent décret et ordonnance conjoints s’applique aux 
acteurs relevant de la politique de la santé et de l’aide aux per-
sonnes visée à l’article 5, § 1er, I et II, de la loi spéciale du 8 août 
1980 de réformes institutionnelles, à l’exception des matières 
visées à l’article 5, § 1er, II, 3° et 4°, de la même loi spéciale et 
des matières relatives aux crèches.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 3 est adopté.

CHAPITRE 2 
Missions

Article 4

Dans le cadre d’une approche social santé intégrée, les acteurs 
de l’ambulatoire ont pour mission :

1°	 d’offrir un accompagnement professionnel social santé 
centré sur la personne et ses priorités;

2°	 de collaborer avec les CPAS en charge de la mise en œuvre 
des missions exercées dans les quartiers social santé, avec 
la structure d’appui à l’ambulatoire et avec les autorités 
publiques en charge de la mise en œuvre de l’approche 
intégrée social santé qui correspond à leur(s) niveau(x) 
d’intervention (le quartier, le bassin et la région) en vue de 
réaliser les objectifs du Plan Social Santé Intégré;

3°	 de collaborer entre eux et avec les institutions résidentielles 
afin d’améliorer la prise en charge et la continuité de l’aide 
et des soins des bénéficiaires;

4°	 d’offrir de l’aide et des soins de qualité, sûrs, accessibles et 
continus;

5°	 de contribuer à l’enregistrement des données et à l’échange 
des données en utilisant de préférence les outils numériques 
afin d’assurer la continuité et la qualité de l’aide et des soins;

6°	 d’œuvrer à l’accès aux droits des personnes afin de lutter 
contre le non-recours aux droits auxquels ces personnes 
peuvent prétendre et d’assurer une fonction inclusive.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 4 est adopté.

Article 5

Les acteurs de la première ligne social santé ont, en outre, pour 
mission : 

1°	 d’accompagner, d’orienter, de soigner et de suivre les 
personnes à travers l’ensemble du système de l’aide et des 
soins;

2°	 de contribuer à améliorer, maintenir ou rétablir le bien-être 
de la population se trouvant sur leur territoire de référence 
sur le plan social et sanitaire, y compris à travers des actions 
communautaires;

3°	 de soutenir les personnes en besoin d’aide et de soins, leur 
famille, leurs aidants proches, dans leur autonomie;

4°	 de développer une collaboration locale entre eux afin d’offrir 
une prise en charge intégrée, centrée sur la personne et de 
proximité;

5°	 de prendre en compte l’ensemble des besoins des habitants 
du territoire qui les concernent dans les domaines du bien-
être et de la santé.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 5 est adopté.

CHAPITRE 3 
Territorialisation

SECTION IÈRE 
Dispositions générales

Article 6

L’offre de l’ambulatoire est organisée sur une base territoriale.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 6 est adopté.

Article 7

Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique d’aide et de 
soins, le territoire de la région bilingue de Bruxelles-Capitale est 
divisé en trois niveaux :

1°	 les quartiers social santé;

2°	 les bassins d’aide et de soins;

3°	 la région.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 7 est adopté.

Article 8

L’action de chaque niveau s’inscrit dans le respect du principe 
de subsidiarité.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 8 est adopté.



26

C.R. N° 97 (2023-2024)

Article 9

Les acteurs de l’ambulatoire inscrivent leurs actions et mettent 
en œuvre les missions visées aux articles 4 et 5 sur un territoire 
donné afin d’y mettre en œuvre le principe de responsabilité 
populationnelle.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 9 est adopté.

SECTION II 
Les quartiers social santé

SOUS-SECTION IÈRE 
Dispositions générales

Article 10

§ 1er. – Les quartiers social santé sont des zones géographi-
quement continues, qui ne se superposent pas, couvrant l’en-
semble du territoire de la région bilingue de Bruxelles-Capitale. 

Chaque quartier social santé regroupe maximum 30.000 habi-
tants. En fonction de l’évolution démographique des quartiers, 
les collèges peuvent déroger au nombre d’habitants indiqué.

Les collèges fixent par un arrêté d’exécution conjoint les délimi-
tations géographiques de ces unités en se basant sur les carac-
téristiques sociologiques de chaque territoire et en respectant 
les frontières communales.

§ 2. – L’ensemble des acteurs social santé actifs au niveau du 
quartier contribuent collectivement à améliorer le bien-être des 
habitants en :

1°	 luttant contre le non-recours;

2°	 organisant l’offre social santé du quartier de manière 
à mettre au mieux les objectifs de vie des personnes en 
besoin d’aide et de soins au cœur de l’offre;

3°	 agissant sur les déterminants de la santé.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 10 est adopté.

SOUS-SECTION II 
Missions et gouvernance

Article 11

§ 1er. – Dans les limites des crédits disponibles, le Collège réuni 
subventionne les CPAS afin de leur confier l’exécution des mis-
sions suivantes sur le territoire de chacun des quartiers social 
santé de leur commune :

1°	 favoriser l’articulation entre les acteurs actifs à l’échelle du 
quartier;

2°	 renforcer les mesures soutenant l’accessibilité des acteurs 
de l’ambulatoire;

3°	 faciliter l’approche de l’aide et des soins centrée sur la 
personne;

4°	 soutenir à l’échelle du quartier le travail intersectoriel;

5°	 renforcer le pouvoir d’agir des habitants du quartier par 
l’action communautaire.

Les collèges peuvent préciser par un arrêté d’exécution conjoint 
les missions exécutées sur le territoire des quartiers social 
santé.

§ 2. – L’opérationnalisation de ces missions est mise en œuvre 
par le comité de coordination sociale qui, selon la nécessité, 
organise des groupes de travail ou comités de coordination de 
quartier.

§ 3. – Dans le cas où une mise en œuvre cohérente de ces mis-
sions, entre des quartiers contigus mais relevant de CPAS diffé-
rents, nécessite une collaboration rapprochée entre les comités 
de coordination sociale concernés, ceux-ci mettent en place un 
ou des groupes de travail communs.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 11 est adopté.

Article 12

Afin de fixer les objectifs et modalités concrètes d’exécution 
des missions visées à l’article 11, le Collège réuni conclut un 
contrat local social santé avec le CPAS qui est compétent pour 
ce quartier. Ce contrat précise la méthode de travail relative au 
diagnostic, au plan d’action, à la mise en œuvre du contrat, à 
son évaluation et à son renouvellement. 

Le Collège réuni fixe les modalités de conclusion des contrats 
locaux social santé et peut préciser les éléments devant y être 
repris.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 12 est adopté.

Article 13

Dans le cas où plusieurs quartiers bénéficient d’un contrat 
locaux social santé au sein d’une même commune, le comité 
de coordination sociale assure l’articulation et la cohérence des 
actions entre les différents quartiers concernés.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 13 est adopté.

Article 14

Les collèges précisent par un arrêté d’exécution conjoint les 
modalités de gouvernance requises pour la mise en œuvre des 
contrats locaux social santé.

Le Collège réuni fixe le montant de la subvention ainsi que 
d’autres conditions de subventions, ses modalités de contrôle 
et les modalités de constitution d’une réserve.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 14 est adopté.

SOUS-SECTION III 
Priorisation des quartiers social santé

Article 15

Sur la base d’indicateurs proposés par l’Observatoire de la 
Santé et du Social reflétant l’état de santé, le recours à la pré-
vention en santé et la situation sociale dans chaque quartier, les 
collèges fixent par un arrêté d’exécution conjoint la priorisation 
des quartiers.
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Les quartiers classés en priorité sont ceux faisant état du niveau 
de vulnérabilité sociale et sanitaire le plus élevé et dont l’offre 
de services ambulatoires ne permet pas de répondre à ces 
besoins.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 15 est adopté.

Article 16

§ 1er. – Dans le cas où les crédits disponibles ne permettent pas 
de financer l’exécution des missions visées à l’article 11 pour 
tous les quartiers social santé, le Collège réuni, conformément 
au principe d’universalisme proportionné, subventionne unique-
ment une partie des quartiers social santé en fonction de l’ordre 
de priorisation des quartiers.

§ 2. – Conformément au principe d’universalisme proportionné 
et afin de permettre d’augmenter le nombre de quartiers social 
santé financés, le Collège réuni peut subventionner, en fonc-
tion de l’ordre de priorisation des quartiers et dans la limite des 
crédits disponibles, certains quartiers social santé complémen-
taires aux quartiers social santé financés sur la base du para-
graphe premier afin qu’ils exécutent uniquement une partie des 
missions visées à l’article 11. 

Les collèges précisent par un arrêté d’exécution conjoint les 
modalités permettant de subventionner uniquement une partie 
des missions des CPAS conformément à l’alinéa premier.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 16 est adopté.

SECTION III 
Les bassins d’aide et de soins

Article 17

Les bassins d’aide et de soins sont des zones géographiquement 
continues, qui ne se superposent pas, incluant des communes 
entières et/ou des parties de ces dernières et couvrant l’en-
semble du territoire de la région bilingue de Bruxelles-Capitale.

Chaque bassin d’aide et de soins regroupe au minimum 
cinq quartiers social santé et ne comprend pas plus de 
350.000 habitants.

Les collèges fixent par un arrêté d’exécution conjoint les déli-
mitations géographiques de ces unités en se basant sur les 
coopérations existantes entre les acteurs de l’ambulatoire, le 
recours aux services des acteurs de l’aide et des soins des 
résidents sur les territoires concernés et les délimitations des 
quartiers social santé.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 17 est adopté.

Article 18

Le bassin d’aide et de soins est une unité territoriale intermé-
diaire entre la région et les quartiers social santé. Il est le niveau 
de coordination et de concertation d’une part entre les acteurs 
de l’ambulatoire actifs sur le territoire du bassin et d’autre part 
entre ces derniers et les services résidentiels et les acteurs du 
niveau régional ou national. 

Les collaborations mises en place au niveau du bassin contri-
buent à une organisation intégrée entre les acteurs du social et 

de la santé en vue de renforcer la qualité, l’accessibilité, l’effi-
cience, l’expérience des usagers et les conditions de travail des 
acteurs.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 18 est adopté.

Article 19

La structure d’appui à l’ambulatoire visée à l’article 26 exerce les 
missions suivantes au niveau des bassins d’aide et de soins :

1°	 mettre en place en son sein une antenne par bassin d’aide et 
de soins chargée d’assurer la mise en œuvre opérationnelle 
des missions visées à l’article 21;

2°	 gérer les antennes et les moyens et ressources disponibles 
nécessaires à leur fonctionnement;

3°	 s’assurer de la représentativité et de la fonctionnalité des 
conseils d’aide et de soins dans chaque bassin;

4°	 coordonner les antennes entre elles et avec les acteurs du 
niveau régional ou suprarégional;

5°	 d’initiative ou sur demande, remettre un avis aux collèges 
sur les objectifs et priorités opérationnelles pour les bassins 
d’aide et de soins et la région;

6°	 d’assurer un monitoring et une évaluation de l’opération
nalisation des objectifs sociaux et de santé définis pour les 
bassins d’aide et de soins.

La structure d’appui à l’ambulatoire répartit les moyens à desti-
nation des bassins mis à sa disposition sur base des principes 
de l’universalisme proportionné et dans la limite des crédits 
disponibles.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 19 est adopté.

Article 20

Le conseil d’aide et de soins du bassin est l’instance au niveau 
d’un bassin au sein de laquelle l’ensemble des acteurs du social 
et de la santé actifs dans le bassin sont représentés. 

Le conseil d’aide et de soins du bassin a pour mission de définir 
les objectifs opérationnels et de contribuer à la réalisation du 
plan d’action du bassin d’aide et de soins.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 20 est adopté.

Article 21

Les antennes de la structure d’appui à l’ambulatoire ont pour 
mission de venir en appui aux acteurs de l’ambulatoire au sein 
du bassin et, dans ce cadre, de :

1.	 centraliser, organiser et mettre à disposition la connaissance 
sur les besoins, l’offre et l’accessibilité de celle-ci ainsi que 
sur l’utilisation des services en lien avec ses missions;

2.	 développer l’interconnaissance des acteurs et des 
organisations;
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3.	 soutenir la coordination entre acteurs du social (entre eux) 
et de la santé (entre eux) et entre acteurs de la santé et du 
social;

4.	 soutenir et développer des actions de prévention et de 
promotion de la santé au sein du bassin d’aide et de soins;

5.	 mettre en place et soutenir le fonctionnement du conseil 
d’aide et de soins du bassin.

Les collèges précisent par un arrêté d’exécution conjoint les 
missions, la composition et les modalités de fonctionnement 
des conseils d’aide et de soins et des antennes.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 21 est adopté.

SECTION IV 
La région

Article 22

La région est le niveau supérieur auquel se dessine la politique 
d’aide et de soins sur le territoire de la région.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 22 est adopté.

Article 23

Les acteurs ambulatoires spécialisés dont le fonctionnement ne 
s’aligne pas sur l’approche territorialisée en bassins d’aide et 
de soins ou quartiers sont programmés au niveau de la région.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 23 est adopté.

SECTION V 
Niveau d’intervention territoriale

Article 24

Les agréments, contrats de gestion, conventions et finance-
ments octroyés aux acteurs de l’ambulatoire précisent le niveau 
d’intervention territoriale de l’activité visée.

Les collèges peuvent par un arrêté d’exécution conjoint fixer les 
niveaux d’intervention territoriale des acteurs de l’ambulatoire.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 24 est adopté.

CHAPITRE 4 
Appui à la première ligne de l’aide et des soins

Article 25

La structure d’appui à l’ambulatoire visée à l’article 26 exerce 
les missions suivantes afin de renforcer la cohérence de la pre-
mière ligne social santé :

1°	 agir en tant que plateforme d’aide et d’accompagnement 
des acteurs de la première ligne social santé. Ce soutien 
concerne également les articulations avec tous les 
intervenants de l’ambulatoire, du résidentiel et de l’hospitalier. 
Les bénéficiaires finaux sont toutes les personnes en besoin 

d’aide et de soins à Bruxelles, notamment les personnes en 
situation complexe ou de vulnérabilité;

2°	 faciliter le développement de pratiques multidisciplinaires 
au niveau des bénéficiaires, et interprofessionnelle, inter
sectorielle et interinstitutionnelle au niveau des différentes 
délimitations territoriales visées à l’article 7;

3°	 proposer des espaces d’expérimentation et soutenir 
l’innovation afin de permettre la participation de la première 
ligne social santé à la mise en place d’une organisation 
territoriale social santé intégrée;

4°	 constituer un point de référence pour les acteurs de 
la première ligne social santé pour l’orientation et la 
mise en place des aides nécessaires afin de soutenir 
l’accompagnement des situations complexes;

5°	 faciliter le partage d’expérience et les collaborations 
entre les acteurs de la première ligne social santé et les 
services dédiés aux publics vulnérables afin de travailler à 
l’abaissement des seuils d’accès aux services et aux aides;

6°	 développer, dans les limites de ses missions, des 
services qui comprennent notamment de l’information, de 
l’orientation, des équipes d’appui méthodologique, des 
espaces de rencontres et de concertation;

7°	 visibiliser les informations prioritaires pour les acteurs de la 
première ligne social santé et plus largement améliorer la 
lisibilité du système social santé;

8°	 soutenir à travers ses services, conjointement avec les 
autorités et les acteurs existants de la première ligne social 
santé, l’accessibilité, la qualité, la sécurité et la continuité de 
la première ligne de l’aide et des soins;

9°	 participer à la définition, au monitoring et à l’évaluation des 
objectifs régionaux de santé;

10°	organiser la coordination des bassins d’aide et de soins afin 
d’assurer les missions visées à l’article 21 pour l’ensemble 
des bassins d’aide et de soins;

11°	exercer les missions de plateforme bruxelloise de soins 
palliatifs;

12°	collaborer avec les structures d’appui agréées par les autres 
entités compétentes sur le territoire;

13°	s’appuyer sur les connaissances et compétences de 
l’Observatoire de la Santé et du Social.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 25 est adopté.

CHAPITRE 5 
Structure d’appui à l’ambulatoire

Article 26

Le Collège réuni agrée et subventionne dans la limite des cré-
dits disponibles une structure d’appui à l’ambulatoire chargée 
d’exécuter les missions visées aux articles 11 et 25.

La structure d’appui à l’ambulatoire prend la forme d’une asso-
ciation de droit privé dotée de la personnalité juridique, qui ne 
peut, directement ou indirectement, distribuer ou fournir un 
quelconque avantage patrimonial, sauf pour l’objectif désinté-
ressé défini dans ses statuts.
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Afin de répondre aux conditions d’agrément, la structure d’appui 
à l’ambulatoire doit notamment exercer les missions telles que 
notamment précisées par les collèges dans un arrêté d’exécu-
tion conjoint.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 26 est adopté.

Article 27

Les collèges fixent et précisent par un arrêté d’exécution conjoint 
les conditions d’agrément de la structure d’appui à l’ambulatoire 
ainsi que ses missions et sa gouvernance, en ce compris sa 
composition.

Le Collège réuni fixe la durée de l’agrément, les règles pour 
accorder l’agrément et pour suspendre ou retirer l’agrément, en 
tout ou en partie, en cas de non-respect des conditions d’agré-
ment ainsi que le montant de la subvention, d’autres conditions 
de subventionnement, ses modalités de contrôle et les modali-
tés de constitution d’une réserve.

Le montant de la subvention relatif à l’exécution des missions 
visées aux articles  19 et 21 est réparti entre chacune des 
antennes, pour son fonctionnement, sur la base du principe de 
l’universalisme proportionné. Le Collège réuni fixe les critères 
objectifs sur la base desquels la répartition doit être opérée.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 27 est adopté.

Article 28

Le Collège réuni conclut une convention avec la structure d’appui 
à l’ambulatoire afin de fixer les objectifs et modalités concrètes 
d’exécution des missions en fonction des moyens disponibles. 
Cette convention porte, d’une part, sur l’exécution des missions 
exercées au niveau des bassins d’aide et de soins, en précisant 
notamment les particularités propres à chaque bassin et l’arti-
culation de l’action entre la structure d’appui à l’ambulatoire, ses 
antennes et les conseils d’aide et de soins. La convention porte, 
d’autre part, sur les missions de la structure d’appui à l’ambula-
toire visées à l’article 25. 

Le Collège réuni fixe les modalités de conclusion de la conven-
tion et peut préciser les éléments devant y être repris.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 28 est adopté.

CHAPITRE 6 
Programmation

Article 29

Les collèges fixent par un arrêté d’exécution conjoint la program-
mation de l’offre d’aide et de soins des acteurs de l’ambulatoire.

La programmation est organisée en prenant en considération 
les crédits disponibles, les délimitations territoriales visées dans 
le présent décret et ordonnance conjoints ainsi que le principe 
d’universalisme proportionné.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 29 est adopté.

CHAPITRE 7 
Dispositions modificatives

Article 30

Dans l’ordonnance du 4  avril 2019 relative à la politique de 
première ligne de soins, en ce compris dans l’intitulé, les mots 
« première ligne de soins » sont remplacés par les mots « pre-
mière ligne social santé ».

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 30 est adopté.

Article 31

L’article 2 de la même ordonnance est remplacé par ce qui suit : 

« Art. 2. – Les définitions visées dans le projet de décret et 
ordonnance conjoints de la Commission communautaire fran-
çaise et de la Commission communautaire commune des 
[dates] relatifs à l’organisation de l’ambulatoire et de la première 
ligne social santé dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale 
sont applicables à la présente ordonnance. ».

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 31 est adopté.

Article 32

L’article 3 de la même ordonnance est remplacé par ce qui suit : 

« Art. 3. – Les missions de la première ligne social santé sont 
les missions visées au chapitre  2 du décret et ordonnance 
conjoints de la Commission communautaire française et de 
la Commission communautaire commune des [dates] relatifs 
à l’organisation de l’ambulatoire et de la première ligne social 
santé dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale. ».

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 32 est adopté.

Article 33

Les articles 4 à 7 de la même ordonnance sont abrogés.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 33 est adopté.

Article 34

À l’article 8 de la même ordonnance, les modifications suivantes 
sont apportées : 

1°	 les mots «  ,  à l’exclusion des activités réglementées par 
l’ordonnance du 7  novembre 2002 relative aux centres 
et services de l’aide aux personnes et l’ordonnance du 
14  juin 2018 relative à l’aide d’urgence et à l’insertion des 
personnes sans abri » sont abrogés;

2°	 au 1°, les mots « visés à l’article 2, 2° » sont abrogés;

3°	 au 6°, les mots «  ligne 0.5 visés à l’article  2, 3°  » sont 
remplacés par les mots « fonction inclusive ».

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 34 est adopté.
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Article 35

Dans la même ordonnance, après l’article 9, il est inséré un cha-
pitre II/1, rédigé comme suit : « Centre social santé intégré ».

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 35 est adopté.

Article 36

Dans le chapitre  II/1, inséré par l’article  35, il est inséré un 
article 9/1 rédigé comme suit :

« Art. 9/1. – Le centre social santé intégré est un acteur de la 
première ligne de l’aide et des soins qui offre aux usagers une 
prise en charge généraliste intégrée de santé somatique et 
mentale et d’action sociale. »

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 36 est adopté.

Article 37

Dans le même chapitre, il est inséré un article 9/2 rédigé comme 
suit :

« Art. 9/2. – Le centre social santé intégré exerce les missions 
suivantes : 

1°	 aider la personne dans sa globalité et dans toutes ses 
possibilités d’intégration en offrant un premier accueil aux 
usagers, analyser leur situation et le cas échéant, orienter 
leur demande vers le service compétent au sein du centre 
ou vers un autre service spécialisé;

2°	 développer le lien social et un meilleur accès des personnes 
aux équipements collectifs et à leurs droits fondamentaux. 
Agir sur l’ensemble des facteurs de précarisation sociale;

3°	 solliciter la participation active des personnes aidées, les 
intégrer, elles et leur famille, dans la vie citoyenne;

4°	 dispenser des soins de santé primaire;

5°	 assurer un accompagnement et un suivi de l’usager dans la 
durée;

6°	 assurer un accompagnement psychologique généraliste;

7°	 recueillir des données permettant une description épidé
miologique de la population desservie, l’évaluation des 
objectifs et l’auto-évaluation des activités du centre en vue 
d’une amélioration de la qualité des soins;

8°	 assurer des fonctions d’action communautaire;

9°	 renforcer les liens avec les services spécialisés, notamment 
en mettant en place des collaborations relatives à une ou 
plusieurs mission(s) spécialisée(s) agréée(s);

10°	œuvrer à garantir la prise en charge de tous les usagers et 
ce indépendamment de leur statut administratif et de leur 
assurabilité financière;

11°	mettre en place des dispositifs de liaison interprofessionnelle;

12°	mettre en place des pratiques permettant la continuité 
dans la démarche de l’aide et des soins, y compris lorsque 
l’usager choisit de changer de service ambulatoire, ce qu’il 

peut faire librement, afin de le maintenir dans le système 
soignant. ».

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 37 est adopté.

Article 38

Dans le même chapitre, il est inséré un article 9/3 rédigé comme 
suit :

« Art. 9/3. – Le centre social santé intégré peut en outre exercer 
une fonction inclusive spécifique, consistant à : 

1°	 mettre en place un service d’outreaching en vue d’aller à 
la rencontre des populations se trouvant sur le territoire de 
leur activité qui ont un accès plus difficile aux soins ou aux 
services;

2°	 assurer l’accueil et la prise en charge d’un pourcentage 
minimum de patients bénéficiaires de l’intervention majorée 
et de l’aide médicale urgente, tel que fixé par le Collège 
réuni;

3°	 prévoir une réactivité aux situations d’urgence afin d’accueillir 
des dispositifs externes d’accès aux droits et aux services 
nécessaires à la gestion de la situation d’urgence. ».

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 38 est adopté.

Article 39

Dans le même chapitre, il est inséré un article 9/4 rédigé comme 
suit :

« Art. 9/4. – Le centre social santé intégré peut mettre en place 
des collaborations avec : 

1°	 un service de médiation de dettes;

2°	 un centre de planning familial;

3°	 un service de coordination de soins et de services à domicile;

4°	 un service actif en matière de drogue et d’addiction;

5°	 un service de santé mentale. ».

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 39 est adopté.

Article 40

Dans le même chapitre, il est inséré un article 9/5 rédigé comme 
suit :

« Art. 9/5. – Afin d’assurer l’exercice de ses missions, le centre 
social santé intégré peut bénéficier d’un accompagnement.

Les modalités de cet accompagnement sont fixées par le 
Collège réuni. ».

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 40 est adopté.
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Article 41

Dans le même chapitre, il est inséré un article 9/6 rédigé comme 
suit :

« Art. 9/6. – Le centre social santé intégré est constitué sous la 
forme d’une association sans but lucratif qui répond à l’une des 
caractéristiques suivantes :

1°	 avoir pour objet de remplir les missions d’un centre social 
santé intégré;

2°	 avoir pour objet de mettre en place une collaboration entre 
plusieurs structures distinctes exploitant des services 
agréés distincts afin d’offrir un service correspondant aux 
normes d’agrément d’un centre social santé intégré;

3°	 disposer de plusieurs agréments qui ensemble répondent 
aux normes d’agrément d’un centre social santé intégré. ».

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 41 est adopté.

Article 42

Dans le même chapitre, il est inséré un article 9/7 rédigé comme 
suit :

« Art. 9/7. – Le centre social santé intégré dispose d’une équipe 
pluridisciplinaire dont le cadre minimum du personnel est fixé 
par le Collège réuni. ».

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 42 est adopté.

Article 43

Dans le même chapitre, il est inséré un article 9/8 rédigé comme 
suit :

« Art. 9/8. – Le Collège réuni fixe les conditions d’agrément, 
la durée de l’agrément, les règles pour accorder l’agrément et 
pour suspendre ou retirer l’agrément en cas de non-respect des 
conditions d’agrément ainsi que la subvention, ses modalités de 
contrôle et les modalités de constitution d’une réserve. ».

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 43 est adopté.

CHAPITRE 8 
Dispositions finales et transitoires

Article 44

Le Collège de la Commission communautaire française octroie 
un financement à la Commission communautaire commune 
relatif aux prestations de la Commission communautaire com-
mune prévues par le présent décret et ordonnance conjoints.

Les collèges fixent par arrêté conjoint le montant du finance-
ment visé à l’alinéa 1er.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 44 est adopté.

Article 45

L’article 24, alinéa 1er, du présent décret et ordonnance conjoints 
entre en vigueur le 1er janvier 2029. 

Les collèges peuvent fixer une date d’entrée en vigueur anté-
rieure à celle mentionnée à l’alinéa 1er.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 45 est adopté.

Article 46

Les programmations adoptées distinctement par la Commission 
communautaire française et la Commission communautaire 
commune restent en vigueur tant que les collèges ne prévoient 
pas de programmation conjointe sur la base de l’article 29 du 
présent décret et ordonnance conjoints.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 46 est adopté.

Le vote aura lieu demain à l'heure convenue.

Projet de décret relatif à l'octroi 
de subventions pluriannuelles s'inscrivant 

dans le cadre de la mise en œuvre 
du Plan social santé intégré 

pour des projets dans les secteurs 
de l'aide aux personnes et de la santé

M. le président.- L’ordre du jour appelle l’examen du projet de 
décret relatif à l'octroi de subventions pluriannuelles s'inscrivant 
dans le cadre de la mise en œuvre du Plan social santé intégré 
pour des projets dans les secteurs de l'aide aux personnes et de 
la santé [doc. 140 (2023-2024) n° 1 à 3].

Discussion générale 

M. le président.- La discussion générale est ouverte.

Mme Zoé Genot, rapporteuse, se réfère au rapport écrit. 

Mme Latifa Aït-Baala (MR).- Le projet de décret présenté ouvre 
la possibilité aux associations actives dans le secteur social-
santé de recourir à des subventions pluriannuelles. Sans vouloir 
refaire le débat de la commission, je souhaite tout de même, au 
nom du groupe MR, insister sur trois points qui nous paraissent 
importants.

Le premier, Monsieur le Ministre, concerne votre vision sur les 
agréments dans le domaine social-santé. Nous nous deman-
dons pourquoi vous n'agréez pas plus d'acteurs, permettant 
ainsi une véritable pérennisation des projets de qualité, plutôt 
que d'octroyer des subventions facultatives pluriannuelles.

Je rappelle en outre que de nombreuses associations sont en 
attente d'un agrément et qu'entre-temps, elles remplissent déjà 
les missions d'un service agréé. D'après vous, quels types de 
services devraient-ils être agréés  ? Quels types de services 
devraient-ils continuer à travailler avec des subsides facultatifs 
dans le cadre de votre politique ?

Deuxièmement, je souhaite revenir sur les évaluations, pour les-
quelles nous n'avons pas obtenu tous les éléments de réponse 
en commission. Ces évaluations sont prévues six mois avant le 
terme de la période de trois ou de cinq ans. En commission, le 
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groupe MR s'est d'ailleurs étonné qu'une évaluation pouvait être 
jugée comme étant positive sous conditions et pouvait mener à 
la reconduction des subsides pour cinq ans.

Loin du groupe MR l'idée de remettre en cause le travail accom-
pli à cet égard par le secteur associatif. Il nous paraît cependant 
légitime de nous assurer que chaque euro est dispensé à bon 
escient. Dès lors, sur la base de quels critères une évaluation 
peut-elle être jugée positive sous conditions ? 

Mon troisième point, enfin, concerne le projet de budget  : en 
effet, votre proposition n’en contient pas. Certes, nous sommes 
habitués à cette pratique puisque votre PSSI en était également 
dépourvu. Vous avez toutefois déclaré que 70 à 80 projets pour-
raient bénéficier de ce nouveau type de subvention.

Combien cela coûterait-il à la Commission communautaire fran-
çaise, dont nous connaissons pourtant bien la difficile situation 
financière ?

Ainsi que nous l’avons dit en commission, au vu de tous les 
éléments qui précèdent, le groupe MR s’abstiendra sur ce texte. 

(Applaudissements sur les bancs 
de l'opposition)

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- Le groupe Ecolo soutiendra 
avec enthousiasme ce projet, qui s'inscrit, lui aussi, dans le 
cadre de la mise en œuvre du PSSI et qui correspond à une 
demande très attendue du secteur.

Depuis le début de cette législature, l'une des demandes était 
d'obtenir un plan pluriannuel. Tout à l'heure, un certain nombre 
de députés, dont certains du groupe MR, ont demandé une 
simplification administrative. Or, un plan pluriannuel, c'est une 
simplification administrative. Précédemment, les associations 
devaient remplir chaque année de nouveaux documents. Il pou-
vait alors arriver que des associations stables, proposant des 
emplois très durables dans le temps, doivent fonctionner avec 
des subsides renouvelables chaque année, ce qui entraînait 
une importante charge administrative.

Désormais, le décret prévoit que si les associations remplissent 
trois critères, elles peuvent percevoir un subside pour trois 
ans d'abord, puis de cinq ans en cinq ans. Cette mesure est 
importante pour la stabilité du travail associatif et nous sommes 
heureux de sa concrétisation. Ces mêmes mesures avaient été 
prises par M. Vervoort dans le secteur culturel et nous les avions 
saluées. Nous pensons que c'est ainsi que cela doit fonctionner 
et c'est la raison pour laquelle nous soutenons cette mesure. 

(Applaudissements sur les bancs 
du groupe Ecolo)

M. Alain Maron, ministre.- Je rappelle qu’il s’agit uniquement 
de définir un cadre permettant l’octroi de subventions plurian-
nuelles à des associations qui mettent en œuvre des projets liés 
au PSSI et qui ne sont pas couvertes par un cadre décrétal. Il 
n’est pas question de substitution. Ainsi, une association ou une 
personne morale agréée dans le domaine de l’ambulatoire gar-
dera son propre cadre de subventionnement. Ce système stabi-
lise les projets en garantissant la sécurité et la pérennité de leurs 
actions, et permet en outre une simplification administrative. 

L’évaluation positive sous conditions est une sorte de feu 
orange. Elle signifie que le projet de l’association répond par-
tiellement à ce qui est prévu dans le cadre de subventionne-
ment. Il est donc demandé à l'association de corriger une série 
d'éléments pour obtenir un renouvellement de ses subsides. Si 
l’évaluation est négative, il n’y a pas de reconduction; si elle est 

positive, la reconduction s’ensuit. De très nombreux projets sont 
évalués selon cette méthode. 

Les arrêtés relatifs aux subventions pluriannuelles suivront 
après l’approbation du présent décret. Faute de temps pour y 
parvenir au 1er janvier 2024, son entrée en vigueur est fixée au 
1er janvier 2025. 

L’impact budgétaire est relativement faible, puisque les budgets 
de subventionnement sont déjà alloués, à la seule différence 
qu’ils n’étaient pas encore pluriannuels. En additionnant les 
quelque 70  projets qui pourraient basculer dans ce nouveau 
système, nous devrions atteindre un montant annuel de 1,6 mil-
lion d'euros. 

M. le président.- La discussion générale est close. 

Discussion des articles

M. le président.- Nous passons à la discussion des articles, sur 
la base du texte adopté en commission.

Il n'y a pas d'amendement.

CHAPITRE 1ER 
Dispositions générales

Article 1er

Le présent décret règle une matière visée à l’article 128 de la 
Constitution en vertu de l’article 138 de celle-ci.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 1er est adopté.

Article 2

Pour l’application du présent décret, il faut entendre par :

1°	 Collège  : le Collège de la Commission communautaire 
française;

2°	 administration : les services du Collège de la Commission 
communautaire française;

3°	 PSSI : le Plan social santé intégré bruxellois tel qu’adopté 
par le Collège de la Commission communautaire française le 
7 juillet 2022 relatif à la politique de la santé et de l’aide aux 
personnes visées à l’article 5, § 1er, I et II, de la loi spéciale 
du 8 août 1980 de réformes institutionnelles à l’exception 
des matières visées à l’article 5, § 1er, II, 3° et 4°, de la même 
loi spéciale et des matières relatives aux crèches;

4°	 bénéficiaire : toute personne morale, qui ne peut, directement 
ou indirectement, distribuer ou fournir un quelconque 
avantage patrimonial, sauf pour l’objectif désintéressé défini 
dans ses statuts et qui a un siège d’activités sur le territoire 
de la région bilingue de Bruxelles-Capitale;

5°	 petits investissements : l’équipement, les petits travaux de 
rénovation de locaux de bureaux, l’achat de meubles et de 
matériel pour développer l’activité, la peinture des locaux, 
etc. Sont exclus les investissements liés à l’achat d’un 
immeuble.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 2 est adopté.
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CHAPITRE 2 
Objet et critères de la subvention

Article 3

Le présent décret vise à soutenir les bénéficiaires dont les pro-
jets s’inscrivent dans le cadre de la mise en œuvre du PSSI et 
dont les activités sont en lien avec les secteurs de l’aide aux 
personnes et de la santé en ce compris de la promotion de la 
santé visés à l’article 5, § 1er, I et II, de la loi spéciale du 8 août 
1980 de réformes institutionnelles à l’exception des matières 
visées à l’article 5, § 1er, II, 3° et 4°, de la même loi spéciale et 
des matières relatives aux crèches. 

Le Collège fixe les priorités relatives à l’octroi de subventions 
pluriannuelles sur base des orientations fixées dans le PSSI 
et de la durée antérieure du subventionnement de l’activité du 
bénéficiaire.

Dans les limites des crédits budgétaires disponibles, le Collège 
octroie des subventions pluriannuelles aux bénéficiaires.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 3 est adopté.

Article 4

Les subventions octroyées sur base du présent décret ne 
peuvent l’être que si le projet répond aux critères minimaux 
suivants :

1°	 s’inscrire dans les priorités visées à l’article 3;

2°	 proposer une activité ne faisant pas l’objet d’une réglemen
tation qui soumet l’exercice de celle-ci à un agrément et qui 
prévoit un subventionnement à cet effet;

3°	 avoir déjà bénéficié d’un subventionnement préalable du 
Collège pour cette même activité depuis au moins trois ans.

Le Collège fixe les exigences relatives au contenu des 
demandes ainsi que la procédure d’octroi des subventions.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 4 est adopté.

Article 5

Les subventions sont octroyées pour couvrir des frais de per-
sonnel et de fonctionnement et les petits investissements.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 5 est adopté.

Article 6

Le montant des subventions pluriannuelles visées par le pré-
sent décret est indexé annuellement au 1er janvier selon la for-
mule suivante : 

Montant de la subvention de la première année 
octroyée dans le cadre du présent décret 

x indice santé du mois de décembre 
de l’année précédente 

Indice santé du mois de décembre précédent 
la première année de subside 

dans le cadre du présent décret

Les subventions pluriannuelles visées dans le présent décret 
doivent être comprises comme des obligations récurrentes au 
sens de l’article  5, 2°, a) du décret du 24  avril 2014 portant 
les dispositions applicables au budget, à la comptabilité et au 
contrôle des services administratifs de la Commission commu-
nautaire française et des organismes administratifs publics qui 
en dépendent. 

Le Collège fixe les modalités de liquidation de la subvention.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 6 est adopté.

CHAPITRE 3 
Durée, prolongation et retrait des subventions

Article 7

Les projets sont subventionnés pour une période de 3 ans. Ils 
peuvent être prolongés pour une durée de 5 ans. 

Pour être prolongé, le projet doit bénéficier d’une évaluation 
positive ou positive sous condition.

Dans le cas où le projet fait l’objet d’une évaluation négative, le 
projet ne peut être prolongé.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 7 est adopté.

Article 8

Le Collège fixe la procédure d’introduction et de prolongation 
des projets.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 8 est adopté.

CHAPITRE 4 
Évaluation

Article 9

Les projets subventionnés sont évalués par l’administration au 
terme de chaque période de 3 ou 5 ans sur la base notamment 
des rapports d’activités. Le Collège fixe les modalités d’évalua-
tion et le canevas du rapport d’activités.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 9 est adopté.

Article 10

Les évaluations réalisées par l’administration sont positives, 
positives sous condition ou négatives.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 10 est adopté.
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Article 11

L’administration réalise annuellement une évaluation globale 
des projets subventionnés pluriannuellement. Cette évaluation 
est transmise au Collège.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 11 est adopté.

Article 12

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2024.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 12 est adopté.

Le vote aura lieu à l’heure convenue demain.

La séance est suspendue après l'examen de ce dernier texte. 
Nous reprendrons nos travaux demain à 9h00, et les votes 
auront lieu à partir de 14h30. 

La séance est suspendue le jeudi 21 décembre 2023 à 16h17.

La séance est reprise le vendredi 22 décembre 2023 à 9h10.

M. le président.- Nous reprenons la séance plénière suspen-
due hier.

Projets de décret et de règlement contenant 
l’ajustement du budget 2023 et le budget initial 2024 

de la Commission communautaire française

M. le président.- L’ordre du jour appelle la poursuite de la dis-
cussion générale conjointe et de l’examen de l’ajustement du 
budget de la Commission communautaire française pour l’an-
née budgétaire 2023 et du budget initial 2024.

Poursuite de la discussion générale conjointe

Mme Barbara Trachte, ministre-présidente.- J'ai le plaisir de 
m'adresser à vous avant le vote final sur le budget 2024 et sur 
l'ajustement du budget 2023 de la Commission communautaire 
française. Comme vous l'avez tous rappelé, derrière les chiffres 
se trouvent les projets et les actions menés quotidiennement 
par des hommes et des femmes sur le terrain, par le Collège, 
l'administration et les associations.

Un budget est le reflet d'ambitions et d'une volonté d'influen-
cer positivement la vie de tous en soutenant notamment une 
transition juste et solidaire. Ce sont les moyens mis à profit par 
chacun, grâce aux fonctionnaires de la Commission commu-
nautaire française, aux associations et à tous leurs volontaires. 
Permettez-moi une digression dans mon intervention afin de 
saluer toutes ces femmes et tous ces hommes qui font vivre 
tous les jours nos politiques et que la Commission communau-
taire française soutient.

Comme chacun sait, le contexte est difficile et les besoins aug-
mentent. Quelle que soit la langue maternelle des Bruxellois, 
la Commission communautaire française les accueille tous. 
Le financement des institutions, en particulier celui de la 
Commission communautaire française, est toujours sous ten-
sion. C'est le fameux « effet ciseaux ». Néanmoins, en 2024, le 
Collège préserve la Commission communautaire française des 
tempêtes et des arbitrages difficiles. Plus encore, le Collège n'a 

jamais refinancé la Commission communautaire française et 
ses services autant que lors de cette législature.

Le but des débats budgétaires n'est pas de se congratuler, 
mais de répondre aux urgences et aux besoins. Notre majo-
rité, à l'instar de celle de la Région bruxelloise, l'a bien compris. 
Je ne vise pas ici l'augmentation automatique des dotations 
puisqu'elle ne suffit pas à résoudre cet effet ciseaux, mais bien 
le fait que nous avons dégagé tout au long de la législature des 
moyens nouveaux, non seulement pour protéger les missions 
de la Commission communautaire française, les renforcer, mais 
aussi pour investir. 

Nous avons ainsi obtenu des moyens complémentaires pour 
faire face aux crises. 

En 2020, 18 millions d'euros ont permis de couvrir les besoins 
des associations créés par la crise sanitaire. La même année, 
le second ajustement y a ajouté 6 millions d'euros complémen-
taires. En 2021, 9,3 millions d'euros et 5,4 millions d'euros ont 
été dégagés pour les infrastructures sportives. En 2022, 3,6 mil-
lions d'euros nous ont permis de faire face à la crise de l'énergie 
et 2 millions d'euros ponctuels ont été accordés aux ETA. En 
2023, 13,6 millions d'euros ont été provisionnés pour les fac-
tures d'énergie. 

Les augmentations que je viens de citer étaient conjoncturelles 
puisque liées aux crises que nous avons traversées. Mais au-
delà de ces mesures de protection ponctuelles, nos moyens ont 
été augmentés afin de renforcer structurellement les politiques 
de la Commission communautaire française.

En 2020, nous avons ainsi disposé de 14 millions d'euros sup-
plémentaires en droits de tirage. En 2021, 3 millions d'euros sont 
venus en sus pour l'accord sectoriel non marchand. En 2022, 
la Commission communautaire française a obtenu 25,8  nou-
veaux  millions d'euros, dont un montant supplémentaire de 
6,3  millions d'euros pour financer l'accord sectoriel non mar-
chand. En 2023, 10,8 millions d'euros ont été dégagés grâce à 
la cocomisation qui permettra également, en 2024, d'engranger 
9,16 millions d'euros supplémentaires.

Comme vous pouvez le constater, au-delà des moyens ponc-
tuels dégagés pour faire face aux crises, nous avons également 
trouvé chaque année des moyens destinés à renforcer structu-
rellement les services offerts par la Commission communautaire 
française grâce à l'accord sectoriel non marchand, au PSSI et 
à la cocomisation. 

En conséquence, non seulement nous garantissons les mis-
sions de la Commission communautaire française pour faire 
face aux crises, mais nous les protégeons aussi des arbitrages 
budgétaires difficiles et nous les renforçons structurellement 
pour faire face aux difficultés que rencontrent les Bruxellois. 

La cocomisation représente une aide substantielle pour la 
Commission communautaire française. Elle éloigne la perspec-
tive de son désossement budgétaire. Je viens d'en évoquer les 
effets bénéfiques auxquels s'ajoutent une cohérence accrue de 
nos politiques, puisque des services similaires sont maintenant 
rassemblés au sein d'une seule et même entité, la Commission 
communautaire commune. Elle favorise en outre la concerta-
tion, puisque les partenaires sociaux seront associés à la ges-
tion de certaines de ses compétences.

Enfin, la cocomisation apporte davantage de simplification en 
favorisant une gestion administrative uniforme sur le territoire et 
donc des économies d'échelle. Les associations étaient deman-
deuses de cette évolution. Nous l'avons concrétisée, tout en 
refinançant la Commission communautaire française. En effet, 
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des compétences ont été transférées, mais elle a conservé tant 
son budget que son personnel.

Grâce au budget structurel dégagé par la cocomisation, qui 
équivaut à près de 20  millions d'euros en deux ans, nous 
renforçons :

-	 l'inclusion des personnes porteuses de handicap, avec 
700.000  euros en 2024, et donc 5,6  millions d'euros sur 
deux ans; 

-	 l'insertion socioprofessionnelle, avec 710.000  euros en 
2024, et donc 1,5 million d'euros sur deux ans; 

-	 la mise en œuvre du PSSI, qui renforce les services d’aide 
et de soins de première ligne et la promotion de la santé, 
avec 3,33 millions d'euros en 2024, et une augmentation de 
plus de 7 millions d'euros en deux ans; 

-	 la cohésion sociale avec 4,1 millions d'euros en 2024.

Un autre renforcement structurel de nos missions sur le terrain 
se trouve dans les accords du secteur non marchand qui per-
mettent concrètement des revalorisations et un renforcement de 
l’associatif. Quelque 57 millions d'euros ont ainsi été dégagés 
pour l’ensemble de ces accords entre 2021 et 2024. 

C'est ainsi que les travailleurs de l’associatif bénéficient d’un 
abonnement à la STIB, de mesures de revalorisation, du ren-
forcement des fonctions sociales des maisons médicales, de 
mesures d’attractivité négociées avec le secteur, d’une augmen-
tation des moyens de l’association pour le bien-être au travail, 
d’innovations à travers des mutualisations et d’un groupement 
d’employeurs qui permettra à 50 équivalents temps plein de se 
déployer parmi les associations pour exercer des fonctions de 
support, les épaulant ainsi dans leur travail et allégeant leurs 
charges administratives. 

Nous sommes donc passés des applaudissements du confine-
ment à des avancées concrètes et innovantes des conditions de 
travail des associations, pour aujourd’hui et demain.

Poursuivons avec le PSSI, un autre renforcement structurel des 
politiques social-santé. Par ce biais, nous protégeons nos mis-
sions et nous investissons.

Je me permets une parenthèse sur la clause de flexibilité, 
étroitement liée aux questions d'investissements. Monsieur 
Obolensky, la clause de flexibilité, soit la neutralisation des 
investissements stratégiques, c’est un choix. Nous estimons, à 
l’instar d’ailleurs des Gouvernements des autres entités fédé-
rées, que les règles actuelles imposées par le SEC pour établir 
l’équilibre budgétaire sont inadéquates, car elles ne permettent 
pas d’investir suffisamment dans les infrastructures dont bénéfi-
cieront les générations futures, qui pourront les amortir. 

Pour faire face aux besoins des générations futures, nous esti-
mons qu'un certain nombre d'investissements doivent pouvoir 
être neutralisés lors du calcul de l'équilibre budgétaire. C’est 
un choix conscient. La Cour des comptes a raison de souligner 
que, tel qu'il existe aujourd'hui, il n’est pas conforme à l’établis-
sement des règles SEC. C'est une forme de « rébellion » que 
nous décidons d’adopter. 

Mais nous tenons compte de tous les impacts de notre déci-
sion – non seulement de la nécessité d'investir pour les géné-
rations futures, mais aussi du poids de ces investissements 
pour les budgets dans le futur, et nous le faisons donc dans une 
mesure très limitée.

En l’occurrence, un peu moins de 15 millions d'euros par an, 
soit environ 75 millions d'euros tout au long de la législature, 
ont permis de financer notamment les écoles Jules Verne et 
Marie Curie – l’inauguration de ces deux écoles est un moment 
fort de la législature et une grande fierté pour notre institution; 
en tout, quelque 1.200 élèves seront accueillis –, de même que 
la construction de l'extension de l'école Alexandre Herlin et la 
création de places en crèches.

M. Ikazban avait mentionné les chiffres hier : un peu moins de 
30 millions d'euros ont été engagés, et grâce au plan cigogne 
qui a été adopté, 664 nouvelles places seront créées dans les 
prochaines années. Nous en avons déjà créé 1.458 tout au long 
de cette législature. Nous aurions pu ne pas le faire, suivre les 
règles SEC à la lettre, mais nous avons estimé qu'il était juste 
de le faire. 

Le Collège continue donc d'investir dans ces infrastructures, et 
en 2024, ce seront plus de 44 millions d'euros qui seront ainsi 
investis – donc davantage que les investissements que nous 
estimons pouvoir neutraliser –, notamment, comme je viens de 
le dire, pour l’ouverture de ces nouvelles places en crèches, la 
finalisation des nouvelles écoles et les travaux de rénovation 
des bâtiments existants.

Mon dernier point introductif, parce qu'il est transversal, 
concerne la budgétisation liée au genre (genderbudgeting)  : 
tout au long de la législature, elle s’est déployée un peu partout 
grâce à l'adoption de l’arrêté qui permet maintenant d'avoir des 
référents « genre » dans chaque service et un suivi plus précis, 
ainsi que des formations au genre pour tous les agents de la 
Commission communautaire française.

Dernièrement, le groupe de coordination de l'intégration de la 
dimension du genre a été constitué, avec un coordinateur dans 
chaque service qui planche déjà sur les améliorations à appor-
ter. Bruxelles Formation y a été inclus. 

Un état des lieux sera rédigé début 2024 pour présenter au futur 
Collège une photographie de la dimension de genre dans les 
politiques de la Commission communautaire française.

Notre action et les budgets depuis 2019 démontrent un réel 
renforcement en dépit des vents, des marées, des virus, des 
guerres et de l'inflation.

Nous pouvons consulter n'importe quel dictionnaire des syno-
nymes ou des antonymes : ce que nous mettons en œuvre est 
l'inverse d'un détricotage ou d'un abandon. En aucun cas, les 
mesures que nous avons prises ne sont des miettes ou des 
coquilles vides.

Je m'attelle à présent à répondre à vos nombreuses questions 
sur le social-santé. J'imagine qu'une partie d'entre elles ont 
obtenu réponse lors de la séance plénière d'hier après-midi.

En santé mentale, 2,5  millions d'euros ont été investis entre 
2019 et 2024, permettant, en 2024, une extension de cadre et 
un nouvel agrément.

Au total, les investissements ont été quadruplés au cours de 
cette législature par rapport à la période 2014-2018. Au-delà de 
cette augmentation de moyens, le Collège de la Commission 
communautaire française a fait preuve d'innovation en santé 
mentale avec de nouvelles missions essentielles inscrites dans 
le nouveau décret. Je pense au travail hors les murs (outreach), 
au soutien de deuxième ligne in situ ou encore à l’action en 
santé mentale communautaire et les lieux de lien. 

En promotion de la santé, nous avons investi les ambitions 
et les moyens. C’est tout un secteur qui a été refinancé, avec 
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-	 1,7  million d'euros pour permettre les agréments des 
premiers CSSI; 

-	 340.000 euros pour agréer l'asbl Le coin des cerises; 

-	 419.000 euros pour l'agrément de deux nouvelles maisons 
médicales. 

S'agissant des ETA, dont vous avez tous parlé, nous parta-
geons bien entendu vos préoccupations pour ce secteur unique 
et essentiel. Pour rappel, le 14 décembre dernier, le Collège a 
marqué son accord sur l'octroi d'une nouvelle aide exception-
nelle de 2  millions d'euros, répartie entre les douze ETA. Ce 
montant permettra de soutenir les ETA dans leurs dépenses 
de fonctionnement, tout en veillant à ne pas surcompenser les 
aides, ce qui obligerait à une récupération de la part du service 
PHARE pour respecter les prescrits européens. 

En plus de ces 2  millions, un budget supplémentaire de 
700.000 euros a été dégagé en cette fin d'année pour subven-
tionner les investissements réalisés par les ETA. Ces montants, 
à destination de six ETA, seront versés avant fin janvier 2024 
pour soutenir leur trésorerie. Enfin, les conclusions de l'étude du 
« New Deal ETA » sont attendues fin avril prochain. 

J'en viens à la réforme de l'alternance. Le contrat de gestion de 
l'Espace formation PME (EFP) est arrivé à échéance. Un nou-
veau contrat qui couvrira la période 2024-2027 sera présenté 
au Collège au mois de janvier. Ce contrat de gestion engage 
les acteurs de l'alternance que sont l'EFP et l'administration de 
la Commission communautaire française dans une dynamique 
de redéploiement de la formation en alternance. Il sera ensuite 
décliné dans un plan d'action fixant les objectifs opérationnels 
annuels. Celui-ci permettra d'opérationnaliser la réforme de l'al-
ternance et d'octroyer des moyens complémentaires sur la base 
des objectifs qui seront déployés par l'EFP. 

S'agissant des moyens dédiés au soutien et à la politique d'ac-
cueil de la petite enfance, j'ai cité les places d'accueil qui ont été 
créées grâce à notre investissement au cours de la législature. 
Ces politiques ont également été renforcées avec un budget 
de près de 500.000 euros, finançant notamment l'Observatoire 
de l'enfant, le Centre de formation permanente et de recherche 
dans les milieux d'accueil du jeune enfant (Fraje), le Réseau 
des initiatives enfants-parents-professionnels (RIEPP) et Badje.

Vous êtes tous intervenus à propos du transport scolaire, ce qui 
est bien normal. Vous vous souviendrez que des efforts avaient 
été réalisés en 2023 avec une augmentation de 200.000 euros 
pour engager du personnel accompagnant supplémentaire et de 
400.000 euros pour revaloriser les grilles tarifaires des transpor-
teurs. Ces nouveaux budgets sont bien consolidés pour l'année 
prochaine. Le budget total est porté pour le transport scolaire 
à 16.035.000 euros. L'augmentation est liée à l'indexation des 
salaires et à la pérennisation des modes de transport alterna-
tif comme les minivans ou les taxis réservés aux personnes à 
mobilité réduite.

Les moyens dégagés l'année dernière ont été consolidés et 
un peu augmentés. Pour avancer davantage dans la réforme 
structurelle, un montant de 565.000 euros est réalloué au sein 
de la mission 25, en tenant compte de la réduction du nombre 
de circuits en bus et du développement des modes de transport 
alternatifs. Le but est d'avancer dans la réforme structurelle, 
entre autres en développant une application de géolocalisation 
des bus, et de mettre à l'essai un certain nombre de nouveaux 
rangs STIB accompagnés pour les enfants qui en ont les capa-
cités psychomotrices et mentales.

Le Collège est évidemment conscient que nous sommes encore 
loin d'une situation idéale. Mais, tant de sa part que de celle de 

900.000  euros supplémentaires dégagés au total pour les 
acteurs du nouveau plan de promotion de la santé. 

Vous êtes plusieurs, dont M. De Beukelaer, à vous être préoc-
cupés de la question des aînés et de leur autonomie. Je l'ai dit 
à de nombreuses reprises, mais je tiens à le répéter  : durant 
cette législature, le Collège a renforcé l'aide à domicile dans 
une ampleur inédite depuis plus de vingt ans. J'entends que 
tous les partis se préoccupent de cette question, et c’est une 
bonne chose. Le Collège ne peut toutefois s’empêcher de pen-
ser que d’autres partis auraient pu le faire sous de précédentes 
législatures.

Mais ce qui compte, ce sont les faits. Nous avons augmenté 
le nombre d'heures d'aide à domicile de plus de 8 % en cinq 
ans, portant le budget de l'aide à domicile à près de 40  mil-
lions d'euros, le budget le plus important de l'ambulatoire de la 
Commission communautaire française. Au total, c'est donc près 
de 1 million d'heures que nous finançons.

En 2024, nous poursuivrons nos efforts en la matière, en ren-
forçant l'accompagnement des équipes par des assistants 
sociaux, et en nous dirigeant enfin vers la numérisation de la 
facturation de ces services et des flux entre les services et l'ad-
ministration. Ces nouveaux investissements représentent 1 mil-
lion d'euros complémentaires pour ce secteur dès 2024, et de 
manière structurelle. 

Par ailleurs, la Commission communautaire française accroît 
son soutien envers des projets fondamentaux pour garder les 
aînés actifs au sein de la vie communautaire :

-	 l'asbl Bras dessus Bras dessous, dont nous n'avons cessé 
d'augmenter les subsides durant cette législature pour 
multiplier les quartiers couverts par ses antennes; 

-	 les centres d'accueil de jour, que nous soutenons de 
manière structurelle;

-	 l'asbl Abbeyfield, qui met sur pied des habitats groupés pour 
aînés, dont nous renforçons encore le soutien.

L'action de la Commission communautaire française est primor-
diale dans le continuum d'aide et de soins aux aînés, notam-
ment pour recentrer celui-ci vers le domicile, la vie de quartier, le 
« care » et les liens sociaux intergénérationnels. La Commission 
communautaire française ne laisse définitivement pas les aînés 
seuls !

Dans le cadre du PSSI, les moyens dégagés par la Commission 
communautaire française sont arbitrés et mis en œuvre à travers 
la réforme du décret relatif à l'offre de services ambulatoires. Un 
budget de 7,5  millions d'euros vient renforcer les secteurs et 
l'intersectorialité dans les services ambulatoires bruxellois. 

Monsieur Van Goidsenhoven, vous disiez que la répartition des 
moyens n'était pas claire. Le ministre Alain Maron a présenté le 
détail en commission, au rapport duquel je vous renvoie. 

En synthèse, au budget initial 2023, une enveloppe de 4 mil-
lions d'euros était allouée au renforcement du personnel dans 
l'ensemble des secteurs de l'ambulatoire. Il s'agit de personnels 
administratifs, de cadres, d'assistants sociaux ou encore de per-
sonnels de coordination. 

Au budget initial 2024, un montant supplémentaire de 3,3 mil-
lions d'euros est inscrit, qui prévoit notamment : 

-	 581.000 euros pour l'allocation de base « Mise en œuvre du 
Plan social santé intégré pour financer des psychiatres dans 
les services de santé mentale »; 
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Cela étant, nous pouvons tabler sur un maillage associatif riche, 
des fonctionnaires dévoués et le caractère cosmopolite de notre 
Région, autant d'éléments qui constituent une ceinture de sécu-
rité pour les secousses à venir. Face à ces dernières, en tant 
que représentants politiques, nous devrons tous être à la hau-
teur, prendre notre part de responsabilités, nous engager pour 
assurer l'avenir de Bruxelles. Nous le devons pour l'émancipa-
tion de tous les Bruxellois.

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes de la majorité)

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR).- Je remercie la ministre-
présidente d'avoir pris soin de répondre à la plupart de nos 
questions.

J'entends son discours empreint d'optimisme malgré les incer-
titudes et les équations compliquées. Espérons que des crises 
comme celle des transports scolaires soient définitivement 
derrière nous. Cet épisode, particulièrement pénible pour les 
parents, a montré la fragilité du secteur. 

Nous n'avons plus parlé du musée des migrations, autre sym-
bole de bon nombre de promesses faites à chaque législature 
et restées dans les limbes des espérances et des déclarations 
politiques.

Effectivement, l'équation est compliquée et risque, à terme, de 
devenir impossible. La botte secrète qu'est la cocomisation a 
déjà été utilisée par le passé sous un autre vocable, avec la 
vente du Centre international pour la ville, l'architecture et le 
paysage (CIVA) ou le transfert des maisons de repos. Elle l'a 
de nouveau été à de très nombreuses reprises sous la présente 
législature, avec le transfert d'une série de compétences vers 
la Commission communautaire commune. Ce mécanisme nous 
aura permis de traverser une législature qui, il est vrai, a été 
marquée par plusieurs crises. 

La question de l'avenir de la Commission communautaire fran-
çaise se pose d'autant plus que nous connaissons les grandes 
difficultés financières et budgétaires de la Région bruxelloise. 
Elles ont été encore évoquées la semaine passée. L'avenir est 
préoccupant et nous devrons ouvrir un vrai débat sur ce que 
nous voulons préserver au travers de la Commission commu-
nautaire française, son rôle, son utilité et ses capacités.

Nous n'avons pas mené ce débat, car nous misions sur la coco-
misation. Toutefois, nous ne pourrons pas ignorer éternellement 
certaines questions fondamentales quant à l'avenir de cette 
institution et aux missions qui lui sont dévolues. Même si la 
Commission communautaire française reste largement mécon-
nue, je reconnais qu'elle joue un grand rôle dans une série de 
domaines essentiels pour les Bruxellois.

Beaucoup de questions restent donc sans réponse. En toute 
lucidité, l'avenir ne s'annonce pas serein et il y a matière à pré-
occupation. En effet, étant donné la fragilité financière de notre 
Région, la Commission communautaire française ne s'en sortira 
pas indemne. Cet exercice budgétaire qui clôt une législature 
doit nous inciter à nous pencher d'urgence, avec lucidité et sans 
démagogie, sur les perspectives que nous laissons à nos suc-
cesseurs. Qu'adviendra-t-il de la Commission communautaire 
française ? Que pourra-t-elle encore réaliser ? 

À l'issue de la présente législature marquée par la cocomisa-
tion, existe-t-il une botte secrète qui nous permettrait de gagner 
quelques années ?

Les perspectives de la Commission communautaire fran-
çaise étaient sombres sous la précédente législature et elles 
le restent. Un débat urgent s'impose entre responsables poli-

l'administration, tous les efforts et moyens sont déployés pour 
améliorer la situation sur le terrain.

S'agissant de l'enseignement, je vais d'abord répondre à la 
question technique de M. De Beukelaer, sans toutefois entrer 
dans les détails vu qu'il est absent pour le moment.

La recette de 15 millions d'euros à propos de laquelle la Cour 
des comptes avait émis des doutes est effectivement due par 
la Communauté française et est liée à nos investissements 
en matière d'enseignement. Il est donc normal que nous l'indi-
quions comme telle dans notre budget.

Les moyens en enseignement sont renforcés, avec un bud-
get global porté à 52.619.000 euros, soit une augmentation de 
2 millions d'euros en engagement et de 4,3 millions d'euros en 
liquidation. Les deux objectifs principaux du Collège ont été 
atteints, avec la construction de deux nouvelles écoles et l'ins-
tauration de la gratuité. Cela se traduit par l'octroi de packs ali-
mentaires, le financement de frais de photocopies ou encore 
la prise en charge des équipements de protection individuelle 
et du matériel, outillage et équipement à usage collectif pour 
les nouveaux élèves des filières qualifiantes. La gratuité est un 
élément important pour l'égalité scolaire et la Commission com-
munautaire française est à la pointe en la matière.

Par ailleurs, la lutte contre la fracture numérique et le décro-
chage scolaire restent des priorités, avec des budgets respec-
tifs de 1,5 million d'euros et de 800.000 euros.

En culture, les moyens dédiés au fonctionnement et à la vie cultu-
relle bruxelloise ne seront pas affectés, bien au contraire. Au bud-
get initial pour 2024, ils augmentent de près de 800.000 euros 
en engagement et d'un peu plus de 1 million d'euros en liqui-
dation. Ces montants comprennent 260.000  euros pour de 
nouveaux opérateurs, et s'ajoutent aux plus de 700.000 euros 
qui seront réalloués au sein de la mission 11. Ainsi, en 2024, 
près de 1 million d'euros permettront à de nouveaux opérateurs 
d'être conventionnés, ce qui leur garantira la pérennité et la sta-
bilité dont parlait hier M. Mouhssin. 

Un montant de 402.000  euros est également budgétisé 
pour revaloriser le contrat de gestion de BX1. Nul doute que 
M. Mouhssin continuera à découvrir des programmes de qualité 
sur notre chaîne bruxelloise. 

Comme je vous l'ai dit en introduction, le défi budgétaire auquel 
est confrontée la Commission communautaire française découle 
d'un effet ciseaux. En effet, les besoins augmentent davantage 
que l'indexation automatique des dotations prévue dans les lois 
de financement. Voilà l'équation budgétaire à laquelle doit se 
soumettre la Commission communautaire française et que le 
ministre du Budget doit résoudre chaque année.

Depuis 2019, pour renforcer la Commission communautaire 
française et ses services, le Collège a donc dégagé des moyens 
ponctuels en vue de résoudre les crises auxquelles nous avons 
été confrontés. Les moyens ponctuels ont pour but de protéger; 
les moyens structurels, de renforcer. Nous avons mis en œuvre 
un accord ambitieux pour le secteur non marchand et poussé 
des réformes politiques et institutionnelles dans le cadre de nos 
compétences. Nous avons investi, parce que gouverner, c'est 
aussi faire face aux besoins à long terme.

Cet exercice budgétaire est le dernier de la législature et, bien 
que de nouveaux accords se dessinent évidemment à l'horizon, 
il nous faudra toujours résoudre l'effet ciseaux. Les enjeux sont 
importants et les besoins ne tariront pas. Le paysage politique 
est incertain et, durant cette législature, nous avons appris que 
des crises et des dérèglements peuvent survenir à chaque ins-
tant, menaçant l'équilibre et mettant notre résilience à l'épreuve.
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autres, aux agréments en cohésion sociale et aux accords du 
secteur non marchand, qui sont synonymes de pérennisation. 
Nous venons d'une époque où les opérateurs se demandaient 
d'année en année s'ils bénéficieraient encore d'un financement 
l'année suivante. 

En dépit des difficultés que nous rencontrons, je suis donc assez 
optimiste pour l'avenir. Tout le monde est désormais convaincu 
de la nécessité de cette cohésion sociale, de l'importance des 
missions et du rôle de cette petite institution au grand cœur et 
aux grandes actions. Quelle que soit l'issue des élections, je 
suis certain que chacun fera en sorte que la Commission com-
munautaire française puisse briller davantage et être mieux 
financée, pour le bien-être des Bruxellois. 

Madame la ministre-présidente, je vous rejoins lorsque vous 
dites que le bien-être des Bruxellois doit être notre boussole et 
notre préoccupation majeure. 

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes PS et Ecolo)

M. Petya Obolensky (PTB).- Je voudrais remercier la ministre-
présidente pour sa réponse très complète. Elle prend toujours le 
temps de répondre aux questions de chacun.

Nous avons déjà exprimé hier l’opposition de fond dans notre 
vision des choses et je ne vais pas y revenir. Mais je voudrais 
lancer un message pour la prochaine législature et ceux qui 
auront la chance de siéger en Commission communautaire 
française : nous devons, en Bureau élargi, essayer d'éviter que 
24 heures s'écoulent entre les débats politiques et la réponse du 
Gouvernement, à laquelle nous devons ensuite répliquer. C'est 
un peu un tue-l'amour ! Cela attiédit le débat. Ce n'est pas votre 
faute, et moi-même, j'aurais plus pu porter le sujet au Bureau, 
mais pensons-y pour la prochaine fois. Sinon, je ne suis pas sûr 
que les citoyens puissent suivre la discussion.

Pour le reste, je ne vais pas répliquer. Tout ce que j'ai à dire sur 
la Commission communautaire française, je le dis depuis quatre 
ou cinq ans. 

M. le président.- Si vous voulez un changement pour la pro-
chaine législature, tous les groupes pourront apporter leur 
contribution à cette discussion en Bureau élargi.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- Je ne trouve pas très courtois 
que les groupes MR et Les Engagés ne soient pas restés pour 
entendre nos répliques. 

Lorsqu'on observe ce qui a été fait depuis cinq ans, ce sont 
à la fois des réformes et des financements, contrairement aux 
déclarations du groupe MR qui a affirmé qu'il s'agit seulement 
d'argent. C'est inexact  : les réformes ont été nombreuses. 
Mentionnons les avancées sur les plans pluriannuels, sur le 
PSSI, sur le Plan stratégique de Promotion de la santé 2023-
2027, etc. Je pourrais citer toutes les réformes que vous avez 
mises en œuvre.

Je souhaite également insister sur la solidarité des néerlan-
dophones bruxellois. En tant que francophone de la Région 
bruxelloise, être solidaire avec la Commission communautaire 
française semble normal. En revanche, de la part des néerlan-
dophones, s'agissant de compétences plutôt orientées vers les 
francophones bruxellois, je trouve que ce geste est à saluer. 
Cela prouve qu'au sein de cette Région, il y a de la solidarité 
entre toutes les communautés.

M. Van Goidsenhoven a soulevé la question de ce que devrait 
être la Commission communautaire française dans le futur. 
Dans un pays comme la Belgique, où la particratie est une réa-

tiques sur l'avenir que nous voulons lui donner. Un découpage 
en tranches successives ne constitue pas une réponse struc-
turellement valable, d'autant moins que la Région bruxelloise 
ne pourra plus continuer à nous soutenir comme elle l'a fait au 
cours de la présente législature en prenant une part de notre 
fardeau à son compte.

(Applaudissements sur les bancs 
du groupe MR)

M. Jamal Ikazban (PS).- Je note que le chef du groupe MR 
exprime des inquiétudes et des doutes. Or, il ressort des annales 
de notre Assemblée que le devenir et la situation financière de 
la Commission communautaire française ont toujours suscité 
les mêmes questions.

Par contre, quelque chose a changé. En effet, mon collègue 
de l'opposition a reconnu que la Commission communautaire 
française jouait un rôle essentiel pour la population bruxelloise, 
ajoutant que cette institution était méconnue. Ce rôle est fonda-
mental et il faut continuer à le souligner. 

Peut-être la Commission communautaire française est-elle trop 
modeste et effacée – ce qui est à la fois un défaut et une qua-
lité – et préfère-t-elle mettre l'accent sur les matières personna-
lisables qu'elle finance en faveur des Bruxellois ? Quoi qu'il en 
soit, nous sommes bien loin des discours tenus sur les mêmes 
bancs, qui plaidaient pour la disparition de la Commission com-
munautaire française. Je salue cette évolution notable. 

Je remercie la ministre-présidente d'avoir toujours été attentive 
à répondre avec précision à toutes nos questions, malgré les 
moqueries, parfois. 

La Commission communautaire française a renforcé les moyens 
des opérateurs et préservé ses missions. Elle a pu compter sur 
la solidarité et le soutien de la Région bruxelloise. Il n'y a aucune 
honte à le dire : les moyens qu'elle reçoit sont insuffisants face 
aux missions qu'elle doit remplir. 

Je profite de l'occasion pour remercier l'ensemble des fonc-
tionnaires brillants et compétents de la Commission commu-
nautaire française, qui œuvrent dans l'ombre et mènent à bien 
de grandes missions. Je salue aussi les acteurs de terrain qui 
rendent des services essentiels à près d'un million de franco-
phones à Bruxelles, afin de ne laisser personne sur le bord du 
chemin.

Comme je le disais précédemment, le discours a changé. Tout 
le monde reconnaît aujourd'hui l'importance de la Commission 
communautaire française, cet éléphant qui se prend pour une 
souris et rend d'énormes services. Prenons l'exemple de la 
cohésion sociale, qui est la capacité d'une société à assurer le 
bien-être de tous en réduisant les disparités et en évitant la mar-
ginalisation. Elle passe évidemment par davantage d'inclusion 
et c'est précisément ce que vise la Commission communautaire 
française dans les matières dont elle est chargée.

Je prends cet exemple car, il n'y a pas si longtemps, certaines 
familles politiques estimaient que la cohésion sociale était inu-
tile, qu'investir dans cette matière revenait à jeter l'argent par 
les fenêtres. Aujourd'hui, l'avenir me semble plutôt positif, car 
toutes les familles politiques, qu'elles soient de gauche ou de 
droite, de la majorité ou de l'opposition, ont pris conscience 
que la cohésion sociale est fondamentale. C'est une grande 
révolution.

Encore une fois, la Commission communautaire française 
n'apporte pas que des moyens financiers. Elle apporte aussi 
reconnaissance et respect à des secteurs, à des travailleurs, 
surtout par le biais de financements structurels. Je pense, entre 
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Article 3

Création d'un nouveau centre financier  03.105.03.01.4935  : 
« Recettes Actiris ».

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 3 est adopté.

Article 4

Le présent décret entre en vigueur le jour de son approbation 
par l’Assemblée.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 4 est adopté.

Tableau annexé

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, le tableau annexé est 
adopté.

Projet de décret ajustant le budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2023

M. le président.- Il y a un amendement déposé par le Collège 
qui vise à insérer un nouvel article 4 au projet.

Article 1er

Le présent décret règle une matière visée aux articles  115, 
§ 1er, alinéa 1er, 116, § 1er, 121, § 1er, alinéa 1er, 127, 128, 129, 
131, 132, 135, 137, 141 et 175 de la Constitution, en vertu des 
articles 138 et 178 de la Constitution.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 1er est adopté.

Article 2

Conformément au tableau annexé au présent décret, les crédits 
inscrits au budget général des dépenses pour l’année 2023 sont 
ajustés comme suit :

(en milliers d’euros)
Crédits 

d'engagement
Crédits de 
liquidation

Crédits

Initiaux 682.090 651.692
1er Ajustement + 9.874 + 6.133
Ajustés 691.964 657.825

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 2 est adopté.

Article 3

Création de nouveaux centres financiers :

–	 30.001.34.27  3300  : «  Soutien exceptionnel aux OIPS 
agrées dans le cadre du programme FSE+ »;

lité, cette question a été débattue entre M. Bouchez, N. Nollet et 
M. Magnette. Il suffit que M. Van Goidsenhoven téléphone à son 
président pour savoir comment ce dernier envisage l'avenir de 
la Commission communautaire française.

Que la Commission communautaire française subsiste ou dispa-
raisse, que la Commission communautaire commune subsiste 
ou disparaisse, que les compétences soient ou non reprises 
par la Région bruxelloise, tout cela n'a finalement que très peu 
d'importance. Ce qui importe, c'est que ces services continuent 
à être financés et que les Bruxellois continuent à en bénéficier. 
Si le maintien de la Commission communautaire française per-
met de mieux servir les citoyens, tant mieux ! Si la disparition de 
la Commission communautaire française est nécessaire pour 
que les Bruxellois soient mieux servis, tant mieux aussi ! Pour le 
groupe Ecolo, c'est l'efficacité qui prime.

Je souhaite vraiment insister sur quelques points que nous 
avons déjà soulignés hier. Il y a eu de vraies avancées concer-
nant le transport des personnes en situation de handicap, le 
guichet unique, et bien d'autres que je ne citerai pas. Ce dernier 
budget clôt une législature qui aura été marquée par des avan-
cées et des financements importants. Je vous remercie pour 
ces accomplissements. 

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes PS et Ecolo)

M. le président.- La discussion générale conjointe est close. 

Discussion des articles, 
des tableaux annexés 
et des autres annexes

M. le président.- Nous passons à la discussion des articles, 
tableaux annexés et autres annexes de chacun des projets, tels 
qu’ils ont été adoptés en commission.

Projet de décret ajustant le budget des voies et moyens 
de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2023

Article 1er

Le présent décret règle une matière visée aux articles  115, 
§ 1er, alinéa 1er, 116, § 1er, 121, § 1er, alinéa 1er, 127, 128, 129, 
131, 132, 135, 137, 141 et 175 de la Constitution, en vertu des 
articles 138 et 178 de la Constitution.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 1er est adopté.

Article 2

Pour l’année budgétaire 2023, les recettes de la Commission 
communautaire française sont réévaluées à :

en milliers d’EUR

pour les recettes courantes 621.769
1er Ajustement + 6.097
Total des recettes 627.866

Conformément au tableau ci-annexé.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 2 est adopté.
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Projet de règlement ajustant le budget des voies 
et moyens de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2023

Article 1er

Le présent règlement règle une matière visée aux articles 136, 
163 et 166, § 3, de la Constitution.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 1er est adopté.

Article 2

Pour l’année budgétaire 2023, les recettes de la Commission 
communautaire française sont réévaluées à : 

en milliers d’EUR
Pour les recettes courantes 17.672
1er Ajustement + 174
Total des recettes 17.846

Conformément au tableau ci-annexé.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 2 est adopté.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour du vote par 
l’Assemblée.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 3 est adopté.

Tableau annexé

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, le tableau annexé est 
adopté.

Projet de règlement ajustant le budget général 
des dépenses de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2023

Article 1er

Le présent règlement règle une matière visée aux articles 136, 
163 et 166, § 3, de la Constitution.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 1er est adopté.

Article 2

Conformément au tableau annexé au présent règlement, les 
crédits inscrits au budget général des dépenses pour l’année 
2023 sont ajustés comme suit : 

–	 32.004.34.15 3300 : « Subventions aux services en matière 
de grande dépendance ».

Ces deux allocations de base viennent s’insérer à l’article 11 du 
manteau du décret contenant le budget général des dépense 
2023.

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril, le crédit inscrit 
à l’allocations de base 30.001.00.43 01.01 « Provision de toute 
nature  » et 30.001.44 01.01 «  Provision Énergie  » peuvent 
être redistribuées, par arrêté du Collège, vers les différentes 
allocations de base du budget décrétal de la Commission 
communautaire française.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 3 est adopté.

Article 4 nouveau

Amendement du Collège

M. le président.- Je suis saisi d’un amendement n° 1 déposé 
par le Collège, libellé comme suit :

« Un nouvel article 4 est ajouté, rédigé comme suit :

« En complément de l’article 5 du décret du 16 décembre 2022 
contenant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2023, par 
dérogation à l’article  29 du décret du 24  avril 2014, aucune 
nouvelle ventilation de crédits ne peut être autorisée, sauf entre 
elles à partir des allocations de base  02.009.04.01.1111 et 
05.009.04.01.1111.

L’ancien article 4 du même projet de décret est renuméroté en 
article 5. ».

La parole est au Collège pour défendre son amendement.

Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, le vote de cet amendement 
est réservé.

Il aura lieu à l’heure convenue.

Article 5

Le présent décret entre en vigueur le jour de son approbation 
par l’Assemblée.

Tableau annexé

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, le tableau annexé est 
adopté.

Autres annexes

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, les autres annexes sont 
adoptées.
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� en milliers d’EUR

pour les recettes courantes 625.172
pour les recettes en capital
Total des recettes 625.172

Conformément au tableau ci-annexé.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 2 est adopté.

Article 3

Création d’une nouvelle allocation de base 06.500.03.19 1612 
nommée « Recettes du CRA Étoile Polaire ».

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 3 est adopté.

Article 4

Le Collège est autorisé à conclure toute opération de gestion 
financière réalisée dans l’intérêt général de la trésorerie et toute 
opération de gestion de la dette.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 4 est adopté.

Article 5

Le Collège est autorisé à procéder à une consolidation des 
trésoreries générées respectivement par le budget décrétal et 
réglementaire. La comptabilisation des intérêts sera effectuée 
exclusivement sur la trésorerie relevant du budget décrétal. Les 
intérêts débiteurs résultant d’un solde négatif de la trésorerie 
réglementaire seront supportés, à titre gratuit, par la trésorerie 
décrétale.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 5 est adopté.

Article 6

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2024.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 6 est adopté.

Tableau annexé

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, le tableau annexé est 
adopté.

en milliers d’EUR 
Crédits 

d'engagement
Crédits de 
liquidation

Crédits Initiaux 24.561 24.378
1er Ajustement + 217 + 204
Ajustés 24.778 24.582 

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 2 est adopté.

Article 3

Par dérogation à l’article  29 du décret du 24  avril, le crédit 
inscrit a l’allocations de base  11.001.34.24  0101 «  Provision 
index et gestion des risques » et 11.001.34.25 3300 « Provision 
Énergie  » peuvent être redistribuées, par arrêté du Collège, 
vers les différentes allocations de base du budget réglementaire 
de la Commission communautaire française.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 3 est adopté.

Article 4

Le présent règlement entre en vigueur le jour de son approbation 
par l’Assemblée.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 4 est adopté.

Tableau annexé

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, le tableau annexé est 
adopté.

Projet de décret contenant le budget des voies et moyens 
de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2024

SECTION Ire

Disposition concernant le dispositif 
du budget des voies et moyens

Article 1er

Le présent décret règle une matière visée aux articles  115, 
paragraphe  1er, alinéa  1er, 116, paragraphe  1er, 121, para
graphe 1er, alinéa 1er, 127, 128, 129, 131, 132, 135, 137, 141 
et 175 de la Constitution, en vertu des articles 138 et 178 de la 
Constitution.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 1er est adopté.

Article 2

Pour l’année budgétaire 2024, les recettes de la Commission 
communautaire française sont évaluées à :
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-	 CERIA, Appui aux écoles,

-	 L’institut Alexandre Herlin.

En matière d’enseignement, des avances de fonds d’un maximum 
de 600.000  euros peuvent être consenties aux comptables 
extraordinaires à charge des articles budgétaires 29.003.08.03 
et 29.003.11.01 des institutions d’enseignement de la 
Commission communautaire française dont les noms suivent :

-	 l’Institut REDOUTE-PEIFFER,

-	 l’Internat de la Commission communautaire française,

-	 l’Institut Roger GUILBERT,

-	 l'Institut Roger LAMBION,

-	 Labiris,

-	 Les centres PMS,

-	 PSE,

-	 l’institut LALLEMAND,

-	 l’institut GHEUDE,

-	 ESAC,

-	 L’auditorium,

-	 La bibliothèque du Ceria.

En matière d’enseignement, des avances de fonds d’un 
maximum de 414.000  euros peuvent être consenties 
aux comptables extraordinaires à charge de l’article 
budgétaire  29.002.08.01, 29.003.08.05 et des avances 
de fonds d’un maximum de 30.000  euros peuvent être 
consenties aux comptables extraordinaires à charge de l’article 
budgétaires 29.002.11.01 des institutions d’enseignement de la 
Commission communautaire française dont le nom suit :

-	 Le complexe sportif d’Anderlecht

En matière d’enseignement, des avances de fonds d’un 
maximum de 120.000  euros peuvent être consenties aux 
comptables extraordinaires à charge des articles budgétaires 
29.003.08.03 et 29.003.11.01 des institutions d’enseignement 
de la Commission communautaire française dont les noms 
suivent :

-	 L’École Jules Verne

-	 Le Lab Marie Curie.

En matière de dépenses d’eau, les comptables extraordinaires 
sont autorisés à payer des créances n’excédant pas 
85.000 euros HTVA.

Le comptable extraordinaire désigné par le Collège est autorisé 
à payer les créances n’excédant pas 30.000  euros HTVA 
à l’aide des avances de fonds imputées aux allocations de 
base 21.009.66.09, 21.009.08.03 21.009.11.01.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 3 est adopté.

Projet de décret contenant le budget général 
des dépenses de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2024

SECTION 1re 
Dispositions générales

Article 1er

Le présent décret règle une matière visée aux articles  115, 
§ 1er, alinéa 1er, 116, § 1er, 121, § 1er, alinéa 1er, 127, 128, 129, 
131, 132, 135, 137, 141 et 175 de la Constitution, en vertu des 
articles 138 et 178 de la Constitution.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 1er est adopté.

Article 2

Il est ouvert pour les dépenses du budget de la Commission 
communautaire française afférentes à l’année budgétaire 2024, 
des crédits s’élevant aux montants ci-après :

en milliers d'EUR

Crédits 
d'engagement

Crédits 
de liquidation

TOTAUX 638.994 654.192

Ces crédits sont énumérés au tableau annexé au présent décret.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 2 est adopté.

SECTION II 
Dispositions spécifiques relatives aux Services 
du Collège en ce comprises celles relatives 

aux fonds budgétaires organiques

Article 3

Par dérogation à l’article 15 de la loi organique de la Cour des 
Comptes du 29 octobre 1846 et de l’article 1er, 1°, de l’arrêté 
royal du 31 mai 1966 portant règlement de l’engagement des 
dépenses des services d’administration, des avances de fonds 
d’un montant de 248.000  euros peuvent être consenties aux 
comptables extraordinaires, à l’effet de payer, indépendamment 
des menues dépenses, les créances n’excédant pas 8.500 euros 
HTVA.

Autorisation est donnée à ces comptables de consentir aux 
fonctionnaires et experts envoyés en mission à l’étranger les 
avances nécessaires pour autant qu’elles n’excèdent pas 
30.000 euros HTVA.

Le paiement des rémunérations d’experts venant d’autres pays 
et des frais résultant des arrangements avec des pays étrangers 
peuvent également se faire par avance de fonds, pour autant 
qu’elles n’excèdent pas 30.000 euros HTVA.

En matière d’enseignement, des avances de fonds d’un maximum 
de 850.000  euros peuvent être consenties aux comptables 
extraordinaires à charge des articles budgétaires 29.003.08.03 
et 29.003.11.01 des institutions d’enseignement de la 
Commission communautaire française dont les noms suivent :

-	 l’institut Emile GRYZON,

-	 CERIA, Affaires générales, gestion et entretien,
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31.001.35.04	 Dépenses – Subventions dans les Infra Sociales 
pour personnes handicapées secteur privé

31.001.35.05	 Dépenses – Subventions infrastructures de 
santé

31.002.11.01	 Dépenses – Bâtiments administratifs

31.002.11.03	 Dépenses – Tourisme social

31.002.11.04	 Dépenses – Centre sportif de la Woluwe

31.002.11.05	 Dépenses – Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.06	 Dépenses – Enseignement

31.002.11.07	 Dépenses – Culture

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 5 est adopté.

Article 6

Par dérogation à l’article  29 du décret du 24  avril 2014, et 
après accord du Ministre compétent et du Ministre du Budget, 
les crédits inscrits aux allocations de base  26.002.34.01 et 
26.003.42.01 peuvent être redistribué entre eux par arrêté du 
Collège en vue de la mise sur pied de projets de formations des 
classes moyennes conjointement avec Bruxelles Formation.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 6 est adopté.

Article 7

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril, les crédits inscrits 
aux allocations de base 21.009.08.07 « Provision pour la gestion 
des risques pour des dépenses de toutes natures »; 30.001.34.05 
« Accords du non-marchand ACS » 30.001.34.06 « Accord non 
marchand embauche compensatoire », 30.001.34.07 « Accord 
non marchand Volet bien Être  » et 30.001.34.10 «  Provision 
pour accord non marchand » 30.001.34.15 « Provision accord 
non marchand », 30.001.34.28 Accord non marchand Mobilité, 
30.001.34.29 Accord non marchand Digitalisation, 30.001.34.30 
Accord non marchand Mutualisation, 30.001.34.31 Accord non 
marchand Communication, peuvent être redistribués, par arrêté 
du Collège, vers les différentes allocations de base du budget 
décrétal de la Commission communautaire française.

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril, les crédits 
inscrits à l’allocation de base 22.001.34.10 « Mise en œuvre du 
Plan social-santé intégré  » peuvent être redistribués vers les 
différentes allocations de base des missions 22, programmes 1 
et 4, et 23 du budget décrétal de la Commission communautaire 
française.

30.001.34.23 « Provision index et gestion des risques » peut 
être redistribué par arrêté du Collège, vers l’ensemble des 
allocations de base concernées du budget décrétal de la 
Commission communautaire française.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 7 est adopté.

Article 4

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril 2014, aucune 
nouvelle ventilation de crédits ne peut être autorisée à partir des 
allocations de base 21.009.07.01, 21.009.07.02, 21.009.66.01 
21.009.66.02, 21.009.66.03, 21.009.66.04, 21.009.66.05, 
21.009.66.06, 21.009.66.07, 21.009.08.05, 21.009.07.03, 
21.009.07.04, 21.009.66.11, 21.009.08.11, 25.009.66.01; 
25.009.66.02, 25.009.07.02, 25.009.07.03, 29.002.07.01, 
29.003.07.01, 29.003.07.02, 29.003.07.03, 29.003.66.01, 
29.003.07.04, 29.003.07.05, 29.003.66.04, 32.003.07.01 sauf 
entre elles.

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril 2014, aucune 
nouvelle ventilation de crédits ne peut être autorisée à partir des 
allocations de base de la mission 31, sauf entre elles.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 4 est adopté.

Article 5

Par dérogation à l’article  29 du décret du 24  avril 2014, les 
allocations suivantes peuvent recevoir des redistributions, par 
arrêté du Collège, de l’ensemble des allocations de base du 
budget :

21.009.08.07	 Provision pour la gestion des risques pour des 
dépenses de toutes natures

21.009.08.08	 Frais de fonctionnement bâtiments administratifs

30.001.34.05	 Accord non marchand ACS

30.001.34.10	 Provision pour accord non marchand

30.001.34.15	 Provision accord non marchand

30.001.34.23	 Provision index et gestion des risques

30.001.34.27	 Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le 
cadre du programme FSE+

30.001.34.28	 Accord non marchand Mobilité

30.001.34.29	 Accord non marchand Digitalisation

30.001.34.30	 Accord non marchand Mutualisation

30.001.34.31	 Accord non marchand Communication

31.003.11.01	 Étoile Polaire – grosses réparations et 
aménagement des locaux

31.001.35.01	 Dépenses – crèches – Subventions places 
existantes secteur privé

31.001.28.01	 Dépenses crèches – Subventions places 
existantes secteur public

31.001.35.02	 Dépenses affaires sociales

31.001.28.02	 Terrains d'accueil pour les gens de voyages

31.001.28.03	 Dépenses crèches – Subventions nouvelles 
places secteur public

31.001.35.03	 Dépenses crèches – Subventions nouvelles 
places secteur privé
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22.002.15.02	 Subventions pour contrats régionaux de 
cohésion sociale

22.002.15.03	 Subventions pour le Centre Régional pour le 
Développement de l’Accompagnement à la 
scolarité et la Citoyenneté CREDASC

22.002.27.01	 Subventions pour contrats communaux de 
cohésion sociale

22.002.27.02	 Subventions pour «  Lissage  » en matière de 
contrats communaux de cohésion sociale

22.002.27.03	 Financement de l'impulsion – Volet local

22.002.27.04	 Subventions pour le financement des frais de 
fonctionnement de cours linguistiques dispensés 
par l’enseignement de promotion soc

22.002.28.01	 Subventions pour Infrastructures dans le cadre 
du financement du FIPI communal

22.002.34.01	 Dépenses de toute nature relatives à l'application 
de l'accord non-marchand au secteur de la 
cohésion sociale

22.002.34.02	 Subventions pour le Centre régional pour 
le développement de l'alphabétisation et 
l'apprentissage du français pour adultes

22.002.34.03	 Financement de l’Impulsion – Volet général

22.002.34.04	 Subventions aux associations pour des 
projets renforçant la cohésion sociale, 
favorisant l'inclusion des publics et soutenant 
l'interculturalité

22.002.34.05	 Subventions à l'ASBL «  Centre Bruxellois 
d'Actions Interculturelles »

22.002.34.06	 Subventions pour le dispositif d'accueil et 
d'accompagnement des primo-arrivants

22.002.34.07	 Subventions pour le renforcement des politiques 
d'accueil et d'accompagnements des primo-
arrivants

22.002.34.08	 Décret de cohésion sociale  : financement des 
coordinations locales

22.002.34.09	 Décret de cohésion sociale  : Subventions 
Innovation

22.002.34.10	 Subventions pour la mise en oeuvre du Service 
Citoyen

22.002.34.11	 Soutien à la formation des volontaires

22.002.34.12	 Cohésion sociale agréments – Volet local et 
régional

22.002.34.13	 Subventions pour le co-financement de projets 
européens financés sur le Fonds Asile et 
Migration (AMIF)

22.002.35.01	 Subventions pour Infrastructures en matière de 
cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.004.34.01	 Subventions aux services d'aide à domicile

22.004.34.02	 Subventions aux centres de planning familial

Article 8

Par dérogation à l’article 60, alinéa 3, du décret du 24 avril 2014, 
tout engagement juridique de la division  31 peut faire l’objet 
d’une liquidation au-delà de 5 ans.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 8 est adopté.

Article 9

Des provisions peuvent être allouées aux avocats, aux experts 
et aux huissiers de justice agissant pour le compte de la 
Commission communautaire française.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 9 est adopté.

Article 10

Le Collège est autorisé à octroyer des subventions de 
fonctionnement et d’investissement dans le respect du code 
économique des AB à charge des allocations de base figurant 
dans le budget administratif et reprises ci-après :

21.001.42.01	 Remboursement de la dotation

21.009.08.07	 Provision pour la gestion des risques pour des 
dépenses de toutes natures

21.009.55.01	 Annulation droits constatés

21.009.66.10 	 Dotations au Service social

22.001.34.01	 Subventions à des organismes d'aide sociale et 
pour une politique social-santé intégrée

22.001.34.02	 Subventions aux centres de service social et 
d'action sociale globale

22.001.34.03	 Subventions aux services de télévigilance et 
frais de raccordement, de placement et de 
location d'un appareil téléphonique

22.001.34.04	 Subventions à l'ASBL « fonds social intersectoriel 
pour institutions sociales et de santé de 
Bruxelles-Capitale »

22.001.34.05	 Subventions aux Maisons d'accueil

22.001.34.06	 Subventions aux associations servant de centres 
d'appui en matière de politiques d'action sociale 
et de famille

22.001.34.07	 Subventions aux réseaux en action sociale

22.001.34.08	 Subventions aux services de médiation de dettes

22.001.34.09	 Subventions à l'organisme intersectoriel de 
coordination

22.001.34.10	 Mise en œuvre du Plan social-santé intégré

22.001.34.11	 Agrément des CSSI

22.001.35.01	 Subventions pour l'informatisation en matière 
d'action sociale

22.002.15.01	 Subventions au centre régional d'appui
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23.002.34.09	 Mise en œuvre de l’Accord non marchand 2021-
2024 pour le secteur des Maisons médicales.

23.002.35.01	 Subventions pour l'informatisation en matière de 
santé

23.003.34.01	 Mise en œuvre du Plan de Promotion de la santé

23.003.34.02	 Services d'accompagnement et de support

23.003.34.03	 Acteurs en promotion de la santé

23.003.34.04	 Réseaux en promotion de la santé

23.003.34.06	 FEDERATION BXL de la Promotion de la Santé

24.009.35.01	 Subventions d'investissement en tourisme social 
secteur privé

25.009.38.01	 Indemnité exceptionnelle pour les sociétés de 
cars

26.001.34.01	 Projets innovants de promotion et mesures 
d'accompagnement pédagogique

26.001.34.02	 Promotion d'activités et soutien en concertation 
avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions 
d'insertion professionnelle

26.001.34.03	 Décret ISP  : OISP agrées  : financement de 
l'équipe de base

26.001.34.04	 Subventions aux associations d'amateurs agréés 
du secteur agricole et soutien aux initiatives 
d'innovation et de développement

26.001.34.05	 Initiatives de formation pour appointés et 
salariés hors IBFFP, notamment les indemnités 
de promotion sociale

26.001.34.06	 Subventions d'initiatives de diffusion et 
d'information liées aux activités d'insertion socio-
professionnelle

26.001.34.07	 Subventions à la FEBISP

26.001.34.08	 Subventions pour financer la formation continue 
du personnel des organismes agréés

26.001.34.09	 Financement de l'embauche compensatoire 
dans le secteur de l'insertion professionnelle

26.001.34.10	 Frais de gestion liés à l'embauche 
compensatoire dans le secteur de l'insertion 
socio-professionnelle

26.001.34.11	 Financement de la délégation syndicale 
intercentre du secteur de l'insertion socio-
profesionnelle

26.001.34.12	 Subventions à Skills Belgium

26.001.34.13	 Certifications en matière de validation des 
compétences

26.001.34.14	 Pérennisation de projets issus du plan bruxellois 
de Garantie pour la jeunesse – soutien structurel 
à la formation des jeunes

26.001.42.01	 Contribution financière de la CCF au financement 
de l'agence FSE

22.004.34.03	 Subventions aux services d'accueil de jour pour 
personnes âgées secteur privé

22.004.34.04	 Centres de formations d'aides familiaux

22.004.34.05	 Subventions à des organismes d'aide en matière 
de politique familiale et du 3ème âge

22.004.34.06	 Subventions aux services d'aide aux personnes 
âgées maltraitées

22.004.34.07	 Subventions pour la mise en œuvre de l'éducation 
à la vie relationnelle affective et sexuelle EVRAS

22.004.34.08	 Subventions à la ligne d'écoute violences 
conjugales

22.004.34.09	 Subventions aux organismes actifs en matière 
de lutte contre les violences faites aux femmes

22.006.34.01	 Subventions aux associations dans le domaine 
de l'enfance

22.006.34.02	 Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE

23.001.34.01	 Subventions pour des projets innovants, 
récurrents ou l'extension de projets dans le 
domaine de la santé

23.001.34.02	 Subventions pour des projets innovants, 
récurrents ou l'extension de projets en santé 
mentale

23.001.34.03	 Subventions à l'ASBL «  Fonds social 
intersectoriel pour institutions sociales et de 
santé de Bruxelles-Capitale »

23.001.34.04	 Subventions pour des initiatives en matière de 
santé et soutien à une politique sociale/santé 
intégrée

23.001.34.05	 Subventions à des structures subventionnées 
auparavant par l'INAMI 6ème réforme

23.001.34.06	 Accords de Coopération pour les programmes 
de dépistage de cancer.

23.001.42.01	 Accords de coopération

23.002.34.01	 Subventions aux services de santé mentale

23.002.34.02	 Subventions aux centres d'accueil téléphonique

23.002.34.03	 Subventions aux associations en matière de 
soins palliatifs et continués

23.002.34.04	 Subventions aux centres de coordination de 
soins et service à domicile

23.002.34.05	 Subventions aux Associations de santé intégrée 
maisons médicales

23.002.34.06	 Subventions aux services actifs en matière de 
toxicomanies

23.002.34.07	 Subventions aux services de promotion et de 
développement sanitaire

23.002.34.08	 Subventions aux Réseaux et partenariats 
d'acteur en santé
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30.001.34.10	 Provision pour accord non marchand

30.001.34.11	 Subvention à l'ASBL CBCS

30.001.34.22	 Subventions de projets pilotes et innovants 
en lien avec la santé, l'aide aux personnes, la 
famille et la promotion de la santé

30.001.34.23	 Provision index et gestion des risques

30.001.34.24	 Subvention de la plateforme de concertation NM 
instituée auprès de Bru Partners

30.001.34.25	 Projets Handistreaming

30.001.34.26	 Provision Énergie

30.001.34.27	 Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le 
cadre du programme FSE+

30.001.34.28	 Accord non marchand Mobilité

30.001.34.29	 Accord non marchand Digitalisation

30.001.34.30	 Accord non marchand Mutualisation

30.001.34.31	 Accord non marchand Communication

30.001.35.01	 Subventions Mediapark BX1

30.001.42.02	 Comité d'expert FSE 2021-2027

30.009.08.01	 Frais liés à l'immeuble à Paris

30.009.34.01	 Subventions aux associations

30.009.34.02	 Actions francophonies

30.009.34.03	 Subventions aux associations pour frais d'envoi 
ou d'accueil d'experts dans le cadre de colloques

30.009.42.01	 Transfert à WBI

31.001.28.01	 Dépenses crèches – Subventions places 
existantes secteur public

31.001.28.02	 Terrains d'accueil pour les gens de voyages

31.001.28.03	 Dépenses crèches- Subventions nouvelles 
places secteur public

31.001.35.01	 Dépenses – crèches – Subventions places 
existantes secteur privé

31.001.35.02	 Dépenses affaires sociales

31.001.35.03	 Dépenses crèches – Subventions nouvelles 
places secteur privé

31.001.35.04	 Dépenses – Subventions dans les Infra Sociales 
pour personnes handicapées secteur privé

31.001.35.05	 Dépenses – Subventions infrastructures de 
santé

32.003.42.01	 Dotation au SGS Centre Étoile Polaire

32.004.31.01	 Aides individuelles

32.004.31.02	 Conventions prioritaires et nominatives

26.001.42.02	 Contribution de la Commission Communautaire 
française au financement de l'agence 
francophone pour l'éducation et la formation to

26.001.42.03	 Contribution de la CCF au service francophone 
des Métiers et qualifications

26.002.34.01	 Subventions en matière de formation des 
indépendants et des classes moyennes

26.002.34.02	 Autres frais pour projets pédagogiques du centre 
y compris projets européens

26.002.34.03	 Subventions à l'ASBL Espace Formation PME

26.002.34.04	 Subvention à FORMAFORM, Centre multi-
partenarial de développement des compétences 
des professionnels de l’orientation, de laform

26.002.42.01	 Subventions à l'OFFA

26.002.42.02	 Subventions de fonctionnement au Consortium 
de validation et de compétence

26.003.42.01	 Subventions à l'Institut pour son fonctionnement 
et ses actions de formations organisées dans le 
cadre de la gestion paritaire

26.003.42.02	 Subventions accordées à l'Institut pour les 
actions de formations organisées dans le cadre 
de partenariat avec des acteurs privé

26.003.42.03	 Subventions à l'Institut pour les actions de 
formation dans le cadre du New Deal

28.009.35.01	 Investissements en matière d'infrastructures 
sportives privées A.R. 1er avril 1977

29.003.34.01	 Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.02	 Subventions aux initiatives en lien avec 
l'enseignement

29.003.42.01	 Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia 
de Brouckère

29.003.42.02	 Subventions au Centre de Validation des 
Compétences du CERIA ASBL

29.003.42.03	 Subventions de fonctionnement au Centre de 
technologie avancée du CERIA ASBL

30.001.34.01	 Subventions de politique générale et transition 
social-écologique

30.001.34.02	 Subventions destinées à soutenir la politique 
d'égalité des chances

30.001.34.03	 Contributions financières aux Organismes 
publics en charge de la promotion de l’égalité

30.001.34.05	 Accord non marchand ACS

30.001.34.06	 Accord non marchand embauche compensatoire

30.001.34.07	 Accord non marchand Volet Bien Être

30.001.34.08	 Accord non marchand primes syndicales

30.001.34.09	 Projets innovants
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et comptable du service à gestion séparée «  Centre Étoile 
Polaire ».

L’encours sera redistribué sur les nouveaux centres financiers 
respectifs en division 31 et 32, au premier janvier 2024.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 12 est adopté.

Article 13

Par dérogation à l’article  34 du décret du 24  avril 2014, 
l’inventaire comptable sera d’application uniquement pour 
l’administration centrale site Palais pour l’année 2024. 

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 13 est adopté.

Article 14

Par dérogation à l’article  12 du décret du 24  avril 2014, le 
Collège dépose le projet de décret budgétaire à l’Assemblée au 
plus tard le 31 octobre 2023.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 14 est adopté.

Article 15

En vertu de l’article  60, §  1er, du décret du 24  avril portant 
les dispositions applicables au budget, à la comptabilité et 
au contrôle des services administratifs de la Commission 
communautaire française et des organismes administratifs 
publics qui en dépendent, un engagement provisionnel est 
autorisé pour toutes les subventions récurrentes accordées en 
vertu d’un décret, d’un règlement prévoyant des conventions 
pluriannuelles ou dans le cadre d’un agrément pluriannuel.

Peuvent faire l’objet d’un engagement provisionnel annuel les 
dépenses de fonctionnement récurrentes suivantes :

-	 Les dépenses d’énergie et de fourniture d’eau

-	 Les frais issus d’un contrat de caissier (banque)

-	 Les dépenses liées aux contrats d’assurance

-	 Les frais de téléphonie

-	 Les frais de poste et de timbrage

-	 Les frais de catering de l’administration

-	 Les frais d’avocat

-	 Les loyers et charges

-	 Les frais de maintenance des bâtiments (entretien HVAC, 
ascenseur, régulation).

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 15 est adopté.

32.004.34.01	 Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.02	 Subventions aux services d'appui individuel

32.004.34.03	 Subventions aux services d'accueil familial

32.004.34.04	 Subventions aux services de loisirs inclusifs

32.004.34.05	 Subventions aux services de soutien aux 
activités d'utilité sociale

32.004.34.06	 Subventions aux services de participation par 
des activités collectives

32.004.34.07	 Subventions aux services d’appui à la formation 
professionnelle

32.004.34.08	 Subventions aux projets particuliers agrées

32.004.34.09	 Soutien aux projets particuliers

32.004.34.10	 Soutien aux projets innovants

32.004.34.11	 Subventions aux entreprises de travail adapté

32.004.34.12	 Subventions aux services d'accueil en journée et 
d'hébergement

32.004.34.13	 Financement de prestations de services liées aux 
missions du PHARE et des projets transversaux

32.004.34.15	 Subventions aux services en matière de grande 
dépendance

32.004.35.01	 Subventions pour frais d’investissement aux 
entreprises de travail adapté

32.004.38.01	 Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire 
subventionnées par le fonds social européen

32.004.38.02	 Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire non 
subventionnées par le fonds social européen

32.004.42.01	 Intervention pour la prise en charge des jeunes 
adultes dans les structures de l'enseignement 
spécialisé

32.004.42.02	 Accord de coopération libre circulation RW

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 10 est adopté.

Article 11

Les frais liés aux immeubles rue du Meiboom sont rattachés 
à au centre financier  31.002.08.06 Enseignement et non sur 
l’allocation de base 31.002.08.01 Bâtiments administratifs.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 11 est adopté.

Article 12

En vertu du décret 2023/1461 portant abrogation du décret du 
6  décembre 2002 relatif à la création d’un service à gestion 
séparée chargé de la gestion des institutions pour personnes 
handicapées dont la Commission communautaire française est 
pouvoir organisateur et de l’arrêté 2022/645 du 12 décembre 
2022 relatif à la gestion fonctionnelle, budgétaire, financière 
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Tableau annexé

M. le président.- J’attire votre attention sur les corrections tech-
niques déposées par le Gouvernement. Celles-ci vous ont été 
adressées par courriel, ont été déposées sur vos bancs, ont été 
intégrées au texte soumis au vote de ce jour et seront reprises 
au compte rendu de la séance plénière.

Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, le tableau annexé est 
adopté.

Autres annexes

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, les autres annexes sont 
adoptées.

Projet de règlement contenant le budget des voies 
et moyens de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2024

Article 1er

Le présent règlement règle une matière visée aux articles 136, 
163 et 166 paragraphe 3 de la Constitution.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 1er est adopté.

Article 2

Pour l’année budgétaire 2024, les recettes de la Commission 
communautaire française sont évaluées à :

en milliers d’EUR
pour les recettes courantes 15.853
pour les recettes en capital
soit ensemble 15.853

Conformément au tableau ci-annexé.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 2 est adopté.

Article 3

Le Collège est autorisé à conclure toute opération de gestion 
financière réalisée dans l’intérêt général de la trésorerie et toute 
opération de gestion de la dette.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 3 est adopté.

Article 4

Le Collège est autorisé à procéder à une consolidation des 
trésoreries générées respectivement par le budget réglementaire 
et par le budget décrétal. La comptabilisation des intérêts sera 
effectuée exclusivement sur la trésorerie relevant du budget 
décrétal. Les intérêts débiteurs résultant d’un solde négatif de la 
trésorerie réglementaire seront supportés, à titre gratuit, par la 
trésorerie décrétale.

SECTION III 
Dispositions spécifiques relatives 

aux Organisme Administratifs Publics

Article 16

Est approuvé le budget de l’Institut Bruxellois francophone pour 
la Formation Professionnelle pour l’année 2024.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 16 est adopté.

Article 17

Le collège est autorisé à octroyer des subventions facultatives 
à charge des crédits des allocations de base qui sont 
spécialement reprises à cet effet dans le tableau budgétaire et 
dont le code économique correspond à un transfert de revenus 
ou de capital sous forme de subvention ainsi qu’à charge des 
allocations budgétaires qui seront créés par transfert à partir de 
ces allocations et ce conformément à l’article 19 du décret du 
24 avril 2014.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 17 est adopté.

SECTION IV 
Dispositions spécifiques relatives 

aux autres engagements 
de l’Entité francophone bruxelloise

Article 18

Le Collège est autorisé à apporter la garantie de la Commission 
communautaire française :

-	 aux emprunts conclus par la Société publique 
d’administration des bâtiments scolaires bruxellois en vue 
de refinancer des emprunts arrivant à échéance et faisant 
l’objet d’une garantie de la Commission communautaire 
française;

-	 aux emprunts conclus par la Société publique 
d’administration des bâtiments scolaires bruxellois en vue 
du remboursement anticipé d’emprunts conclu par ladite 
société et faisant l’objet d’une garantie de la Commission 
communautaire française;

-	 aux opérations de gestion des taux d’intérêts produits 
dérivés conclues par la Société publique d’administration 
des bâtiments scolaires bruxellois dans le cadre des 
emprunts bénéficiant de la garantie de la Commission 
communautaire française.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 18 est adopté.

Article 19

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2024.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 19 est adopté.
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Autorisation est donnée à ces comptables de consentir aux 
fonctionnaires et experts envoyés en mission à l’étranger les 
avances nécessaires pour autant qu’elles n’excèdent pas 
30.000 euros HTVA. 

Le paiement des rémunérations d’experts venant d’autres pays 
et des frais résultant des arrangements avec des pays étrangers 
peuvent également se faire par avance de Fonds, pour autant 
qu’elles n’excèdent pas 30.000 euros HTVA.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 3 est adopté.

Article 4

Des provisions peuvent être allouées aux avocats, aux experts 
et aux huissiers de justice agissant pour le compte de la 
Commission communautaire française.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 4 est adopté.

Article 5

Le Collège est autorisé à octroyer des subventions de 
fonctionnement et d’investissement à charge des allocations de 
base figurant dans le règlement et reprises ci-après :

11.001.15.01	 Subvention à l'ASBL Centre International de 
Formation en Arts du Spectacle

11.001.15.02	 Subventions à l'ASBL CFC Éditions

11.001.15.03	 Subventions à l'ASBL Maison de la Francité

11.001.27.01	 Subventions aux organismes publics

11.001.27.02	 Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.03	 Subventions pour l'organisation des Fêtes du 
27 septembre

11.001.27.04	 Subventions de fonctionnement aux 
bibliothèques communales

11.001.28.01	 Subventions d'investissement aux bibliothèques 
communales

11.001.28.02	 Subventions aux ludothèques communales

11.001.34.01	 Subventions de toutes natures dans le cadre de 
la candidature de Bruxelles-Capitale européenne 
de la Culture en 2030

11.001.34.02	 Subventions aux opérateurs conventionnés

11.001.34.03	 Subventions dans le cadre de la mise en œuvre 
du Plan culturel

11.001.34.04	 Subventions en matière de diffusion culturelle

11.001.34.05	 Subventions aux Maisons des cultures

11.001.34.06	 Subventions pour l'organisation des Fêtes du 
27 septembre

11.001.34.07	 Subventions aux Centres culturels reconnus

11.001.34.08	 Subventions en matière des Arts de la scène

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 4 est adopté.

Article 5

Le présent règlement entre en vigueur au 1er janvier 2024.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 5 est adopté.

Tableau annexé

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, le tableau annexé est 
adopté.

Projet de règlement contenant le budget général 
des dépenses de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2024

SECTION Ire 
Dispositions générales

Article 1er

Le présent règlement règle une matière visée aux articles 136, 
163 et 166, § 3, de la Constitution.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 1er est adopté.

Article 2

Il est ouvert pour les dépenses du budget de la Commission 
communautaire française afférentes à l’année budgétaire 2024, 
des crédits s’élevant aux montants ci-après :

� en milliers d’EUR

� Crédits 
d’engagement

Crédits de 
liquidation

TOTAUX 23.409 23.583

Ces crédits sont énumérés au tableau annexé au présent 
règlement.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 2 est adopté.

SECTION II 
Dispositions spécifiques relatives aux services 
du Collège en ce comprises celles relatives 

aux fonds budgétaires organiques

Article 3

Par dérogation à l’article 15 de la loi organique de la Cour des 
Comptes du 29 octobre 1846 et de l’article 1er, 1°, de l’arrêté 
royal du 31 mai 1966 portant règlement de l’engagement des 
dépenses des services d’administration, des avances de fonds 
d’un montant de 30.000  euros peuvent être consenties aux 
comptables extraordinaires, à l’effet de payer indépendamment 
des menues dépenses, les créances n’excédant pas 8.500 euros 
HTVA.
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allocations de base  : 10.009.66.01, 10.009.07.01, sauf entre 
elles.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 6 est adopté.

Article 7

Par dérogation à l’article  29 du décret du 24  avril, le crédit 
inscrit à l’allocations de base  11.001.34.24  0101  «  Provision 
index et gestion des risques » et 11.001.34.25 3300 « Provision 
Énergie  » peuvent être redistribuées, par arrêté du Collège, 
vers les différentes allocations de base concernées du budget 
réglementaire de la Commission communautaire française.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 7 est adopté.

Article 8

Le Collège est autorisé à octroyer des subventions facultatives 
à charge des crédits des allocations de base qui sont 
spécialement reprises à cet effet dans le tableau budgétaire et 
dont le code économique correspond à un transfert de revenus 
ou de capital sous forme de subvention ainsi qu’à charge des 
allocations budgétaires qui seront créés par transfert à partir de 
ces allocations et ce conformément à l’article 19 du décret du 
24 avril 2014.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 8 est adopté.

Article 9

Par dérogation à l’article  34 du décret du 24  avril 2014, 
l’inventaire comptable sera en 2024, d’application uniquement 
pour l’administration centrale.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 9 est adopté.

Article 10

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2024.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 10 est adopté.

Tableau annexé

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, le tableau annexé est 
adopté.

Le vote réservé et le vote de l’ensemble des projets aura lieu à 
l’heure convenue. Nous avons fixé l'heure des votes à 14h30.

Proposition de résolution relative à 
la mise en place des recommandations pour 

le secteur des entreprises de travail adapté (eta)

M. le président.- L’ordre du jour appelle l’examen de la propo-
sition de résolution relative à la mise en place des recomman-
dations pour le secteur des entreprises de travail adapté (ETA), 

11.001.34.09	 Subventions en matière de théâtre pour le jeune 
public

11.001.34.10	 Subventions allouées dans le cadre des 
règlements relatifs aux secteurs de la danse et 
du théâtre

11.001.34.11	 Subventions aux cafés théâtre

11.001.34.12	 Subventions en matière de littérature et de 
lecture

11.001.34.13	 Subventions en matière d'arts visuels, d'arts 
plastiques et de patrimoine immatériel

11.001.34.14	 Subventions en matière d'audio-visuel

11.001.34.15	 Subvention à BX1

11.001.34.16	 Subventions en matière de jeunesse

11.001.34.17	 Subventions aux mouvements volontaires de 
jeunesse

11.001.34.18	 Subventions en matière de ludothèques

11.001.34.19	 Subventions en matière d'éducation à la culture

11.001.34.20	 Subventions du programme La Culture a de la 
Classe

11.001.34.21	 Subventions en matière d'éducation permanente

11.001.34.22	 Subventions aux ateliers créatifs

11.001.34.23	 Subventions en matière parascolaire

11.001.35.01	 Subvention d'investissement aux associations 
culturelles

11.001.35.02	 Subventions d'investissement en matière de 
lecture

11.001.35.03	 Subventions pour aménagement ou amélioration 
des installations dans le cadre du secteur 
jeunesse

11.001.35.04	 Subventions pour investissement ou équipement 
informatique

11.002.34.01	 Subventions aux associations

11.002.34.02	 Subventions dans le cadre du règlement relatifs 
aux clubs sportifs

11.002.34.03	 Association de gestion du Centre sportif de la 
Woluwe

11.002.34.04	 Subventions dans le domaine du sport féminin

11.002.35.01	 Subventions d'investissement

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’article 5 est adopté.

Article 6

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril 2014, aucune 
nouvelle ventilation de crédits ne peut être autorisée à partir des 
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(Applaudissements)

Mme Isabelle Emmery (PS).- Un article récent nous apprenait 
ce qui suit : « La Belgique n'est pas dans le peloton de tête pour 
la mise à l'emploi des personnes en situation de handicap. Leur 
taux d'emploi atteint à peine 35 %, contre 50 % en moyenne 
dans le reste de l'Union européenne. ».

Il faut agir, et l'un des acteurs importants pour les personnes 
en situation de handicap, pour notre Région, pour notre tissu 
social et économique, est représenté par les ETA. Il était dès 
lors tout à fait logique que la commission s’empare du sujet. Elle 
s'est retroussé les manches pour s'en emparer, tout d’abord en 
organisant des visites de terrain : nous sommes allés à la ren-
contre des travailleurs, leur avons permis de s’exprimer et nous 
sommes rendu compte de la réalité de terrain et des enjeux 
sous-jacents au secteur dans lequel ils travaillent.

Au Parlement, nous avons organisé un Jeudi de l'hémicycle qui 
nous a enrichis de considérations pour travailler sur cette pro-
position de résolution.

Tous ces apports ont été essentiels dans la rédaction du texte : 
ils ont permis à l’ensemble de la commission de s'exprimer 
d’une voix – ce n’est pas rare, mais c’est quand même à noter.

Au-delà de l'importance du secteur et de la nécessité d'agir pour 
la mise à l'emploi et le bien-être des personnes en situation de 
handicap, nous avons été motivés par le fait que, comme tous 
les secteurs économiques et du non-marchand, les ETA ont 
subi de plein fouet la crise sanitaire et les effets dévastateurs de 
l'inflation et de la crise énergétique. Ce secteur n'est pas comme 
les autres, car au départ, il est déjà fragilisé et le contrecoup de 
ces crises s'en est ressenti encore plus durement.

Je vous citerai quelques éléments de la proposition de réso-
lution qui tiennent le plus à cœur au groupe socialiste. Il était 
essentiel de rappeler le travail déjà accompli par le Collège et 
les gros efforts budgétaires réalisés. Certes, ils ne seront jamais 
suffisants, mais le secteur a été refinancé par-delà les crises. 

Je rappellerai également l'existence du groupe de travail consti-
tué à l'initiative du Collège avec la Febrap et les représentants 
des travailleurs pour réfléchir à moyen terme sur un nouveau 
modèle économique, sur des mesures plus structurelles et sur 
les manières pour les ETA de se réinventer et de mieux faire 
face à l'évolution du monde économique. Étant entendu que ce 
ne sont pas n'importe quelles entreprises ni n'importe quels tra-
vailleurs, et que le bien-être et la place des travailleurs en situa-
tion de handicap doivent rester au centre des préoccupations. 

Bien entendu, si un travail parlementaire a eu lieu, qui a abouti 
au dépôt d'une résolution, c'est que nous voulions aller plus loin. 
J'épinglerai une série d'éléments. 

Tout d'abord, il faut mieux subventionner les postes d'enca-
drants, d'assistants sociaux et les ressources humaines. Il 
convient en outre de créer un plan de reconversion global et 
transversal pour sécuriser le futur du secteur. Il faudrait aussi 
recruter un véritable manager de crise. Par ailleurs, il faut har-
moniser, renforcer et faire respecter les exigences légales mini-
males en matière d'engagement de personnes en situation de 
handicap dans les administrations publiques bruxelloises. Pour 
ce faire, nous devons être à même de collecter des données en 
vue d'objectiver la situation et d'optimiser notre action. 

Aujourd'hui, nous nous limitons à des obligations dans le sec-
teur des administrations publiques. Il est vrai que la ministre 
fédérale chargée des personnes handicapées réclame des 
quotas pour les entreprises privées. Nous devons aller un cran 
plus loin dans ce domaine et, même si les lignes ne bougeront 

déposée par la commission de l'Enseignement, de la Formation 
professionnelle, des Personnes handicapées, du Transport sco-
laire, des Crèches, de la Culture et du Tourisme [doc. 119 (2022-
2023) nos 1 et 2].

Discussion générale

M. le président.- La discussion générale est ouverte.

Mme Françoise Schepmans, rapporteuse.- Je me réfère au 
rapport écrit.

Je vais à présent m'exprimer au nom du groupe MR. Nous 
arrivons au terme des travaux entamés à la suite du Jeudi de 
l'hémicycle organisé le 24 mars 2022. Je vous rappelle que la 
Febrap avait présenté ce jour-là, ici même, les défis du secteur 
et avait plaidé en faveur de solutions durables.

Je répète l'importance cruciale que j'accorde à la pleine intégra-
tion, sociale et professionnelle, des personnes en situation de 
handicap. Le rôle essentiel des ETA dans cette démarche ne 
saurait être sous-estimé. Elles offrent un environnement adapté 
aux besoins spécifiques de ces travailleurs. Toutefois, vous le 
savez comme moi, les ETA ont été touchées de plein fouet par 
la pandémie, la crise énergétique et l'inflation, qui ont mis à mal 
le délicat équilibre d'un secteur qui doit générer des revenus 
tout en remplissant une mission sociale. 

La proposition de résolution examinée aujourd'hui est un pre-
mier pas important dans le soutien aux ETA. Je salue notam-
ment l'idée de créer une cellule de développeurs d'activité 
économique pour les ETA bruxelloises au sein d'un pôle de 
développement, visant à renforcer leur adaptation aux change-
ments économiques.

De plus, l'intégration d'un manager de crise chargé de soutenir 
le secteur dans la recherche de nouveaux débouchés écono-
miques, ainsi que le développement d'activités hors les murs 
sont des éléments positifs. Ajoutons-y la valorisation des com-
pétences des travailleurs, liée à un mécanisme de promotions 
régulières, qui contribuera très certainement à les soutenir. 

Cependant, il est important de souligner que la proposition de 
résolution actuelle est un minimum qui ne reflète pas pleinement 
les ambitions initiales du groupe MR. Nous souhaitons insérer 
une mesure concrète visant à comptabiliser les travailleurs en 
nombre d'équivalents temps plein plutôt qu'en nombre de per-
sonnes, pour faciliter les possibilités de travail à temps partiel. 

S'agissant d'un travail de consensus, cette mesure a été condi-
tionnée à une étude de faisabilité. J'avais déposé une propo-
sition de résolution avec cette mesure précise, que j'ai retirée 
pour faire place à ces recommandations. Dès lors, nous nous 
engageons à en faire le suivi. Il est plus que temps de venir en 
aide à ce secteur.

Nous restons également attentifs à l'étude sur le New Deal 
bruxellois pour la formation, dont les résultats sont attendus pour 
le printemps 2024. Les séances budgétaires nous apprennent 
que son coût est de 100.000 euros. Espérons que des mesures 
concrètes en ressortiront pour repenser le modèle économique 
du secteur.

Chers collègues, je vous encourage donc vivement à soutenir 
les mesures proposées par la commission, tout en gardant à 
l'esprit la volonté du groupe MR de les voir se concrétiser rapi-
dement et d'aller encore plus loin.
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La situation, déjà compliquée au départ, a été aggravée dans un 
premier temps par l'impact de la Covid-19 et la gestion lamen-
table de cette crise par les autorités et, ensuite, par la flambée 
des prix, l'inflation, la guerre, la spéculation, etc. Ce secteur a 
donc énormément souffert et craque de tous côtés !

Le groupe Foes, qui est en crise sévère depuis de nombreuses 
années, réclame, à l'instar d'autres entreprises du secteur, une 
réforme nécessaire. Le mot d'ordre est simple : un travail décent 
et un salaire décent pour chaque travailleur en situation de han-
dicap. Le système actuel repose sur une mise en concurrence 
des douze ETA et de leurs travailleurs dont – comme les repré-
sentants syndicaux l'ont rappelé – des prisonniers qui sont trai-
tés comme des esclaves modernes. C'est une honte !

Ces ETA, qui sont à mi-chemin entre le secteur marchand et 
le non-marchand, ne veulent pas devenir une sorte d'agence 
d’intérim à bas coût. La majorité des membres de la Febrap y 
sont opposés également. Il est nécessaire de sortir ces entre-
prises du carcan budgétaire libéral, axé sur le rendement et la 
surexploitation. 

Pour le groupe PTB, la priorité est d'offrir un travail de qualité 
à tout le monde, y compris aux personnes en situation de han-
dicap. Le fond du problème est qu'il s'agit d'un secteur privé 
largement subventionné par les pouvoirs publics et prestant 
pour le secteur public. Quel est l'intérêt de maintenir ces entre-
prises dans le secteur privé, puisque ce modèle ne fonctionne 
pas ? Il suffit de demander aux employeurs et aux travailleurs ce 
qu'ils en pensent. Ce secteur est sous perfusion et les pouvoirs 
publics n'y assurent pratiquement aucun suivi et ignorent donc 
ce qu'il s'y passe, notamment en matière de conditions et de 
qualité du travail. 

Le problème de la proposition de résolution est qu'elle ne tient 
pas compte de l’une des principales critiques des syndicats, 
à savoir que certaines ETA se portent très bien, tandis que 
d'autres sont au bord de la faillite. L'enjeu de la ventilation des 
subsides leur paraît dès lors crucial. S'agissant de subsides 
publics, nous devons en connaître la destination avec certitude.

Face à la mobilisation des travailleurs en front commun et des 
représentants des employeurs de ce secteur, le Gouvernement 
a promis de dégager 2  millions d'euros supplémentaires. J'ai 
posé la question au Collège de la Commission communautaire 
française. Il est primordial de s'assurer que ce montant sera 
dégagé et, surtout, de savoir quand et comment il sera distribué. 
Telle est la demande prioritaire du secteur. Or ce point ne figure 
pas dans le texte de la proposition. 

Par ailleurs, les syndicats insistent sur le fait qu'un refinance-
ment structurel devra améliorer également les conditions de 
travail et les salaires des travailleurs des ETA, et pas seule-
ment ceux des postes d'encadrants, de ressources humaines et 
d’assistants sociaux.

Il manque de balises en matière de tension salariale permise 
entre les directeurs d'ETA et leurs ouvriers, et, encore une fois, 
de garanties du respect des normes de sécurité et de bien-
être dans les sociétés qui font appel à ces entreprises. Pour 
les syndicats et pour le PTB, il n'est pas question d'augmenter 
la pression sur les équipes de production qui font travailler les 
personnes porteuses de handicap. Rien ne le garantit non plus 
dans cette proposition de résolution.

Il nous revient du terrain que beaucoup d'ETA bruxelloises 
recourent massivement au chômage temporaire. Pour cer-
taines, comme celles actives dans les travaux de jardinage, ce 
recours est structurel.

sans doute pas d'ici à la fin de cette législature, nous attendons 
le Gouvernement fédéral sur ce point qu'il nous faudra encore 
rappeler. 

Conformément à ce que prévoit la résolution, nous devons 
accorder une attention particulière à l'examen des disposi-
tifs et leviers conduisant à une mise à disposition du foncier 
pour les ETA. Cette préoccupation a été mise en évidence par 
Mme Fremault et nous y travaillerons encore durant cette légis-
lature, dans le cadre de la commission du Développement terri-
torial que je préside au niveau du Parlement bruxellois. 

Je terminerai en saluant le travail réalisé ici à l'initiative de mon 
collègue et chef de groupe Jamal Ikazban. Il s'est fait lanceur 
d'alerte au niveau fédéral sur ce projet de loi relatif aux disposi-
tions fiscales. L'alerte que nous avons donnée au sein de notre 
institution fait vraisemblablement l'objet d'un accord. L'idée est 
de trouver une solution grâce à la motion en conflit d'intérêts. 
Nous souhaitons que nos ETA et nos maisons médicales ne 
soient pas pénalisées. Pour le secteur, cette mesure fiscale 
aurait représenté un coût supplémentaire de 3,5 millions d'euros 
sur l'ensemble des ETA des trois Régions. Nous avons donc 
réalisé un important travail en lançant cette alerte. Je termine en 
remerciant l'ensemble des membres de la commission ainsi que 
les services pour le travail accompli. 

(Applaudissements sur les bancs 
du groupe PS)

M. Petya Obolensky (PTB).- Cette résolution aborde le thème 
très important des ETA, où des personnes handicapées peuvent 
travailler en étant accompagnées. Cela leur est nécessaire pour 
s'autonomiser, s'épanouir, être valorisées, etc. 

Le PTB soutient ce secteur. Nous voulons une société inclusive, 
et les ETA y contribuent pleinement. Mon groupe regrette tou-
tefois que la concertation avec les syndicats n'ait pas été opti-
male. Cette résolution provient en effet d'un jeudi de l'hémicycle, 
où le Parlement avait invité la Febrap. Un groupe de travail, 
dans le cadre d'une commission de la Commission communau-
taire française, a ensuite produit ce texte qui devait être soumis 
au vote en juin dernier. 

Toutefois, le front commun syndical uni – socialistes, chrétiens 
et même libéraux – a protesté avec force, choqué à juste titre 
de ne pas avoir été impliqué, ni même informé d'une résolution 
parlementaire en Commission communautaire française. Il a 
demandé à être reçu au Parlement, ce qui fut fait, avec la pré-
sence et la mobilisation de 25 à 30 travailleurs et travailleuses 
du secteur appartenant aux syndicats chrétien et socialiste, 
venus ouvrir les fenêtres. C'était impressionnant et très instruc-
tif. Dommage que la réunion n'était pas publique, car il se passe 
toujours des choses en huis clos qui pourraient intéresser nos 
concitoyens ! 

Les représentants du secteur ont insisté, devant les parlemen-
taires bruxellois, sur l'importance des conditions de travail et du 
bien-être des travailleurs porteurs de handicap au sein des ETA : 
« La question des ETA ne se limite pas à injecter périodique-
ment de l’argent aux employeurs ou à prendre des mesurettes 
qui ne vont pas au fond des problèmes. Mettre un plâtre sur une 
jambe en bois donne l'illusion, mais ne fait pas d'une personne 
avec un handicap un citoyen dans un environnement qui lui est 
spécifiquement adapté. Dès lors, nous recommandons plutôt 
aux parlementaires de s'associer à la réforme en cours, avec 
l'ambition de créer un secteur ETA du XXIème siècle. ».

Les travailleurs du secteur sont extrêmement dépités, tout 
comme une partie importante des employeurs regroupés au 
sein de la Febrap. Ce secteur est en crise profonde depuis au 
moins huit ans et n'a plus été réformé depuis 1963, semble-t-il. 
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M. le président.- Monsieur Obolensky, je vous ai signalé 
qu'après les répliques, les groupes qui souhaitent reprendre la 
parole pourront le faire. Laissez M. Mouhssin terminer.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- Nous avons mené avec le 
ministre Vervoort des débats productifs. Nous lui avons signalé 
qu'il y avait un sous-financement. En commission, il a accepté de 
discuter à nouveau avec la Febrap et les syndicats. Aujourd'hui, 
la ministre-présidente nous a confirmé que le montant de 2 mil-
lions d'euros était débloqué, auquel s'ajoutent 700.000 euros. Si 
vous l'aviez écoutée, vous l'auriez entendu ! 

Vous proposez de nationaliser les ETA. Pourquoi pas ? Je suis 
prêt à en discuter, mais j'imagine que vous avez évalué le coût 
d'une telle mesure pour la Commission communautaire fran-
çaise. Là est la question ! On peut venir avec des idées, mais il 
faut ensuite les financer. De mon point de vue, la proposition du 
PTB n'est pas la bonne.

La bonne proposition consiste à dire que tous les travailleurs en 
situation de handicap doivent trouver leur place dans l'ensemble 
des entreprises et des administrations. Aujourd'hui, nos admi-
nistrations ne respectent pas la loi. C'est sur cet aspect que 
nous devons travailler. Le quota de 2,5 % n'est pas respecté, 
et pourtant, 2,5 %, ce n'est rien du tout ! Peut-être que Zelzate 
atteint 5 %, je l'ignore. Vous pourrez me confirmer le chiffre de 
la commune que le PvDA codirige en Flandre, mais aujourd'hui, 
en Région bruxelloise, il y a un problème et c'est sur ce point 
que nous travaillons. 

L'un des éléments importants sur lesquels les écologistes 
insistent est les enclaves. Il s'agit de permettre aux travailleurs 
et travailleuses des ETA qui se rendent en entreprise d'être 
suivis. Nous souhaitons ainsi qu'une partie de l'argent public 
consacré aux ETA soit investie dans le recours à des ergo
thérapeutes, à des infirmiers et à des assistants sociaux pour 
que ces personnes soient accompagnées lorsqu'elles travaillent 
à l'extérieur. C'est également la plus-value des ETA. 

Notre proposition de résolution est de qualité, tout d'abord, 
parce qu'elle constituera une bonne feuille de route pour le 
groupe de travail lancé par le ministre Vervoort. Il faut effecti-
vement un « New Deal » et repenser l'arrêté de 2018. Il n'est 
plus d'actualité et 1.450 personnes, qui ne sont pas à temps 
plein, c'est insuffisant. C'est problématique et nous souhaitons 
un changement. 

Lorsque nous avons discuté du budget avec M. Vervoort, il nous 
a demandé de lui envoyer notre proposition de résolution, car il 
veut l'intégrer dans les débats du groupe de travail où siègent les 
syndicats. Pour nous, la présence des syndicats, de la Febrap 
et de l'administration dans ce groupe de travail est essentielle. 
L'arrivée de ce document, alors que le groupe de travail sur le 
New Deal avance, est positive. 

Je pense qu'un cadastre précis est nécessaire pour les ETA qui 
se développent sur les terrains mis à disposition. Une ordon-
nance de 2015 prévoyait de consacrer au handicap 1.000 m² 
de tout projet de dimension régionale, mais la disposition n'a 
jamais été appliquée. Nous avons demandé que nous soit com-
muniqué un cadastre des terrains affectés à des projets liés au 
handicap. C'est un point extrêmement important pour nous. 

La Commission communautaire française semble bien avancer 
sur le sujet, mais il y a du travail à mener sur d'autres fronts, en 
commissions des Affaires intérieures et des Affaires générales, 
pour inciter nos administrations à engager davantage de per-
sonnes en situation de handicap.

Donc, cette proposition de résolution n'apporte aucune garantie 
de respect des obligations légales minimales en matière d'enga-
gement de personnes en situation de handicap. Elle n'oblige 
pas non plus le recours aux ETA à titre de solution alternative. 
Le texte se limite à encourager les administrations et orga-
nismes d'intérêt public à y recourir, ce qui permet à la STIB, par 
exemple, de ne pas respecter ces exigences légales minimales, 
y compris pour ses propres travailleurs devenus inaptes. 

Même si nous soutenons de nombreux points de la présente 
résolution, nous regrettons que la plupart des éléments claire-
ment soulevés par les organisations syndicales en juin dernier 
n'aient tout simplement pas été pris en compte. Le groupe PTB 
s'abstiendra donc. 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- Monsieur Obolensky, vous avez 
failli me convaincre. Honnêtement, si je n'avais pas suivi le dos-
sier, je me serais dit que le PTB manifestait une position forte. 
Et je vous aurais certainement dit regretter qu'il n'en ait dit mot 
en commission, lorsque nous nous sommes réunis pour créer 
des groupes de travail.

M. Petya Obolensky (PTB).- Monsieur Mouhssin, vous savez 
pertinemment que la titulaire de notre groupe au sein de cette 
commission est en congé de maladie et a dû interrompre sa par-
ticipation à ces travaux. Je trouve scandaleux que vous fassiez 
mine de l'ignorer. 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- Au sein du Bureau, nous avons 
demandé de faire preuve de courtoisie. Je vise le groupe PTB, 
qui dispose de suppléants. Ma collègue Farida Tahar est souf-
frante aujourd'hui et je la remplace. Nous nous organisons de 
cette manière chez Ecolo. C'est de la responsabilité de votre 
groupe si personne n'y remplace un membre absent. 

M. Petya Obolensky (PTB).- Il s'agit de cuisine interne dont je 
vous prie de ne pas faire étalage. 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- Contrairement aux apparences, 
il s'agit là du fond du dossier. Le groupe PTB nous reproche 
d'avoir omis une série d’éléments. Mais il aurait pu les évo-
quer lui-même. Nous étions ouverts au dialogue. Lorsque le 
groupe MR nous a soumis ses propositions, nous en avons dis-
cuté et avons amendé le texte. Nous avons essayé de rédiger 
ensemble un texte satisfaisant pour tous et nous y sommes à 
peu près parvenus. 

À aucun moment, le groupe PTB n'a souligné que nous n'avions 
pas rencontré les syndicats. Et lorsqu'il l'a évoqué au moment 
où le texte est arrivé en séance plénière, nous avons accepté 
de reporter son examen et de rencontrer préalablement les 
syndicats.

Où sont vos amendements ? Vous n'en avez déposé aucun.

Nous avons écouté et entendu les syndicats. Nous avons 
constaté, effectivement, que dans une série d'entreprises, des 
problèmes ponctuels se posaient, mais ils ne sont pas liés à 
l'agrément des ETA ! De tels problèmes existent dans toutes les 
entreprises.

La question est de savoir si l'on retire ou non son agrément à 
une entreprise qui ne répond pas aux conditions. Si les syndi-
cats ou la Febrap le souhaitent, ils peuvent le demander. Mais 
dans ce cas, que fait-on des travailleurs  ? C'est un peu plus 
compliqué que ce que vous racontez. 

M. Petya Obolensky (PTB).- C'est ce que racontent les organi-
sations syndicales et la Febrap, Monsieur Mouhssin ! 
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réels enjeux. Le groupe DéFI se réjouit des avancées sur ces 
questions. Certes, tout n'est pas encore parfait et nous devons 
continuer à suivre la question, ce que nous ferons avec ténacité.

Par ailleurs, chaque année, nous devrions disposer d'un 
cadastre nous donnant un état des lieux de la situation, que 
ce soit au niveau des instances communales, des pouvoirs 
locaux, des CPAS, mais aussi des organismes d'intérêt public, 
que nous avons tendance à oublier. En effet, les quotas ne sont 
pas encore atteints et, en tant que parlementaires, nous devons 
pouvoir assurer le suivi. C'est pourquoi j'invite tous les députés 
qui ont des liens avec les communes à interroger le pouvoir 
communal sur cette question. 

Le groupe DéFI soutiendra donc avec grand plaisir cette 
proposition.

M. le président.- La discussion générale est close.

Discussion du préambule et du dispositif

M. le président.- Nous passons à la discussion du préambule 
et du dispositif, sur la base du texte adopté en commission. 

Il n'y a pas d'amendement.

Point 1 du préambule

L'Assemblée de la Commission communautaire française,

Vu la Convention des Nations Unies sur le droit des personnes 
handicapées,

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 1 du préambule est 
adopté.

Point 2 du préambule

Vu la Directive n°  2000/78 du Conseil du 27  novembre 2000 
portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de trai-
tement en matière d’emploi et de travail,

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 2 du préambule est 
adopté.

Point 3 du préambule

Vu le décret du 17  janvier 2014, relatif à l'inclusion de la per-
sonne handicapée (Décret inclusion),

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 3 du préambule est 
adopté.

Point 4 du préambule

Vu l’article 31, de l’arrêté du 28 novembre 2019 relatif aux entre-
prises de travail adapté,

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 4 du préambule est 
adopté.

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes de la majorité)

M. Christophe De Beukelaer (Les Engagés).- Nous sommes 
arrivés à un beau travail, qui a réuni la majorité et l’opposition 
autour d'un secteur essentiel : les ETA, qui remplissent un rôle 
important pour l'intégration professionnelle des personnes en 
situation de handicap. 

Il était crucial de pouvoir répondre aux inquiétudes et aux pro-
blèmes que rencontre le secteur. Ces problèmes ont été ample-
ment documentés, notamment dans un mémorandum que nous 
avons reçu. Nous avons en outre tous pu les constater lors de 
nos visites de terrain et de nos contacts directs avec les ETA. 

Évidemment, cette démarche doit être soutenue. On peut tou-
jours regretter que les textes n’aillent pas assez loin et dire que 
l'on aurait abordé certains aspects différemment. En l'occur-
rence, mon groupe – et notamment Céline Fremault, que j'ai 
oublié d’excuser en début d’intervention, mais qui a suivi ces 
travaux – estime que cette résolution aurait pu aller plus loin et 
qu'on aurait pu agir plus tôt. Mais c'est le prix de la démocratie : 
il faut faire un minimum de compromis et s’entendre entre par-
tis. Nous y sommes parvenus en commission en votant unani-
mement en faveur d'un texte qui montre l'intérêt et l’importance 
qu’accordent les députés au secteur des ETA à Bruxelles. 

De nombreux éléments de la résolution vont dans la bonne 
direction, comme la possibilité pour les ETA de prétendre à 
des aides à la fois en Commission communautaire française et 
en Région bruxelloise, entre autres pour tout ce qui concerne 
leurs bâtiments. Le secteur insistait en effet pour que la Région 
active des leviers permettant une meilleure mise à disposition 
du foncier.

Il faut continuer à harmoniser, renforcer et faire respecter les 
exigences minimales en ce qui concerne l'engagement de per-
sonnes en situation de handicap. Si ce principe sera appliqué au 
secteur public, il faut tout autant des normes qui encouragent, 
voire forcent les entreprises privées à aller dans cette direction.

Il est primordial – et je fais ici appel à mes collègues du PTB – 
de dépasser pour une fois les opposions stériles et d'avoir un 
front commun uni, même si, comme d'autres, j'estime qu'on 
aurait pu avoir davantage d'ambition. 

Je me réjouis aussi de la motion en conflit d’intérêts que nous 
avons soutenue en Commission communautaire française, mais 
tout le mérite de ce travail revient à Catherine Fonck qui, hier 
soir encore, a réussi à ce que non seulement les ETA puissent 
être exonérées de ces dispositions fiscales, mais aussi d’autres 
secteurs. La voix des défenseurs de l'associatif en Belgique est 
enfin entendue. C’est une bonne nouvelle qui concorde avec le 
vote de ce texte. 

Ayant participé à l’élaboration de ce texte, nous voterons 
aujourd'hui en sa faveur. 

M. Jonathan de Patoul (DéFI).- Je remercie tous les collègues 
qui ont participé à ce travail très constructif. Des structures telles 
que les ETA accueillent depuis une soixantaine d'années des 
travailleurs en situation de handicap. Ils sont près de 1.450 à 
participer à la vie économique et sociale en Belgique. La Région 
bruxelloise héberge douze ETA. Plus qu'être rémunérateurs, 
les emplois qu'elles offrent sont aussi des outils d'intégration 
sociale et d'épanouissement pour toutes ces personnes.

Les ETA sont confrontées à de nombreux défis. Face à l'évo-
lution de la société et du tissu économique bruxellois, elles 
doivent innover, se réinventer. L'explosion récente des coûts 
énergétiques et les indexations salariales, notamment, sont de 
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la conférence interministérielle (CIM) «  bien-être, sport et 
famille » une réflexion concernant les moyens de stimuler 
des investissements dans les Entreprises de Travail Adapté 
au travers d'un système de Tax Shelter;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 2 du dispositif est 
adopté.

Point 3 du dispositif

3.	 demander à la Région d'examiner l'ensemble des dispositifs 
et leviers permettant une mise à disposition du foncier à 
destination des ETA;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 3 du dispositif est 
adopté.

Point 4 du dispositif

4.	 créer un plan de reconversion globale et transversale pour 
sécuriser le futur des ETA impliquant : 

-	 la création d’une cellule de développeurs d’activités 
économiques pour les ETA bruxelloises au sein d’un 
pôle de recherche et développement afin de les aider 
à s’adapter aux changements économiques et sociales 
avec comme objectif de créer de nouveaux emplois 
durables et de maintenir l’emploi des travailleurs 
porteurs d’handicap;

-	 pour ce faire, envisager d’inclure un manager de crise 
pour soutenir le secteur et la FEBRAP à réinventer 
les métiers des ETA et offrir de nouveaux débouchés 
économiques facilitant la préservation d’emplois de 
qualité dans ces entreprises;

-	 optimaliser les synergies entre les formations gérées par 
la Commission communautaire française et les besoins 
des ETA;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 4 du dispositif est 
adopté.

Point 5 du dispositif

5.	 renforcer l'inclusion des personnes en situation de handicap 
au sein des ETA et du secteur privé – en accompagnant de 
façon plus intensive le recrutement et ce, en collaboration 
avec des associations et des partenaires publics;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 5 du dispositif est 
adopté.

Point 6 du dispositif

6.	 harmoniser, renforcer et faire respecter les exigences 
légales minimales en matière d’engagement de personnes 
en situation de handicap. Encourager le recours aux ETA 
pour les administrations publiques bruxelloises qui ne 
respectent par leur obligation d’emploi de personnes en 
situation de handicap;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Point 5 du préambule

Considérant l'importance cruciale du secteur des entreprises de 
travail adapté (ETA) dans l'intégration professionnelle des per-
sonnes en situation de handicap,

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 5 du préambule est 
adopté.

Point 6 du préambule

Considérant que les ETA offrent un environnement de travail 
adapté aux besoins spécifiques de ces travailleurs, favorisant 
ainsi leur épanouissement et leur participation pleine et entière 
à la vie économique et sociale,

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 6 du préambule est 
adopté.

Point 7 du préambule

Considérant les défis et les obstacles auxquels les ETA sont 
confrontées, menaçant ainsi leur existence et leur capacité à 
remplir leur mission d'inclusion et de diversité au sein du mar-
ché du travail,

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 7 du préambule est 
adopté.

Point 8 du préambule

Considérant qu'il est de notre devoir de soutenir et de renforcer 
le secteur des ETA, et de garantir leur pérennité et leur dévelop-
pement durable,

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 8 du préambule est 
adopté.

Point 1 du dispositif

Demande au Collège de la Commission communautaire fran-
çaise de prendre les mesures suivantes : 

1.	 en fonction des moyens mis à disposition pour le membre du 
Collège en charge de la politique du handicap, il est proposé 
de mieux subventionner les postes d’encadrants, de RH et 
d’assistants sociaux considérant l’importance de ces postes 
pour assurer le but social de ces asbl et ce, dans le respect 
des législations nationales et supranationales;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 1 du dispositif est 
adopté.

Point 2 du dispositif

2.	 ouvrir la possibilité aux ETA de cumuler les aides et 
subsides reçues par la Commission communautaire 
française à celles disponibles à la Région notamment 
dans les domaines d’énergie, d’isolation, de rénovation 
pour soutenir les ETA à mettre leurs bâtiments aux 
normes; Demande au Gouvernement d'initier au sein de 
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La séance est reprise à 14h37.

VOTES NOMINATIFS

Proposition de budget ajusté 2023 
et de budget initial 2024 

de la médiatrice bruxelloise

M. le président.- L’ordre du jour appelle le vote nominatif de la 
proposition de budget ajusté 2023 et de budget initial 2024 de la 
médiatrice bruxelloise.

-	 Il est procédé au vote. 

	 60 membres ont pris part au vote. 

	 60 membres ont voté oui.

Ont voté oui  : Leila Agic, Martin Casier, Delphine Chabbert, 
Ridouane Chahid, Ibrahim Donmez, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 
Hasan Koyuncu, Mohamed Ouriaghli, Julien Uyttendaele, Latifa 
Aït-Baala, Clémentine Barzin, Geoffroy Coomans de Brachène, 
Aurélie Czekalski, Ariane de Lobkowicz, Vincent De Wolf, 
Dominique Dufourny, Anne-Charlotte d’Ursel, David Leisterh, 
Bertin Mampaka Mankamba, Françoise Schepmans, Viviane 
Teitelbaum, Gaëtan Van Goidsenhoven, David Weytsman, Marie 
Borsu, Margaux De Ré, Zoé Genot, Marie Lecocq, Pierre-Yves 
Lux, Ahmed Mouhssin, Thomas Naessens, Ingrid Parmentier, 
Isabelle Pauthier, John Pitseys, Tristan Roberti, Matteo 
Segers, Kalvin Soiresse Njall, Hicham Talhi, Bruno Bauwens, 
Francis Dagrin, Françoise De Smedt, Youssef Handichi, 
Jean-Pierre Kerckhofs, Leila Lahssaini, Petya Obolensky, Luc 
Vancauwenberge, Emmanuel De Bock, Jonathan de Patoul, 
Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Marie Nagy, Emin Ozkara, 
Michael Vossaert, Christophe De Beukelaer, Céline Fremault, 
Gladys Kazadi, Pierre Kompany et Véronique Lefrancq.

En conséquence, la proposition de budget ajusté 2023 et de 
budget initial 2024 de la médiatrice bruxelloise est adoptée.

Elle sera notifiée à la médiatrice bruxelloise.

Projet de décret ajustant le budget des voies 
et moyens de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2023

M. le président.- L’ordre du jour appelle le vote nominatif du 
projet de décret ajustant le budget des voies et moyens de la 
Commission communautaire française pour l’année budgétaire 
2023.

-	 Il est procédé au vote. 

	 60 membres ont pris part au vote. 

	 33 membres ont voté oui.

	 27 membres ont voté non.

Ont voté oui  : Leila Agic, Martin Casier, Delphine Chabbert, 
Ridouane Chahid, Ibrahim Donmez, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 
Hasan Koyuncu, Mohamed Ouriaghli, Julien Uyttendaele, Marie 
Borsu, Margaux De Ré, Zoé Genot, Marie Lecocq, Pierre-Yves 
Lux, Ahmed Mouhssin, Thomas Naessens, Ingrid Parmentier, 
Isabelle Pauthier, John Pitseys, Tristan Roberti, Matteo Segers, 
Kalvin Soiresse Njall, Hicham Talhi, Emmanuel De Bock, 

Personne ne demandant la parole, le point 6 du dispositif est 
adopté.

Point 7 du dispositif

7.	 donner la mission au SPRB, comme le prévoient les textes 
légaux, de collecter les résultats annuels d’engagement de 
personnes en situation de handicap dans les CPAS, les 
communes bruxelloises et les OIP, et de les transmettre 
annuellement au Parlement;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 7 du dispositif est 
adopté.

Point 8 du dispositif

8.	 adapter les normes d’encadrement à la réalité de terrain des 
ETA et comptabiliser les travailleurs en termes d’équivalent 
temps plein et non pas en termes de personnes afin de 
faciliter les possibilités de temps partiel. Il sera étudié la 
faisabilité de cette mesure au regard des moyens disponibles 
et de l’impact budgétaire;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 8 du dispositif est 
adopté.

Point 9 du dispositif

9.	 permettre le développement des activités à l’extérieur des 
murs de l’ETA (dit enclave) via des contrats à réaliser sur 
les sites des clients pour mieux répondre aux besoins des 
entreprises bruxelloises (et de s’assurer des modalités à 
fixer pour leur encadrement en fonction des besoins et des 
missions);

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 9 du dispositif est 
adopté.

Point 10 du dispositif

10.	entamer une réflexion et un débat relatif à la concurrence 
pouvant exister entre les ETA et les secteurs publics 
(justice, …);

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 10 du dispositif est 
adopté.

Point 11 du dispositif

11.	valoriser les compétences des ETA et de leurs travailleurs 
au sein de celles-ci par une promotion récurrente.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 11 du dispositif est 
adopté.

La discussion du préambule et du dispositif est close.

Le vote aura lieu à l'heure convenue.

La séance est suspendue à 10h33.
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Ensemble tel qu'amendé

M. le président.- Nous passons à présent au vote nominatif 
sur l’ensemble du projet de décret ajustant le budget général 
des dépenses de la Commission communautaire française pour 
l’année budgétaire 2023, tel qu'amendé.

-	 Il est procédé au vote.

	 60 membres ont pris part au vote. 

	 33 membres ont voté oui. 

	 27 membres ont voté non.

Ont voté oui  : Leila Agic, Martin Casier, Delphine Chabbert, 
Ridouane Chahid, Ibrahim Donmez, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 
Hasan Koyuncu, Mohamed Ouriaghli, Julien Uyttendaele, Marie 
Borsu, Margaux De Ré, Zoé Genot, Marie Lecocq, Pierre-Yves 
Lux, Ahmed Mouhssin, Thomas Naessens, Ingrid Parmentier, 
Isabelle Pauthier, John Pitseys, Tristan Roberti, Matteo Segers, 
Kalvin Soiresse Njall, Hicham Talhi, Emmanuel De Bock, 
Jonathan de Patoul, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Marie 
Nagy, Emin Ozkara et Michael Vossaert.

Ont voté non  : Latifa Aït-Baala, Clémentine Barzin, Geoffroy 
Coomans de Brachène, Aurélie Czekalski, Ariane de Lobkowicz, 
Vincent De Wolf, Dominique Dufourny, Anne-Charlotte d’Ursel, 
David Leisterh, Bertin Mampaka Mankamba, Françoise 
Schepmans, Viviane Teitelbaum, Gaëtan Van Goidsenhoven, 
David Weytsman, Bruno Bauwens, Francis Dagrin, Françoise 
De Smedt, Youssef Handichi, Jean-Pierre Kerckhofs, Leila 
Lahssaini, Petya Obolensky, Luc Vancauwenberge, Christophe 
De Beukelaer, Céline Fremault, Gladys Kazadi, Pierre Kompany 
et Véronique Lefrancq.

En conséquence, l'ensemble du projet de décret ajustant le bud-
get général des dépenses de la Commission communautaire 
française pour l’année budgétaire 2023 est adopté.

Il sera soumis à la sanction du Gouvernement. 

VOTES NOMINATIFS (SUITE)

Projet de règlement ajustant le budget des voies et 
moyens de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2023

M. le président.- Nous passons à présent au vote nominatif du 
projet de règlement ajustant le budget des voies et moyens de 
la Commission communautaire française pour l’année budgé-
taire 2023.

-	 Il est procédé au vote.

	 60 membres ont pris part au vote. 

	 33 membres ont voté oui. 

	 27 membres ont voté non.

Ont voté oui  : Leila Agic, Martin Casier, Delphine Chabbert, 
Ridouane Chahid, Ibrahim Donmez, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 
Hasan Koyuncu, Mohamed Ouriaghli, Julien Uyttendaele, Marie 
Borsu, Margaux De Ré, Zoé Genot, Marie Lecocq, Pierre-Yves 
Lux, Ahmed Mouhssin, Thomas Naessens, Ingrid Parmentier, 
Isabelle Pauthier, John Pitseys, Tristan Roberti, Matteo Segers, 

Jonathan de Patoul, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Marie 
Nagy, Emin Ozkara et Michael Vossaert.

Ont voté non  : Latifa Aït-Baala, Clémentine Barzin, Geoffroy 
Coomans de Brachène, Aurélie Czekalski, Ariane de Lobkowicz, 
Vincent De Wolf, Dominique Dufourny, Anne-Charlotte d’Ursel, 
David Leisterh, Bertin Mampaka Mankamba, Françoise 
Schepmans, Viviane Teitelbaum, Gaëtan Van Goidsenhoven, 
David Weytsman, Bruno Bauwens, Francis Dagrin, Françoise 
De Smedt, Youssef Handichi, Jean-Pierre Kerckhofs, Leila 
Lahssaini, Petya Obolensky, Luc Vancauwenberge, Christophe 
De Beukelaer, Céline Fremault, Gladys Kazadi, Pierre Kompany 
et Véronique Lefrancq.

En conséquence, l’ensemble du projet de décret ajustant le 
budget des voies et moyens de la Commission communautaire 
française pour l’année budgétaire 2023 est adopté.

Il sera soumis à la sanction du Gouvernement.

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes de la majorité)

VOTES RÉSERVÉS

Projet de décret ajustant le budget général des 
dépenses de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2024

Amendement

M. le président.- L’ordre du jour appelle le vote sur l’amende-
ment visant à ajouter un article 4 au projet de décret ajustant le 
budget général des dépenses de la Commission communau-
taire française pour l’année budgétaire 2024.

-	 Il est procédé au vote.

	 60 membres ont pris part au vote. 

	 33 membres ont voté oui. 

	 27 membres ont voté non.

Ont voté oui  : Leila Agic, Martin Casier, Delphine Chabbert, 
Ridouane Chahid, Ibrahim Donmez, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 
Hasan Koyuncu, Mohamed Ouriaghli, Julien Uyttendaele, Marie 
Borsu, Margaux De Ré, Zoé Genot, Marie Lecocq, Pierre-Yves 
Lux, Ahmed Mouhssin, Thomas Naessens, Ingrid Parmentier, 
Isabelle Pauthier, John Pitseys, Tristan Roberti, Matteo Segers, 
Kalvin Soiresse Njall, Hicham Talhi, Emmanuel De Bock, 
Jonathan de Patoul, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Marie 
Nagy, Emin Ozkara et Michael Vossaert.

Ont voté non  : Latifa Aït-Baala, Clémentine Barzin, Geoffroy 
Coomans de Brachène, Aurélie Czekalski, Ariane de Lobkowicz, 
Vincent De Wolf, Dominique Dufourny, Anne-Charlotte d’Ursel, 
David Leisterh, Bertin Mampaka Mankamba, Françoise 
Schepmans, Viviane Teitelbaum, Gaëtan Van Goidsenhoven, 
David Weytsman, Bruno Bauwens, Francis Dagrin, Françoise 
De Smedt, Youssef Handichi, Jean-Pierre Kerckhofs, Leila 
Lahssaini, Petya Obolensky, Luc Vancauwenberge, Christophe 
De Beukelaer, Céline Fremault, Gladys Kazadi, Pierre Kompany 
et Véronique Lefrancq.

L’amendement est adopté. En conséquence, le nouvel article 4 
est adopté et l’article 4 ancien est renuméroté en article 5.
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Projet de décret contenant le budget des voies 
et moyens de la Commission communautaire française 

pour l'année budgétaire 2024

M. le président.- Nous passons à présent au vote nominatif du 
projet de décret contenant le budget des voies et moyens de la 
Commission communautaire française pour l’année budgétaire 
2024.

-	 Il est procédé au vote.

	 60 membres ont pris part au vote. 

	 33 membres ont voté oui. 

	 27 membres ont voté non.

Ont voté oui  : Leila Agic, Martin Casier, Delphine Chabbert, 
Ridouane Chahid, Ibrahim Donmez, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 
Hasan Koyuncu, Mohamed Ouriaghli, Julien Uyttendaele, Marie 
Borsu, Margaux De Ré, Zoé Genot, Marie Lecocq, Pierre-Yves 
Lux, Ahmed Mouhssin, Thomas Naessens, Ingrid Parmentier, 
Isabelle Pauthier, John Pitseys, Tristan Roberti, Matteo Segers, 
Kalvin Soiresse Njall, Hicham Talhi, Emmanuel De Bock, 
Jonathan de Patoul, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Marie 
Nagy, Emin Ozkara et Michael Vossaert.

Ont voté non  : Latifa Aït-Baala, Clémentine Barzin, Geoffroy 
Coomans de Brachène, Aurélie Czekalski, Ariane de Lobkowicz, 
Vincent De Wolf, Dominique Dufourny, Anne-Charlotte d’Ursel, 
David Leisterh, Bertin Mampaka Mankamba, Françoise 
Schepmans, Viviane Teitelbaum, Gaëtan Van Goidsenhoven, 
David Weytsman, Bruno Bauwens, Francis Dagrin, Françoise 
De Smedt, Youssef Handichi, Jean-Pierre Kerckhofs, Leila 
Lahssaini, Petya Obolensky, Luc Vancauwenberge, Christophe 
De Beukelaer, Céline Fremault, Gladys Kazadi, Pierre Kompany 
et Véronique Lefrancq.

En conséquence, l’ensemble du projet de décret contenant le 
budget des voies et moyens de la Commission communautaire 
française pour l’année budgétaire 2024 est adopté. 

Il sera soumis à la sanction du Gouvernement. 

Projet de décret contenant le budget général des 
dépenses de la Commission communautaire française 

pour l'année budgétaire 2024

M. le président.- Nous passons à présent au vote nominatif du 
projet de décret contenant le budget général des dépenses de 
la Commission communautaire française pour l’année budgé-
taire 2024, tel que corrigé. 

Je vous rappelle que des corrections techniques ont été dépo-
sées par le Collège au tableau annexé.

-	 Il est procédé au vote.

	 60 membres ont pris part au vote. 

	 33 membres ont voté oui. 

	 27 membres ont voté non.

Ont voté oui  : Leila Agic, Martin Casier, Delphine Chabbert, 
Ridouane Chahid, Ibrahim Donmez, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 
Hasan Koyuncu, Mohamed Ouriaghli, Julien Uyttendaele, Marie 
Borsu, Margaux De Ré, Zoé Genot, Marie Lecocq, Pierre-Yves 

Kalvin Soiresse Njall, Hicham Talhi, Emmanuel De Bock, 
Jonathan de Patoul, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Marie 
Nagy, Emin Ozkara et Michael Vossaert.

Ont voté non  : Latifa Aït-Baala, Clémentine Barzin, Geoffroy 
Coomans de Brachène, Aurélie Czekalski, Ariane de Lobkowicz, 
Vincent De Wolf, Dominique Dufourny, Anne-Charlotte d’Ursel, 
David Leisterh, Bertin Mampaka Mankamba, Françoise 
Schepmans, Viviane Teitelbaum, Gaëtan Van Goidsenhoven, 
David Weytsman, Bruno Bauwens, Francis Dagrin, Françoise 
De Smedt, Youssef Handichi, Jean-Pierre Kerckhofs, Leila 
Lahssaini, Petya Obolensky, Luc Vancauwenberge, Christophe 
De Beukelaer, Céline Fremault, Gladys Kazadi, Pierre Kompany 
et Véronique Lefrancq.

En conséquence, le projet de règlement ajustant le budget des 
voies et moyens de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2023 est adopté.

Il sera adressé à l’autorité de tutelle.

Projet de règlement ajustant le budget général des 
dépenses de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2023

M. le président.- Nous passons à présent au vote nominatif du 
projet de règlement ajustant le budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française pour l’année bud-
gétaire 2023.

-	 Il est procédé au vote.

	 60 membres ont pris part au vote. 

	 33 membres ont voté oui. 

	 27 membres ont voté non.

Ont voté oui  : Leila Agic, Martin Casier, Delphine Chabbert, 
Ridouane Chahid, Ibrahim Donmez, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 
Hasan Koyuncu, Mohamed Ouriaghli, Julien Uyttendaele, Marie 
Borsu, Margaux De Ré, Zoé Genot, Marie Lecocq, Pierre-Yves 
Lux, Ahmed Mouhssin, Thomas Naessens, Ingrid Parmentier, 
Isabelle Pauthier, John Pitseys, Tristan Roberti, Matteo Segers, 
Kalvin Soiresse Njall, Hicham Talhi, Emmanuel De Bock, 
Jonathan de Patoul, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Marie 
Nagy, Emin Ozkara et Michael Vossaert.

Ont voté non  : Latifa Aït-Baala, Clémentine Barzin, Geoffroy 
Coomans de Brachène, Aurélie Czekalski, Ariane de Lobkowicz, 
Vincent De Wolf, Dominique Dufourny, Anne-Charlotte d’Ursel, 
David Leisterh, Bertin Mampaka Mankamba, Françoise 
Schepmans, Viviane Teitelbaum, Gaëtan Van Goidsenhoven, 
David Weytsman, Bruno Bauwens, Francis Dagrin, Françoise 
De Smedt, Youssef Handichi, Jean-Pierre Kerckhofs, Leila 
Lahssaini, Petya Obolensky, Luc Vancauwenberge, Christophe 
De Beukelaer, Céline Fremault, Gladys Kazadi, Pierre Kompany 
et Véronique Lefrancq.

En conséquence, l’ensemble du projet de règlement ajustant le 
budget général des dépenses de la Commission communau-
taire française pour l’année budgétaire 2023 est adopté.

Il sera adressé à l’autorité de tutelle.
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Projet de règlement contenant le budget général des 
dépenses de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2024

M. le président.- Nous passons à présent au vote nominatif du 
projet de règlement contenant le budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française pour l’année bud-
gétaire 2024.

-	 Il est procédé au vote.

	 60 membres ont pris part au vote. 

	 33 membres ont voté oui. 

	 27 membres ont voté non.

Ont voté oui  : Leila Agic, Martin Casier, Delphine Chabbert, 
Ridouane Chahid, Ibrahim Donmez, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 
Hasan Koyuncu, Mohamed Ouriaghli, Julien Uyttendaele, Marie 
Borsu, Margaux De Ré, Zoé Genot, Marie Lecocq, Pierre-Yves 
Lux, Ahmed Mouhssin, Thomas Naessens, Ingrid Parmentier, 
Isabelle Pauthier, John Pitseys, Tristan Roberti, Matteo Segers, 
Kalvin Soiresse Njall, Hicham Talhi, Emmanuel De Bock, 
Jonathan de Patoul, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Marie 
Nagy, Emin Ozkara et Michael Vossaert.

Ont voté non  : Latifa Aït-Baala, Clémentine Barzin, Geoffroy 
Coomans de Brachène, Aurélie Czekalski, Ariane de Lobkowicz, 
Vincent De Wolf, Dominique Dufourny, Anne-Charlotte d’Ursel, 
David Leisterh, Bertin Mampaka Mankamba, Françoise 
Schepmans, Viviane Teitelbaum, Gaëtan Van Goidsenhoven, 
David Weytsman, Bruno Bauwens, Francis Dagrin, Françoise 
De Smedt, Youssef Handichi, Jean-Pierre Kerckhofs, Leila 
Lahssaini, Petya Obolensky, Luc Vancauwenberge, Christophe 
De Beukelaer, Céline Fremault, Gladys Kazadi, Pierre Kompany 
et Véronique Lefrancq.

En conséquence, l’ensemble du projet de règlement contenant 
le budget général des dépenses de la Commission communau-
taire française pour l’année budgétaire 2024 est adopté.

Il sera adressé à l’autorité de tutelle.

Projet de décret et ordonnance conjoints 
de la Commission communautaire française et 

de la Commission communautaire commune 
relatifs à l’adoption et à la mise en œuvre 
du Plan social santé intégré bruxellois

M. le président.- Nous passons à présent au vote nominatif 
du projet de décret et ordonnance conjoints de la Commission 
communautaire française et de la Commission communautaire 
commune relatifs à l’adoption et à la mise en œuvre du Plan 
social santé intégré bruxellois.

-	 Il est procédé au vote. 

	 60 membres ont pris part au vote. 

	 33 membres ont voté oui. 

	 13 membres ont voté non. 

	 14 membres se sont abstenus.

Ont voté oui  : Leila Agic, Martin Casier, Delphine Chabbert, 
Ridouane Chahid, Ibrahim Donmez, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 

Lux, Ahmed Mouhssin, Thomas Naessens, Ingrid Parmentier, 
Isabelle Pauthier, John Pitseys, Tristan Roberti, Matteo Segers, 
Kalvin Soiresse Njall, Hicham Talhi, Emmanuel De Bock, 
Jonathan de Patoul, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Marie 
Nagy, Emin Ozkara et Michael Vossaert.

Ont voté non  : Latifa Aït-Baala, Clémentine Barzin, Geoffroy 
Coomans de Brachène, Aurélie Czekalski, Ariane de Lobkowicz, 
Vincent De Wolf, Dominique Dufourny, Anne-Charlotte d’Ursel, 
David Leisterh, Bertin Mampaka Mankamba, Françoise 
Schepmans, Viviane Teitelbaum, Gaëtan Van Goidsenhoven, 
David Weytsman, Bruno Bauwens, Francis Dagrin, Françoise 
De Smedt, Youssef Handichi, Jean-Pierre Kerckhofs, Leila 
Lahssaini, Petya Obolensky, Luc Vancauwenberge, Christophe 
De Beukelaer, Céline Fremault, Gladys Kazadi, Pierre Kompany 
et Véronique Lefrancq.

En conséquence, l’ensemble du projet de décret contenant le 
budget général des dépenses de la Commission communau-
taire française pour l’année budgétaire 2024 est adopté.

Il sera soumis à la sanction du Gouvernement.

Projet de règlement contenant le budget des voies 
et moyens de la Commission communautaire française 

pour l'année budgétaire 2024

M. le président.- Nous passons à présent au vote nominatif du 
projet de règlement contenant le budget des voies et moyens 
de la Commission communautaire française pour l’année bud-
gétaire 2024.

-	 Il est procédé au vote.

	 60 membres ont pris part au vote. 

	 33 membres ont voté oui. 

	 27 membres ont voté non.

Ont voté oui  : Leila Agic, Martin Casier, Delphine Chabbert, 
Ridouane Chahid, Ibrahim Donmez, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 
Hasan Koyuncu, Mohamed Ouriaghli, Julien Uyttendaele, Marie 
Borsu, Margaux De Ré, Zoé Genot, Marie Lecocq, Pierre-Yves 
Lux, Ahmed Mouhssin, Thomas Naessens, Ingrid Parmentier, 
Isabelle Pauthier, John Pitseys, Tristan Roberti, Matteo Segers, 
Kalvin Soiresse Njall, Hicham Talhi, Emmanuel De Bock, 
Jonathan de Patoul, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Marie 
Nagy, Emin Ozkara et Michael Vossaert.

Ont voté non  : Latifa Aït-Baala, Clémentine Barzin, Geoffroy 
Coomans de Brachène, Aurélie Czekalski, Ariane de Lobkowicz, 
Vincent De Wolf, Dominique Dufourny, Anne-Charlotte d’Ursel, 
David Leisterh, Bertin Mampaka Mankamba, Françoise 
Schepmans, Viviane Teitelbaum, Gaëtan Van Goidsenhoven, 
David Weytsman, Bruno Bauwens, Francis Dagrin, Françoise 
De Smedt, Youssef Handichi, Jean-Pierre Kerckhofs, Leila 
Lahssaini, Petya Obolensky, Luc Vancauwenberge, Christophe 
De Beukelaer, Céline Fremault, Gladys Kazadi, Pierre Kompany 
et Véronique Lefrancq.

En conséquence, l’ensemble du projet de règlement contenant 
le budget général des voies et moyens de la Commission com-
munautaire française pour l’année budgétaire 2024 est adopté.

Il sera adressé à l'autorité de tutelle.
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En conséquence, l’ensemble du projet de décret relatif à l'octroi 
de subventions pluriannuelles s'inscrivant dans le cadre de la 
mise en œuvre du Plan social santé intégré pour des projets 
dans les secteurs de l'aide aux personnes et de la santé est 
adopté.

Il sera soumis à la sanction du Gouvernement.

Projet de décret et ordonnance conjoints 
de la Commission communautaire française et 

de la Commission communautaire commune 
relatifs à l'organisation de l'ambulatoire 

et de la première ligne social santé 
dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale

M. le président.- L’ordre du jour appelle le vote nominatif du 
projet de décret et ordonnance conjoints de la Commission com-
munautaire française et de la Commission communautaire com-
mune relatifs à l'organisation de l'ambulatoire et de la première 
ligne social-santé dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale.

-	 Il est procédé au vote. 

	 60 membres ont pris part au vote. 

	 33 membres ont voté oui. 

	 11 membres ont voté non. 

	 16 membres se sont abstenus.

Ont voté oui  : Leila Agic, Martin Casier, Delphine Chabbert, 
Ridouane Chahid, Ibrahim Donmez, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 
Hasan Koyuncu, Mohamed Ouriaghli, Julien Uyttendaele, Marie 
Borsu, Margaux De Ré, Zoé Genot, Marie Lecocq, Pierre-Yves 
Lux, Ahmed Mouhssin, Thomas Naessens, Ingrid Parmentier, 
Isabelle Pauthier, John Pitseys, Tristan Roberti, Matteo Segers, 
Kalvin Soiresse Njall, Hicham Talhi, Emmanuel De Bock, 
Jonathan de Patoul, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Marie 
Nagy, Emin Ozkara et Michael Vossaert.

Ont voté non  : Clémentine Barzin, Geoffroy Coomans de 
Brachène, Aurélie Czekalski, Vincent De Wolf, Dominique 
Dufourny, Anne-Charlotte d’Ursel, David Leisterh, Françoise 
Schepmans, Viviane Teitelbaum, Gaëtan Van Goidsenhoven et 
David Weytsman.

Se sont abstenus  : Latifa Aït-Baala, Ariane de Lobkowicz, 
Bertin Mampaka Mankamba, Bruno Bauwens, Francis Dagrin, 
Françoise De Smedt, Youssef Handichi, Jean-Pierre Kerckhofs, 
Leila Lahssaini, Petya Obolensky, Luc Vancauwenberge, 
Christophe De Beukelaer, Céline Fremault, Gladys Kazadi, 
Pierre Kompany et Véronique Lefrancq.

En conséquence, l’ensemble du projet de décret et ordonnance 
conjoints de la Commission communautaire française et de la 
Commission communautaire commune relatifs à l'organisation 
de l'ambulatoire et de la première ligne social santé dans la 
région bilingue de Bruxelles-Capitale est adopté. 

Il sera soumis à la sanction du Gouvernement. 

Proposition de résolution relative à 
la mise en place des recommandations pour 

le secteur des entreprises de travail adapté (eta)

M. le président.- L'ordre du jour appelle le vote nominatif sur la 
proposition de résolution relative à la mise en place des recom-

Hasan Koyuncu, Mohamed Ouriaghli, Julien Uyttendaele, Marie 
Borsu, Margaux De Ré, Zoé Genot, Marie Lecocq, Pierre-Yves 
Lux, Ahmed Mouhssin, Thomas Naessens, Ingrid Parmentier, 
Isabelle Pauthier, John Pitseys, Tristan Roberti, Matteo Segers, 
Kalvin Soiresse Njall, Hicham Talhi, Emmanuel De Bock, 
Jonathan de Patoul, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Marie 
Nagy, Emin Ozkara et Michael Vossaert.

Ont voté non  : Latifa Aït-Baala, Clémentine Barzin, Geoffroy 
Coomans de Brachène, Aurélie Czekalski, Ariane de Lobkowicz, 
Vincent De Wolf, Dominique Dufourny, Anne-Charlotte d’Ursel, 
David Leisterh, Bertin Mampaka Mankamba, Françoise 
Schepmans, Viviane Teitelbaum et Gaëtan Van Goidsenhoven.

Se sont abstenus  : David Weytsman, Bruno Bauwens, 
Francis Dagrin, Françoise De Smedt, Youssef Handichi, 
Jean-Pierre Kerckhofs, Leila Lahssaini, Petya Obolensky, Luc 
Vancauwenberge, Christophe De Beukelaer, Céline Fremault, 
Gladys Kazadi, Pierre Kompany et Véronique Lefrancq.

En conséquence, l'ensemble du projet de décret et ordonnance 
conjoints de la Commission communautaire française et de la 
Commission communautaire commune relatifs à l’adoption et 
à la mise en œuvre du Plan social santé intégré bruxellois est 
adopté.

Il sera soumis à la sanction du Gouvernement.

Projet de décret relatif à l'octroi 
de subventions pluriannuelles s'inscrivant 

dans le cadre de la mise en œuvre 
du Plan social santé intégré 

pour des projets dans les secteurs 
de l'aide aux personnes et de la santé

M. le président.- L’ordre du jour appelle le vote du projet de 
décret relatif à l'octroi de subventions pluriannuelles s'inscrivant 
dans le cadre de la mise en œuvre du Plan social santé intégré 
pour des projets dans les secteurs de l'aide aux personnes et 
de la santé.

-	 Il est procédé au vote. 

	 60 membres ont pris part au vote. 

	 41 membres ont voté oui. 

	 19 membres se sont abstenus.

Ont voté oui  : Leila Agic, Martin Casier, Delphine Chabbert, 
Ridouane Chahid, Ibrahim Donmez, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 
Hasan Koyuncu, Mohamed Ouriaghli, Julien Uyttendaele, Marie 
Borsu, Margaux De Ré, Zoé Genot, Marie Lecocq, Pierre-Yves 
Lux, Ahmed Mouhssin, Thomas Naessens, Ingrid Parmentier, 
Isabelle Pauthier, John Pitseys, Tristan Roberti, Matteo 
Segers, Kalvin Soiresse Njall, Hicham Talhi, Emmanuel De 
Bock, Jonathan de Patoul, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, 
Marie Nagy, Emin Ozkara, Michael Vossaert, Bruno Bauwens, 
Francis Dagrin, Françoise De Smedt, Youssef Handichi, Jean-
Pierre Kerckhofs, Leila Lahssaini, Petya Obolensky et Luc 
Vancauwenberge.

Se sont abstenus : Latifa Aït-Baala, Clémentine Barzin, Geoffroy 
Coomans de Brachène, Aurélie Czekalski, Ariane de Lobkowicz, 
Vincent De Wolf, Dominique Dufourny, Anne-Charlotte d’Ursel, 
David Leisterh, Bertin Mampaka Mankamba, Françoise 
Schepmans, Viviane Teitelbaum, Gaëtan Van Goidsenhoven, 
David Weytsman, Christophe De Beukelaer, Céline Fremault, 
Gladys Kazadi, Pierre Kompany et Véronique Lefrancq.



C.R. N° 97 (2023-2024)

61

Chers collègues, j'aimerais donc saluer votre ténacité, votre 
capacité d'adaptation et votre engagement durant toute cette 
année au cœur des travaux de notre Parlement, aussi bien 
en commission qu'en séance plénière. Les débats riches que 
nous avons eus, parfois vifs, ont contribué à faire adopter des 
textes essentiels qui touchent à la vie quotidienne de nos conci-
toyennes et de nos concitoyens. 

J'attirerai cependant votre attention sur un élément. Si le 
Parlement francophone bruxellois n'est pas assez connu, nous 
devons faire attention et veiller à ce que l'image que nous don-
nons de nos débats soit la meilleure possible auprès de nos 
concitoyennes et de nos concitoyens.

Nous devons savoir nous écouter. Comme disait André Gide, 
le meilleur moyen pour apprendre à se connaître, c'est de 
connaître autrui, et pour connaître autrui, il faut savoir l'écouter. 

Je suis en faveur des débats piquants où la controverse se fait 
jour, mais dans le respect de l'écoute, y compris du citoyen ou 
de la citoyenne qui nous suit ou qui viendrait à nous suivre en 
différé. Il en va de même pour la régularité de notre présence 
dans les commissions et dans cet hémicycle. Nous devons 
l'assurer au vu de l'indéniable montée des courants antidémo-
cratiques. Par conséquent, l'image que nous renvoyons à nos 
concitoyennes et nos concitoyens peut renforcer ou déforcer 
ces courants antidémocratiques. Nous sommes ici pour préser-
ver notre démocratie, et notre attitude est aussi importante à 
cet égard. 

Nous nous dépensons sans compter. Je sais que plusieurs 
d'entre vous sont engagés sur d'autres terrains que celui du 
Parlement. Je sais que vous vous impliquez parfois en empié-
tant sur votre vie privée. C'est pourquoi je vous souhaite de 
vous ménager durant ces vacances, de penser à votre vie inté-
rieure, à votre privée, et de faire attention à votre bien-être. Je 
vous conseille la méditation, c'est un médicament très puissant 
quand on veut faire ce travail intérieur. 

Je ne pourrais terminer sans m'adresser à Zoé Genot. Je suis 
très honoré que ce soit sous ma présidence qu'elle participe à 
sa dernière séance plénière. Lorsque j'ai voulu me lancer en 
politique, c'est la première personne que j'ai consultée. Zoé est 
une femme de terrain et venant du terrain, j'ai été particulière-
ment inspiré par son engagement. On peut ne pas être d'accord 
avec elle, mais on ne peut lui retirer sa force de conviction et le 
fait qu'elle dit partout la même chose et ce qu'elle pense. Zoé, 
je te remercie à titre individuel et au nom du Parlement pour 
tout ce que tu as apporté au Parlement francophone bruxellois 
durant toutes ces années. 

(Applaudissements 
sur tous les bancs)

Un proverbe de là où je suis né dit : « C'est au bout de l'ancienne 
corde qu'on tisse la nouvelle. » Je sais donc que, sous la pro-
chaine législature, certains de nos collègues ne seront plus là. 
Je souhaite saluer leur travail et leur dire que leur expérience 
nous aura servi, à nous qui entamons notre mission politique. 

Je conclurai en remerciant les services pour le travail remar-
quable qui est réalisé ici chaque jour. Je mesure ma chance de 
travailler aux côtés de notre administration, du greffier et de ses 
services. 

(Applaudissements)

Merci à tous et à toutes. Je vous souhaite de très belles fêtes de 
fin d'année. Mangez beaucoup, mais pas trop. Et buvez, mais 
pas trop non plus. 

mandations pour le secteur des entreprises de travail adapté 
(ETA), déposée par la commission de l'Enseignement, de la 
Formation professionnelle, des Personnes handicapées, du 
Transport scolaire, des Crèches, de la Culture et du Tourisme.

-	 Il est procédé au vote. 

	 60 membres ont pris part au vote. 

	 52 membres ont voté oui. 

	 8 membres se sont abstenus.

Ont voté oui  : Leila Agic, Martin Casier, Delphine Chabbert, 
Ridouane Chahid, Ibrahim Donmez, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 
Hasan Koyuncu, Mohamed Ouriaghli, Julien Uyttendaele, Latifa 
Aït-Baala, Clémentine Barzin, Geoffroy Coomans de Brachène, 
Aurélie Czekalski, Ariane de Lobkowicz, Vincent De Wolf, 
Dominique Dufourny, Anne-Charlotte d’Ursel, David Leisterh, 
Bertin Mampaka Mankamba, Françoise Schepmans, Viviane 
Teitelbaum, Gaëtan Van Goidsenhoven, David Weytsman, 
Marie Borsu, Margaux De Ré, Zoé Genot, Marie Lecocq, 
Pierre-Yves Lux, Ahmed Mouhssin, Thomas Naessens, Ingrid 
Parmentier, Isabelle Pauthier, John Pitseys, Tristan Roberti, 
Matteo Segers, Kalvin Soiresse Njall, Hicham Talhi, Emmanuel 
De Bock, Jonathan de Patoul, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, 
Marie Nagy, Emin Ozkara, Michael Vossaert, Christophe De 
Beukelaer, Céline Fremault, Gladys Kazadi, Pierre Kompany et 
Véronique Lefrancq.

Se sont abstenus : Bruno Bauwens, Francis Dagrin, Françoise 
De Smedt, Youssef Handichi, Jean-Pierre Kerckhofs, Leila 
Lahssaini, Petya Obolensky et Luc Vancauwenberge.

En conséquence, la proposition de résolution relative à la mise 
en place des recommandations pour le secteur des entreprises 
de travail adapté (ETA), déposée par la commission de l'Ensei-
gnement, de la Formation professionnelle, des Personnes han-
dicapées, du Transport scolaire, des Crèches, de la Culture et 
du Tourisme est adoptée. 

Elle sera notifiée au Gouvernement.

(Applaudissements)

VOEUX

M. le président.- Chers collègues, avant de terminer nos tra-
vaux, je vais vous dire quelques mots. Je dois vous avouer 
que je bénéficie en ce moment d'un privilège qui est rare  : je 
sacrifie à cette tradition de fin d'année pour la première et, en 
même temps, dernière fois. Dans les annales de la présidence 
du Parlement francophone bruxellois, ce doit être une première. 

Quand on a un règne aussi court, il faut savoir se distinguer, 
même si c'est à son corps défendant. Nous devons donc toutes 
et tous mesurer le privilège que nous avons eu d'avoir été parle-
mentaires durant cette législature. Nous avons été, il faut le dire, 
particulièrement gâtés. À peine sommes-nous entrés en fonc-
tion que la crise de la Covid-19 frappait. Il s'est ensuivi la guerre 
en Ukraine, avec son corollaire, la crise énergétique, et, comme 
si cela ne suffisait pas, la guerre en Palestine et en Israël a 
débarqué sans crier gare. 

Il s'agit donc bien d'une législature de crise. Apprendre dans 
la difficulté forge le caractère. Toutes et tous les collègues 
dont c'est le premier mandat ont pu expérimenter ce sentiment 
durant cette législature exceptionnelle. 



62

C.R. N° 97 (2023-2024)

(Applaudissements nourris 
sur tous les bancs)

M. Jamal Ikazban (PS).- Je laisse mes collègues continuer 
de rêver au père Noël. Je vous remercie d'avoir précisé qu'il 
s'agissait d'une lettre qui lui était adressée, car je ne l'aurais pas 
deviné ! Je pensais que c'était Calimero qui s'exprimait. 

(Rumeurs)

Contrairement à vous, j'adore Calimero, mais ce n'est pas pour 
cela que je voulais prendre la parole. Je respecte la tradition : 
à la fin de l'année, c'est le président de l'Assemblée et le chef 
du premier groupe de l'opposition qui s'expriment. Je voulais, 
pour ma part, prendre la parole au nom de mon groupe, car une 
collègue va quitter ce Parlement et elle laissera probablement 
des traces. 

À titre personnel, cette collègue ne me laisse pas indifférent. Je 
la respecte énormément, d'abord pour la personne qu'elle est 
et, ensuite, pour le travail qu'elle a réalisé. Pour la petite his-
toire, je l'ai connue en 1999-2000. Je participais alors à l'un de 
mes premiers débats préélectoraux à Molenbeek-Saint-Jean. À 
l'époque, Ecolo n'avait pas de réelle existence dans cette com-
mune. J'ai alors vu débarquer une jeune femme, Zoé Genot. 
Elle était pétillante, étincelante. Je la rassure, elle l'est restée.

(Sourires)

J'ai ce souvenir d'elle, mais j'en ai beaucoup d'autres. Nous 
avons même observé une grève de la faim ensemble. 

Mme Genot est une femme de terrain, engagée, agissant en 
toute simplicité, mais toujours avec beaucoup d'élégance dans 
les propos et les échanges. Je retiendrai d'elle l'image d'une 
femme pugnace qui connaît ses dossiers. Pour moi, Mme Genot 
est un exemple de ce que peut être un parlementaire. En outre, 
nous partageons de nombreux combats. 

Zoé, tu es également une personne qui défend les causes per-
dues. Nous sommes quelques-uns ici à nous aventurer, parfois, 
sur des chemins compliqués, au risque de recevoir des vases 
en pleine figure. En te voyant partir, je tenais à t'offrir des fleurs. 
Tu as suffisamment reçu de pots dans la vie, de manière parfois 
injuste. J'espère que tu me pardonneras. Je sais que ton jardin 
est très vert, mais dans le mien, il y a beaucoup de rouge. 

(Applaudissements)

(M. Jamal Ikazban, député, 
offre un bouquet de fleurs 

à Mme Zoé Genot, députée)

Je sais que de nombreuses personnes se sont demandé si 
nous étions frère et sœur. Je l'avoue aujourd'hui : oui, Zoé, tu es 
ma sœur et tu le resteras encore pour très longtemps. 

(Applaudissements)

Mme Barbara Trachte, ministre-présidente.- À l'occasion de 
cette dernière séance de 2023 et de l'adoption de ce dernier 
budget de la législature, je tiens à vous souhaiter de bonnes 
fêtes, vous remercier pour la qualité de nos débats tout au long 
de cette année – et globalement tout au long de la législature –, 
et vous souhaiter une année 2024 engagée. Nombreuses sont 
parmi nous les personnes qui sont engagées au sens propre 
du terme. 

(Applaudissements)

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR).- Votre message était 
empreint de gravité. Il est de tradition que le premier groupe 
de l'opposition prenne la parole à l'occasion des vœux de fin 
d'année, qui sont, en l'occurrence, les derniers de la législature. 

Pour la onzième fois, je vous avoue manquer d'inspiration. Je 
risquais à la fois de répéter vos propos pleins de sagesse et 
de multiplier les redondances. Alors, sans fausse pudeur, je 
me permettrai, chers collègues, de vous lire le courrier que j'ai 
adressé au père Noël.

Petit papa Noël,

(Sourires)

Quand tu descendras du ciel avec tes cadeaux par milliers, j'es-
père que tu ne les auras pas, toi aussi, cocomisés.

(Rires)

Et si nous recevions le rapport du délégué Wallonie-Bruxelles 
dès janvier, tu m'en verrais comblé.

(Sourires)

Petit papa Noël, s'il m'est arrivé de crier sur mes collègues, 
ce ne fut jamais bien méchant. Juste un soubresaut dans la 
litanie des interpellations. J'ai, moi aussi, pardonné les vilaines 
remarques, comme j'ai pardonné au Gouvernement d'avoir 
imposé la suppression d'une séance plénière.

(Sourires)

Petit papa Noël, avec mes collègues, je n'ai pas démérité en 
restant impavide à l'écoute du Gouvernement détaillant les 
actions de prévention à l'égard de toutes les maladies possibles 
et imaginables.

(Rires)

Je n'ai même pas souri à l'occasion des interpellations sur le 
gaz hilarant. Il est vrai que c'est une belle saleté.

Mais il n'y a pas que la Commission communautaire française 
dans la vie. Alors, sans vouloir abuser, pourrais-tu intervenir 
auprès de Georges-Louis et David pour qu'ils ne m'oublient pas 
sur leurs listes respectives ?

(Applaudissements)

Petit papa Noël, n'oublie pas les petits souliers du personnel 
du Parlement, qui nous subit avec gentillesse et patience. Et 
n’oublie pas non plus nos collaborateurs méritants et la police 
militaire, d'autant que cette dernière est armée ! 

(Sourires)

Petit papa Noël, moi aussi, je vais déposer un cadeau au pied du 
sapin de mes collègues. Après bientôt onze ans à la tête de mon 
groupe au Parlement francophone bruxellois, il est probable que 
je cesse, d'ici quelques mois, d'abuser de leur patience. 

En attendant, je ne leur dirai pas « Au revoir », comme Giscard, 
mais bien «  Bonne année  »  ! Il nous reste en effet, avant la 
pagaille des élections, une tâche à achever.
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leurs collaborateurs, le Parlement et ses services, les députés, 
les groupes politiques et leurs collaborateurs.

Merci à toutes et à tous ! Je vous souhaite d'excellentes fêtes 
et vous attends de pied ferme au début de l'année prochaine. 

(Applaudissements)

CLÔTURE

M. le président.- Mesdames et Messieurs, l’ordre du jour étant 
épuisé, la séance est levée.

La prochaine séance aura lieu sur convocation.

La séance est levée à 15h06. 

Membres du Parlement présents à la séance : Leila Agic, Latifa 
Aït-Baala, Clémentine Barzin, Bruno Bauwens, Marie Borsu, 
Martin Casier, Delphine Chabbert, Ridouane Chahid, Geoffroy 
Coomans de Brachène, Aurélie Czekalski, Francis Dagrin, 
Christophe De Beukelaer, Emmanuel De Bock, Ariane de 
Lobkowicz, Jonathan de Patoul, Margaux De Ré, Françoise De 
Smedt, Vincent De Wolf, Ibrahim Donmez, Dominique Dufourny, 
Anne-Charlotte d'Ursel, Isabelle Emmery, Céline Fremault, 
Zoé Genot, Marc-Jean Ghyssels, Youssef Handichi, Jamal 
Ikazban, Véronique Jamoulle, Gladys Kazadi, Jean-Pierre 
Kerckhofs, Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Leila Lahssaini, 
Marie Lecocq, Véronique Lefrancq, David Leisterh, Marc 
Loewenstein, Pierre-Yves Lux, Joëlle Maison, Bertin Mampaka 
Mankamba, Ahmed Mouhssin, Thomas Naessens, Marie Nagy, 
Petya Obolensky, Mohamed Ouriaghli, Emin Ozkara, Ingrid 
Parmentier, Isabelle Pauthier, John Pitseys, Tristan Roberti, 
Françoise Schepmans, Matteo Segers, Kalvin Soiresse 
Njall, Hicham Talhi, Viviane Teitelbaum, Sevket Temiz, Julien 
Uyttendaele, Luc Vancauwenberge, Alain Vander Elst, Gaëtan 
Van Goidsenhoven, Michael Vossaert et David Weytsman.

Membres du Gouvernement présents à la séance  : Barbara 
Trachte et Alain Maron.

(Sourires sur les bancs 
du groupe Les Engagés)

Le terme n'est pas usurpé, et certainement pas lorsqu'il s'agit de 
la personne dont nous venons de parler, Mme Zoé Genot, que 
le Collège salue également. 

Je vous souhaite une année engagée, mais aussi – et cela va 
vous surprendre – apaisée et apaisante. L’apaisement, nous en 
avons toutes et tous besoin dans nos vies, qu'elles soient pro-
fessionnelles ou familiales, dans nos rues, dans nos têtes, sur 
les réseaux sociaux, dans cet hémicycle et parfois aussi dans 
ses coulisses.

L'apaisement sera bien nécessaire au cours de l'année qui 
vient, qui s'annonce cruciale à bien des égards, avec de vrais 
défis …

(Sourires sur les bancs 
du groupe DéFI)

… des échéances nombreuses et importantes pour nous toutes 
et tous, mais avant tout, pour les Bruxelloises et les Bruxellois, 
une année qui sera déterminante. 

Les choix que nous poserons l'année prochaine affecteront 
l'ensemble de la décennie et, au-delà, l'ensemble de ce siècle. 
C'est dire à quel point 2024 sera déterminante. 

Nous pouvons nous appuyer sur une Région riche de ses habi-
tants et de son maillage associatif. Il est de notre responsabi-
lité non seulement de les protéger, mais aussi de garantir leur 
émancipation. C'est pour cela que je fais vœu d'apaisement, 
mais aussi de robustesse – et non de performance ou de 
compétition à tout prix –, comme un roseau qui fait face aux 
fluctuations et prépare les inévitables aléas. C'est cela, notre 
institution ! 

Je voudrais terminer mon intervention, et cette année, en 
remerciant l'ensemble de ses composantes : les fonctionnaires 
de la Commission communautaire française, les travailleurs du 
secteur associatif, les volontaires, mes collègues du Collège et 
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Article Catégorie de dépenses 2023 initial 2023 ajusté 2024 initial
TITRE I : Dépenses courantes

A : PERSONNEL
A 1000 Masse salariale, allocations et indemnités réglementaires, 

charges patronales
 1.356.000,00 €  1.276.000,00 €  1.515.000,00 € 

A 2000 Assurances (inclus RC professionnelle)  19.000,00 €  19.000,00 €  19.000,00 € 
A 3000 Bien-être du personnel  3.500,00 €  2.000,00 €  3.000,00 € 
A 4000 Recrutement (publications, frais jury)  2.000,00 €  3.000,00 €  1.000,00 € 
A 5000 Formation  10.000,00 €  13.000,00 €  15.000,00 € 
A 6000 Frais liés à activités (permanences, missions)  3.000,00 €  1.000,00 €  3.000,00 € 
A 7000 Cotisations professionnelles (ACFE, IFA, CPMO)  1.000,00 €  1.000,00 €  1.000,00 € 

Total  1.394.500,00 €  1.315.000,00 €  1.557.000,00 € 
B : ÉQUIPEMENT ET FOURNITURES

B 1000 Petit équipement  2.000,00 €  500,00 €  2.000,00 € 
B 2000 Fournitures de bureau  3.000,00 €  2.000,00 €  3.000,00 € 
B 3000 Catering  3.000,00 €  2.500,00 €  3.000,00 € 
B 4000 Documentation  2.000,00 €  1.000,00 €  2.000,00 € 

Total  10.000,00 €  6.000,00 €  10.000,00 € 
C : POSTE ET TÉLÉCOMMUNICATION

C 1000 Téléphonie fixe  4.000,00 €  2.000,00 €  2.000,00 € 
C 2000 Téléphonie mobile  1.500,00 €  2.000,00 €  2.500,00 € 
C 3000 Numéro vert  3.000,00 € –  2.000,00 € 
C 4000 Frais postaux  1.000,00 €  2.000,00 €  2.000,00 € 

Total  9.500,00 €  6.000,00 €  8.500,00 € 
D : INFORMATIQUE ET BUREAUTIQUE

D 1000 Contrats et fournitures  30.000,00 €  92.000,00 €  30.000,00 € 
D 2000 Services externes  5.000,00 €  13.000,00 €  13.000,00 € 

Total  35.000,00 €  105.000,00 €  43.000,00 € 
E : COMMUNICATION ET RELATIONS EXTERNES

E 1000 Impressions  15.000,00 €  11.000,00 €  11.000,00 € 
E 2000 Presse  4.000,00 €  2.000,00 €  10.000,00 € 
E 3000 Site internet  20.000,00 €  30.000,00 €  20.000,00 € 
E 4000 Campagne d’information  40.000,00 €  34.500,00 €  50.000,00 € 
E 5000 Relations publiques  10.000,00 €  1.000,00 €  4.500,00 € 
E 6000 Organisation journée d’études, colloques  5.000,00 €  1.500,00 €  4.500,00 € 

Total  94.000,00 €  80.000,00 €  100.000,00 € 
F : RELATIONS INTERNATIONALES

F 1000 Missions à l’étranger  4.000,00 €  2.500,00 €  5.000,00 € 
F 2000 Délégations étrangères et stagiaires  500,00 €  500,00 €  500,00 € 
F 3000 Cotisations organisations internationales (IOI, AOMF)  2.500,00 €  2.000,00 €  2.000,00 € 

Total  7.000,00 €  5.000,00 €  7.500,00 € 
G : PRESTATIONS DE TIERS

G 1000 Experts   5.000,00 €  25.000,00 €  30.000,00 € 
G 2000 Secrétariat social  4.500,00 €  4.000,00 €  4.500,00 € 
G 3000 Service externe de prévention et protection  2.500,00 €  2.000,00 €  2.000,00 € 
G 4000 Comptable  6.000,00 €  8.000,00 €  5.000,00 € 
G 5000 Traductions  10.000,00 €  10.000,00 €  12.000,00 € 

Total  28.000,00 €  49.000,00 €  53.500,00 € 
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Article Catégorie de dépenses 2023 initial 2023 ajusté 2024 initial
H : MISSIONS SPÉCIFIQUES

H 1000 Total  25.000,00 €  10.000,00 €  25.000,00 € 
I : DÉPENSES IMPRÉVISIBLES

I 1000 Total  5.000,00 €  5.000,00 €  5.000,00 € 
SOUS-TOTAL dépenses courantes  1.608.000,00 €  1.581.000,00 €  1.809.500,00 € 

TITRE II : Dépenses de capital
BB : ÉQUIPEMENT ET MOBILIER

BB 1000 Équipement et petit mobilier (machines, lampes, meubles 
etc.)

 1.000,00 €  3.000,00 €  1.000,00 € 

Total  1.000,00 €  3.000,00 €  1.000,00 € 
DD : INFORMATIQUE ET BUREAUTIQUE

DD 
1000

Hardware et software  5.000,00 €  30.000,00 €  5.000,00 € 

Total  5.000,00 €  30.000,00 €  5.000,00 € 
SOUS-TOTAL dépenses de capital  6.000,00 €  33.000,00 €  6.000,00 € 

TOTAL  1.614.000,00 €  1.614.000,00 €  1.815.500,00 € 



C.R. N° 97 (2023-2024)
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Décrets et règlements ajustant les budgets 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2023 

(en milliers d’euros)

Tableau annexé au décret ajustant le budget des voies et moyens 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2023

ANNEXE 2
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C.R. N° 97 (2023-2024)

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: Droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles-Capitale (art.86 de la loi spéciale du 16.07.,1993 visant à achever la structure fédérale de l'Etat)

01.100.01.01.4935 ***** E
L

281 358
281 358

-
-

4 097
4 097

285 455
285 455

Dotation exceptionnelle de la Région Bruxelloise
01.100.01.02.4935 ***** E

L
11 750
11 750

-
-

-
-

11 750
11 750

Totaux Programme 100 E
L

293 108
293 108

-
-

4 097
4 097

297 205
297 205

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement de l'enseignement

01.102.01.01.4935 ***** E
L

43 845
43 845

-
-

877
877

44 722
44 722

Totaux Programme 102 E
L

43 845
43 845

-
-

877
877

44 722
44 722

Programme 103: Financement missions ex-provinces hors culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (hors culture)

01.103.01.01.4935 ***** E
L

12 468
12 468

-
-

249
249

12 717
12 717

Totaux Programme 103 E
L

12 468
12 468

-
-

249
249

12 717
12 717

Programme 104: Subsides RBC

Activité 03: recettes non fiscales générales

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Ventes de certificats verts
01.104.03.01.4935 ***** E

L
50
50

-
-

-
-

50
50

Totaux Programme 104 E
L

50
50

-
-

-
-

50
50

TOTAUX MISSION 01 E
L

349 471
349 471

-
-

5 223
5 223

354 694
354 694

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: Droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles-Capitale (art.86 de la loi spéciale du 16.07.,1993 visant à achever la structure fédérale de l'Etat)

01.100.01.01.4935 ***** E
L

281 358
281 358

-
-

4 097
4 097

285 455
285 455

Dotation exceptionnelle de la Région Bruxelloise
01.100.01.02.4935 ***** E

L
11 750
11 750

-
-

-
-

11 750
11 750

Totaux Programme 100 E
L

293 108
293 108

-
-

4 097
4 097

297 205
297 205

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement de l'enseignement

01.102.01.01.4935 ***** E
L

43 845
43 845

-
-

877
877

44 722
44 722

Totaux Programme 102 E
L

43 845
43 845

-
-

877
877

44 722
44 722

Programme 103: Financement missions ex-provinces hors culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (hors culture)

01.103.01.01.4935 ***** E
L

12 468
12 468

-
-

249
249

12 717
12 717

Totaux Programme 103 E
L

12 468
12 468

-
-

249
249

12 717
12 717

Programme 104: Subsides RBC

Activité 03: recettes non fiscales générales

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Ventes de certificats verts
01.104.03.01.4935 ***** E

L
50
50

-
-

-
-

50
50

Totaux Programme 104 E
L

50
50

-
-

-
-

50
50

TOTAUX MISSION 01 E
L

349 471
349 471

-
-

5 223
5 223

354 694
354 694

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

349 471
349 471

-
-

5 223
5 223

354 694
354 694

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Ventes de certificats verts
01.104.03.01.4935 ***** E

L
50
50

-
-

-
-

50
50

Totaux Programme 104 E
L

50
50

-
-

-
-

50
50

TOTAUX MISSION 01 E
L

349 471
349 471

-
-

5 223
5 223

354 694
354 694

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: Droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles-Capitale (art.86 de la loi spéciale du 16.07.,1993 visant à achever la structure fédérale de l'Etat)

01.100.01.01.4935 ***** E
L

281 358
281 358

-
-

4 097
4 097

285 455
285 455

Dotation exceptionnelle de la Région Bruxelloise
01.100.01.02.4935 ***** E

L
11 750
11 750

-
-

-
-

11 750
11 750

Totaux Programme 100 E
L

293 108
293 108

-
-

4 097
4 097

297 205
297 205

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement de l'enseignement

01.102.01.01.4935 ***** E
L

43 845
43 845

-
-

877
877

44 722
44 722

Totaux Programme 102 E
L

43 845
43 845

-
-

877
877

44 722
44 722

Programme 103: Financement missions ex-provinces hors culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (hors culture)

01.103.01.01.4935 ***** E
L

12 468
12 468

-
-

249
249

12 717
12 717

Totaux Programme 103 E
L

12 468
12 468

-
-

249
249

12 717
12 717

Programme 104: Subsides RBC

Activité 03: recettes non fiscales générales

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Ventes de certificats verts
01.104.03.01.4935 ***** E

L
50
50

-
-

-
-

50
50

Totaux Programme 104 E
L

50
50

-
-

-
-

50
50

TOTAUX MISSION 01 E
L

349 471
349 471

-
-

5 223
5 223

354 694
354 694

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

349 471
349 471

-
-

5 223
5 223

354 694
354 694

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes liées à l'Enseignement

02.102.03.01.4924 ***** E
L

15 000
15 000

-
-

6 000-
6 000-

9 000
9 000

Recettes liées aux subventions de projets spécifiques des Ecoles
02.102.03.02.4924 ***** E

L
-
-

-
-

278
278

278
278

Totaux Programme 102 E
L

15 000
15 000

-
-

5 722-
5 722-

9 278
9 278

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.4924 ***** E
L

850
850

-
-

-
-

850
850

Totaux Programme 104 E
L

850
850

-
-

-
-

850
850

Programme 201: Dotation spéciale attribuant certaines compétence de la Communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art.7, §1er à 6 du décret II de la Communauté française du 19/07/1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission communautaire 
française de la Région de Bruxelles-Capitale attribuant l'exercice de certaines compétences de la Communauté française à la Région wallonne et à la Commission communautaire française

02.201.01.01.4924 ***** E
L

122 815
122 815

-
-

1 361-
1 361-

121 454
121 454

Totaux Programme 201 E
L

122 815
122 815

-
-

1 361-
1 361-

121 454
121 454

Programme 202: Rémunération personnel transféré

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.4924 ***** E
L

2 455
2 455

-
-

42-
42-

2 413
2 413

Totaux Programme 202 E
L

2 455
2 455

-
-

42-
42-

2 413
2 413

Programme 203: Relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations internationales

02.203.01.01.4924 ***** E
L

294
294

-
-

-
-

294
294

Totaux Programme 203 E
L

294
294

-
-

-
-

294
294

Programme 204: Décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.4924 ***** E
L

7 149
7 149

-
-

554
554

7 703
7 703

Totaux Programme 204 E
L

7 149
7 149

-
-

554
554

7 703
7 703

Programme 205: Transfert Sainte Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert Sainte Emilie-Cocof (art. 7, §3, 1° à 8°, du décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne
et à la Commission communautaire française)

02.205.01.01.4924 ***** E
L

26 764
26 764

-
-

436
436

27 200
27 200

Totaux Programme 205 E
L

26 764
26 764

-
-

436
436

27 200
27 200

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes liées à l'Enseignement

02.102.03.01.4924 ***** E
L

15 000
15 000

-
-

6 000-
6 000-

9 000
9 000

Recettes liées aux subventions de projets spécifiques des Ecoles
02.102.03.02.4924 ***** E

L
-
-

-
-

278
278

278
278

Totaux Programme 102 E
L

15 000
15 000

-
-

5 722-
5 722-

9 278
9 278

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.4924 ***** E
L

850
850

-
-

-
-

850
850

Totaux Programme 104 E
L

850
850

-
-

-
-

850
850

Programme 201: Dotation spéciale attribuant certaines compétence de la Communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art.7, §1er à 6 du décret II de la Communauté française du 19/07/1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission communautaire
française de la Région de Bruxelles-Capitale attribuant l'exercice de certaines compétences de la Communauté française à la Région wallonne et à la Commission communautaire française

02.201.01.01.4924 ***** E
L

122 815
122 815

-
-

1 361-
1 361-

121 454
121 454

Totaux Programme 201 E
L

122 815
122 815

-
-

1 361-
1 361-

121 454
121 454

Programme 202: Rémunération personnel transféré

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.4924 ***** E
L

2 455
2 455

-
-

42-
42-

2 413
2 413

Totaux Programme 202 E
L

2 455
2 455

-
-

42-
42-

2 413
2 413

Programme 203: Relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations internationales

02.203.01.01.4924 ***** E
L

294
294

-
-

-
-

294
294

Totaux Programme 203 E
L

294
294

-
-

-
-

294
294

Programme 204: Décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.4924 ***** E
L

7 149
7 149

-
-

554
554

7 703
7 703

Totaux Programme 204 E
L

7 149
7 149

-
-

554
554

7 703
7 703

Programme 205: Transfert Sainte Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert Sainte Emilie-Cocof (art. 7, §3, 1° à 8°, du décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne
et à la Commission communautaire française)

02.205.01.01.4924 ***** E
L

26 764
26 764

-
-

436
436

27 200
27 200

Totaux Programme 205 E
L

26 764
26 764

-
-

436
436

27 200
27 200

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes liées à l'Enseignement

02.102.03.01.4924 ***** E
L

15 000
15 000

-
-

6 000-
6 000-

9 000
9 000

Recettes liées aux subventions de projets spécifiques des Ecoles
02.102.03.02.4924 ***** E

L
-
-

-
-

278
278

278
278

Totaux Programme 102 E
L

15 000
15 000

-
-

5 722-
5 722-

9 278
9 278

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.4924 ***** E
L

850
850

-
-

-
-

850
850

Totaux Programme 104 E
L

850
850

-
-

-
-

850
850

Programme 201: Dotation spéciale attribuant certaines compétence de la Communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art.7, §1er à 6 du décret II de la Communauté française du 19/07/1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission communautaire
française de la Région de Bruxelles-Capitale attribuant l'exercice de certaines compétences de la Communauté française à la Région wallonne et à la Commission communautaire française

02.201.01.01.4924 ***** E
L

122 815
122 815

-
-

1 361-
1 361-

121 454
121 454

Totaux Programme 201 E
L

122 815
122 815

-
-

1 361-
1 361-

121 454
121 454

Programme 202: Rémunération personnel transféré

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.4924 ***** E
L

2 455
2 455

-
-

42-
42-

2 413
2 413

Totaux Programme 202 E
L

2 455
2 455

-
-

42-
42-

2 413
2 413

Programme 203: Relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations internationales

02.203.01.01.4924 ***** E
L

294
294

-
-

-
-

294
294

Totaux Programme 203 E
L

294
294

-
-

-
-

294
294

Programme 204: Décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.4924 ***** E
L

7 149
7 149

-
-

554
554

7 703
7 703

Totaux Programme 204 E
L

7 149
7 149

-
-

554
554

7 703
7 703

Programme 205: Transfert Sainte Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert Sainte Emilie-Cocof (art. 7, §3, 1° à 8°, du décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne
et à la Commission communautaire française)

02.205.01.01.4924 ***** E
L

26 764
26 764

-
-

436
436

27 200
27 200

Totaux Programme 205 E
L

26 764
26 764

-
-

436
436

27 200
27 200

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes liées à l'Enseignement

02.102.03.01.4924 ***** E
L

15 000
15 000

-
-

6 000-
6 000-

9 000
9 000

Recettes liées aux subventions de projets spécifiques des Ecoles
02.102.03.02.4924 ***** E

L
-
-

-
-

278
278

278
278

Totaux Programme 102 E
L

15 000
15 000

-
-

5 722-
5 722-

9 278
9 278

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.4924 ***** E
L

850
850

-
-

-
-

850
850

Totaux Programme 104 E
L

850
850

-
-

-
-

850
850

Programme 201: Dotation spéciale attribuant certaines compétence de la Communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art.7, §1er à 6 du décret II de la Communauté française du 19/07/1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission communautaire
française de la Région de Bruxelles-Capitale attribuant l'exercice de certaines compétences de la Communauté française à la Région wallonne et à la Commission communautaire française

02.201.01.01.4924 ***** E
L

122 815
122 815

-
-

1 361-
1 361-

121 454
121 454

Totaux Programme 201 E
L

122 815
122 815

-
-

1 361-
1 361-

121 454
121 454

Programme 202: Rémunération personnel transféré

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.4924 ***** E
L

2 455
2 455

-
-

42-
42-

2 413
2 413

Totaux Programme 202 E
L

2 455
2 455

-
-

42-
42-

2 413
2 413

Programme 203: Relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations internationales

02.203.01.01.4924 ***** E
L

294
294

-
-

-
-

294
294

Totaux Programme 203 E
L

294
294

-
-

-
-

294
294

Programme 204: Décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.4924 ***** E
L

7 149
7 149

-
-

554
554

7 703
7 703

Totaux Programme 204 E
L

7 149
7 149

-
-

554
554

7 703
7 703

Programme 205: Transfert Sainte Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert Sainte Emilie-Cocof (art. 7, §3, 1° à 8°, du décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne
et à la Commission communautaire française)

02.205.01.01.4924 ***** E
L

26 764
26 764

-
-

436
436

27 200
27 200

Totaux Programme 205 E
L

26 764
26 764

-
-

436
436

27 200
27 200

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Programme 206: Dotation complémentaire

Activité 01: Dotation générale
Dotation complémentaire de la Communauté française

02.206.01.01.4924 ***** E
L

388
388

-
-

-
-

388
388

Totaux Programme 206 E
L

388
388

-
-

-
-

388
388

TOTAUX MISSION 02 E
L

175 715
175 715

-
-

6 135-
6 135-

169 580
169 580

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

175 715
175 715

-
-

6 135-
6 135-

169 580
169 580

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Programme 206: Dotation complémentaire

Activité 01: Dotation générale
Dotation complémentaire de la Communauté française

02.206.01.01.4924 ***** E
L

388
388

-
-

-
-

388
388

Totaux Programme 206 E
L

388
388

-
-

-
-

388
388

TOTAUX MISSION 02 E
L

175 715
175 715

-
-

6 135-
6 135-

169 580
169 580

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

175 715
175 715

-
-

6 135-
6 135-

169 580
169 580

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 03: DOTATION REGION

Programme 105: accord de coopération

Activité 03: recettes non fiscales générales
recettes ACTIRIS

03.105.03.01.4935 ***** E
L

-
-

-
-

2 740
2 740

2 740
2 740

Totaux Programme 105 E
L

-
-

-
-

2 740
2 740

2 740
2 740

TOTAUX MISSION 03 E
L

-
-

-
-

2 740
2 740

2 740
2 740

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

-
-

-
-

2 740
2 740

2 740
2 740

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

-
-

-
-

2 740
2 740

2 740
2 740

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023



C.R. N° 97 (2023-2024)

69

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes liées à l'Enseignement

02.102.03.01.4924 ***** E
L

15 000
15 000

-
-

6 000-
6 000-

9 000
9 000

Recettes liées aux subventions de projets spécifiques des Ecoles
02.102.03.02.4924 ***** E

L
-
-

-
-

278
278

278
278

Totaux Programme 102 E
L

15 000
15 000

-
-

5 722-
5 722-

9 278
9 278

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.4924 ***** E
L

850
850

-
-

-
-

850
850

Totaux Programme 104 E
L

850
850

-
-

-
-

850
850

Programme 201: Dotation spéciale attribuant certaines compétence de la Communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art.7, §1er à 6 du décret II de la Communauté française du 19/07/1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission communautaire
française de la Région de Bruxelles-Capitale attribuant l'exercice de certaines compétences de la Communauté française à la Région wallonne et à la Commission communautaire française

02.201.01.01.4924 ***** E
L

122 815
122 815

-
-

1 361-
1 361-

121 454
121 454

Totaux Programme 201 E
L

122 815
122 815

-
-

1 361-
1 361-

121 454
121 454

Programme 202: Rémunération personnel transféré

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.4924 ***** E
L

2 455
2 455

-
-

42-
42-

2 413
2 413

Totaux Programme 202 E
L

2 455
2 455

-
-

42-
42-

2 413
2 413

Programme 203: Relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations internationales

02.203.01.01.4924 ***** E
L

294
294

-
-

-
-

294
294

Totaux Programme 203 E
L

294
294

-
-

-
-

294
294

Programme 204: Décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.4924 ***** E
L

7 149
7 149

-
-

554
554

7 703
7 703

Totaux Programme 204 E
L

7 149
7 149

-
-

554
554

7 703
7 703

Programme 205: Transfert Sainte Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert Sainte Emilie-Cocof (art. 7, §3, 1° à 8°, du décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne
et à la Commission communautaire française)

02.205.01.01.4924 ***** E
L

26 764
26 764

-
-

436
436

27 200
27 200

Totaux Programme 205 E
L

26 764
26 764

-
-

436
436

27 200
27 200

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes liées à l'Enseignement

02.102.03.01.4924 ***** E
L

15 000
15 000

-
-

6 000-
6 000-

9 000
9 000

Recettes liées aux subventions de projets spécifiques des Ecoles
02.102.03.02.4924 ***** E

L
-
-

-
-

278
278

278
278

Totaux Programme 102 E
L

15 000
15 000

-
-

5 722-
5 722-

9 278
9 278

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.4924 ***** E
L

850
850

-
-

-
-

850
850

Totaux Programme 104 E
L

850
850

-
-

-
-

850
850

Programme 201: Dotation spéciale attribuant certaines compétence de la Communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art.7, §1er à 6 du décret II de la Communauté française du 19/07/1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission communautaire
française de la Région de Bruxelles-Capitale attribuant l'exercice de certaines compétences de la Communauté française à la Région wallonne et à la Commission communautaire française

02.201.01.01.4924 ***** E
L

122 815
122 815

-
-

1 361-
1 361-

121 454
121 454

Totaux Programme 201 E
L

122 815
122 815

-
-

1 361-
1 361-

121 454
121 454

Programme 202: Rémunération personnel transféré

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.4924 ***** E
L

2 455
2 455

-
-

42-
42-

2 413
2 413

Totaux Programme 202 E
L

2 455
2 455

-
-

42-
42-

2 413
2 413

Programme 203: Relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations internationales

02.203.01.01.4924 ***** E
L

294
294

-
-

-
-

294
294

Totaux Programme 203 E
L

294
294

-
-

-
-

294
294

Programme 204: Décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.4924 ***** E
L

7 149
7 149

-
-

554
554

7 703
7 703

Totaux Programme 204 E
L

7 149
7 149

-
-

554
554

7 703
7 703

Programme 205: Transfert Sainte Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert Sainte Emilie-Cocof (art. 7, §3, 1° à 8°, du décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne
et à la Commission communautaire française)

02.205.01.01.4924 ***** E
L

26 764
26 764

-
-

436
436

27 200
27 200

Totaux Programme 205 E
L

26 764
26 764

-
-

436
436

27 200
27 200

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Programme 206: Dotation complémentaire

Activité 01: Dotation générale
Dotation complémentaire de la Communauté française

02.206.01.01.4924 ***** E
L

388
388

-
-

-
-

388
388

Totaux Programme 206 E
L

388
388

-
-

-
-

388
388

TOTAUX MISSION 02 E
L

175 715
175 715

-
-

6 135-
6 135-

169 580
169 580

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

175 715
175 715

-
-

6 135-
6 135-

169 580
169 580

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Programme 206: Dotation complémentaire

Activité 01: Dotation générale
Dotation complémentaire de la Communauté française

02.206.01.01.4924 ***** E
L

388
388

-
-

-
-

388
388

Totaux Programme 206 E
L

388
388

-
-

-
-

388
388

TOTAUX MISSION 02 E
L

175 715
175 715

-
-

6 135-
6 135-

169 580
169 580

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

175 715
175 715

-
-

6 135-
6 135-

169 580
169 580

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 03: DOTATION REGION

Programme 105: accord de coopération

Activité 03: recettes non fiscales générales
recettes ACTIRIS

03.105.03.01.4935 ***** E
L

-
-

-
-

2 740
2 740

2 740
2 740

Totaux Programme 105 E
L

-
-

-
-

2 740
2 740

2 740
2 740

TOTAUX MISSION 03 E
L

-
-

-
-

2 740
2 740

2 740
2 740

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

-
-

-
-

2 740
2 740

2 740
2 740

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

-
-

-
-

2 740
2 740

2 740
2 740

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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MISSION 04: DOTATION FEDERALE

Programme 300: Loterie Nationale

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Loterie Nationale

04.300.03.01.4940 ***** E
L

1 226
1 226

-
-

-
-

1 226
1 226

Totaux Programme 300 E
L

1 226
1 226

-
-

-
-

1 226
1 226

Programme 301: Dotation spéciale

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale à charge du budget fédéral en faveur de la Commission communautaire française

04.301.01.01.4940 ***** E
L

88 726
88 726

-
-

22
22

88 748
88 748

Totaux Programme 301 E
L

88 726
88 726

-
-

22
22

88 748
88 748

Programme 302: Provisions

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Provision

04.302.03.01.0600 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Annoncer la couleur
04.302.03.02.4940 ***** E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 302 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 04 E
L

89 952
89 952

-
-

22
22

89 974
89 974

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

89 952
89 952

-
-

22
22

89 974
89 974

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 04: DOTATION FEDERALE

Programme 300: Loterie Nationale

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Loterie Nationale

04.300.03.01.4940 ***** E
L

1 226
1 226

-
-

-
-

1 226
1 226

Totaux Programme 300 E
L

1 226
1 226

-
-

-
-

1 226
1 226

Programme 301: Dotation spéciale

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale à charge du budget fédéral en faveur de la Commission communautaire française

04.301.01.01.4940 ***** E
L

88 726
88 726

-
-

22
22

88 748
88 748

Totaux Programme 301 E
L

88 726
88 726

-
-

22
22

88 748
88 748

Programme 302: Provisions

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Provision

04.302.03.01.0600 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Annoncer la couleur
04.302.03.02.4940 ***** E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 302 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 04 E
L

89 952
89 952

-
-

22
22

89 974
89 974

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

89 952
89 952

-
-

22
22

89 974
89 974

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 05: VENTES DE BIENS

Programme 400: Ventes immobilières

Activité 03: recettes non fiscales générales
Ventes terrains

05.400.03.01.7612 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 400 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 05 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 05: VENTES DE BIENS

Programme 400: Ventes immobilières

Activité 03: recettes non fiscales générales
Ventes terrains

05.400.03.01.7612 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 400 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 05 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: Recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (décret)

06.500.03.02.0600 ***** E
L

300
300

-
-

-
-

300
300

Recettes du Complexe Sportif
06.500.03.03.1612 ***** E

L
351
351

-
-

-
-

351
351

Remboursement de traitements
06.500.03.04.1111 ***** E

L
150
150

-
-

-
-

150
150

Remboursement solde des comptables extraordinaires
06.500.03.05.1211 ***** E

L
550
550

-
-

-
-

550
550

Recettes propres à l'IPHOV
06.500.03.07.1612 ***** E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Remboursement des dépenses du personnel du Centre Etoile Polaire
06.500.03.08.1111 ***** E

L
891
891

-
-

-
-

891
891

Indus à récupérer - Personnel (décret)
06.500.03.11.1111 ***** E

L
204
204

-
-

-
-

204
204

Indus à récupérer - ASBL (décret)
06.500.03.12.3300 ***** E

L
3 000
3 000

-
-

-
-

3 000
3 000

Recettes perçues pour les épreuves organisées pour la validation des compétences
06.500.03.13.3840 ***** E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Recettes liées aux aides individuelles (PHARE) indus (aides matérielles)
06.500.03.14.3432 ***** E

L
1
1

-
-

-
-

1
1

Recettes liées aux aides à l'emploi - indus (emploi)
06.500.03.15.3200 ***** E

L
60
60

-
-

-
-

60
60

Subventions FSE (formation professionnelle)
06.500.03.16.4924 ***** E

L
150
150

-
-

3 400
3 400

3 550
3 550

Accord de coopération libre circulation RW
06.500.03.17.4950 ***** E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 500 E
L

5 660
5 660

-
-

3 400
3 400

9 060
9 060

TOTAUX MISSION 06 E
L

5 660
5 660

-
-

3 400
3 400

9 060
9 060

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Recettes liées aux aides individuelles (PHARE)  indus (aides matérielles)
06.500.03.14.3432 ***** E

L
1
1

-
-

-
-

1
1

Recettes liées aux aides à l'emploi - indus (emploi)
06.500.03.15.3200 ***** E

L
60
60

-
-

-
-

60
60

Subventions FSE (formation professionnelle)
06.500.03.16.4924 ***** E

L
150
150

-
-

3 400
3 400

3 550
3 550

Accord de coopération libre circulation RW
06.500.03.17.4950 ***** E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 500 E
L

5 660
5 660

-
-

3 400
3 400

9 060
9 060

TOTAUX MISSION 06 E
L

5 660
5 660

-
-

3 400
3 400

9 060
9 060

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

300
300

-
-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 146
2 146

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

3 064
3 064

-
-

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

150
150

-
-

3 400
3 400

3 550
3 550

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 07: LOYERS

Programme 600: Loyers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Loyers et charges locatives du bâtiment "Etoile Polaire"

07.600.03.01.1212 ***** E
L

42
42

-
-

-
-

42
42

Loyer annuel Sopura
07.600.03.02.1212 ***** E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 600 E
L

42
42

-
-

-
-

42
42

TOTAUX MISSION 07 E
L

42
42

-
-

-
-

42
42

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

300
300

-
-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 146
2 146

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

3 064
3 064

-
-

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

150
150

-
-

3 400
3 400

3 550
3 550

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 07: LOYERS

Programme 600: Loyers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Loyers et charges locatives du bâtiment "Etoile Polaire"

07.600.03.01.1212 ***** E
L

42
42

-
-

-
-

42
42

Loyer annuel Sopura
07.600.03.02.1212 ***** E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 600 E
L

42
42

-
-

-
-

42
42

TOTAUX MISSION 07 E
L

42
42

-
-

-
-

42
42

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

42
42

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: Intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (décret)

08.700.03.02.2610 ***** E
L

53
53

-
-

847
847

900
900

Totaux Programme 700 E
L

53
53

-
-

847
847

900
900

TOTAUX MISSION 08 E
L

53
53

-
-

847
847

900
900

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: Recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (décret)

06.500.03.02.0600 ***** E
L

300
300

-
-

-
-

300
300

Recettes du Complexe Sportif
06.500.03.03.1612 ***** E

L
351
351

-
-

-
-

351
351

Remboursement de traitements
06.500.03.04.1111 ***** E

L
150
150

-
-

-
-

150
150

Remboursement solde des comptables extraordinaires
06.500.03.05.1211 ***** E

L
550
550

-
-

-
-

550
550

Recettes propres à l'IPHOV
06.500.03.07.1612 ***** E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Remboursement des dépenses du personnel du Centre Etoile Polaire
06.500.03.08.1111 ***** E

L
891
891

-
-

-
-

891
891

Indus à récupérer - Personnel (décret)
06.500.03.11.1111 ***** E

L
204
204

-
-

-
-

204
204

Indus à récupérer - ASBL (décret)
06.500.03.12.3300 ***** E

L
3 000
3 000

-
-

-
-

3 000
3 000

Recettes perçues pour les épreuves organisées pour la validation des compétences
06.500.03.13.3840 ***** E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Recettes liées aux aides individuelles (PHARE) indus (aides matérielles)
06.500.03.14.3432 ***** E

L
1
1

-
-

-
-

1
1

Recettes liées aux aides à l'emploi - indus (emploi)
06.500.03.15.3200 ***** E

L
60
60

-
-

-
-

60
60

Subventions FSE (formation professionnelle)
06.500.03.16.4924 ***** E

L
150
150

-
-

3 400
3 400

3 550
3 550

Accord de coopération libre circulation RW
06.500.03.17.4950 ***** E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 500 E
L

5 660
5 660

-
-

3 400
3 400

9 060
9 060

TOTAUX MISSION 06 E
L

5 660
5 660

-
-

3 400
3 400

9 060
9 060

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Recettes liées aux aides individuelles (PHARE)  indus (aides matérielles)
06.500.03.14.3432 ***** E

L
1
1

-
-

-
-

1
1

Recettes liées aux aides à l'emploi - indus (emploi)
06.500.03.15.3200 ***** E

L
60
60

-
-

-
-

60
60

Subventions FSE (formation professionnelle)
06.500.03.16.4924 ***** E

L
150
150

-
-

3 400
3 400

3 550
3 550

Accord de coopération libre circulation RW
06.500.03.17.4950 ***** E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 500 E
L

5 660
5 660

-
-

3 400
3 400

9 060
9 060

TOTAUX MISSION 06 E
L

5 660
5 660

-
-

3 400
3 400

9 060
9 060

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

300
300

-
-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 146
2 146

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

3 064
3 064

-
-

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

150
150

-
-

3 400
3 400

3 550
3 550

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 07: LOYERS

Programme 600: Loyers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Loyers et charges locatives du bâtiment "Etoile Polaire"

07.600.03.01.1212 ***** E
L

42
42

-
-

-
-

42
42

Loyer annuel Sopura
07.600.03.02.1212 ***** E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 600 E
L

42
42

-
-

-
-

42
42

TOTAUX MISSION 07 E
L

42
42

-
-

-
-

42
42

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

300
300

-
-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 146
2 146

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

3 064
3 064

-
-

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

150
150

-
-

3 400
3 400

3 550
3 550

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 07: LOYERS

Programme 600: Loyers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Loyers et charges locatives du bâtiment "Etoile Polaire"

07.600.03.01.1212 ***** E
L

42
42

-
-

-
-

42
42

Loyer annuel Sopura
07.600.03.02.1212 ***** E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 600 E
L

42
42

-
-

-
-

42
42

TOTAUX MISSION 07 E
L

42
42

-
-

-
-

42
42

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

42
42

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: Intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (décret)

08.700.03.02.2610 ***** E
L

53
53

-
-

847
847

900
900

Totaux Programme 700 E
L

53
53

-
-

847
847

900
900

TOTAUX MISSION 08 E
L

53
53

-
-

847
847

900
900

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

42
42

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: Intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (décret)

08.700.03.02.2610 ***** E
L

53
53

-
-

847
847

900
900

Totaux Programme 700 E
L

53
53

-
-

847
847

900
900

TOTAUX MISSION 08 E
L

53
53

-
-

847
847

900
900

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

53
53

-
-

847
847

900
900

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 09: REMBOURSEMENT DE DOTATION

Programme 801: Remboursement préfinancement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Remboursement du préfinancement "Fonds Social Européen" pour SFPME et l'Enseignement

09.801.03.01.8913 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Recettes en provenance du Fonds social européen (PHARE)
09.801.03.02.3910 ***** E

L
876
876

-
-

-
-

876
876

Totaux Programme 801 E
L

876
876

-
-

-
-

876
876

TOTAUX MISSION 09 E
L

876
876

-
-

-
-

876
876

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

53
53

-
-

847
847

900
900

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 09: REMBOURSEMENT DE DOTATION

Programme 801: Remboursement préfinancement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Remboursement du préfinancement "Fonds Social Européen" pour SFPME et l'Enseignement

09.801.03.01.8913 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Recettes en provenance du Fonds social européen (PHARE)
09.801.03.02.3910 ***** E

L
876
876

-
-

-
-

876
876

Totaux Programme 801 E
L

876
876

-
-

-
-

876
876

TOTAUX MISSION 09 E
L

876
876

-
-

-
-

876
876

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

876
876

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

621 769
621 769

-
-

6 097
6 097

627 866
627 866

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

876
876

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

621 769
621 769

-
-

6 097
6 097

627 866
627 866

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

300
300

-
-

-
-

300
300

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 188
2 188

-
-

-
-

2 188
2 188

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

53
53

-
-

847
847

900
900

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

3 940
3 940

-
-

-
-

3 940
3 940

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

615 288
615 288

-
-

5 250
5 250

620 538
620 538

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023



C.R. N° 97 (2023-2024)

73

Tableau annexé au décret ajustant le budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2023



74

C.R. N° 97 (2023-2024)

MISSION 01: CABINET DU PRESIDENT DU COLLEGE B.TRACHTE

Programme 009: B. TRACHTE

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

01.009.04.01.1111 0111 3 E
L

402
402

-
-

-
-

402
402

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

01.009.05.01.1211 0111 1 E
L

13
13

-
-

-
-

13
13

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

01.009.06.01.7422 0111 1 E
L

27
27

-
-

-
-

27
27

Totaux Programme 009 E
L

442
442

-
-

-
-

442
442

TOTAUX MISSION 01 E
L

442
442

-
-

-
-

442
442

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

415
415

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

27
27

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 02: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE R. VERVOORT

Programme 009: R. VERVOORT

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

02.009.04.01.1111 0111 3 E
L

209
209

-
-

-
-

209
209

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

02.009.05.01.1211 0111 1 E
L

28
28

-
-

-
-

28
28

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

02.009.06.01.7422 0111 1 E
L

18
18

-
-

-
-

18
18

Totaux Programme 009 E
L

255
255

-
-

-
-

255
255

TOTAUX MISSION 02 E
L

255
255

-
-

-
-

255
255

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

415
415

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

27
27

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 02: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE R. VERVOORT

Programme 009: R. VERVOORT

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

02.009.04.01.1111 0111 3 E
L

209
209

-
-

-
-

209
209

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

02.009.05.01.1211 0111 1 E
L

28
28

-
-

-
-

28
28

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

02.009.06.01.7422 0111 1 E
L

18
18

-
-

-
-

18
18

Totaux Programme 009 E
L

255
255

-
-

-
-

255
255

TOTAUX MISSION 02 E
L

255
255

-
-

-
-

255
255

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

237
237

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

18
18

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 03: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE B.CLERFAYT

Programme 009: B. CLERFAYT

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

03.009.04.01.1111 0111 3 E
L

214
214

-
-

1
1

215
215

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

03.009.05.01.1211 0111 1 E
L

25
25

-
-

-
-

25
25

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

03.009.06.01.7422 0111 1 E
L

13
13

-
-

-
-

13
13

Totaux Programme 009 E
L

252
252

-
-

1
1

253
253

TOTAUX MISSION 03 E
L

252
252

-
-

1
1

253
253

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

237
237

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

18
18

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 03: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE B.CLERFAYT

Programme 009: B. CLERFAYT

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

03.009.04.01.1111 0111 3 E
L

214
214

-
-

1
1

215
215

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

03.009.05.01.1211 0111 1 E
L

25
25

-
-

-
-

25
25

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

03.009.06.01.7422 0111 1 E
L

13
13

-
-

-
-

13
13

Totaux Programme 009 E
L

252
252

-
-

1
1

253
253

TOTAUX MISSION 03 E
L

252
252

-
-

1
1

253
253

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

239
239

-
-

1
1

240
240

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

13
13

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 04: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE A. MARON

Programme 009: A.MARON

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

04.009.04.01.1111 0111 3 E
L

219
219

-
-

-
-

219
219

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

04.009.05.01.1211 0111 1 E
L

25
25

-
-

-
-

25
25

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

04.009.06.01.7422 0111 1 E
L

18
18

-
-

-
-

18
18

Totaux Programme 009 E
L

262
262

-
-

-
-

262
262

TOTAUX MISSION 04 E
L

262
262

-
-

-
-

262
262

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

239
239

-
-

1
1

240
240

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

13
13

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 04: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE A. MARON

Programme 009: A.MARON

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

04.009.04.01.1111 0111 3 E
L

219
219

-
-

-
-

219
219

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

04.009.05.01.1211 0111 1 E
L

25
25

-
-

-
-

25
25

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

04.009.06.01.7422 0111 1 E
L

18
18

-
-

-
-

18
18

Totaux Programme 009 E
L

262
262

-
-

-
-

262
262

TOTAUX MISSION 04 E
L

262
262

-
-

-
-

262
262

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

244
244

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

18
18

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 05: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE N. BEN HAMOU

Programme 009: N. BEN HAMOU

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

05.009.04.01.1111 0111 3 E
L

278
278

-
-

-
-

278
278

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

05.009.05.01.1211 0112 1 E
L

19
19

-
-

-
-

19
19

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

05.009.06.01.7422 0112 1 E
L

4
4

-
-

-
-

4
4

Totaux Programme 009 E
L

301
301

-
-

-
-

301
301

TOTAUX MISSION 05 E
L

301
301

-
-

-
-

301
301

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

237
237

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

18
18

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 03: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE B.CLERFAYT

Programme 009: B. CLERFAYT

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

03.009.04.01.1111 0111 3 E
L

214
214

-
-

1
1

215
215

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

03.009.05.01.1211 0111 1 E
L

25
25

-
-

-
-

25
25

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

03.009.06.01.7422 0111 1 E
L

13
13

-
-

-
-

13
13

Totaux Programme 009 E
L

252
252

-
-

1
1

253
253

TOTAUX MISSION 03 E
L

252
252

-
-

1
1

253
253

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

239
239

-
-

1
1

240
240

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

13
13

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 04: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE A. MARON

Programme 009: A.MARON

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

04.009.04.01.1111 0111 3 E
L

219
219

-
-

-
-

219
219

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

04.009.05.01.1211 0111 1 E
L

25
25

-
-

-
-

25
25

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

04.009.06.01.7422 0111 1 E
L

18
18

-
-

-
-

18
18

Totaux Programme 009 E
L

262
262

-
-

-
-

262
262

TOTAUX MISSION 04 E
L

262
262

-
-

-
-

262
262

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

239
239

-
-

1
1

240
240

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

13
13

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 04: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE A. MARON

Programme 009: A.MARON

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

04.009.04.01.1111 0111 3 E
L

219
219

-
-

-
-

219
219

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

04.009.05.01.1211 0111 1 E
L

25
25

-
-

-
-

25
25

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

04.009.06.01.7422 0111 1 E
L

18
18

-
-

-
-

18
18

Totaux Programme 009 E
L

262
262

-
-

-
-

262
262

TOTAUX MISSION 04 E
L

262
262

-
-

-
-

262
262

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

244
244

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

18
18

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 05: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE N. BEN HAMOU

Programme 009: N. BEN HAMOU

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

05.009.04.01.1111 0111 3 E
L

278
278

-
-

-
-

278
278

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

05.009.05.01.1211 0112 1 E
L

19
19

-
-

-
-

19
19

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

05.009.06.01.7422 0112 1 E
L

4
4

-
-

-
-

4
4

Totaux Programme 009 E
L

301
301

-
-

-
-

301
301

TOTAUX MISSION 05 E
L

301
301

-
-

-
-

301
301

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

244
244

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

18
18

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 05: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE N. BEN HAMOU

Programme 009: N. BEN HAMOU

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

05.009.04.01.1111 0111 3 E
L

278
278

-
-

-
-

278
278

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

05.009.05.01.1211 0112 1 E
L

19
19

-
-

-
-

19
19

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

05.009.06.01.7422 0112 1 E
L

4
4

-
-

-
-

4
4

Totaux Programme 009 E
L

301
301

-
-

-
-

301
301

TOTAUX MISSION 05 E
L

301
301

-
-

-
-

301
301

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023MISSION 05: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE N. BEN HAMOU

Programme 009: N. BEN HAMOU

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

05.009.04.01.1111 0111 3 E
L

278
278

-
-

-
-

278
278

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

05.009.05.01.1211 0112 1 E
L

19
19

-
-

-
-

19
19

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

05.009.06.01.7422 0112 1 E
L

4
4

-
-

-
-

4
4

Totaux Programme 009 E
L

301
301

-
-

-
-

301
301

TOTAUX MISSION 05 E
L

301
301

-
-

-
-

301
301

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023MISSION 05: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE N. BEN HAMOU

Programme 009: N. BEN HAMOU

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

05.009.04.01.1111 0111 3 E
L

278
278

-
-

-
-

278
278

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

05.009.05.01.1211 0112 1 E
L

19
19

-
-

-
-

19
19

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

05.009.06.01.7422 0112 1 E
L

4
4

-
-

-
-

4
4

Totaux Programme 009 E
L

301
301

-
-

-
-

301
301

TOTAUX MISSION 05 E
L

301
301

-
-

-
-

301
301

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023MISSION 05: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE N. BEN HAMOU

Programme 009: N. BEN HAMOU

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

05.009.04.01.1111 0111 3 E
L

278
278

-
-

-
-

278
278

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

05.009.05.01.1211 0112 1 E
L

19
19

-
-

-
-

19
19

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

05.009.06.01.7422 0112 1 E
L

4
4

-
-

-
-

4
4

Totaux Programme 009 E
L

301
301

-
-

-
-

301
301

TOTAUX MISSION 05 E
L

301
301

-
-

-
-

301
301

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

297
297

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

4
4

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 06: PARLEMENT FRANCOPHONE BRUXELLOIS

Programme 009: Subsistance

Activité 01: Transferts de revenus à l'organe législatif de la Région de Bruxelles-Capitale
Dotation à l'Assemblée

06.009.01.01.4170 0112 1 E
L

-
-

-
-

5 000
5 000

5 000
5 000

Totaux Programme 009 E
L

-
-

-
-

5 000
5 000

5 000
5 000

TOTAUX MISSION 06 E
L

-
-

-
-

5 000
5 000

5 000
5 000

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

297
297

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

4
4

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 06: PARLEMENT FRANCOPHONE BRUXELLOIS

Programme 009: Subsistance

Activité 01: Transferts de revenus à l'organe législatif de la Région de Bruxelles-Capitale
Dotation à l'Assemblée

06.009.01.01.4170 0112 1 E
L

-
-

-
-

5 000
5 000

5 000
5 000

Totaux Programme 009 E
L

-
-

-
-

5 000
5 000

5 000
5 000

TOTAUX MISSION 06 E
L

-
-

-
-

5 000
5 000

5 000
5 000

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

-
-

-
-

5 000
5 000

5 000
5 000

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 07: CABINETS

Programme 009: Subsistance

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Provisions pour sortie de charge

07.009.04.01.1111 0112 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 009 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 07 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

-
-

-
-

5 000
5 000

5 000
5 000

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 07: CABINETS

Programme 009: Subsistance

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Provisions pour sortie de charge

07.009.04.01.1111 0112 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 009 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 07 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 21: ADMINISTRATION

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté française

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines compétences à la Région wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.08.01.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Remboursement de la dotation

21.001.42.01.4524 0170 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunérations du personnel statutaire

21.009.07.01.1111 0131 3 E
L

27 133
27 133

907-
856-

-
-

26 226
26 277

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

1 042
1 042

-
-

7 403
7 403

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

-
-

-
99

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

-
-

-
-

250
250

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 21: ADMINISTRATION

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté française

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines compétences à la Région wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.08.01.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Remboursement de la dotation

21.001.42.01.4524 0170 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunérations du personnel statutaire

21.009.07.01.1111 0131 3 E
L

27 133
27 133

907-
856-

-
-

26 226
26 277

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

1 042
1 042

-
-

7 403
7 403

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

-
-

-
99

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

-
-

-
-

250
250

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.009.08.01.1211 0131 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.009.08.02.1211 0131 3 E

L
45
45

-
-

-
-

45
45

Frais de fonctionnement
21.009.08.03.1211 0133 1 E

L
2 947
2 947

323
323

507
507

3 777
3 777

Frais de location simple (leasing opérationnel)
21.009.08.04.1211 0133 1 E

L
123
123

-
-

-
-

123
123

Politique d'égalité des chances pour l'accès à la fonction publique
21.009.08.05.1211 0133 2 E

L
24
24

1
1

-
-

25
25

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
21.009.08.06.1211 0133 3 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
21.009.08.07.0100 0131 1 E

L
441
441

-
-

-
-

441
441

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.009.08.08.1211 0133 3 E

L
3 803
1 829

-
-

-
-

3 803
1 829

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
21.009.08.11.1211 0131 3 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 21: ADMINISTRATION

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté française

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines compétences à la Région wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.08.01.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Remboursement de la dotation

21.001.42.01.4524 0170 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunérations du personnel statutaire

21.009.07.01.1111 0131 3 E
L

27 133
27 133

907-
856-

-
-

26 226
26 277

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

1 042
1 042

-
-

7 403
7 403

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

-
-

-
99

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

-
-

-
-

250
250

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.009.08.01.1211 0131 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.009.08.02.1211 0131 3 E

L
45
45

-
-

-
-

45
45

Frais de fonctionnement
21.009.08.03.1211 0133 1 E

L
2 947
2 947

323
323

507
507

3 777
3 777

Frais de location simple (leasing opérationnel)
21.009.08.04.1211 0133 1 E

L
123
123

-
-

-
-

123
123

Politique d'égalité des chances pour l'accès à la fonction publique
21.009.08.05.1211 0133 2 E

L
24
24

1
1

-
-

25
25

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
21.009.08.06.1211 0133 3 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
21.009.08.07.0100 0131 1 E

L
441
441

-
-

-
-

441
441

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.009.08.08.1211 0133 3 E

L
3 803
1 829

-
-

-
-

3 803
1 829

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
21.009.08.11.1211 0131 3 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dépenses en matière de transition
21.009.08.12.1211 0131 1 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

60-
60-

-
-

124
124

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

60
60

-
-

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

-
-

18
18

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

-
-

-
-

40
40

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

90
39

-
-

1 737
1 686

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
21.009.66.02.1120 0131 4 E

L
1 865
1 865

-
-

-
-

1 865
1 865

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
21.009.66.03.1120 0131 4 E

L
4 800
4 800

-
-

-
-

4 800
4 800

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
21.009.66.04.1120 0131 4 E

L
600
600

23
23

-
-

623
623

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023



C.R. N° 97 (2023-2024)

77

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 21: ADMINISTRATION

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté française

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines compétences à la Région wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.08.01.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Remboursement de la dotation

21.001.42.01.4524 0170 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunérations du personnel statutaire

21.009.07.01.1111 0131 3 E
L

27 133
27 133

907-
856-

-
-

26 226
26 277

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

1 042
1 042

-
-

7 403
7 403

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

-
-

-
99

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

-
-

-
-

250
250

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.009.08.01.1211 0131 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.009.08.02.1211 0131 3 E

L
45
45

-
-

-
-

45
45

Frais de fonctionnement
21.009.08.03.1211 0133 1 E

L
2 947
2 947

323
323

507
507

3 777
3 777

Frais de location simple (leasing opérationnel)
21.009.08.04.1211 0133 1 E

L
123
123

-
-

-
-

123
123

Politique d'égalité des chances pour l'accès à la fonction publique
21.009.08.05.1211 0133 2 E

L
24
24

1
1

-
-

25
25

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
21.009.08.06.1211 0133 3 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
21.009.08.07.0100 0131 1 E

L
441
441

-
-

-
-

441
441

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.009.08.08.1211 0133 3 E

L
3 803
1 829

-
-

-
-

3 803
1 829

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
21.009.08.11.1211 0131 3 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 21: ADMINISTRATION

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté française

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines compétences à la Région wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.08.01.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Remboursement de la dotation

21.001.42.01.4524 0170 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunérations du personnel statutaire

21.009.07.01.1111 0131 3 E
L

27 133
27 133

907-
856-

-
-

26 226
26 277

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

1 042
1 042

-
-

7 403
7 403

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

-
-

-
99

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

-
-

-
-

250
250

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.009.08.01.1211 0131 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.009.08.02.1211 0131 3 E

L
45
45

-
-

-
-

45
45

Frais de fonctionnement
21.009.08.03.1211 0133 1 E

L
2 947
2 947

323
323

507
507

3 777
3 777

Frais de location simple (leasing opérationnel)
21.009.08.04.1211 0133 1 E

L
123
123

-
-

-
-

123
123

Politique d'égalité des chances pour l'accès à la fonction publique
21.009.08.05.1211 0133 2 E

L
24
24

1
1

-
-

25
25

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
21.009.08.06.1211 0133 3 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
21.009.08.07.0100 0131 1 E

L
441
441

-
-

-
-

441
441

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.009.08.08.1211 0133 3 E

L
3 803
1 829

-
-

-
-

3 803
1 829

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
21.009.08.11.1211 0131 3 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dépenses en matière de transition
21.009.08.12.1211 0131 1 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

60-
60-

-
-

124
124

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

60
60

-
-

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

-
-

18
18

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

-
-

-
-

40
40

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

90
39

-
-

1 737
1 686

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
21.009.66.02.1120 0131 4 E

L
1 865
1 865

-
-

-
-

1 865
1 865

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
21.009.66.03.1120 0131 4 E

L
4 800
4 800

-
-

-
-

4 800
4 800

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
21.009.66.04.1120 0131 4 E

L
600
600

23
23

-
-

623
623

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.009.08.01.1211 0131 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.009.08.02.1211 0131 3 E

L
45
45

-
-

-
-

45
45

Frais de fonctionnement
21.009.08.03.1211 0133 1 E

L
2 947
2 947

323
323

507
507

3 777
3 777

Frais de location simple (leasing opérationnel)
21.009.08.04.1211 0133 1 E

L
123
123

-
-

-
-

123
123

Politique d'égalité des chances pour l'accès à la fonction publique
21.009.08.05.1211 0133 2 E

L
24
24

1
1

-
-

25
25

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
21.009.08.06.1211 0133 3 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
21.009.08.07.0100 0131 1 E

L
441
441

-
-

-
-

441
441

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.009.08.08.1211 0133 3 E

L
3 803
1 829

-
-

-
-

3 803
1 829

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
21.009.08.11.1211 0131 3 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 21: ADMINISTRATION

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté française

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines compétences à la Région wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.08.01.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Remboursement de la dotation

21.001.42.01.4524 0170 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunérations du personnel statutaire

21.009.07.01.1111 0131 3 E
L

27 133
27 133

907-
856-

-
-

26 226
26 277

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

1 042
1 042

-
-

7 403
7 403

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

-
-

-
99

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

-
-

-
-

250
250

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.009.08.01.1211 0131 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.009.08.02.1211 0131 3 E

L
45
45

-
-

-
-

45
45

Frais de fonctionnement
21.009.08.03.1211 0133 1 E

L
2 947
2 947

323
323

507
507

3 777
3 777

Frais de location simple (leasing opérationnel)
21.009.08.04.1211 0133 1 E

L
123
123

-
-

-
-

123
123

Politique d'égalité des chances pour l'accès à la fonction publique
21.009.08.05.1211 0133 2 E

L
24
24

1
1

-
-

25
25

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
21.009.08.06.1211 0133 3 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
21.009.08.07.0100 0131 1 E

L
441
441

-
-

-
-

441
441

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.009.08.08.1211 0133 3 E

L
3 803
1 829

-
-

-
-

3 803
1 829

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
21.009.08.11.1211 0131 3 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dépenses en matière de transition
21.009.08.12.1211 0131 1 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

60-
60-

-
-

124
124

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

60
60

-
-

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

-
-

18
18

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

-
-

-
-

40
40

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

90
39

-
-

1 737
1 686

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
21.009.66.02.1120 0131 4 E

L
1 865
1 865

-
-

-
-

1 865
1 865

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
21.009.66.03.1120 0131 4 E

L
4 800
4 800

-
-

-
-

4 800
4 800

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
21.009.66.04.1120 0131 4 E

L
600
600

23
23

-
-

623
623

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dépenses relatives aux pensions des agents de l'ex-province de Brabant admis à la retraite avant le 1/1/95
21.009.66.05.1120 0131 4 E

L
370
370

-
-

-
-

370
370

Dépenses liées aux frais de parcours
21.009.66.06.1211 0131 1 E

L
50
50

-
-

-
-

50
50

Frais de gestion du personnel
21.009.66.07.1211 0131 1 E

L
435
435

-
-

-
-

435
435

Frais de formation du personnel
21.009.66.08.1211 0131 3 E

L
261
261

15
15

-
-

276
276

Mission du Service interne de Prévention et de Protection du Travail (SIPP)fonct.
21.009.66.09.1211 0721 3 E

L
102
102

-
-

-
-

102
102

Dotations au Service social
21.009.66.10.4160 0131 FACULTA

TIF
3 E

L
1 164
1 164

-
-

-
-

1 164
1 164

Charges de pensions des agents provenant de l'ex-IFPME
21.009.66.11.1120 0131 4 E

L
15
15

-
-

-
-

15
15

Activité 68: Gestion des ressources TIC
Frais liés à l'informatisation de l'administration

21.009.68.01.1211 0131 1 E
L

3 032
3 032

360
360

290
290

3 682
3 682

Application E-sub et Hygie
21.009.68.02.1211 0131 1 E

L
291
291

-
-

-
-

291
291

Application budgétaire et comptable
21.009.68.03.1211 0131 1 E

L
558
558

-
-

-
-

558
558

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 009 E
L

56 979
55 104

947
947

797
797

58 723
56 848

TOTAUX MISSION 21 E
L

56 979
55 104

947
947

797
797

58 723
56 848

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

441
441

-
-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

54 857
52 982

947
947

797
797

56 601
54 726

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

40
40

-
-

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

1 164
1 164

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

477
477

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dépenses relatives aux pensions des agents de l'ex-province de Brabant admis à la retraite avant le 1/1/95
21.009.66.05.1120 0131 4 E

L
370
370

-
-

-
-

370
370

Dépenses liées aux frais de parcours
21.009.66.06.1211 0131 1 E

L
50
50

-
-

-
-

50
50

Frais de gestion du personnel
21.009.66.07.1211 0131 1 E

L
435
435

-
-

-
-

435
435

Frais de formation du personnel
21.009.66.08.1211 0131 3 E

L
261
261

15
15

-
-

276
276

Mission du Service interne de Prévention et de Protection du Travail (SIPP)fonct.
21.009.66.09.1211 0721 3 E

L
102
102

-
-

-
-

102
102

Dotations au Service social
21.009.66.10.4160 0131 FACULTA

TIF
3 E

L
1 164
1 164

-
-

-
-

1 164
1 164

Charges de pensions des agents provenant de l'ex-IFPME
21.009.66.11.1120 0131 4 E

L
15
15

-
-

-
-

15
15

Activité 68: Gestion des ressources TIC
Frais liés à l'informatisation de l'administration

21.009.68.01.1211 0131 1 E
L

3 032
3 032

360
360

290
290

3 682
3 682

Application E-sub et Hygie
21.009.68.02.1211 0131 1 E

L
291
291

-
-

-
-

291
291

Application budgétaire et comptable
21.009.68.03.1211 0131 1 E

L
558
558

-
-

-
-

558
558

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 009 E
L

56 979
55 104

947
947

797
797

58 723
56 848

TOTAUX MISSION 21 E
L

56 979
55 104

947
947

797
797

58 723
56 848

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

441
441

-
-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

54 857
52 982

947
947

797
797

56 601
54 726

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

40
40

-
-

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

1 164
1 164

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

477
477

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 22: AIDE AUX PERSONNES

Programme 001: Action sociale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

22.001.08.01.1211 1070 3 E
L

25
25

-
-

-
-

25
25

Promotion, publication, diffusion
22.001.08.02.1211 1070 2 E

L
25
25

33
33

-
-

58
58

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions à des organismes d'aide sociale et pour une politique social-santé intégrée

22.001.34.01.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

857
857

1 267
1 267

-
-

2 124
2 124

Subventions aux centres de service social et d'action sociale globale
22.001.34.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 398
4 395

701-
712-

-
-

3 697
3 683

Subventions aux services de télévigilance et frais de raccordement, de placement et de location d'un appareil téléphonique
22.001.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
269
269

33-
33-

-
-

236
236

Subventions à l'ASBL "fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
22.001.34.04.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
42
42

-
-

-
-

42
42

Subventions aux Maisons d'accueil
22.001.34.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
15 609
15 609

-
-

-
-

15 609
15 609

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.34.06.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
74
74

-
-

-
-

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.34.07.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
299
299

4
3

1
1

304
303

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.34.08.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 417
1 417

324-
330-

-
-

1 093
1 087

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.34.09.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
108
108

2
3

-
-

110
111

Mise en oeuvre du Plan Social Santé Intégré
22.001.34.10.3300 1070 ORGANIQ

UE
1 E

L
4 072
4 072

478-
471-

286
180

3 880
3 781

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière d'action sociale

22.001.35.01.5210 1070 FACULTA
TIF

1 E
L

129
129

-
-

-
-

129
129

Totaux Programme 001 E
L

27 324
27 321

230-
240-

287
181

27 381
27 262

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale

22.002.08.01.1211 1070 3 E
L

35
35

24-
26-

-
-

11
9

Dépenses de toute nature en matière d'accueil des primo-arrivants
22.002.08.02.1211 1070 FACULTA

TIF
1 E

L
64
64

100
70

-
-

164
134

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subventions au centre régional d'appui

22.002.15.01.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

291
291

1
-

-
-

292
291

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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79

Dépenses relatives aux pensions des agents de l'ex-province de Brabant admis à la retraite avant le 1/1/95
21.009.66.05.1120 0131 4 E

L
370
370

-
-

-
-

370
370

Dépenses liées aux frais de parcours
21.009.66.06.1211 0131 1 E

L
50
50

-
-

-
-

50
50

Frais de gestion du personnel
21.009.66.07.1211 0131 1 E

L
435
435

-
-

-
-

435
435

Frais de formation du personnel
21.009.66.08.1211 0131 3 E

L
261
261

15
15

-
-

276
276

Mission du Service interne de Prévention et de Protection du Travail (SIPP)fonct.
21.009.66.09.1211 0721 3 E

L
102
102

-
-

-
-

102
102

Dotations au Service social
21.009.66.10.4160 0131 FACULTA

TIF
3 E

L
1 164
1 164

-
-

-
-

1 164
1 164

Charges de pensions des agents provenant de l'ex-IFPME
21.009.66.11.1120 0131 4 E

L
15
15

-
-

-
-

15
15

Activité 68: Gestion des ressources TIC
Frais liés à l'informatisation de l'administration

21.009.68.01.1211 0131 1 E
L

3 032
3 032

360
360

290
290

3 682
3 682

Application E-sub et Hygie
21.009.68.02.1211 0131 1 E

L
291
291

-
-

-
-

291
291

Application budgétaire et comptable
21.009.68.03.1211 0131 1 E

L
558
558

-
-

-
-

558
558

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 009 E
L

56 979
55 104

947
947

797
797

58 723
56 848

TOTAUX MISSION 21 E
L

56 979
55 104

947
947

797
797

58 723
56 848

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

441
441

-
-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

54 857
52 982

947
947

797
797

56 601
54 726

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

40
40

-
-

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

1 164
1 164

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

477
477

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 22: AIDE AUX PERSONNES

Programme 001: Action sociale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

22.001.08.01.1211 1070 3 E
L

25
25

-
-

-
-

25
25

Promotion, publication, diffusion
22.001.08.02.1211 1070 2 E

L
25
25

33
33

-
-

58
58

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions à des organismes d'aide sociale et pour une politique social-santé intégrée

22.001.34.01.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

857
857

1 267
1 267

-
-

2 124
2 124

Subventions aux centres de service social et d'action sociale globale
22.001.34.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 398
4 395

701-
712-

-
-

3 697
3 683

Subventions aux services de télévigilance et frais de raccordement, de placement et de location d'un appareil téléphonique
22.001.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
269
269

33-
33-

-
-

236
236

Subventions à l'ASBL "fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
22.001.34.04.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
42
42

-
-

-
-

42
42

Subventions aux Maisons d'accueil
22.001.34.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
15 609
15 609

-
-

-
-

15 609
15 609

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.34.06.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
74
74

-
-

-
-

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.34.07.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
299
299

4
3

1
1

304
303

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.34.08.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 417
1 417

324-
330-

-
-

1 093
1 087

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.34.09.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
108
108

2
3

-
-

110
111

Mise en oeuvre du Plan Social Santé Intégré
22.001.34.10.3300 1070 ORGANIQ

UE
1 E

L
4 072
4 072

478-
471-

286
180

3 880
3 781

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière d'action sociale

22.001.35.01.5210 1070 FACULTA
TIF

1 E
L

129
129

-
-

-
-

129
129

Totaux Programme 001 E
L

27 324
27 321

230-
240-

287
181

27 381
27 262

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale

22.002.08.01.1211 1070 3 E
L

35
35

24-
26-

-
-

11
9

Dépenses de toute nature en matière d'accueil des primo-arrivants
22.002.08.02.1211 1070 FACULTA

TIF
1 E

L
64
64

100
70

-
-

164
134

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subventions au centre régional d'appui

22.002.15.01.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

291
291

1
-

-
-

292
291

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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MISSION 22: AIDE AUX PERSONNES

Programme 001: Action sociale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

22.001.08.01.1211 1070 3 E
L

25
25

-
-

-
-

25
25

Promotion, publication, diffusion
22.001.08.02.1211 1070 2 E

L
25
25

33
33

-
-

58
58

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions à des organismes d'aide sociale et pour une politique social-santé intégrée

22.001.34.01.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

857
857

1 267
1 267

-
-

2 124
2 124

Subventions aux centres de service social et d'action sociale globale
22.001.34.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 398
4 395

701-
712-

-
-

3 697
3 683

Subventions aux services de télévigilance et frais de raccordement, de placement et de location d'un appareil téléphonique
22.001.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
269
269

33-
33-

-
-

236
236

Subventions à l'ASBL "fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
22.001.34.04.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
42
42

-
-

-
-

42
42

Subventions aux Maisons d'accueil
22.001.34.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
15 609
15 609

-
-

-
-

15 609
15 609

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.34.06.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
74
74

-
-

-
-

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.34.07.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
299
299

4
3

1
1

304
303

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.34.08.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 417
1 417

324-
330-

-
-

1 093
1 087

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.34.09.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
108
108

2
3

-
-

110
111

Mise en oeuvre du Plan Social Santé Intégré
22.001.34.10.3300 1070 ORGANIQ

UE
1 E

L
4 072
4 072

478-
471-

286
180

3 880
3 781

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière d'action sociale

22.001.35.01.5210 1070 FACULTA
TIF

1 E
L

129
129

-
-

-
-

129
129

Totaux Programme 001 E
L

27 324
27 321

230-
240-

287
181

27 381
27 262

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale

22.002.08.01.1211 1070 3 E
L

35
35

24-
26-

-
-

11
9

Dépenses de toute nature en matière d'accueil des primo-arrivants
22.002.08.02.1211 1070 FACULTA

TIF
1 E

L
64
64

100
70

-
-

164
134

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subventions au centre régional d'appui

22.002.15.01.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

291
291

1
-

-
-

292
291

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.15.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 996
1 996

46
53

-
-

2 042
2 049

Subventions pour le Centre Régional pour le Développement de l’Accompagnement à la scolarité et la Citoyenneté (CREDASC)
22.002.15.03.3300 1070 FACULTA 3 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85TIF

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale

22.002.27.01.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

7 950
7 950

175
94

-
-

8 125
8 044

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
22.002.27.02.3300 1070 ORGANIQ 3 E

L
743
743

20
17

-
-

763
760UE

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.34.08.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 417
1 417

324-
330-

-
-

1 093
1 087

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.34.09.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
108
108

2
3

-
-

110
111

Mise en oeuvre du Plan Social Santé Intégré
22.001.34.10.3300 1070 ORGANIQ

UE
1 E

L
4 072
4 072

478-
471-

286
180

3 880
3 781

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière d'action sociale

22.001.35.01.5210 1070 FACULTA
TIF

1 E
L

129
129

-
-

-
-

129
129

Totaux Programme 001 E
L

27 324
27 321

230-
240-

287
181

27 381
27 262

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale

22.002.08.01.1211 1070 3 E
L

35
35

24-
26-

-
-

11
9

Dépenses de toute nature en matière d'accueil des primo-arrivants
22.002.08.02.1211 1070 FACULTA

TIF
1 E

L
64
64

100
70

-
-

164
134

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subventions au centre régional d'appui

22.002.15.01.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

291
291

1
-

-
-

292
291

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.15.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 996
1 996

46
53

-
-

2 042
2 049

Subventions pour le Centre Régional pour le Développement de l’Accompagnement à la scolarité et la Citoyenneté (CREDASC)
22.002.15.03.3300 1070 FACULTA 3 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85 TIF

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale

22.002.27.01.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

7 950
7 950

175
94

-
-

8 125
8 044

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
22.002.27.02.3300 1070 ORGANIQ 3 E

L
743
743

20
17

-
-

763
760UE

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.15.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 996
1 996

46
53

-
-

2 042
2 049

Subventions pour le Centre Régional pour le Développement de l’Accompagnement à la scolarité et la Citoyenneté (CREDASC)
22.002.15.03.3300 1070 FACULTA 3 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85TIF

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale

22.002.27.01.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

7 950
7 950

175
94

-
-

8 125
8 044

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
22.002.27.02.3300 1070 ORGANIQ 3 E

L
743
743

20
17

-
-

763
760UE

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.15.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 996
1 996

46
53

-
-

2 042
2 049

Subventions pour le Centre Régional pour le Développement de l’Accompagnement à la scolarité et la Citoyenneté (CREDASC)
22.002.15.03.3300 1070 FACULTA 3 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85TIF

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale

22.002.27.01.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

7 950
7 950

175
94

-
-

8 125
8 044

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
22.002.27.02.3300 1070 ORGANIQ 3 E

L
743
743

20
17

-
-

763
760UE

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.15.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 996
1 996

46
53

-
-

2 042
2 049

Subventions pour le Centre Régional pour le Développement de l’Accompagnement à la scolarité et la Citoyenneté (CREDASC)
22.002.15.03.3300 1070 FACULTA 3 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85TIF

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale

22.002.27.01.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

7 950
7 950

175
94

-
-

8 125
8 044

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
22.002.27.02.3300 1070 ORGANIQ 3 E

L
743
743

20
17

-
-

763
760UE

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.15.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 996
1 996

46
53

-
-

2 042
2 049

Subventions pour le Centre Régional pour le Développement de l’Accompagnement à la scolarité et la Citoyenneté (CREDASC)
22.002.15.03.3300 1070 FACULTA 3 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85TIF

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale

22.002.27.01.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

7 950
7 950

175
94

-
-

8 125
8 044

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
22.002.27.02.3300 1070 ORGANIQ 3 E

L
743
743

20
17

-
-

763
760UE

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Financement de l'impulsion - Volet Local
22.002.27.03.6321 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 132
1 127

275
251

-
-

1 407
1 378

Subventions pour le financement des frais de fonctionnement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion socialedu réseau officiel subventionné pour le dispositif
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.27.04.4321 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

-
-

4
4

-
-

4
4

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Décret de cohésion sociale- soutien à l'investissement et à l'infrastructure

22.002.28.01.6321 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

202
202

98
63

-
-

300
265

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale

22.002.34.01.3300 1070 FACULTA 3 E
L

888
855

-
-

-
-

888
855TIF

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
22.002.34.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 069
1 069

32-
44-

-
-

1 037
1 025

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Financement de l'impulsion - Volet Local
22.002.27.03.6321 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 132
1 127

275
251

-
-

1 407
1 378

Subventions pour le financement des frais de fonctionnement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion socialedu réseau officiel subventionné pour le dispositif
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.27.04.4321 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

-
-

4
4

-
-

4
4

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Décret de cohésion sociale- soutien à l'investissement et à l'infrastructure

22.002.28.01.6321 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

202
202

98
63

-
-

300
265

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale

22.002.34.01.3300 1070 FACULTA 3 E
L

888
855

-
-

-
-

888
855TIF

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
22.002.34.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 069
1 069

32-
44-

-
-

1 037
1 025

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Financement de l'impulsion - Volet Local
22.002.27.03.6321 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 132
1 127

275
251

-
-

1 407
1 378

Subventions pour le financement des frais de fonctionnement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion socialedu réseau officiel subventionné pour le dispositif
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.27.04.4321 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

-
-

4
4

-
-

4
4

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Décret de cohésion sociale- soutien à l'investissement et à l'infrastructure

22.002.28.01.6321 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

202
202

98
63

-
-

300
265

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale

22.002.34.01.3300 1070 FACULTA 3 E
L

888
855

-
-

-
-

888
855TIF

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
22.002.34.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 069
1 069

32-
44-

-
-

1 037
1 025

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Financement de l'impulsion - Volet Local
22.002.27.03.6321 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 132
1 127

275
251

-
-

1 407
1 378

Subventions pour le financement des frais de fonctionnement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion socialedu réseau officiel subventionné pour le dispositif
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.27.04.4321 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

-
-

4
4

-
-

4
4

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Décret de cohésion sociale- soutien à l'investissement et à l'infrastructure

22.002.28.01.6321 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

202
202

98
63

-
-

300
265

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale

22.002.34.01.3300 1070 FACULTA 3 E
L

888
855

-
-

-
-

888
855TIF

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
22.002.34.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 069
1 069

32-
44-

-
-

1 037
1 025

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Financement de l'impulsion - Volet Local
22.002.27.03.6321 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 132
1 127

275
251

-
-

1 407
1 378

Subventions pour le financement des frais de fonctionnement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion socialedu réseau officiel subventionné pour le dispositif
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.27.04.4321 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

-
-

4
4

-
-

4
4

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Décret de cohésion sociale- soutien à l'investissement et à l'infrastructure

22.002.28.01.6321 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

202
202

98
63

-
-

300
265

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale

22.002.34.01.3300 1070 FACULTA 3 E
L

888
855

-
-

-
-

888
855TIF

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
22.002.34.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 069
1 069

32-
44-

-
-

1 037
1 025

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Financement de l'impulsion - Volet général

22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité
22.002.34.04.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Décret de cohé le : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Financement de l'impulsion - Volet général

22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité
22.002.34.04.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Décret de cohé le : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Financement de l'impulsion - Volet général

22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité
22.002.34.04.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Décret de cohé le : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Financement de l'impulsion - Volet général

22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité
22.002.34.04.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Décret de cohé le : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Financement de l'impulsion - Volet général

22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité
22.002.34.04.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Décret de cohé le : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation

22.002.34.09.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
240
240

-
-

-
-

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Financement de l'impulsion - Volet général

22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité
22.002.34.04.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Décret de cohé le : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Financement de l'impulsion - Volet général

22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité
22.002.34.04.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Décret de cohé le : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Financement de l'impulsion - Volet général

22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité
22.002.34.04.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Décret de cohé le : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation

22.002.34.09.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
240
240

-
-

-
-

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
240
240

-
-

-
-

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation

22.002.34.09.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
240
240

-
-

-
-

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
240
240

-
-

-
-

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour le financement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion sociale reconnu ou subventionné parla Communauté française pour le dispositif d’accueil
et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.42.01.4524 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

-
-

380
380

-
-

380
380

Totaux Programme 002 E
L

28 431
28 398

71
44

26-
56-

28 476
28 386

Programme 004: Famille

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'aide à domicile

22.004.34.01.3300 1040 ORGANIQ
UE

3 E
L

38 041
38 019

-
-

254
201

38 295
38 220

Subventions aux centres de planning familial
22.004.34.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
9 736
9 722

-
-

-
-

9 736
9 722

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
482
482

14
12

18
16

514
510

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
264
262

18
12

31-
64-

251
210

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTA

TIF
3 E

L
262
262

-
-

-
-

262
262

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
128
128

3
3

1
-

132
131

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
1 000
1 000

-
-

-
-

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
95
95

-
-

-
-

95
95

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation

22.002.34.09.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour le financement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion sociale reconnu ou subventionné parla Communauté française pour le dispositif d’accueil
et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.42.01.4524 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

-
-

380
380

-
-

380
380

Totaux Programme 002 E
L

28 431
28 398

71
44

26-
56-

28 476
28 386

Programme 004: Famille

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'aide à domicile

22.004.34.01.3300 1040 ORGANIQ
UE

3 E
L

38 041
38 019

-
-

254
201

38 295
38 220

Subventions aux centres de planning familial
22.004.34.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
9 736
9 722

-
-

-
-

9 736
9 722

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
482
482

14
12

18
16

514
510

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
264
262

18
12

31-
64-

251
210

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTA

TIF
3 E

L
262
262

-
-

-
-

262
262

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
128
128

3
3

1
-

132
131

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
1 000
1 000

-
-

-
-

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
95
95

-
-

-
-

95
95

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour le financement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion sociale reconnu ou subventionné parla Communauté française pour le dispositif d’accueil
et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.42.01.4524 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

-
-

380
380

-
-

380
380

Totaux Programme 002 E
L

28 431
28 398

71
44

26-
56-

28 476
28 386

Programme 004: Famille

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'aide à domicile

22.004.34.01.3300 1040 ORGANIQ
UE

3 E
L

38 041
38 019

-
-

254
201

38 295
38 220

Subventions aux centres de planning familial
22.004.34.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
9 736
9 722

-
-

-
-

9 736
9 722

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
482
482

14
12

18
16

514
510

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
264
262

18
12

31-
64-

251
210

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTA

TIF
3 E

L
262
262

-
-

-
-

262
262

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
128
128

3
3

1
-

132
131

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
1 000
1 000

-
-

-
-

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
95
95

-
-

-
-

95
95

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation

22.002.34.09.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour le financement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion sociale reconnu ou subventionné parla Communauté française pour le dispositif d’accueil
et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.42.01.4524 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

-
-

380
380

-
-

380
380

Totaux Programme 002 E
L

28 431
28 398

71
44

26-
56-

28 476
28 386

Programme 004: Famille

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'aide à domicile

22.004.34.01.3300 1040 ORGANIQ
UE

3 E
L

38 041
38 019

-
-

254
201

38 295
38 220

Subventions aux centres de planning familial
22.004.34.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
9 736
9 722

-
-

-
-

9 736
9 722

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
482
482

14
12

18
16

514
510

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
264
262

18
12

31-
64-

251
210

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTA

TIF
3 E

L
262
262

-
-

-
-

262
262

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
128
128

3
3

1
-

132
131

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
1 000
1 000

-
-

-
-

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
95
95

-
-

-
-

95
95

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour le financement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion sociale reconnu ou subventionné parla Communauté française pour le dispositif d’accueil
et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.42.01.4524 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

-
-

380
380

-
-

380
380

Totaux Programme 002 E
L

28 431
28 398

71
44

26-
56-

28 476
28 386

Programme 004: Famille

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'aide à domicile

22.004.34.01.3300 1040 ORGANIQ
UE

3 E
L

38 041
38 019

-
-

254
201

38 295
38 220

Subventions aux centres de planning familial
22.004.34.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
9 736
9 722

-
-

-
-

9 736
9 722

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
482
482

14
12

18
16

514
510

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
264
262

18
12

31-
64-

251
210

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTA

TIF
3 E

L
262
262

-
-

-
-

262
262

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
128
128

3
3

1
-

132
131

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
1 000
1 000

-
-

-
-

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
95
95

-
-

-
-

95
95

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation

22.002.34.09.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour le financement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion sociale reconnu ou subventionné parla Communauté française pour le dispositif d’accueil
et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.42.01.4524 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

-
-

380
380

-
-

380
380

Totaux Programme 002 E
L

28 431
28 398

71
44

26-
56-

28 476
28 386

Programme 004: Famille

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'aide à domicile

22.004.34.01.3300 1040 ORGANIQ
UE

3 E
L

38 041
38 019

-
-

254
201

38 295
38 220

Subventions aux centres de planning familial
22.004.34.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
9 736
9 722

-
-

-
-

9 736
9 722

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
482
482

14
12

18
16

514
510

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
264
262

18
12

31-
64-

251
210

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTA

TIF
3 E

L
262
262

-
-

-
-

262
262

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
128
128

3
3

1
-

132
131

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
1 000
1 000

-
-

-
-

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
95
95

-
-

-
-

95
95

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

35
27

242
153

50 486
50 351

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

22.006.08.01.1211 1090 3 E
L

70
70

10-
10-

-
-

60
60

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
22.006.08.02.1211 1090 3 E

L
11
21

-
-

-
-

11
21

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTA
TIF

3 E
L

232
232

7-
7-

-
-

225
225

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTA

TIF
3 E

L
168
168

17
17

-
-

185
185

Totaux Programme 006 E
L

481
491

-
-

-
-

481
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

106 445
106 381

124-
169-

503
278

106 824
106 490

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

35
27

242
153

50 486
50 351

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

22.006.08.01.1211 1090 3 E
L

70
70

10-
10-

-
-

60
60

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
22.006.08.02.1211 1090 3 E

L
11
21

-
-

-
-

11
21

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTA
TIF

3 E
L

232
232

7-
7-

-
-

225
225

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTA

TIF
3 E

L
168
168

17
17

-
-

185
185

Totaux Programme 006 E
L

481
491

-
-

-
-

481
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

106 445
106 381

124-
169-

503
278

106 824
106 490

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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81

Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Financement de l'impulsion - Volet général

22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité
22.002.34.04.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Décret de cohé le : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation

22.002.34.09.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
240
240

-
-

-
-

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Financement de l'impulsion - Volet général

22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité
22.002.34.04.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Décret de cohé le : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Financement de l'impulsion - Volet général

22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité
22.002.34.04.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Décret de cohé le : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Financement de l'impulsion - Volet général

22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

711
716

144-
123-

-
-

567
593

Justification:
Financement de l'impulsion - Volet général.

Diminution des crédits via les ventilations budgétaires.
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.04.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Justification:
Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion
sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant
l'interculturalité.

Augmentation des crédits E et L via les ventilations budgétaires.
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"

22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Justification:
Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles".
Dépenses de fonctionnement.

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Justification:
Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits E et L via les ventilations budgétaires.

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
711
716

144-
123-

-
-

567
593

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité
22.002.34.04.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
1 376
1 376

80
159

-
-

1 456
1 535

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
10 338
10 338

484-
472-

26-
56-

9 828
9 810

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.34.07.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
100
100

-
18

-
-

100
118

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
220
220

120-
120-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Décret de cohé le : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation

22.002.34.09.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
240
240

-
-

-
-

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
240
240

-
-

-
-

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation

22.002.34.09.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
240
240

-
-

-
-

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
506
506

80-
97-

-
-

426
409

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
240
240

-
-

-
-

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour le financement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion sociale reconnu ou subventionné parla Communauté française pour le dispositif d’accueil
et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.42.01.4524 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

-
-

380
380

-
-

380
380

Totaux Programme 002 E
L

28 431
28 398

71
44

26-
56-

28 476
28 386

Programme 004: Famille

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'aide à domicile

22.004.34.01.3300 1040 ORGANIQ
UE

3 E
L

38 041
38 019

-
-

254
201

38 295
38 220

Subventions aux centres de planning familial
22.004.34.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
9 736
9 722

-
-

-
-

9 736
9 722

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
482
482

14
12

18
16

514
510

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
264
262

18
12

31-
64-

251
210

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTA

TIF
3 E

L
262
262

-
-

-
-

262
262

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
128
128

3
3

1
-

132
131

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
1 000
1 000

-
-

-
-

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
95
95

-
-

-
-

95
95

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation

22.002.34.09.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour le financement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion sociale reconnu ou subventionné parla Communauté française pour le dispositif d’accueil
et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.42.01.4524 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

-
-

380
380

-
-

380
380

Totaux Programme 002 E
L

28 431
28 398

71
44

26-
56-

28 476
28 386

Programme 004: Famille

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'aide à domicile

22.004.34.01.3300 1040 ORGANIQ
UE

3 E
L

38 041
38 019

-
-

254
201

38 295
38 220

Subventions aux centres de planning familial
22.004.34.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
9 736
9 722

-
-

-
-

9 736
9 722

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
482
482

14
12

18
16

514
510

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
264
262

18
12

31-
64-

251
210

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTA

TIF
3 E

L
262
262

-
-

-
-

262
262

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
128
128

3
3

1
-

132
131

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
1 000
1 000

-
-

-
-

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
95
95

-
-

-
-

95
95

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour le financement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion sociale reconnu ou subventionné parla Communauté française pour le dispositif d’accueil
et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.42.01.4524 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

-
-

380
380

-
-

380
380

Totaux Programme 002 E
L

28 431
28 398

71
44

26-
56-

28 476
28 386

Programme 004: Famille

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'aide à domicile

22.004.34.01.3300 1040 ORGANIQ
UE

3 E
L

38 041
38 019

-
-

254
201

38 295
38 220

Subventions aux centres de planning familial
22.004.34.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
9 736
9 722

-
-

-
-

9 736
9 722

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
482
482

14
12

18
16

514
510

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
264
262

18
12

31-
64-

251
210

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTA

TIF
3 E

L
262
262

-
-

-
-

262
262

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
128
128

3
3

1
-

132
131

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
1 000
1 000

-
-

-
-

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
95
95

-
-

-
-

95
95

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation

22.002.34.09.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour le financement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion sociale reconnu ou subventionné parla Communauté française pour le dispositif d’accueil
et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.42.01.4524 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

-
-

380
380

-
-

380
380

Totaux Programme 002 E
L

28 431
28 398

71
44

26-
56-

28 476
28 386

Programme 004: Famille

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'aide à domicile

22.004.34.01.3300 1040 ORGANIQ
UE

3 E
L

38 041
38 019

-
-

254
201

38 295
38 220

Subventions aux centres de planning familial
22.004.34.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
9 736
9 722

-
-

-
-

9 736
9 722

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
482
482

14
12

18
16

514
510

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
264
262

18
12

31-
64-

251
210

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTA

TIF
3 E

L
262
262

-
-

-
-

262
262

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
128
128

3
3

1
-

132
131

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
1 000
1 000

-
-

-
-

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
95
95

-
-

-
-

95
95

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour le financement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion sociale reconnu ou subventionné parla Communauté française pour le dispositif d’accueil
et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.42.01.4524 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

-
-

380
380

-
-

380
380

Totaux Programme 002 E
L

28 431
28 398

71
44

26-
56-

28 476
28 386

Programme 004: Famille

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'aide à domicile

22.004.34.01.3300 1040 ORGANIQ
UE

3 E
L

38 041
38 019

-
-

254
201

38 295
38 220

Subventions aux centres de planning familial
22.004.34.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
9 736
9 722

-
-

-
-

9 736
9 722

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
482
482

14
12

18
16

514
510

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
264
262

18
12

31-
64-

251
210

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTA

TIF
3 E

L
262
262

-
-

-
-

262
262

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
128
128

3
3

1
-

132
131

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
1 000
1 000

-
-

-
-

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
95
95

-
-

-
-

95
95

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation

22.002.34.09.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

506
506

80-
97-

-
-

426
409

Justification:
Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen

22.002.34.10.3300 1070 FACULTA
TIF

3 E
L

240
240

-
-

-
-

240
240

Justification:
Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen.

Dépenses de fonctionnement.

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

79-
77-

-
-

6
8

Justification:
Soutien à la formation des volontaires.

Diminution des crédits via ventilation budgétaire.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQ
UE

1 E
L

200
200

145-
106-

-
-

55
94

Justification:
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et
pour le FIPI associatif.

Diminution des crédits E et L via ventilation budgétaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions pour le financement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion sociale reconnu ou subventionné parla Communauté française pour le dispositif d’accueil
et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.42.01.4524 1070 ORGANIQ
UE

3 E
L

-
-

380
380

-
-

380
380

Totaux Programme 002 E
L

28 431
28 398

71
44

26-
56-

28 476
28 386

Programme 004: Famille

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'aide à domicile

22.004.34.01.3300 1040 ORGANIQ
UE

3 E
L

38 041
38 019

-
-

254
201

38 295
38 220

Subventions aux centres de planning familial
22.004.34.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
9 736
9 722

-
-

-
-

9 736
9 722

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
482
482

14
12

18
16

514
510

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
264
262

18
12

31-
64-

251
210

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTA

TIF
3 E

L
262
262

-
-

-
-

262
262

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
128
128

3
3

1
-

132
131

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
1 000
1 000

-
-

-
-

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
95
95

-
-

-
-

95
95

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

35
27

242
153

50 486
50 351

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

22.006.08.01.1211 1090 3 E
L

70
70

10-
10-

-
-

60
60

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
22.006.08.02.1211 1090 3 E

L
11
21

-
-

-
-

11
21

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTA
TIF

3 E
L

232
232

7-
7-

-
-

225
225

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTA

TIF
3 E

L
168
168

17
17

-
-

185
185

Totaux Programme 006 E
L

481
491

-
-

-
-

481
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

106 445
106 381

124-
169-

503
278

106 824
106 490

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

35
27

242
153

50 486
50 351

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

22.006.08.01.1211 1090 3 E
L

70
70

10-
10-

-
-

60
60

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
22.006.08.02.1211 1090 3 E

L
11
21

-
-

-
-

11
21

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTA
TIF

3 E
L

232
232

7-
7-

-
-

225
225

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTA

TIF
3 E

L
168
168

17
17

-
-

185
185

Totaux Programme 006 E
L

481
491

-
-

-
-

481
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

106 445
106 381

124-
169-

503
278

106 824
106 490

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

35
27

242
153

50 486
50 351

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

22.006.08.01.1211 1090 3 E
L

70
70

10-
10-

-
-

60
60

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
22.006.08.02.1211 1090 3 E

L
11
21

-
-

-
-

11
21

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTA
TIF

3 E
L

232
232

7-
7-

-
-

225
225

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTA

TIF
3 E

L
168
168

17
17

-
-

185
185

Totaux Programme 006 E
L

481
491

-
-

-
-

481
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

106 445
106 381

124-
169-

503
278

106 824
106 490

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

35
27

242
153

50 486
50 351

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

22.006.08.01.1211 1090 3 E
L

70
70

10-
10-

-
-

60
60

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
22.006.08.02.1211 1090 3 E

L
11
21

-
-

-
-

11
21

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTA
TIF

3 E
L

232
232

7-
7-

-
-

225
225

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTA

TIF
3 E

L
168
168

17
17

-
-

185
185

Totaux Programme 006 E
L

481
491

-
-

-
-

481
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

106 445
106 381

124-
169-

503
278

106 824
106 490

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes

22.004.34.09.3300 1040 FACULTA
TIF

2 E
L

201
201

-
-

-
-

201
201

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

35
27

242
153

50 486
50 351

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

22.006.08.01.1211 1090 3 E
L

70
70

10-
10-

-
-

60
60

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
22.006.08.02.1211 1090 3 E

L
11
21

-
-

-
-

11
21

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTA
TIF

3 E
L

232
232

7-
7-

-
-

225
225

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTA

TIF
3 E

L
168
168

17
17

-
-

185
185

Totaux Programme 006 E
L

481
491

-
-

-
-

481
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

106 445
106 381

124-
169-

503
278

106 824
106 490

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes

22.004.34.09.3300 1040 FACULTA
TIF

2 E
L

201
201

-
-

-
-

201
201

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

35
27

242
153

50 486
50 351

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

22.006.08.01.1211 1090 3 E
L

70
70

10-
10-

-
-

60
60

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
22.006.08.02.1211 1090 3 E

L
11
21

-
-

-
-

11
21

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTA
TIF

3 E
L

232
232

7-
7-

-
-

225
225

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTA

TIF
3 E

L
168
168

17
17

-
-

185
185

Totaux Programme 006 E
L

481
491

-
-

-
-

481
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

106 445
106 381

124-
169-

503
278

106 824
106 490

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes

22.004.34.09.3300 1040 FACULTA
TIF

2 E
L

201
201

-
-

-
-

201
201

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

35
27

242
153

50 486
50 351

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

22.006.08.01.1211 1090 3 E
L

70
70

10-
10-

-
-

60
60

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
22.006.08.02.1211 1090 3 E

L
11
21

-
-

-
-

11
21

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTA
TIF

3 E
L

232
232

7-
7-

-
-

225
225

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTA

TIF
3 E

L
168
168

17
17

-
-

185
185

Totaux Programme 006 E
L

481
491

-
-

-
-

481
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

106 445
106 381

124-
169-

503
278

106 824
106 490

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

230
240

99
67

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

104 552
104 483

835-
828-

503
278

104 220
103 933

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

-
-

384
384

-
-

-
-

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

329
329

145-
106-

-
-

-
-

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

1 334
1 329

373
314

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 23: SANTE

Programme 001: Support de la politque générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

23.001.08.01.1211 0760 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

-
-

-
-

55
55

Promotion, publication, diffusion
23.001.08.02.1211 0711 FACULTA

TIF
3 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé

23.001.34.01.3300 0750 FACULTA
TIF

3 E
L

40
40

-
-

-
-

40
40

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets en santé mentale
23.001.34.02.3300 0750 FACULTA

TIF
3 E

L
1 870
1 870

-
-

-
-

1 870
1 870

Subventions à l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.34.03.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
89
89

-
-

-
-

89
89

Subventions pour des initiatives en matière de santé et soutien à une polique sociale/santé intégrée
23.001.34.04.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
750
750

-
-

13
8

763
758

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.34.05.3300 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
819
819

-
-

419-
419-

400
400

Accords de Coopération pour les programmes de dépistage de cancer.
23.001.34.06.3300 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

230
240

99
67

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

104 552
104 483

835-
828-

503
278

104 220
103 933

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

-
-

384
384

-
-

-
-

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

329
329

145-
106-

-
-

-
-

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

1 334
1 329

373
314

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 23: SANTE

Programme 001: Support de la politque générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

23.001.08.01.1211 0760 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

-
-

-
-

55
55

Promotion, publication, diffusion
23.001.08.02.1211 0711 FACULTA

TIF
3 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé

23.001.34.01.3300 0750 FACULTA
TIF

3 E
L

40
40

-
-

-
-

40
40

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets en santé mentale
23.001.34.02.3300 0750 FACULTA

TIF
3 E

L
1 870
1 870

-
-

-
-

1 870
1 870

Subventions à l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.34.03.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
89
89

-
-

-
-

89
89

Subventions pour des initiatives en matière de santé et soutien à une polique sociale/santé intégrée
23.001.34.04.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
750
750

-
-

13
8

763
758

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.34.05.3300 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
819
819

-
-

419-
419-

400
400

Accords de Coopération pour les programmes de dépistage de cancer.
23.001.34.06.3300 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Accords de coopération
23.001.42.01.4140 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
112
112

8
21

14
15

134
148

Totaux Programme 001 E
L

3 740
3 740

8
21

392-
396-

3 356
3 365

Programme 002: Services ambulatoires

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services de santé mentale

23.002.34.01.3300 0720 ORGANIQ
UE

3 E
L

19 709
19 681

-
-

125-
206-

19 584
19 475

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.34.02.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 056
1 053

-
-

22
19

1 078
1 072

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.34.03.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 284
1 284

-
-

64-
152-

1 220
1 132

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.34.04.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 874
1 896

-
-

27
25-

1 901
1 871

Subventions aux Associations de santé intégrée (maisons médicales)
23.002.34.05.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
5 356
5 454

78
71

24
-

5 458
5 525

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.34.06.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
7 804
7 784

-
-

105-
42-

7 699
7 742

Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire
23.002.34.07.3300 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
631
631

150
150

46-
25

735
806

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.34.08.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
804
802

27
25

8
8

839
835

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 23: SANTE

Programme 001: Support de la politque générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

23.001.08.01.1211 0760 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

-
-

-
-

55
55

Promotion, publication, diffusion
23.001.08.02.1211 0711 FACULTA

TIF
3 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé

23.001.34.01.3300 0750 FACULTA
TIF

3 E
L

40
40

-
-

-
-

40
40

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets en santé mentale
23.001.34.02.3300 0750 FACULTA

TIF
3 E

L
1 870
1 870

-
-

-
-

1 870
1 870

Subventions à l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.34.03.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
89
89

-
-

-
-

89
89

Subventions pour des initiatives en matière de santé et soutien à une polique sociale/santé intégrée
23.001.34.04.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
750
750

-
-

13
8

763
758

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.34.05.3300 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
819
819

-
-

419-
419-

400
400

Accords de Coopération pour les programmes de dépistage de cancer.
23.001.34.06.3300 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Accords de coopération
23.001.42.01.4140 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
112
112

8
21

14
15

134
148

Totaux Programme 001 E
L

3 740
3 740

8
21

392-
396-

3 356
3 365

Programme 002: Services ambulatoires

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services de santé mentale

23.002.34.01.3300 0720 ORGANIQ
UE

3 E
L

19 709
19 681

-
-

125-
206-

19 584
19 475

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.34.02.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 056
1 053

-
-

22
19

1 078
1 072

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.34.03.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 284
1 284

-
-

64-
152-

1 220
1 132

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.34.04.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 874
1 896

-
-

27
25-

1 901
1 871

Subventions aux Associations de santé intégrée (maisons médicales)
23.002.34.05.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
5 356
5 454

78
71

24
-

5 458
5 525

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.34.06.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
7 804
7 784

-
-

105-
42-

7 699
7 742

Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire
23.002.34.07.3300 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
631
631

150
150

46-
25

735
806

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.34.08.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
804
802

27
25

8
8

839
835

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Mise en œuvre de l’Accord non marchand 2021-2024 pour le secteur des Maisons médicales.
23.002.34.09.3300 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

756
756

-
-

756
756

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière de santé

23.002.35.01.5210 0720 FACULTA
TIF

1 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Totaux Programme 002 E
L

38 593
38 660

1 011
1 002

259-
373-

39 345
39 289

Programme 003: Promotion de la santé, matières transférées de la Communauté française

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Mise en oeuvre du PSSI volet Promotion de la Santé

23.003.34.01.3300 0740 ORGANIQ
UE

3 E
L

1 352
1 352

676-
628-

-
-

676
724

Services d'accompagnement et de support
23.003.34.02.3300 0740 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 504
1 510

76
62

2
2

1 582
1 574

Acteurs en promotion de la santé
23.003.34.03.3300 0740 ORGANIQ

UE
3 E

L
3 192
3 191

742
710

-
-

3 934
3 901

Réseaux en promotion de la santé
23.003.34.04.3300 0740 ORGANIQ

UE
3 E

L
182
183

23
21

2-
2-

203
202

Programmes de médecine préventive
23.003.34.05.3300 0740 ORGANIQ

UE
3 E

L
996
996

-
-

-
-

996
996

Totaux Programme 003 E
L

7 226
7 232

165
165

-
-

7 391
7 397

TOTAUX MISSION 23 E
L

49 559
49 632

1 184
1 188

651-
769-

50 092
50 051

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Accords de coopération
23.001.42.01.4140 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
112
112

8
21

14
15

134
148

Totaux Programme 001 E
L

3 740
3 740

8
21

392-
396-

3 356
3 365

Programme 002: Services ambulatoires

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services de santé mentale

23.002.34.01.3300 0720 ORGANIQ
UE

3 E
L

19 709
19 681

-
-

125-
206-

19 584
19 475

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.34.02.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 056
1 053

-
-

22
19

1 078
1 072

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.34.03.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 284
1 284

-
-

64-
152-

1 220
1 132

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.34.04.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 874
1 896

-
-

27
25-

1 901
1 871

Subventions aux Associations de santé intégrée (maisons médicales)
23.002.34.05.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
5 356
5 454

78
71

24
-

5 458
5 525

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.34.06.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
7 804
7 784

-
-

105-
42-

7 699
7 742

Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire
23.002.34.07.3300 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
631
631

150
150

46-
25

735
806

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.34.08.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
804
802

27
25

8
8

839
835

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 23: SANTE

Programme 001: Support de la politque générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

23.001.08.01.1211 0760 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

-
-

-
-

55
55

Promotion, publication, diffusion
23.001.08.02.1211 0711 FACULTA

TIF
3 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé

23.001.34.01.3300 0750 FACULTA
TIF

3 E
L

40
40

-
-

-
-

40
40

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets en santé mentale
23.001.34.02.3300 0750 FACULTA

TIF
3 E

L
1 870
1 870

-
-

-
-

1 870
1 870

Subventions à l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.34.03.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
89
89

-
-

-
-

89
89

Subventions pour des initiatives en matière de santé et soutien à une polique sociale/santé intégrée
23.001.34.04.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
750
750

-
-

13
8

763
758

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.34.05.3300 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
819
819

-
-

419-
419-

400
400

Accords de Coopération pour les programmes de dépistage de cancer.
23.001.34.06.3300 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Accords de coopération
23.001.42.01.4140 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
112
112

8
21

14
15

134
148

Totaux Programme 001 E
L

3 740
3 740

8
21

392-
396-

3 356
3 365

Programme 002: Services ambulatoires

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services de santé mentale

23.002.34.01.3300 0720 ORGANIQ
UE

3 E
L

19 709
19 681

-
-

125-
206-

19 584
19 475

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.34.02.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 056
1 053

-
-

22
19

1 078
1 072

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.34.03.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 284
1 284

-
-

64-
152-

1 220
1 132

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.34.04.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 874
1 896

-
-

27
25-

1 901
1 871

Subventions aux Associations de santé intégrée (maisons médicales)
23.002.34.05.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
5 356
5 454

78
71

24
-

5 458
5 525

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.34.06.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
7 804
7 784

-
-

105-
42-

7 699
7 742

Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire
23.002.34.07.3300 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
631
631

150
150

46-
25

735
806

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.34.08.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
804
802

27
25

8
8

839
835

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Mise en œuvre de l’Accord non marchand 2021-2024 pour le secteur des Maisons médicales.
23.002.34.09.3300 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

756
756

-
-

756
756

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière de santé

23.002.35.01.5210 0720 FACULTA
TIF

1 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Totaux Programme 002 E
L

38 593
38 660

1 011
1 002

259-
373-

39 345
39 289

Programme 003: Promotion de la santé, matières transférées de la Communauté française

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Mise en oeuvre du PSSI volet Promotion de la Santé

23.003.34.01.3300 0740 ORGANIQ
UE

3 E
L

1 352
1 352

676-
628-

-
-

676
724

Services d'accompagnement et de support
23.003.34.02.3300 0740 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 504
1 510

76
62

2
2

1 582
1 574

Acteurs en promotion de la santé
23.003.34.03.3300 0740 ORGANIQ

UE
3 E

L
3 192
3 191

742
710

-
-

3 934
3 901

Réseaux en promotion de la santé
23.003.34.04.3300 0740 ORGANIQ

UE
3 E

L
182
183

23
21

2-
2-

203
202

Programmes de médecine préventive
23.003.34.05.3300 0740 ORGANIQ

UE
3 E

L
996
996

-
-

-
-

996
996

Totaux Programme 003 E
L

7 226
7 232

165
165

-
-

7 391
7 397

TOTAUX MISSION 23 E
L

49 559
49 632

1 184
1 188

651-
769-

50 092
50 051

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

60
60

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

49 312
49 385

1 176
1 167

665-
784-

49 823
49 768

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

112
112

8
21

14
15

134
148

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

75
75

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 24: TOURISME

Programme 009: Subsistance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

24.009.08.01.1211 0473 3 E
L

1
1

-
-

-
-

1
1

Promotion, publication, diffusion
24.009.08.02.1211 0473 1 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.009.08.03.1211 0473 1 E

L
58
58

-
-

70
70

128
128

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement en tourisme social (secteur privé)

24.009.35.01.5210 0473 FACULTA
TIF

1 E
L

720
720

-
-

-
-

720
720

Totaux Programme 009 E
L

819
819

-
-

70
70

889
889

TOTAUX MISSION 24 E
L

819
819

-
-

70
70

889
889

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023



C.R. N° 97 (2023-2024)

83

Accords de coopération
23.001.42.01.4140 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
112
112

8
21

14
15

134
148

Totaux Programme 001 E
L

3 740
3 740

8
21

392-
396-

3 356
3 365

Programme 002: Services ambulatoires

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services de santé mentale

23.002.34.01.3300 0720 ORGANIQ
UE

3 E
L

19 709
19 681

-
-

125-
206-

19 584
19 475

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.34.02.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 056
1 053

-
-

22
19

1 078
1 072

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.34.03.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 284
1 284

-
-

64-
152-

1 220
1 132

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.34.04.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 874
1 896

-
-

27
25-

1 901
1 871

Subventions aux Associations de santé intégrée (maisons médicales)
23.002.34.05.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
5 356
5 454

78
71

24
-

5 458
5 525

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.34.06.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
7 804
7 784

-
-

105-
42-

7 699
7 742

Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire
23.002.34.07.3300 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
631
631

150
150

46-
25

735
806

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.34.08.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
804
802

27
25

8
8

839
835

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 23: SANTE

Programme 001: Support de la politque générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

23.001.08.01.1211 0760 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

-
-

-
-

55
55

Promotion, publication, diffusion
23.001.08.02.1211 0711 FACULTA

TIF
3 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé

23.001.34.01.3300 0750 FACULTA
TIF

3 E
L

40
40

-
-

-
-

40
40

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets en santé mentale
23.001.34.02.3300 0750 FACULTA

TIF
3 E

L
1 870
1 870

-
-

-
-

1 870
1 870

Subventions à l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.34.03.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
89
89

-
-

-
-

89
89

Subventions pour des initiatives en matière de santé et soutien à une polique sociale/santé intégrée
23.001.34.04.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
750
750

-
-

13
8

763
758

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.34.05.3300 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
819
819

-
-

419-
419-

400
400

Accords de Coopération pour les programmes de dépistage de cancer.
23.001.34.06.3300 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Accords de coopération
23.001.42.01.4140 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
112
112

8
21

14
15

134
148

Totaux Programme 001 E
L

3 740
3 740

8
21

392-
396-

3 356
3 365

Programme 002: Services ambulatoires

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services de santé mentale

23.002.34.01.3300 0720 ORGANIQ
UE

3 E
L

19 709
19 681

-
-

125-
206-

19 584
19 475

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.34.02.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 056
1 053

-
-

22
19

1 078
1 072

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.34.03.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 284
1 284

-
-

64-
152-

1 220
1 132

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.34.04.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 874
1 896

-
-

27
25-

1 901
1 871

Subventions aux Associations de santé intégrée (maisons médicales)
23.002.34.05.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
5 356
5 454

78
71

24
-

5 458
5 525

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.34.06.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
7 804
7 784

-
-

105-
42-

7 699
7 742

Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire
23.002.34.07.3300 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
631
631

150
150

46-
25

735
806

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.34.08.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
804
802

27
25

8
8

839
835

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Mise en œuvre de l’Accord non marchand 2021-2024 pour le secteur des Maisons médicales.
23.002.34.09.3300 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

756
756

-
-

756
756

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière de santé

23.002.35.01.5210 0720 FACULTA
TIF

1 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Totaux Programme 002 E
L

38 593
38 660

1 011
1 002

259-
373-

39 345
39 289

Programme 003: Promotion de la santé, matières transférées de la Communauté française

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Mise en oeuvre du PSSI volet Promotion de la Santé

23.003.34.01.3300 0740 ORGANIQ
UE

3 E
L

1 352
1 352

676-
628-

-
-

676
724

Services d'accompagnement et de support
23.003.34.02.3300 0740 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 504
1 510

76
62

2
2

1 582
1 574

Acteurs en promotion de la santé
23.003.34.03.3300 0740 ORGANIQ

UE
3 E

L
3 192
3 191

742
710

-
-

3 934
3 901

Réseaux en promotion de la santé
23.003.34.04.3300 0740 ORGANIQ

UE
3 E

L
182
183

23
21

2-
2-

203
202

Programmes de médecine préventive
23.003.34.05.3300 0740 ORGANIQ

UE
3 E

L
996
996

-
-

-
-

996
996

Totaux Programme 003 E
L

7 226
7 232

165
165

-
-

7 391
7 397

TOTAUX MISSION 23 E
L

49 559
49 632

1 184
1 188

651-
769-

50 092
50 051

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Accords de coopération
23.001.42.01.4140 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
112
112

8
21

14
15

134
148

Totaux Programme 001 E
L

3 740
3 740

8
21

392-
396-

3 356
3 365

Programme 002: Services ambulatoires

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services de santé mentale

23.002.34.01.3300 0720 ORGANIQ
UE

3 E
L

19 709
19 681

-
-

125-
206-

19 584
19 475

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.34.02.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 056
1 053

-
-

22
19

1 078
1 072

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.34.03.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 284
1 284

-
-

64-
152-

1 220
1 132

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.34.04.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 874
1 896

-
-

27
25-

1 901
1 871

Subventions aux Associations de santé intégrée (maisons médicales)
23.002.34.05.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
5 356
5 454

78
71

24
-

5 458
5 525

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.34.06.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
7 804
7 784

-
-

105-
42-

7 699
7 742

Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire
23.002.34.07.3300 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
631
631

150
150

46-
25

735
806

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.34.08.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
804
802

27
25

8
8

839
835

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 23: SANTE

Programme 001: Support de la politque générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

23.001.08.01.1211 0760 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

-
-

-
-

55
55

Promotion, publication, diffusion
23.001.08.02.1211 0711 FACULTA

TIF
3 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé

23.001.34.01.3300 0750 FACULTA
TIF

3 E
L

40
40

-
-

-
-

40
40

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets en santé mentale
23.001.34.02.3300 0750 FACULTA

TIF
3 E

L
1 870
1 870

-
-

-
-

1 870
1 870

Subventions à l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.34.03.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
89
89

-
-

-
-

89
89

Subventions pour des initiatives en matière de santé et soutien à une polique sociale/santé intégrée
23.001.34.04.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
750
750

-
-

13
8

763
758

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.34.05.3300 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
819
819

-
-

419-
419-

400
400

Accords de Coopération pour les programmes de dépistage de cancer.
23.001.34.06.3300 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Accords de coopération
23.001.42.01.4140 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
112
112

8
21

14
15

134
148

Totaux Programme 001 E
L

3 740
3 740

8
21

392-
396-

3 356
3 365

Programme 002: Services ambulatoires

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services de santé mentale

23.002.34.01.3300 0720 ORGANIQ
UE

3 E
L

19 709
19 681

-
-

125-
206-

19 584
19 475

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.34.02.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 056
1 053

-
-

22
19

1 078
1 072

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.34.03.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 284
1 284

-
-

64-
152-

1 220
1 132

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.34.04.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 874
1 896

-
-

27
25-

1 901
1 871

Subventions aux Associations de santé intégrée (maisons médicales)
23.002.34.05.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
5 356
5 454

78
71

24
-

5 458
5 525

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.34.06.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
7 804
7 784

-
-

105-
42-

7 699
7 742

Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire
23.002.34.07.3300 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
631
631

150
150

46-
25

735
806

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.34.08.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
804
802

27
25

8
8

839
835

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Mise en œuvre de l’Accord non marchand 2021-2024 pour le secteur des Maisons médicales.
23.002.34.09.3300 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

756
756

-
-

756
756

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière de santé

23.002.35.01.5210 0720 FACULTA
TIF

1 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Totaux Programme 002 E
L

38 593
38 660

1 011
1 002

259-
373-

39 345
39 289

Programme 003: Promotion de la santé, matières transférées de la Communauté française

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Mise en oeuvre du PSSI volet Promotion de la Santé

23.003.34.01.3300 0740 ORGANIQ
UE

3 E
L

1 352
1 352

676-
628-

-
-

676
724

Services d'accompagnement et de support
23.003.34.02.3300 0740 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 504
1 510

76
62

2
2

1 582
1 574

Acteurs en promotion de la santé
23.003.34.03.3300 0740 ORGANIQ

UE
3 E

L
3 192
3 191

742
710

-
-

3 934
3 901

Réseaux en promotion de la santé
23.003.34.04.3300 0740 ORGANIQ

UE
3 E

L
182
183

23
21

2-
2-

203
202

Programmes de médecine préventive
23.003.34.05.3300 0740 ORGANIQ

UE
3 E

L
996
996

-
-

-
-

996
996

Totaux Programme 003 E
L

7 226
7 232

165
165

-
-

7 391
7 397

TOTAUX MISSION 23 E
L

49 559
49 632

1 184
1 188

651-
769-

50 092
50 051

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

60
60

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

49 312
49 385

1 176
1 167

665-
784-

49 823
49 768

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

112
112

8
21

14
15

134
148

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

75
75

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 24: TOURISME

Programme 009: Subsistance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

24.009.08.01.1211 0473 3 E
L

1
1

-
-

-
-

1
1

Promotion, publication, diffusion
24.009.08.02.1211 0473 1 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.009.08.03.1211 0473 1 E

L
58
58

-
-

70
70

128
128

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement en tourisme social (secteur privé)

24.009.35.01.5210 0473 FACULTA
TIF

1 E
L

720
720

-
-

-
-

720
720

Totaux Programme 009 E
L

819
819

-
-

70
70

889
889

TOTAUX MISSION 24 E
L

819
819

-
-

70
70

889
889

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

60
60

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

49 312
49 385

1 176
1 167

665-
784-

49 823
49 768

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

112
112

8
21

14
15

134
148

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

75
75

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 24: TOURISME

Programme 009: Subsistance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

24.009.08.01.1211 0473 3 E
L

1
1

-
-

-
-

1
1

Promotion, publication, diffusion
24.009.08.02.1211 0473 1 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.009.08.03.1211 0473 1 E

L
58
58

-
-

70
70

128
128

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement en tourisme social (secteur privé)

24.009.35.01.5210 0473 FACULTA
TIF

1 E
L

720
720

-
-

-
-

720
720

Totaux Programme 009 E
L

819
819

-
-

70
70

889
889

TOTAUX MISSION 24 E
L

819
819

-
-

70
70

889
889

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023MISSION 24: TOURISME

Programme 009: Subsistance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

24.009.08.01.1211 0473 3 E
L

1
1

-
-

-
-

1
1

Promotion, publication, diffusion
24.009.08.02.1211 0473 1 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.009.08.03.1211 0473 1 E

L
58
58

-
-

70
70

128
128

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement en tourisme social (secteur privé)

24.009.35.01.5210 0473 FACULTA
TIF

1 E
L

720
720

-
-

-
-

720
720

Totaux Programme 009 E
L

819
819

-
-

70
70

889
889

TOTAUX MISSION 24 E
L

819
819

-
-

70
70

889
889

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

99
99

-
-

70
70

169
169

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

720
720

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 25: TRANSPORT SCOLAIRE

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel d'accompagnement

25.009.07.01.1111 0960 3 E
L

4 526
4 526

80
80

333
333

4 939
4 939

Rémunération Superviseurs
25.009.07.02.1111 0960 3 E

L
104
104

1
1

-
-

105
105

Frais liés au personnel d'accompagnement
25.009.07.03.1211 0960 3 E

L
432
432

-
-

-
-

432
432

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature relatives aux transports scolaires

25.009.08.01.1211 0960 1 E
L

180
180

66
66

-
-

246
246

Frais de location simple de bus
25.009.08.02.1211 0960 1 E

L
87
87

151
151

-
-

238
238

Activité 11: Investissements
Achat de véhicules pour les superviseurs

25.009.11.01.7422 0960 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

99
99

-
-

70
70

169
169

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

720
720

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 25: TRANSPORT SCOLAIRE

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel d'accompagnement

25.009.07.01.1111 0960 3 E
L

4 526
4 526

80
80

333
333

4 939
4 939

Rémunération Superviseurs
25.009.07.02.1111 0960 3 E

L
104
104

1
1

-
-

105
105

Frais liés au personnel d'accompagnement
25.009.07.03.1211 0960 3 E

L
432
432

-
-

-
-

432
432

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature relatives aux transports scolaires

25.009.08.01.1211 0960 1 E
L

180
180

66
66

-
-

246
246

Frais de location simple de bus
25.009.08.02.1211 0960 1 E

L
87
87

151
151

-
-

238
238

Activité 11: Investissements
Achat de véhicules pour les superviseurs

25.009.11.01.7422 0960 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
MISSION 25: TRANSPORT SCOLAIRE

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel d'accompagnement

25.009.07.01.1111 0960 3 E
L

4 526
4 526

80
80

333
333

4 939
4 939

Rémunération Superviseurs
25.009.07.02.1111 0960 3 E

L
104
104

1
1

-
-

105
105

Frais liés au personnel d'accompagnement
25.009.07.03.1211 0960 3 E

L
432
432

-
-

-
-

432
432

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature relatives aux transports scolaires

25.009.08.01.1211 0960 1 E
L

180
180

66
66

-
-

246
246

Frais de location simple de bus
25.009.08.02.1211 0960 1 E

L
87
87

151
151

-
-

238
238

Activité 11: Investissements
Achat de véhicules pour les superviseurs

25.009.11.01.7422 0960 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
MISSION 25: TRANSPORT SCOLAIRE

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel d'accompagnement

25.009.07.01.1111 0960 3 E
L

4 526
4 526

80
80

333
333

4 939
4 939

Rémunération Superviseurs
25.009.07.02.1111 0960 3 E

L
104
104

1
1

-
-

105
105

Frais liés au personnel d'accompagnement
25.009.07.03.1211 0960 3 E

L
432
432

-
-

-
-

432
432

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature relatives aux transports scolaires

25.009.08.01.1211 0960 1 E
L

180
180

66
66

-
-

246
246

Frais de location simple de bus
25.009.08.02.1211 0960 1 E

L
87
87

151
151

-
-

238
238

Activité 11: Investissements
Achat de véhicules pour les superviseurs

25.009.11.01.7422 0960 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023MISSION 25: TRANSPORT SCOLAIRE

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel d'accompagnement

25.009.07.01.1111 0960 3 E
L

4 526
4 526

80
80

333
333

4 939
4 939

Rémunération Superviseurs
25.009.07.02.1111 0960 3 E

L
104
104

1
1

-
-

105
105

Frais liés au personnel d'accompagnement
25.009.07.03.1211 0960 3 E

L
432
432

-
-

-
-

432
432

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature relatives aux transports scolaires

25.009.08.01.1211 0960 1 E
L

180
180

66
66

-
-

246
246

Frais de location simple de bus
25.009.08.02.1211 0960 1 E

L
87
87

151
151

-
-

238
238

Activité 11: Investissements
Achat de véhicules pour les superviseurs

25.009.11.01.7422 0960 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023MISSION 25: TRANSPORT SCOLAIRE

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel d'accompagnement

25.009.07.01.1111 0960 3 E
L

4 526
4 526

80
80

333
333

4 939
4 939

Rémunération Superviseurs
25.009.07.02.1111 0960 3 E

L
104
104

1
1

-
-

105
105

Frais liés au personnel d'accompagnement
25.009.07.03.1211 0960 3 E

L
432
432

-
-

-
-

432
432

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature relatives aux transports scolaires

25.009.08.01.1211 0960 1 E
L

180
180

66
66

-
-

246
246

Frais de location simple de bus
25.009.08.02.1211 0960 1 E

L
87
87

151
151

-
-

238
238

Activité 11: Investissements
Achat de véhicules pour les superviseurs

25.009.11.01.7422 0960 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Achat de biens durables
25.009.11.02.7422 0960 1 E

L
5
5

5-
5-

-
-

-
-

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Indemnité exeptionelle pour les société de cars.

25.009.38.01.3200 0960 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais de transport

25.009.66.01.1211 0960 3 E
L

10 600
10 600

259-
259-

367-
367-

9 974
9 974

Totaux Programme 009 E
L

15 934
15 934

34
34

34-
34-

15 934
15 934

TOTAUX MISSION 25 E
L

15 934
15 934

34
34

34-
34-

15 934
15 934

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Achat de biens durables

25.009.11.02.7422 0960 1 E
L

5
5

5-
5-

-
-

-
-

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Indemnité exeptionelle pour les société de cars.

25.009.38.01.3200 0960 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais de transport

25.009.66.01.1211 0960 3 E
L

10 600
10 600

259-
259-

367-
367-

9 974
9 974

Totaux Programme 009 E
L

15 934
15 934

34
34

34-
34-

15 934
15 934

TOTAUX MISSION 25 E
L

15 934
15 934

34
34

34-
34-

15 934
15 934

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Achat de biens durables

25.009.11.02.7422 0960 1 E
L

5
5

5-
5-

-
-

-
-

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Indemnité exeptionelle pour les société de cars.

25.009.38.01.3200 0960 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais de transport

25.009.66.01.1211 0960 3 E
L

10 600
10 600

259-
259-

367-
367-

9 974
9 974

Totaux Programme 009 E
L

15 934
15 934

34
34

34-
34-

15 934
15 934

TOTAUX MISSION 25 E
L

15 934
15 934

34
34

34-
34-

15 934
15 934

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

15 929
15 929

39
39

34-
34-

15 934
15 934

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

5
5

5-
5-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

15 929
15 929

39
39

34-
34-

15 934
15 934

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

5
5

5-
5-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

26.001.08.01.1211 0950 3 E
L

6
6

-
-

1-
1-

5
5

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25-
25-

-
-

-
-

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
26.001.08.03.4524 0950 4 E

L
50
50

20-
20-

-
-

30
30

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique

26.001.34.01.3300 0950 FACULTA 3 E
L

910
910

124-
124-

69
69

855
855TIF

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
8 041
8 141

75
-

-
-

8 116
8 141

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
26.001.34.04.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

26.001.08.01.1211 0950 3 E
L

6
6

-
-

1-
1-

5
5

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25-
25-

-
-

-
-

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
26.001.08.03.4524 0950 4 E

L
50
50

20-
20-

-
-

30
30

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique

26.001.34.01.3300 0950 FACULTA 3 E
L

910
910

124-
124-

69
69

855
855TIF

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
8 041
8 141

75
-

-
-

8 116
8 141

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
26.001.34.04.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

26.001.08.01.1211 0950 3 E
L

6
6

-
-

1-
1-

5
5

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25-
25-

-
-

-
-

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
26.001.08.03.4524 0950 4 E

L
50
50

20-
20-

-
-

30
30

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique

26.001.34.01.3300 0950 FACULTA 3 E
L

910
910

124-
124-

69
69

855
855TIF

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
8 041
8 141

75
-

-
-

8 116
8 141

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
26.001.34.04.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
4
4

-
-

-
-

4
4

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
26.001.34.06.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
31
31

-
-

-
-

31
31

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
103
103

-
-

-
-

103
103

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
281
224

-
-

-
-

281
224

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
2 098
1 993

-
-

-
-

2 098
1 993

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
44
44

-
-

9
9

53
53

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
70
70

-
-

-
-

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
740
740

-
-

11
11

751
751

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
4
4

-
-

-
-

4
4

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
26.001.34.06.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
31
31

-
-

-
-

31
31

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
103
103

-
-

-
-

103
103

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
281
224

-
-

-
-

281
224

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
2 098
1 993

-
-

-
-

2 098
1 993

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
44
44

-
-

9
9

53
53

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
70
70

-
-

-
-

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
740
740

-
-

11
11

751
751

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
4
4

-
-

-
-

4
4

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
26.001.34.06.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
31
31

-
-

-
-

31
31

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
103
103

-
-

-
-

103
103

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
281
224

-
-

-
-

281
224

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
2 098
1 993

-
-

-
-

2 098
1 993

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
44
44

-
-

9
9

53
53

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
70
70

-
-

-
-

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
740
740

-
-

11
11

751
751

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
4
4

-
-

-
-

4
4

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
26.001.34.06.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
31
31

-
-

-
-

31
31

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
103
103

-
-

-
-

103
103

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
281
224

-
-

-
-

281
224

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
2 098
1 993

-
-

-
-

2 098
1 993

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
44
44

-
-

9
9

53
53

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
70
70

-
-

-
-

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
740
740

-
-

11
11

751
751

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023



C.R. N° 97 (2023-2024)

85

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

15 929
15 929

39
39

34-
34-

15 934
15 934

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

5
5

5-
5-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

26.001.08.01.1211 0950 3 E
L

6
6

-
-

1-
1-

5
5

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25-
25-

-
-

-
-

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
26.001.08.03.4524 0950 4 E

L
50
50

20-
20-

-
-

30
30

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique

26.001.34.01.3300 0950 FACULTA 3 E
L

910
910

124-
124-

69
69

855
855TIF

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
8 041
8 141

75
-

-
-

8 116
8 141

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
26.001.34.04.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

26.001.08.01.1211 0950 3 E
L

6
6

-
-

1-
1-

5
5

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25-
25-

-
-

-
-

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
26.001.08.03.4524 0950 4 E

L
50
50

20-
20-

-
-

30
30

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique

26.001.34.01.3300 0950 FACULTA 3 E
L

910
910

124-
124-

69
69

855
855TIF

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
8 041
8 141

75
-

-
-

8 116
8 141

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
26.001.34.04.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

26.001.08.01.1211 0950 3 E
L

6
6

-
-

1-
1-

5
5

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25-
25-

-
-

-
-

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
26.001.08.03.4524 0950 4 E

L
50
50

20-
20-

-
-

30
30

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique

26.001.34.01.3300 0950 FACULTA 3 E
L

910
910

124-
124-

69
69

855
855TIF

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
8 041
8 141

75
-

-
-

8 116
8 141

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
26.001.34.04.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
4
4

-
-

-
-

4
4

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
26.001.34.06.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
31
31

-
-

-
-

31
31

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
103
103

-
-

-
-

103
103

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
281
224

-
-

-
-

281
224

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
2 098
1 993

-
-

-
-

2 098
1 993

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
44
44

-
-

9
9

53
53

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
70
70

-
-

-
-

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
740
740

-
-

11
11

751
751

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
4
4

-
-

-
-

4
4

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
26.001.34.06.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
31
31

-
-

-
-

31
31

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
103
103

-
-

-
-

103
103

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
281
224

-
-

-
-

281
224

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
2 098
1 993

-
-

-
-

2 098
1 993

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
44
44

-
-

9
9

53
53

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
70
70

-
-

-
-

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
740
740

-
-

11
11

751
751

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
4
4

-
-

-
-

4
4

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
26.001.34.06.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
31
31

-
-

-
-

31
31

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
103
103

-
-

-
-

103
103

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
281
224

-
-

-
-

281
224

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
2 098
1 993

-
-

-
-

2 098
1 993

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
44
44

-
-

9
9

53
53

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
70
70

-
-

-
-

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
740
740

-
-

11
11

751
751

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
4
4

-
-

-
-

4
4

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
26.001.34.06.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
31
31

-
-

-
-

31
31

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
103
103

-
-

-
-

103
103

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
281
224

-
-

-
-

281
224

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
2 098
1 993

-
-

-
-

2 098
1 993

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
44
44

-
-

9
9

53
53

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
70
70

-
-

-
-

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
740
740

-
-

11
11

751
751

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
26.001.34.14.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
346
214

30-
30-

-
-

316
184

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQ
UE

4 E
L

155
155

199
199

-
-

354
354

Contribution de la Commission Communautaire française au financement de l'agence francophone pour l'éducation et la formation tout le long de la vie
26.001.42.02.4550 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
20
20

4
4

-
-

24
24

Contribution de la CCF au service francophone des Métiers et qualifications
26.001.42.03.4550 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
73
73

-
-

-
-

73
73

Totaux Programme 001 E
L

13 059
12 865

79
4

88
88

13 226
12 957

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes 
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

-
-

-
-

65
65

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

-
-

-
-

17
17

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes

26.002.34.01.3300 0412 FACULTA
TIF

3 E
L

437
437

-
-

320-
320-

117
117

Justification:
Les crédits ont été adaptés aux besoins.

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
590
590

590-
590-

-
-

-
-

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
11 485
11 485

614
614

249
249

12 348
12 348

Justification:
Les crédits ont été adaptés compte tenu des besoins et projections à
fin d’exercice, notamment en matière d'indexation.

Subvention à FORMAFORM, Centre multi-partenarial de développement des compétences des professionnels de l’orientation, de la formation, de l’insertion socioprofessionnelle et de la
validation des compétences

26.002.34.04.3300 0412 3 E
L

530
530

-
-

-
-

530
530

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'OFFA

26.002.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

4 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
4 E

L
17
17

-
-

11-
11-

6
6

Justification:
Les crédits ont été adaptés aux besoins.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
26.001.34.14.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
346
214

30-
30-

-
-

316
184

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQ
UE

4 E
L

155
155

199
199

-
-

354
354

Contribution de la Commission Communautaire française au financement de l'agence francophone pour l'éducation et la formation tout le long de la vie
26.001.42.02.4550 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
20
20

4
4

-
-

24
24

Contribution de la CCF au service francophone des Métiers et qualifications
26.001.42.03.4550 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
73
73

-
-

-
-

73
73

Totaux Programme 001 E
L

13 059
12 865

79
4

88
88

13 226
12 957

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

-
-

-
-

65
65

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

-
-

-
-

17
17

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes

26.002.34.01.3300 0412 FACULTA
TIF

3 E
L

437
437

-
-

320-
320-

117
117

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
590
590

590-
590-

-
-

-
-

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
11 485
11 485

614
614

249
249

12 348
12 348

Subvention à FORMAFORM, Centre multi-partenarial de développement des compétences des professionnels de l’orientation, de la formation, de l’insertion socioprofessionnelle et de la
validation des compétences

26.002.34.04.3300 0412 3 E
L

530
530

-
-

-
-

530
530

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'OFFA

26.002.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

4 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
4 E

L
17
17

-
-

11-
11-

6
6

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

24
24

82-
82-

13 390
13 390

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

55 038
55 038

128
128

-
-

55 166
55 166

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 420
2 420

-
-

-
-

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 693
2 693

-
-

-
-

2 693
2 693

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

128
128

-
-

60 279
60 279

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 658
86 464

231
156

6
6

86 895
86 626

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
26.001.34.14.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
346
214

30-
30-

-
-

316
184

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQ
UE

4 E
L

155
155

199
199

-
-

354
354

Contribution de la Commission Communautaire française au financement de l'agence francophone pour l'éducation et la formation tout le long de la vie
26.001.42.02.4550 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
20
20

4
4

-
-

24
24

Contribution de la CCF au service francophone des Métiers et qualifications
26.001.42.03.4550 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
73
73

-
-

-
-

73
73

Totaux Programme 001 E
L

13 059
12 865

79
4

88
88

13 226
12 957

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

-
-

-
-

65
65

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

-
-

-
-

17
17

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes

26.002.34.01.3300 0412 FACULTA
TIF

3 E
L

437
437

-
-

320-
320-

117
117

Justification:
Les crédits ont été adaptés aux besoins.

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
590
590

590-
590-

-
-

-
-

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
11 485
11 485

614
614

249
249

12 348
12 348

Justification:
Les crédits ont été adaptés compte tenu des besoins et projections à
fin d’exercice, notamment en matière d'indexation.

Subvention à FORMAFORM, Centre multi-partenarial de développement des compétences des professionnels de l’orientation, de la formation, de l’insertion socioprofessionnelle et de la
validation des compétences

26.002.34.04.3300 0412 3 E
L

530
530

-
-

-
-

530
530

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'OFFA

26.002.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

4 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
4 E

L
17
17

-
-

11-
11-

6
6

Justification:
Les crédits ont été adaptés aux besoins.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
26.001.34.14.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
346
214

30-
30-

-
-

316
184

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQ
UE

4 E
L

155
155

199
199

-
-

354
354

Contribution de la Commission Communautaire française au financement de l'agence francophone pour l'éducation et la formation tout le long de la vie
26.001.42.02.4550 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
20
20

4
4

-
-

24
24

Contribution de la CCF au service francophone des Métiers et qualifications
26.001.42.03.4550 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
73
73

-
-

-
-

73
73

Totaux Programme 001 E
L

13 059
12 865

79
4

88
88

13 226
12 957

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

-
-

-
-

65
65

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

-
-

-
-

17
17

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes

26.002.34.01.3300 0412 FACULTA
TIF

3 E
L

437
437

-
-

320-
320-

117
117

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
590
590

590-
590-

-
-

-
-

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
11 485
11 485

614
614

249
249

12 348
12 348

Subvention à FORMAFORM, Centre multi-partenarial de développement des compétences des professionnels de l’orientation, de la formation, de l’insertion socioprofessionnelle et de la
validation des compétences

26.002.34.04.3300 0412 3 E
L

530
530

-
-

-
-

530
530

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'OFFA

26.002.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

4 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
4 E

L
17
17

-
-

11-
11-

6
6

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

24
24

82-
82-

13 390
13 390

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

55 038
55 038

128
128

-
-

55 166
55 166

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 420
2 420

-
-

-
-

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 693
2 693

-
-

-
-

2 693
2 693

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

128
128

-
-

60 279
60 279

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 658
86 464

231
156

6
6

86 895
86 626

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes

26.002.34.01.3300 0412 FACULTA
TIF

3 E
L

437
437

-
-

320-
320-

117
117

Justification:
Les crédits ont été adaptés aux besoins.

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
590
590

590-
590-

-
-

-
-

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
11 485
11 485

614
614

249
249

12 348
12 348

Justification:
Les crédits ont été adaptés compte tenu des besoins et projections à
fin d’exercice, notamment en matière d'indexation.

Subvention à FORMAFORM, Centre multi-partenarial de développement des compétences des professionnels de l’orientation, de la formation, de l’insertion socioprofessionnelle et de la
validation des compétences

26.002.34.04.3300 0412 3 E
L

530
530

-
-

-
-

530
530

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'OFFA

26.002.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

4 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
4 E

L
17
17

-
-

11-
11-

6
6

Justification:
Les crédits ont été adaptés aux besoins.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
26.001.34.14.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
346
214

30-
30-

-
-

316
184

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQ
UE

4 E
L

155
155

199
199

-
-

354
354

Contribution de la Commission Communautaire française au financement de l'agence francophone pour l'éducation et la formation tout le long de la vie
26.001.42.02.4550 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
20
20

4
4

-
-

24
24

Contribution de la CCF au service francophone des Métiers et qualifications
26.001.42.03.4550 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
73
73

-
-

-
-

73
73

Totaux Programme 001 E
L

13 059
12 865

79
4

88
88

13 226
12 957

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

-
-

-
-

65
65

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

-
-

-
-

17
17

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes

26.002.34.01.3300 0412 FACULTA
TIF

3 E
L

437
437

-
-

320-
320-

117
117

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
590
590

590-
590-

-
-

-
-

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
11 485
11 485

614
614

249
249

12 348
12 348

Subvention à FORMAFORM, Centre multi-partenarial de développement des compétences des professionnels de l’orientation, de la formation, de l’insertion socioprofessionnelle et de la
validation des compétences

26.002.34.04.3300 0412 3 E
L

530
530

-
-

-
-

530
530

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'OFFA

26.002.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

4 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
4 E

L
17
17

-
-

11-
11-

6
6

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

24
24

82-
82-

13 390
13 390

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

55 038
55 038

128
128

-
-

55 166
55 166

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 420
2 420

-
-

-
-

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 693
2 693

-
-

-
-

2 693
2 693

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

128
128

-
-

60 279
60 279

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 658
86 464

231
156

6
6

86 895
86 626

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes

26.002.34.01.3300 0412 FACULTA
TIF

3 E
L

437
437

-
-

320-
320-

117
117

Justification:
Les crédits ont été adaptés aux besoins.

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
590
590

590-
590-

-
-

-
-

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
11 485
11 485

614
614

249
249

12 348
12 348

Justification:
Les crédits ont été adaptés compte tenu des besoins et projections à
fin d’exercice, notamment en matière d'indexation.

Subvention à FORMAFORM, Centre multi-partenarial de développement des compétences des professionnels de l’orientation, de la formation, de l’insertion socioprofessionnelle et de la
validation des compétences

26.002.34.04.3300 0412 3 E
L

530
530

-
-

-
-

530
530

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'OFFA

26.002.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

4 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
4 E

L
17
17

-
-

11-
11-

6
6

Justification:
Les crédits ont été adaptés aux besoins.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
26.001.34.14.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
346
214

30-
30-

-
-

316
184

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQ
UE

4 E
L

155
155

199
199

-
-

354
354

Contribution de la Commission Communautaire française au financement de l'agence francophone pour l'éducation et la formation tout le long de la vie
26.001.42.02.4550 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
20
20

4
4

-
-

24
24

Contribution de la CCF au service francophone des Métiers et qualifications
26.001.42.03.4550 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
73
73

-
-

-
-

73
73

Totaux Programme 001 E
L

13 059
12 865

79
4

88
88

13 226
12 957

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

-
-

-
-

65
65

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

-
-

-
-

17
17

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes

26.002.34.01.3300 0412 FACULTA
TIF

3 E
L

437
437

-
-

320-
320-

117
117

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
590
590

590-
590-

-
-

-
-

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
11 485
11 485

614
614

249
249

12 348
12 348

Subvention à FORMAFORM, Centre multi-partenarial de développement des compétences des professionnels de l’orientation, de la formation, de l’insertion socioprofessionnelle et de la 
validation des compétences

26.002.34.04.3300 0412 3 E
L

530
530

-
-

-
-

530
530

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'OFFA

26.002.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

4 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
4 E

L
17
17

-
-

11-
11-

6
6

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

24
24

82-
82-

13 390
13 390

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

55 038
55 038

128
128

-
-

55 166
55 166

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 420
2 420

-
-

-
-

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 693
2 693

-
-

-
-

2 693
2 693

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

128
128

-
-

60 279
60 279

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 658
86 464

231
156

6
6

86 895
86 626

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes

26.002.34.01.3300 0412 FACULTA
TIF

3 E
L

437
437

-
-

320-
320-

117
117

Justification:
Les crédits ont été adaptés aux besoins.

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
590
590

590-
590-

-
-

-
-

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
11 485
11 485

614
614

249
249

12 348
12 348

Justification:
Les crédits ont été adaptés compte tenu des besoins et projections à
fin d’exercice, notamment en matière d'indexation.

Subvention à FORMAFORM, Centre multi-partenarial de développement des compétences des professionnels de l’orientation, de la formation, de l’insertion socioprofessionnelle et de la
validation des compétences

26.002.34.04.3300 0412 3 E
L

530
530

-
-

-
-

530
530

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'OFFA

26.002.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

4 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
4 E

L
17
17

-
-

11-
11-

6
6

Justification:
Les crédits ont été adaptés aux besoins.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
26.001.34.14.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
346
214

30-
30-

-
-

316
184

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQ
UE

4 E
L

155
155

199
199

-
-

354
354

Contribution de la Commission Communautaire française au financement de l'agence francophone pour l'éducation et la formation tout le long de la vie
26.001.42.02.4550 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
20
20

4
4

-
-

24
24

Contribution de la CCF au service francophone des Métiers et qualifications
26.001.42.03.4550 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
73
73

-
-

-
-

73
73

Totaux Programme 001 E
L

13 059
12 865

79
4

88
88

13 226
12 957

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

-
-

-
-

65
65

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

-
-

-
-

17
17

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes

26.002.34.01.3300 0412 FACULTA
TIF

3 E
L

437
437

-
-

320-
320-

117
117

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
590
590

590-
590-

-
-

-
-

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
11 485
11 485

614
614

249
249

12 348
12 348

Subvention à FORMAFORM, Centre multi-partenarial de développement des compétences des professionnels de l’orientation, de la formation, de l’insertion socioprofessionnelle et de la
validation des compétences

26.002.34.04.3300 0412 3 E
L

530
530

-
-

-
-

530
530

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'OFFA

26.002.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

4 E
L

151
151

-
-

-
-

151
151

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
4 E

L
17
17

-
-

11-
11-

6
6

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

24
24

82-
82-

13 390
13 390

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

55 038
55 038

128
128

-
-

55 166
55 166

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 420
2 420

-
-

-
-

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 693
2 693

-
-

-
-

2 693
2 693

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

128
128

-
-

60 279
60 279

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 658
86 464

231
156

6
6

86 895
86 626

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

24
24

82-
82-

13 390
13 390

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

55 038
55 038

128
128

-
-

55 166
55 166

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 420
2 420

-
-

-
-

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 693
2 693

-
-

-
-

2 693
2 693

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

128
128

-
-

60 279
60 279

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 658
86 464

231
156

6
6

86 895
86 626

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

24
24

82-
82-

13 390
13 390

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

55 038
55 038

128
128

-
-

55 166
55 166

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 420
2 420

-
-

-
-

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 693
2 693

-
-

-
-

2 693
2 693

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

128
128

-
-

60 279
60 279

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 658
86 464

231
156

6
6

86 895
86 626

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

268
268

25-
25-

1-
1-

242
242

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

25 028
24 834

55-
130-

7
7

24 980
24 711

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

61 357
61 357

311
311

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

5
5

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

24
24

82-
82-

13 390
13 390

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

55 038
55 038

128
128

-
-

55 166
55 166

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 420
2 420

-
-

-
-

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 693
2 693

-
-

-
-

2 693
2 693

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

128
128

-
-

60 279
60 279

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 658
86 464

231
156

6
6

86 895
86 626

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

24
24

82-
82-

13 390
13 390

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

55 038
55 038

128
128

-
-

55 166
55 166

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 420
2 420

-
-

-
-

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 693
2 693

-
-

-
-

2 693
2 693

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

128
128

-
-

60 279
60 279

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 658
86 464

231
156

6
6

86 895
86 626

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

268
268

25-
25-

1-
1-

242
242

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

25 028
24 834

55-
130-

7
7

24 980
24 711

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

61 357
61 357

311
311

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

5
5

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

-
-

-
-

119
119

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

-
-

-
-

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

-
-

-
-

90
30

Totaux Programme 002 E
L

90
30

-
-

-
-

90
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette
Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)

27.007.13.01.2110 0171 1 E
L

332
332

-
-

-
-

332
332

Activité 14: Amortissements de la dette consolidée

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)
27.007.14.01.9110 0172 1 E

L
1 367
1 367

-
-

-
-

1 367
1 367

Totaux Programme 007 E
L

1 699
1 699

-
-

-
-

1 699
1 699

TOTAUX MISSION 27 E
L

1 908
1 848

-
-

-
-

1 908
1 848

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

-
-

-
-

119
119

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

-
-

-
-

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

-
-

-
-

90
30

Totaux Programme 002 E
L

90
30

-
-

-
-

90
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette
Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)

27.007.13.01.2110 0171 1 E
L

332
332

-
-

-
-

332
332

Activité 14: Amortissements de la dette consolidée

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)
27.007.14.01.9110 0172 1 E

L
1 367
1 367

-
-

-
-

1 367
1 367

Totaux Programme 007 E
L

1 699
1 699

-
-

-
-

1 699
1 699

TOTAUX MISSION 27 E
L

1 908
1 848

-
-

-
-

1 908
1 848

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

-
-

-
-

119
119

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

-
-

-
-

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

-
-

-
-

90
30

Totaux Programme 002 E
L

90
30

-
-

-
-

90
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette
Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)

27.007.13.01.2110 0171 1 E
L

332
332

-
-

-
-

332
332

Activité 14: Amortissements de la dette consolidée

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)
27.007.14.01.9110 0172 1 E

L
1 367
1 367

-
-

-
-

1 367
1 367

Totaux Programme 007 E
L

1 699
1 699

-
-

-
-

1 699
1 699

TOTAUX MISSION 27 E
L

1 908
1 848

-
-

-
-

1 908
1 848

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

-
-

-
-

119
119

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

-
-

-
-

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

-
-

-
-

90
30

Totaux Programme 002 E
L

90
30

-
-

-
-

90
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette
Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)

27.007.13.01.2110 0171 1 E
L

332
332

-
-

-
-

332
332

Activité 14: Amortissements de la dette consolidée

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)
27.007.14.01.9110 0172 1 E

L
1 367
1 367

-
-

-
-

1 367
1 367

Totaux Programme 007 E
L

1 699
1 699

-
-

-
-

1 699
1 699

TOTAUX MISSION 27 E
L

1 908
1 848

-
-

-
-

1 908
1 848

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

119
119

-
-

-
-

-
-

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

422
362

-
-

-
-

-
-

9.DETTE PUBLIQUE E
L

1 367
1 367

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 28: INFRASTRUCTURES SPORTIVES PRIVEES

Programme 009: Subsistance

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Investissements en matière d'infrastructures sportives privées (A.R.01/04/1977)

28.009.35.01.5210 0810 1 E
L

268
268

-
-

216-
204-

52
64

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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87

Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

24
24

82-
82-

13 390
13 390

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

55 038
55 038

128
128

-
-

55 166
55 166

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 420
2 420

-
-

-
-

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 693
2 693

-
-

-
-

2 693
2 693

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

128
128

-
-

60 279
60 279

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 658
86 464

231
156

6
6

86 895
86 626

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

24
24

82-
82-

13 390
13 390

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

55 038
55 038

128
128

-
-

55 166
55 166

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 420
2 420

-
-

-
-

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 693
2 693

-
-

-
-

2 693
2 693

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

128
128

-
-

60 279
60 279

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 658
86 464

231
156

6
6

86 895
86 626

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

268
268

25-
25-

1-
1-

242
242

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

25 028
24 834

55-
130-

7
7

24 980
24 711

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

61 357
61 357

311
311

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

5
5

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

24
24

82-
82-

13 390
13 390

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

55 038
55 038

128
128

-
-

55 166
55 166

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 420
2 420

-
-

-
-

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 693
2 693

-
-

-
-

2 693
2 693

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

128
128

-
-

60 279
60 279

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 658
86 464

231
156

6
6

86 895
86 626

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

24
24

82-
82-

13 390
13 390

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

55 038
55 038

128
128

-
-

55 166
55 166

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 420
2 420

-
-

-
-

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
2 693
2 693

-
-

-
-

2 693
2 693

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

128
128

-
-

60 279
60 279

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 658
86 464

231
156

6
6

86 895
86 626

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

268
268

25-
25-

1-
1-

242
242

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

25 028
24 834

55-
130-

7
7

24 980
24 711

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

61 357
61 357

311
311

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

5
5

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

-
-

-
-

119
119

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

-
-

-
-

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

-
-

-
-

90
30

Totaux Programme 002 E
L

90
30

-
-

-
-

90
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette
Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)

27.007.13.01.2110 0171 1 E
L

332
332

-
-

-
-

332
332

Activité 14: Amortissements de la dette consolidée

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)
27.007.14.01.9110 0172 1 E

L
1 367
1 367

-
-

-
-

1 367
1 367

Totaux Programme 007 E
L

1 699
1 699

-
-

-
-

1 699
1 699

TOTAUX MISSION 27 E
L

1 908
1 848

-
-

-
-

1 908
1 848

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

-
-

-
-

119
119

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

-
-

-
-

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

-
-

-
-

90
30

Totaux Programme 002 E
L

90
30

-
-

-
-

90
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette
Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)

27.007.13.01.2110 0171 1 E
L

332
332

-
-

-
-

332
332

Activité 14: Amortissements de la dette consolidée

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)
27.007.14.01.9110 0172 1 E

L
1 367
1 367

-
-

-
-

1 367
1 367

Totaux Programme 007 E
L

1 699
1 699

-
-

-
-

1 699
1 699

TOTAUX MISSION 27 E
L

1 908
1 848

-
-

-
-

1 908
1 848

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

-
-

-
-

119
119

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

-
-

-
-

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

-
-

-
-

90
30

Totaux Programme 002 E
L

90
30

-
-

-
-

90
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette
Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)

27.007.13.01.2110 0171 1 E
L

332
332

-
-

-
-

332
332

Activité 14: Amortissements de la dette consolidée

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)
27.007.14.01.9110 0172 1 E

L
1 367
1 367

-
-

-
-

1 367
1 367

Totaux Programme 007 E
L

1 699
1 699

-
-

-
-

1 699
1 699

TOTAUX MISSION 27 E
L

1 908
1 848

-
-

-
-

1 908
1 848

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

-
-

-
-

119
119

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

-
-

-
-

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

-
-

-
-

90
30

Totaux Programme 002 E
L

90
30

-
-

-
-

90
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette
Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)

27.007.13.01.2110 0171 1 E
L

332
332

-
-

-
-

332
332

Activité 14: Amortissements de la dette consolidée

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)
27.007.14.01.9110 0172 1 E

L
1 367
1 367

-
-

-
-

1 367
1 367

Totaux Programme 007 E
L

1 699
1 699

-
-

-
-

1 699
1 699

TOTAUX MISSION 27 E
L

1 908
1 848

-
-

-
-

1 908
1 848

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

119
119

-
-

-
-

-
-

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

422
362

-
-

-
-

-
-

9.DETTE PUBLIQUE E
L

1 367
1 367

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 28: INFRASTRUCTURES SPORTIVES PRIVEES

Programme 009: Subsistance

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Investissements en matière d'infrastructures sportives privées (A.R.01/04/1977)

28.009.35.01.5210 0810 1 E
L

268
268

-
-

216-
204-

52
64

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

119
119

-
-

-
-

-
-

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

422
362

-
-

-
-

-
-

9.DETTE PUBLIQUE E
L

1 367
1 367

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 28: INFRASTRUCTURES SPORTIVES PRIVEES

Programme 009: Subsistance

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Investissements en matière d'infrastructures sportives privées (A.R.01/04/1977)

28.009.35.01.5210 0810 1 E
L

268
268

-
-

216-
204-

52
64

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 009 E
L

268
268

-
-

216-
204-

52
64

TOTAUX MISSION 28 E
L

268
268

-
-

216-
204-

52
64

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

268
268

-
-

216-
204-

52
64

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

9
9

23
23

1 287
1 287

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

20-
20-

100-
100-

328
328

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

-
-

35-
35-

-
-

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

20
20

-
-

50
50

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

9
9

112-
112-

1 665
1 665

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

268
268

-
-

216-
204-

52
64

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

9
9

23
23

1 287
1 287

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

20-
20-

100-
100-

328
328

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

-
-

35-
35-

-
-

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

20
20

-
-

50
50

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

9
9

112-
112-

1 665
1 665

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

9
9

23
23

1 287
1 287

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

20-
20-

100-
100-

328
328

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

-
-

35-
35-

-
-

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

20
20

-
-

50
50

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

9
9

112-
112-

1 665
1 665

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

9
9

23
23

1 287
1 287

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

20-
20-

100-
100-

328
328

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

-
-

35-
35-

-
-

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

20
20

-
-

50
50

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

9
9

112-
112-

1 665
1 665

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

9
9

23
23

1 287
1 287

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

20-
20-

100-
100-

328
328

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

-
-

35-
35-

-
-

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

20
20

-
-

50
50

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

9
9

112-
112-

1 665
1 665

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

9
9

23
23

1 287
1 287

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

20-
20-

100-
100-

328
328

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

-
-

35-
35-

-
-

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

20
20

-
-

50
50

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

9
9

112-
112-

1 665
1 665

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.01.1111 0940 3 E

L
6 355
6 355

-
-

-
-

6 355
6 355

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.07.03.1111 0940 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.04.1111 0940 3 E

L
18 242
18 242

101
101

-
-

18 343
18 343

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (indexation).

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.07.05.1111 0940 3 E

L
2 100
2 100

-
-

-
-

2 100
2 100

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

150
150

-
-

-
-

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

2 359
2 359

951
1 461

15 310
15 820

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (augmentation des coûts
énergétiques et des frais de nettoyage), partiellement via transferts
en cours d'année.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

9
9

23
23

1 287
1 287

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

20-
20-

100-
100-

328
328

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (fermeture du hall omnisports
pour rénovation au cours du 1er semestre 2023)

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

-
-

35-
35-

-
-

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

20
20

-
-

50
50

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels, via transfert en cours
d'année.

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

9
9

112-
112-

1 665
1 665

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.01.1111 0940 3 E

L
6 355
6 355

-
-

-
-

6 355
6 355

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.07.03.1111 0940 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.04.1111 0940 3 E

L
18 242
18 242

101
101

-
-

18 343
18 343

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.07.05.1111 0940 3 E

L
2 100
2 100

-
-

-
-

2 100
2 100

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

150
150

-
-

-
-

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

2 359
2 359

951
1 461

15 310
15 820

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.01.1111 0940 3 E

L
6 355
6 355

-
-

-
-

6 355
6 355

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.07.03.1111 0940 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.04.1111 0940 3 E

L
18 242
18 242

101
101

-
-

18 343
18 343

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (indexation).

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.07.05.1111 0940 3 E

L
2 100
2 100

-
-

-
-

2 100
2 100

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

150
150

-
-

-
-

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

2 359
2 359

951
1 461

15 310
15 820

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (augmentation des coûts
énergétiques et des frais de nettoyage), partiellement via transferts
en cours d'année.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

9
9

23
23

1 287
1 287

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

20-
20-

100-
100-

328
328

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (fermeture du hall omnisports
pour rénovation au cours du 1er semestre 2023)

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

-
-

35-
35-

-
-

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

20
20

-
-

50
50

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels, via transfert en cours
d'année.

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

9
9

112-
112-

1 665
1 665

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.01.1111 0940 3 E

L
6 355
6 355

-
-

-
-

6 355
6 355

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.07.03.1111 0940 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.04.1111 0940 3 E

L
18 242
18 242

101
101

-
-

18 343
18 343

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.07.05.1111 0940 3 E

L
2 100
2 100

-
-

-
-

2 100
2 100

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

150
150

-
-

-
-

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

2 359
2 359

951
1 461

15 310
15 820

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.01.1111 0940 3 E

L
6 355
6 355

-
-

-
-

6 355
6 355

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.07.03.1111 0940 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.04.1111 0940 3 E

L
18 242
18 242

101
101

-
-

18 343
18 343

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (indexation).

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.07.05.1111 0940 3 E

L
2 100
2 100

-
-

-
-

2 100
2 100

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

150
150

-
-

-
-

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

2 359
2 359

951
1 461

15 310
15 820

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (augmentation des coûts
énergétiques et des frais de nettoyage), partiellement via transferts
en cours d'année.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

9
9

23
23

1 287
1 287

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

20-
20-

100-
100-

328
328

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (fermeture du hall omnisports
pour rénovation au cours du 1er semestre 2023)

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

-
-

35-
35-

-
-

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

20
20

-
-

50
50

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels, via transfert en cours
d'année.

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

9
9

112-
112-

1 665
1 665

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.01.1111 0940 3 E

L
6 355
6 355

-
-

-
-

6 355
6 355

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.07.03.1111 0940 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.04.1111 0940 3 E

L
18 242
18 242

101
101

-
-

18 343
18 343

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.07.05.1111 0940 3 E

L
2 100
2 100

-
-

-
-

2 100
2 100

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

150
150

-
-

-
-

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

2 359
2 359

951
1 461

15 310
15 820

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.01.1111 0940 3 E

L
6 355
6 355

-
-

-
-

6 355
6 355

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.07.03.1111 0940 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.04.1111 0940 3 E

L
18 242
18 242

101
101

-
-

18 343
18 343

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (indexation).

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.07.05.1111 0940 3 E

L
2 100
2 100

-
-

-
-

2 100
2 100

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

150
150

-
-

-
-

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

2 359
2 359

951
1 461

15 310
15 820

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (augmentation des coûts
énergétiques et des frais de nettoyage), partiellement via transferts
en cours d'année.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

9
9

23
23

1 287
1 287

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

20-
20-

100-
100-

328
328

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (fermeture du hall omnisports
pour rénovation au cours du 1er semestre 2023)

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

-
-

35-
35-

-
-

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

20
20

-
-

50
50

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels, via transfert en cours
d'année.

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

9
9

112-
112-

1 665
1 665

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.01.1111 0940 3 E

L
6 355
6 355

-
-

-
-

6 355
6 355

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.07.03.1111 0940 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.04.1111 0940 3 E

L
18 242
18 242

101
101

-
-

18 343
18 343

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.07.05.1111 0940 3 E

L
2 100
2 100

-
-

-
-

2 100
2 100

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

150
150

-
-

-
-

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

2 359
2 359

951
1 461

15 310
15 820

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.01.1111 0940 3 E

L
6 355
6 355

-
-

-
-

6 355
6 355

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.07.03.1111 0940 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.04.1111 0940 3 E

L
18 242
18 242

101
101

-
-

18 343
18 343

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (indexation).

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.07.05.1111 0940 3 E

L
2 100
2 100

-
-

-
-

2 100
2 100

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

150
150

-
-

-
-

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

2 359
2 359

951
1 461

15 310
15 820

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (augmentation des coûts
énergétiques et des frais de nettoyage), partiellement via transferts
en cours d'année.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

9
9

23
23

1 287
1 287

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

20-
20-

100-
100-

328
328

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (fermeture du hall omnisports
pour rénovation au cours du 1er semestre 2023)

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

-
-

35-
35-

-
-

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

20
20

-
-

50
50

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels, via transfert en cours
d'année.

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

9
9

112-
112-

1 665
1 665

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.01.1111 0940 3 E

L
6 355
6 355

-
-

-
-

6 355
6 355

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.07.03.1111 0940 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.04.1111 0940 3 E

L
18 242
18 242

101
101

-
-

18 343
18 343

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.07.05.1111 0940 3 E

L
2 100
2 100

-
-

-
-

2 100
2 100

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

150
150

-
-

-
-

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

2 359
2 359

951
1 461

15 310
15 820

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

-
-

225-
225-

2 775
775

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

-
-

-
-

120
120

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

450-
450-

20-
20-

3 090
2 340

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.11.03.7422 0940 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.11.04.7422 0940 1 E

L
-
-

-
-

60
60

60
60

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

100
100

-
-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.

29.003.08.05.1211 0940 3 E
L

3 000
1 000

-
-

225-
225-

2 775
775

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

-
-

-
-

120
120

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

450-
450-

20-
20-

3 090
2 340

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.11.03.7422 0940 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.11.04.7422 0940 1 E

L
-
-

-
-

60
60

60
60

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

100
100

-
-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

-
-

225-
225-

2 775
775

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

-
-

-
-

120
120

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

450-
450-

20-
20-

3 090
2 340

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.11.03.7422 0940 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.11.04.7422 0940 1 E

L
-
-

-
-

60
60

60
60

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

100
100

-
-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

-
-

225-
225-

2 775
775

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

-
-

-
-

120
120

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

450-
450-

20-
20-

3 090
2 340

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.11.03.7422 0940 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.11.04.7422 0940 1 E

L
-
-

-
-

60
60

60
60

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

100
100

-
-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

-
-

225-
225-

2 775
775

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

-
-

-
-

120
120

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

450-
450-

20-
20-

3 090
2 340

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.11.03.7422 0940 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.11.04.7422 0940 1 E

L
-
-

-
-

60
60

60
60

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

100
100

-
-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
300
300

-
-

-
-

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQ
UE

1 E
L

691
691

-
-

-
-

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQ

UE
3 E

L
15
15

-
-

-
-

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQ

UE
3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

-
-

-
-

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

-
-

62
62

770
770

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
454
454

-
-

23
23

477
477

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

2 010
2 010

851
1 361

51 692
49 452

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

2 019
2 019

739
1 249

53 357
51 117

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

-
-

225-
225-

2 775
775

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

-
-

-
-

120
120

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

450-
450-

20-
20-

3 090
2 340

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.11.03.7422 0940 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.11.04.7422 0940 1 E

L
-
-

-
-

60
60

60
60

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

100
100

-
-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

-
-

225-
225-

2 775
775

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

-
-

-
-

120
120

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

450-
450-

20-
20-

3 090
2 340

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.11.03.7422 0940 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.11.04.7422 0940 1 E

L
-
-

-
-

60
60

60
60

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

100
100

-
-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
4
4

-
-

-
-

4
4

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
26.001.34.06.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
31
31

-
-

-
-

31
31

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
103
103

-
-

-
-

103
103

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
281
224

-
-

-
-

281
224

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
2 098
1 993

-
-

-
-

2 098
1 993

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
44
44

-
-

9
9

53
53

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
70
70

-
-

-
-

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
740
740

-
-

11
11

751
751

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
300
300

-
-

-
-

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQ
UE

1 E
L

691
691

-
-

-
-

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQ

UE
3 E

L
15
15

-
-

-
-

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQ

UE
3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

-
-

-
-

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

-
-

62
62

770
770

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
454
454

-
-

23
23

477
477

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

2 010
2 010

851
1 361

51 692
49 452

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

2 019
2 019

739
1 249

53 357
51 117

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
300
300

-
-

-
-

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQ
UE

1 E
L

691
691

-
-

-
-

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQ

UE
3 E

L
15
15

-
-

-
-

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQ

UE
3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

-
-

-
-

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

-
-

62
62

770
770

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
454
454

-
-

23
23

477
477

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

2 010
2 010

851
1 361

51 692
49 452

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

2 019
2 019

739
1 249

53 357
51 117

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
300
300

-
-

-
-

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQ
UE

1 E
L

691
691

-
-

-
-

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQ

UE
3 E

L
15
15

-
-

-
-

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQ

UE
3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

-
-

-
-

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

-
-

62
62

770
770

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
454
454

-
-

23
23

477
477

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

2 010
2 010

851
1 361

51 692
49 452

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

2 019
2 019

739
1 249

53 357
51 117

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

45 662
43 662

2 449
2 449

699
1 209

48 810
47 320

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

400
400

-
-

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

736
736

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

3 801
3 051

430-
430-

40
40

3 411
2 661

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.01.1111 0940 3 E

L
6 355
6 355

-
-

-
-

6 355
6 355

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.07.03.1111 0940 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.04.1111 0940 3 E

L
18 242
18 242

101
101

-
-

18 343
18 343

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (indexation).

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.07.05.1111 0940 3 E

L
2 100
2 100

-
-

-
-

2 100
2 100

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

150
150

-
-

-
-

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

2 359
2 359

951
1 461

15 310
15 820

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (augmentation des coûts
énergétiques et des frais de nettoyage), partiellement via transferts
en cours d'année.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

9
9

23
23

1 287
1 287

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

20-
20-

100-
100-

328
328

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (fermeture du hall omnisports
pour rénovation au cours du 1er semestre 2023)

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

-
-

35-
35-

-
-

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

20
20

-
-

50
50

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels, via transfert en cours
d'année.

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

9
9

112-
112-

1 665
1 665

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.01.1111 0940 3 E

L
6 355
6 355

-
-

-
-

6 355
6 355

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.07.03.1111 0940 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.04.1111 0940 3 E

L
18 242
18 242

101
101

-
-

18 343
18 343

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.07.05.1111 0940 3 E

L
2 100
2 100

-
-

-
-

2 100
2 100

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

150
150

-
-

-
-

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

2 359
2 359

951
1 461

15 310
15 820

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.01.1111 0940 3 E

L
6 355
6 355

-
-

-
-

6 355
6 355

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.07.03.1111 0940 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.04.1111 0940 3 E

L
18 242
18 242

101
101

-
-

18 343
18 343

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (indexation).

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.07.05.1111 0940 3 E

L
2 100
2 100

-
-

-
-

2 100
2 100

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

150
150

-
-

-
-

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

2 359
2 359

951
1 461

15 310
15 820

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (augmentation des coûts
énergétiques et des frais de nettoyage), partiellement via transferts
en cours d'année.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

9
9

23
23

1 287
1 287

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

20-
20-

100-
100-

328
328

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (fermeture du hall omnisports
pour rénovation au cours du 1er semestre 2023)

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

-
-

35-
35-

-
-

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

20
20

-
-

50
50

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels, via transfert en cours
d'année.

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

9
9

112-
112-

1 665
1 665

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.01.1111 0940 3 E

L
6 355
6 355

-
-

-
-

6 355
6 355

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.07.03.1111 0940 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.04.1111 0940 3 E

L
18 242
18 242

101
101

-
-

18 343
18 343

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.07.05.1111 0940 3 E

L
2 100
2 100

-
-

-
-

2 100
2 100

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

150
150

-
-

-
-

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

2 359
2 359

951
1 461

15 310
15 820

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.01.1111 0940 3 E

L
6 355
6 355

-
-

-
-

6 355
6 355

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.07.03.1111 0940 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.04.1111 0940 3 E

L
18 242
18 242

101
101

-
-

18 343
18 343

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (indexation).

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.07.05.1111 0940 3 E

L
2 100
2 100

-
-

-
-

2 100
2 100

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

150
150

-
-

-
-

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

2 359
2 359

951
1 461

15 310
15 820

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (augmentation des coûts
énergétiques et des frais de nettoyage), partiellement via transferts
en cours d'année.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

9
9

23
23

1 287
1 287

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

20-
20-

100-
100-

328
328

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels (fermeture du hall omnisports
pour rénovation au cours du 1er semestre 2023)

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

-
-

35-
35-

-
-

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

20
20

-
-

50
50

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels, via transfert en cours
d'année.

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

9
9

112-
112-

1 665
1 665

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.01.1111 0940 3 E

L
6 355
6 355

-
-

-
-

6 355
6 355

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.07.03.1111 0940 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.07.04.1111 0940 3 E

L
18 242
18 242

101
101

-
-

18 343
18 343

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.07.05.1111 0940 3 E

L
2 100
2 100

-
-

-
-

2 100
2 100

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

150
150

-
-

-
-

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

2 359
2 359

951
1 461

15 310
15 820

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

-
-

225-
225-

2 775
775

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

-
-

-
-

120
120

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

450-
450-

20-
20-

3 090
2 340

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.11.03.7422 0940 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.11.04.7422 0940 1 E

L
-
-

-
-

60
60

60
60

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

100
100

-
-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.

29.003.08.05.1211 0940 3 E
L

3 000
1 000

-
-

225-
225-

2 775
775

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

-
-

-
-

120
120

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

450-
450-

20-
20-

3 090
2 340

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.11.03.7422 0940 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.11.04.7422 0940 1 E

L
-
-

-
-

60
60

60
60

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

100
100

-
-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

-
-

225-
225-

2 775
775

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

-
-

-
-

120
120

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

450-
450-

20-
20-

3 090
2 340

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.11.03.7422 0940 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.11.04.7422 0940 1 E

L
-
-

-
-

60
60

60
60

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

100
100

-
-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

-
-

225-
225-

2 775
775

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

-
-

-
-

120
120

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

450-
450-

20-
20-

3 090
2 340

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.11.03.7422 0940 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.11.04.7422 0940 1 E

L
-
-

-
-

60
60

60
60

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

100
100

-
-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

-
-

225-
225-

2 775
775

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

-
-

-
-

120
120

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

450-
450-

20-
20-

3 090
2 340

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.11.03.7422 0940 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.11.04.7422 0940 1 E

L
-
-

-
-

60
60

60
60

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

100
100

-
-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
300
300

-
-

-
-

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQ
UE

1 E
L

691
691

-
-

-
-

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQ

UE
3 E

L
15
15

-
-

-
-

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQ

UE
3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

-
-

-
-

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

-
-

62
62

770
770

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
454
454

-
-

23
23

477
477

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

2 010
2 010

851
1 361

51 692
49 452

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

2 019
2 019

739
1 249

53 357
51 117

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

-
-

225-
225-

2 775
775

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

-
-

-
-

120
120

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

450-
450-

20-
20-

3 090
2 340

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.11.03.7422 0940 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.11.04.7422 0940 1 E

L
-
-

-
-

60
60

60
60

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

100
100

-
-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

-
-

225-
225-

2 775
775

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

-
-

-
-

120
120

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

450-
450-

20-
20-

3 090
2 340

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

-
-

-
-

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.11.03.7422 0940 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.11.04.7422 0940 1 E

L
-
-

-
-

60
60

60
60

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTA
TIF

3 E
L

100
100

-
-

-
-

100
100

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
4
4

-
-

-
-

4
4

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
26.001.34.06.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
31
31

-
-

-
-

31
31

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
103
103

-
-

-
-

103
103

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
281
224

-
-

-
-

281
224

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
2 098
1 993

-
-

-
-

2 098
1 993

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
44
44

-
-

9
9

53
53

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
70
70

-
-

-
-

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
740
740

-
-

11
11

751
751

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
300
300

-
-

-
-

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQ
UE

1 E
L

691
691

-
-

-
-

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQ

UE
3 E

L
15
15

-
-

-
-

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQ

UE
3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

-
-

-
-

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

-
-

62
62

770
770

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
454
454

-
-

23
23

477
477

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

2 010
2 010

851
1 361

51 692
49 452

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

2 019
2 019

739
1 249

53 357
51 117

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
300
300

-
-

-
-

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQ
UE

1 E
L

691
691

-
-

-
-

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQ

UE
3 E

L
15
15

-
-

-
-

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQ

UE
3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

-
-

-
-

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

-
-

62
62

770
770

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
454
454

-
-

23
23

477
477

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

2 010
2 010

851
1 361

51 692
49 452

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

2 019
2 019

739
1 249

53 357
51 117

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
300
300

-
-

-
-

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQ
UE

1 E
L

691
691

-
-

-
-

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQ

UE
3 E

L
15
15

-
-

-
-

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQ

UE
3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

-
-

-
-

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

-
-

62
62

770
770

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
454
454

-
-

23
23

477
477

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

2 010
2 010

851
1 361

51 692
49 452

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

2 019
2 019

739
1 249

53 357
51 117

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

45 662
43 662

2 449
2 449

699
1 209

48 810
47 320

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

400
400

-
-

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

736
736

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

3 801
3 051

430-
430-

40
40

3 411
2 661

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

45 662
43 662

2 449
2 449

699
1 209

48 810
47 320

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

400
400

-
-

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

736
736

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

3 801
3 051

430-
430-

40
40

3 411
2 661

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 001: Politique générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Tableaux de bord

30.001.08.01.1211 0112 4 E
L

5
5

-
-

-
-

5
5

Promotion, publication et diffusion
30.001.08.02.1211 0112 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.08.03.1211 0112 2 E

L
20
20

10
10

-
-

30
30

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.08.04.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.08.05.1211 0112 3 E

L
15
15

-
-

-
-

15
15

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de politique générale et transition social-écologique

30.001.34.01.3300 0112 FACULTA
TIF

3 E
L

500
500

-
-

-
-

500
500

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.34.02.3300 0112 FACULTA

TIF
2 E

L
190
190

10-
10-

-
-

180
180

Contributions financières aux Organismes publics en charge de la promotion de l’égalité
30.001.34.03.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.34.04.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
74
74

-
-

-
-

74
74

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Accord non marchand ACS
30.001.34.05.3300 0112 3 E

L
1 000
1 000

-
-

-
-

1 000
1 000

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.34.06.3300 0112 3 E

L
6 825
6 621

-
-

-
-

6 825
6 621

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.34.07.3300 0112 3 E

L
450
450

84
84

-
-

534
534

Accord non marchand primes syndicales
30.001.34.08.3300 0112 3 E

L
230
230

-
-

-
-

230
230

Projets innovants
30.001.34.09.3300 0112 3 E

L
50
50

-
-

-
-

50
50

Provision pour accord non marchand
30.001.34.10.3300 0112 3 E

L
3 620
3 620

110-
110-

-
-

3 510
3 510

Subvention à l'ASBL IFIC
30.001.34.11.3300 0112 3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subvention à l'ASBL Association Paritaire pour l'emploi et la Formation pour paiement des soldes des primes non-marchand 2018.
30.001.34.13.3300 0112 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Provision accord non marchand
30.001.34.15.3300 0112 3 E

L
13 114
13 114

2 829-
2 829-

-
-

10 285
10 285

Provision index et gestion des riques
30.001.34.23.0101 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
11 693
11 711

11 065-
10 949-

581-
751-

47
11

Subvention de la plate forme de concertation NM instituée auprès de Bru Partners
30.001.34.24.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
155
155

-
-

-
-

155
155

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 001: Politique générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Tableaux de bord

30.001.08.01.1211 0112 4 E
L

5
5

-
-

-
-

5
5

Promotion, publication et diffusion
30.001.08.02.1211 0112 3 E

L
20
20

-
-

-
-

20
20

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.08.03.1211 0112 2 E

L
20
20

10
10

-
-

30
30

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.08.04.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.08.05.1211 0112 3 E

L
15
15

-
-

-
-

15
15

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de politique générale et transition social-écologique

30.001.34.01.3300 0112 FACULTA
TIF

3 E
L

500
500

-
-

-
-

500
500

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.34.02.3300 0112 FACULTA

TIF
2 E

L
190
190

10-
10-

-
-

180
180

Contributions financières aux Organismes publics en charge de la promotion de l’égalité
30.001.34.03.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.34.04.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
74
74

-
-

-
-

74
74

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Accord non marchand ACS
30.001.34.05.3300 0112 3 E

L
1 000
1 000

-
-

-
-

1 000
1 000

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.34.06.3300 0112 3 E

L
6 825
6 621

-
-

-
-

6 825
6 621

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.34.07.3300 0112 3 E

L
450
450

84
84

-
-

534
534

Accord non marchand primes syndicales
30.001.34.08.3300 0112 3 E

L
230
230

-
-

-
-

230
230

Projets innovants
30.001.34.09.3300 0112 3 E

L
50
50

-
-

-
-

50
50

Provision pour accord non marchand
30.001.34.10.3300 0112 3 E

L
3 620
3 620

110-
110-

-
-

3 510
3 510

Subvention à l'ASBL IFIC
30.001.34.11.3300 0112 3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subvention à l'ASBL Association Paritaire pour l'emploi et la Formation pour paiement des soldes des primes non-marchand 2018.
30.001.34.13.3300 0112 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Provision accord non marchand
30.001.34.15.3300 0112 3 E

L
13 114
13 114

2 829-
2 829-

-
-

10 285
10 285

Provision index et gestion des riques
30.001.34.23.0101 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
11 693
11 711

11 065-
10 949-

581-
751-

47
11

Subvention de la plate forme de concertation NM instituée auprès de Bru Partners
30.001.34.24.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
155
155

-
-

-
-

155
155

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Projets Handistreaming
30.001.34.25.3300 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Provision Energie
30.001.34.26.3300 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
11 750
11 750

-
-

-
-

11 750
11 750

Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le cadre du programme FSE+
30.001.34.27.3300 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
-
-

4 588
4 588

-
-

4 588
4 588

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

-
-

-
-

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTA

TIF
4 E

L
144
144

-
-

-
-

144
144

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

9 332-
9 216-

581-
751-

39 992
39 752

Programme 009: Subsistance

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet

30.009.05.01.1211 0112 3 E
L

35
35

33-
33-

-
-

2
2

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais liés à l'immeuble à Paris

30.009.08.01.1211 0112 4 E
L

40
40

-
-

-
-

40
40

Prestations de tiers, missions, frais d'étude, colloques
30.009.08.02.1211 0112 3 E

L
25
25

15-
15-

-
-

10
10

Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
30.009.08.03.1211 0112 3 E

L
30
30

25-
25-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

30.009.34.01.3300 0112 FACULTA
TIF

3 E
L

60
60

63
63

-
-

123
123

Actions francophonies
30.009.34.02.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
55
55

-
-

-
-

55
55

Subventions aux associations pour frais d'envoi ou d'accueil d'experts dans le cadre de colloques
30.009.34.03.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
60
60

10
10

-
-

70
70

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Transfert à WBI

30.009.42.01.4550 0181 4 E
L

252
252

-
-

-
-

252
252

Totaux Programme 009 E
L

557
557

-
-

-
-

557
557

TOTAUX MISSION 30 E
L

50 462
50 276

9 332-
9 216-

581-
751-

40 549
40 309

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Projets Handistreaming
30.001.34.25.3300 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Provision Energie
30.001.34.26.3300 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
11 750
11 750

-
-

-
-

11 750
11 750

Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le cadre du programme FSE+
30.001.34.27.3300 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
-
-

4 588
4 588

-
-

4 588
4 588

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

-
-

-
-

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTA

TIF
4 E

L
144
144

-
-

-
-

144
144

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

9 332-
9 216-

581-
751-

39 992
39 752

Programme 009: Subsistance

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet

30.009.05.01.1211 0112 3 E
L

35
35

33-
33-

-
-

2
2

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais liés à l'immeuble à Paris

30.009.08.01.1211 0112 4 E
L

40
40

-
-

-
-

40
40

Prestations de tiers, missions, frais d'étude, colloques
30.009.08.02.1211 0112 3 E

L
25
25

15-
15-

-
-

10
10

Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
30.009.08.03.1211 0112 3 E

L
30
30

25-
25-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

30.009.34.01.3300 0112 FACULTA
TIF

3 E
L

60
60

63
63

-
-

123
123

Actions francophonies
30.009.34.02.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
55
55

-
-

-
-

55
55

Subventions aux associations pour frais d'envoi ou d'accueil d'experts dans le cadre de colloques
30.009.34.03.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
60
60

10
10

-
-

70
70

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Transfert à WBI

30.009.42.01.4550 0181 4 E
L

252
252

-
-

-
-

252
252

Totaux Programme 009 E
L

557
557

-
-

-
-

557
557

TOTAUX MISSION 30 E
L

50 462
50 276

9 332-
9 216-

581-
751-

40 549
40 309

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

11 693
11 711

11 065-
10 949-

581-
751-

47
11

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

190
190

63-
63-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

38 158
37 954

1 796
1 796

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

421
421

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)

31.001.28.01.6321 0443 1 E
L

600
1 400

103
-

2 534
200-

3 237
1 200

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.28.02.6321 0443 3 E

L
13
13

-
-

-
-

13
13

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
31.001.28.03.6321 0443 3 E

L
34 850
4 032

103-
-

4 834-
600-

29 913
3 432

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

31.001.35.01.5112 0443 1 E
L

450
1 376

-
-

1 200
-

1 650
1 376

Dépenses affaires sociales
31.001.35.02.5112 0443 1 E

L
476
476

-
-

-
-

476
476

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
31.001.35.03.5112 0443 3 E

L
850
1 300

-
-

3 000
-

3 850
1 300

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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91

Projets Handistreaming
30.001.34.25.3300 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Provision Energie
30.001.34.26.3300 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
11 750
11 750

-
-

-
-

11 750
11 750

Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le cadre du programme FSE+
30.001.34.27.3300 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
-
-

4 588
4 588

-
-

4 588
4 588

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

-
-

-
-

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTA

TIF
4 E

L
144
144

-
-

-
-

144
144

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

9 332-
9 216-

581-
751-

39 992
39 752

Programme 009: Subsistance

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet

30.009.05.01.1211 0112 3 E
L

35
35

33-
33-

-
-

2
2

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais liés à l'immeuble à Paris

30.009.08.01.1211 0112 4 E
L

40
40

-
-

-
-

40
40

Prestations de tiers, missions, frais d'étude, colloques
30.009.08.02.1211 0112 3 E

L
25
25

15-
15-

-
-

10
10

Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
30.009.08.03.1211 0112 3 E

L
30
30

25-
25-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

30.009.34.01.3300 0112 FACULTA
TIF

3 E
L

60
60

63
63

-
-

123
123

Actions francophonies
30.009.34.02.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
55
55

-
-

-
-

55
55

Subventions aux associations pour frais d'envoi ou d'accueil d'experts dans le cadre de colloques
30.009.34.03.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
60
60

10
10

-
-

70
70

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Transfert à WBI

30.009.42.01.4550 0181 4 E
L

252
252

-
-

-
-

252
252

Totaux Programme 009 E
L

557
557

-
-

-
-

557
557

TOTAUX MISSION 30 E
L

50 462
50 276

9 332-
9 216-

581-
751-

40 549
40 309

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Projets Handistreaming
30.001.34.25.3300 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Provision Energie
30.001.34.26.3300 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
11 750
11 750

-
-

-
-

11 750
11 750

Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le cadre du programme FSE+
30.001.34.27.3300 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
-
-

4 588
4 588

-
-

4 588
4 588

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

-
-

-
-

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTA

TIF
4 E

L
144
144

-
-

-
-

144
144

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTA

TIF
1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

9 332-
9 216-

581-
751-

39 992
39 752

Programme 009: Subsistance

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet

30.009.05.01.1211 0112 3 E
L

35
35

33-
33-

-
-

2
2

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais liés à l'immeuble à Paris

30.009.08.01.1211 0112 4 E
L

40
40

-
-

-
-

40
40

Prestations de tiers, missions, frais d'étude, colloques
30.009.08.02.1211 0112 3 E

L
25
25

15-
15-

-
-

10
10

Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
30.009.08.03.1211 0112 3 E

L
30
30

25-
25-

-
-

5
5

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

30.009.34.01.3300 0112 FACULTA
TIF

3 E
L

60
60

63
63

-
-

123
123

Actions francophonies
30.009.34.02.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
55
55

-
-

-
-

55
55

Subventions aux associations pour frais d'envoi ou d'accueil d'experts dans le cadre de colloques
30.009.34.03.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
60
60

10
10

-
-

70
70

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Transfert à WBI

30.009.42.01.4550 0181 4 E
L

252
252

-
-

-
-

252
252

Totaux Programme 009 E
L

557
557

-
-

-
-

557
557

TOTAUX MISSION 30 E
L

50 462
50 276

9 332-
9 216-

581-
751-

40 549
40 309

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

11 693
11 711

11 065-
10 949-

581-
751-

47
11

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

190
190

63-
63-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

38 158
37 954

1 796
1 796

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

421
421

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)

31.001.28.01.6321 0443 1 E
L

600
1 400

103
-

2 534
200-

3 237
1 200

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.28.02.6321 0443 3 E

L
13
13

-
-

-
-

13
13

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
31.001.28.03.6321 0443 3 E

L
34 850
4 032

103-
-

4 834-
600-

29 913
3 432

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

31.001.35.01.5112 0443 1 E
L

450
1 376

-
-

1 200
-

1 650
1 376

Dépenses affaires sociales
31.001.35.02.5112 0443 1 E

L
476
476

-
-

-
-

476
476

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
31.001.35.03.5112 0443 3 E

L
850
1 300

-
-

3 000
-

3 850
1 300

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

11 693
11 711

11 065-
10 949-

581-
751-

47
11

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

190
190

63-
63-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

38 158
37 954

1 796
1 796

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

421
421

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)

31.001.28.01.6321 0443 1 E
L

600
1 400

103
-

2 534
200-

3 237
1 200

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.28.02.6321 0443 3 E

L
13
13

-
-

-
-

13
13

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
31.001.28.03.6321 0443 3 E

L
34 850
4 032

103-
-

4 834-
600-

29 913
3 432

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

31.001.35.01.5112 0443 1 E
L

450
1 376

-
-

1 200
-

1 650
1 376

Dépenses affaires sociales
31.001.35.02.5112 0443 1 E

L
476
476

-
-

-
-

476
476

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
31.001.35.03.5112 0443 3 E

L
850
1 300

-
-

3 000
-

3 850
1 300

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)

31.001.28.01.6321 0443 1 E
L

600
1 400

103
-

2 534
200-

3 237
1 200

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.28.02.6321 0443 3 E

L
13
13

-
-

-
-

13
13

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
31.001.28.03.6321 0443 3 E

L
34 850
4 032

103-
-

4 834-
600-

29 913
3 432

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

31.001.35.01.5112 0443 1 E
L

450
1 376

-
-

1 200
-

1 650
1 376

Dépenses affaires sociales
31.001.35.02.5112 0443 1 E

L
476
476

-
-

-
-

476
476

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
31.001.35.03.5112 0443 3 E

L
850
1 300

-
-

3 000
-

3 850
1 300

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)

31.001.28.01.6321 0443 1 E
L

600
1 400

103
-

2 534
200-

3 237
1 200

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.28.02.6321 0443 3 E

L
13
13

-
-

-
-

13
13

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
31.001.28.03.6321 0443 3 E

L
34 850
4 032

103-
-

4 834-
600-

29 913
3 432

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

31.001.35.01.5112 0443 1 E
L

450
1 376

-
-

1 200
-

1 650
1 376

Dépenses affaires sociales
31.001.35.02.5112 0443 1 E

L
476
476

-
-

-
-

476
476

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
31.001.35.03.5112 0443 3 E

L
850
1 300

-
-

3 000
-

3 850
1 300

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)

31.001.28.01.6321 0443 1 E
L

600
1 400

103
-

2 534
200-

3 237
1 200

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.28.02.6321 0443 3 E

L
13
13

-
-

-
-

13
13

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
31.001.28.03.6321 0443 3 E

L
34 850
4 032

103-
-

4 834-
600-

29 913
3 432

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

31.001.35.01.5112 0443 1 E
L

450
1 376

-
-

1 200
-

1 650
1 376

Dépenses affaires sociales
31.001.35.02.5112 0443 1 E

L
476
476

-
-

-
-

476
476

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
31.001.35.03.5112 0443 3 E

L
850
1 300

-
-

3 000
-

3 850
1 300

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)

31.001.28.01.6321 0443 1 E
L

600
1 400

103
-

2 534
200-

3 237
1 200

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.28.02.6321 0443 3 E

L
13
13

-
-

-
-

13
13

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
31.001.28.03.6321 0443 3 E

L
34 850
4 032

103-
-

4 834-
600-

29 913
3 432

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

31.001.35.01.5112 0443 1 E
L

450
1 376

-
-

1 200
-

1 650
1 376

Dépenses affaires sociales
31.001.35.02.5112 0443 1 E

L
476
476

-
-

-
-

476
476

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
31.001.35.03.5112 0443 3 E

L
850
1 300

-
-

3 000
-

3 850
1 300

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
31.001.35.04.5112 0443 1 E

L
7 040
2 100

-
-

1 900-
800

5 140
2 900

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.35.05.5112 0443 1 E

L
515
515

-
-

-
-

515
515

Totaux Programme 001 E
L

44 794
11 212

-
-

-
-

44 794
11 212

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 11: Investissements
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.11.01.7200 0443 1 E
L

500
500

-
-

-
-

500
500

Dépenses - Tourisme social
31.002.11.03.7200 0443 1 E

L
130
130

-
-

-
-

130
130

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.11.04.7200 0443 1 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.11.05.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

-
-

3 750
-

26 750
32 069

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)

31.001.35.04.5112 0443 1 E
L

7 040
2 100

-
-

1 900-
800

5 140
2 900

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.35.05.5112 0443 1 E

L
515
515

-
-

-
-

515
515

Totaux Programme 001 E
L

44 794
11 212

-
-

-
-

44 794
11 212

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 11: Investissements
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.11.01.7200 0443 1 E
L

500
500

-
-

-
-

500
500

Dépenses - Tourisme social
31.002.11.03.7200 0443 1 E

L
130
130

-
-

-
-

130
130

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.11.04.7200 0443 1 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.11.05.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

-
-

3 750
-

26 750
32 069

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
31.001.35.04.5112 0443 1 E

L
7 040
2 100

-
-

1 900-
800

5 140
2 900

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.35.05.5112 0443 1 E

L
515
515

-
-

-
-

515
515

Totaux Programme 001 E
L

44 794
11 212

-
-

-
-

44 794
11 212

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 11: Investissements
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.11.01.7200 0443 1 E
L

500
500

-
-

-
-

500
500

Dépenses - Tourisme social
31.002.11.03.7200 0443 1 E

L
130
130

-
-

-
-

130
130

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.11.04.7200 0443 1 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.11.05.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

-
-

3 750
-

26 750
32 069

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
31.001.35.04.5112 0443 1 E

L
7 040
2 100

-
-

1 900-
800

5 140
2 900

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.35.05.5112 0443 1 E

L
515
515

-
-

-
-

515
515

Totaux Programme 001 E
L

44 794
11 212

-
-

-
-

44 794
11 212

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 11: Investissements
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.11.01.7200 0443 1 E
L

500
500

-
-

-
-

500
500

Dépenses - Tourisme social
31.002.11.03.7200 0443 1 E

L
130
130

-
-

-
-

130
130

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.11.04.7200 0443 1 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.11.05.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

-
-

3 750
-

26 750
32 069

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
31.001.35.04.5112 0443 1 E

L
7 040
2 100

-
-

1 900-
800

5 140
2 900

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.35.05.5112 0443 1 E

L
515
515

-
-

-
-

515
515

Totaux Programme 001 E
L

44 794
11 212

-
-

-
-

44 794
11 212

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 11: Investissements
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.11.01.7200 0443 1 E
L

500
500

-
-

-
-

500
500

Dépenses - Tourisme social
31.002.11.03.7200 0443 1 E

L
130
130

-
-

-
-

130
130

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.11.04.7200 0443 1 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.11.05.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

-
-

3 750
-

26 750
32 069

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

-
-

-
-

4 495
4 495

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

-
-

3 750
-

31 960
37 279

TOTAUX MISSION 31 E
L

73 004
48 491

-
-

3 750
-

76 754
48 491

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

9 331
5 767

-
-

2 300
800

11 631
6 567

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

35 463
5 445

-
-

2 300-
800-

33 163
4 645

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

28 210
37 279

-
-

3 750
-

31 960
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

9 331
5 767

-
-

2 300
800

11 631
6 567

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

35 463
5 445

-
-

2 300-
800-

33 163
4 645

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

28 210
37 279

-
-

3 750
-

31 960
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

-
-

930
930

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

-
-

765
765

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

-
-

-
-

1 695
1 695

Programme 004: Personnes handicapées

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQ
UE

1 E
L

536
536

-
-

-
-

536
536

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques, salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
32.004.08.02.1211 1012 3 E

L
90
90

135
135

70
70

295
295

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

3 990
2 510

-
-

-
-

3 990
2 510

Convention prioritaires et nominatives
32.004.31.02.3432 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 321
2 321

-
-

215-
215-

2 106
2 106

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

-
-

930
930

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

-
-

765
765

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

-
-

-
-

1 695
1 695

Programme 004: Personnes handicapées

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQ
UE

1 E
L

536
536

-
-

-
-

536
536

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques, salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
32.004.08.02.1211 1012 3 E

L
90
90

135
135

70
70

295
295

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

3 990
2 510

-
-

-
-

3 990
2 510

Convention prioritaires et nominatives
32.004.31.02.3432 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 321
2 321

-
-

215-
215-

2 106
2 106

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert vers l'AB
32.004.08.02.1211 et ajustement.

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert vers l'AB
32.004.08.02.1211 et ajustement.

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

-
-

930
930

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

-
-

765
765

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

-
-

-
-

1 695
1 695

Programme 004: Personnes handicapées

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQ
UE

1 E
L

536
536

-
-

-
-

536
536

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques, salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
32.004.08.02.1211 1012 3 E

L
90
90

135
135

70
70

295
295

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

3 990
2 510

-
-

-
-

3 990
2 510

Convention prioritaires et nominatives
32.004.31.02.3432 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 321
2 321

-
-

215-
215-

2 106
2 106

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

-
-

930
930

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

-
-

765
765

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

-
-

-
-

1 695
1 695

Programme 004: Personnes handicapées

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQ
UE

1 E
L

536
536

-
-

-
-

536
536

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques, salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
32.004.08.02.1211 1012 3 E

L
90
90

135
135

70
70

295
295

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

3 990
2 510

-
-

-
-

3 990
2 510

Convention prioritaires et nominatives
32.004.31.02.3432 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 321
2 321

-
-

215-
215-

2 106
2 106

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert vers l'AB
32.004.08.02.1211 et ajustement.

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert vers l'AB
32.004.08.02.1211 et ajustement.

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert vers l'AB
32.004.08.02.1211 et ajustement.

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert vers l'AB
32.004.08.02.1211 et ajustement.

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert vers l'AB
32.004.08.02.1211 et ajustement.

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert vers l'AB
32.004.08.02.1211 et ajustement.

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert vers l'AB
32.004.08.02.1211 et ajustement.

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels par transfert en cours
d'année.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQ
UE

3 E
L

10 118
10 118

314
314

215
215

10 647
10 647

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
343
343

-
-

-
-

343
343

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
611
611

-
-

-
-

611
611

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
97
97

30
30

30
30

157
157

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels pour payer des soldes
d'années antérieures.

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
224
224

-
-

-
-

224
224

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
274
274

-
-

20
20

294
294

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
437
437

30-
30-

-
-

407
407

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 220
2 220

-
-

-
-

2 220
2 220

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 801
1 841

100
100

-
-

1 901
1 941

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

61
-
-

-
-

-
61

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
33 159
33 159

1 992
1 992

-
-

35 151
35 151

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
124 131
124 681

795
795

-
-

124 926
125 476

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
255
255

-
-

240-
240-

15
15

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux services en matière de grande dépendance.
32.004.34.15.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

3 300
3 300

-
-

3 300
3 300

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour frais d'investissements aux entreprises de travail adapté

32.004.35.01.5112 1012 ORGANIQ
UE

1 E
L

451
451

605
605

-
-

1 056
1 056

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire subventionnées par le fonds social européen

32.004.38.01.3200 1012 ORGANIQ 3 E
L

-
-

2 660
2 660

-
-

2 660
2 660UE

Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire non subventionnées par le fonds social européen
32.004.38.02.3200 1012 ORGANIQ 3 E

L
-
-

40
40

-
-

40
40UE

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Intervention pour la prise en charge des jeunes adultes dans les structures de l'enseignement spécialisé

32.004.42.01.4524 1012 ORGANIQ
UE

4 E
L

290
290

100-
100-

50-
50-

140
140

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 004 E
L

186 248
185 419

5 041
5 041

490
490

191 779
190 950

TOTAUX MISSION 32 E
L

187 943
187 114

5 041
5 041

490
490

193 474
192 645

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux services en matière de grande dépendance.
32.004.34.15.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

3 300
3 300

-
-

3 300
3 300

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour frais d'investissements aux entreprises de travail adapté

32.004.35.01.5112 1012 ORGANIQ
UE

1 E
L

451
451

605
605

-
-

1 056
1 056

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire subventionnées par le fonds social européen

32.004.38.01.3200 1012 ORGANIQ 3 E
L

-
-

2 660
2 660

-
-

2 660
2 660UE

Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire non subventionnées par le fonds social européen
32.004.38.02.3200 1012 ORGANIQ 3 E

L
-
-

40
40

-
-

40
40UE

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Intervention pour la prise en charge des jeunes adultes dans les structures de l'enseignement spécialisé

32.004.42.01.4524 1012 ORGANIQ
UE

4 E
L

290
290

100-
100-

50-
50-

140
140

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 004 E
L

186 248
185 419

5 041
5 041

490
490

191 779
190 950

TOTAUX MISSION 32 E
L

187 943
187 114

5 041
5 041

490
490

193 474
192 645

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux services en matière de grande dépendance.
32.004.34.15.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

3 300
3 300

-
-

3 300
3 300

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour frais d'investissements aux entreprises de travail adapté

32.004.35.01.5112 1012 ORGANIQ
UE

1 E
L

451
451

605
605

-
-

1 056
1 056

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire subventionnées par le fonds social européen

32.004.38.01.3200 1012 ORGANIQ 3 E
L

-
-

2 660
2 660

-
-

2 660
2 660UE

Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire non subventionnées par le fonds social européen
32.004.38.02.3200 1012 ORGANIQ 3 E

L
-
-

40
40

-
-

40
40UE

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Intervention pour la prise en charge des jeunes adultes dans les structures de l'enseignement spécialisé

32.004.42.01.4524 1012 ORGANIQ
UE

4 E
L

290
290

100-
100-

50-
50-

140
140

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 004 E
L

186 248
185 419

5 041
5 041

490
490

191 779
190 950

TOTAUX MISSION 32 E
L

187 943
187 114

5 041
5 041

490
490

193 474
192 645

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux services en matière de grande dépendance.
32.004.34.15.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

3 300
3 300

-
-

3 300
3 300

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour frais d'investissements aux entreprises de travail adapté

32.004.35.01.5112 1012 ORGANIQ
UE

1 E
L

451
451

605
605

-
-

1 056
1 056

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire subventionnées par le fonds social européen

32.004.38.01.3200 1012 ORGANIQ 3 E
L

-
-

2 660
2 660

-
-

2 660
2 660UE

Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire non subventionnées par le fonds social européen
32.004.38.02.3200 1012 ORGANIQ 3 E

L
-
-

40
40

-
-

40
40UE

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Intervention pour la prise en charge des jeunes adultes dans les structures de l'enseignement spécialisé

32.004.42.01.4524 1012 ORGANIQ
UE

4 E
L

290
290

100-
100-

50-
50-

140
140

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 004 E
L

186 248
185 419

5 041
5 041

490
490

191 779
190 950

TOTAUX MISSION 32 E
L

187 943
187 114

5 041
5 041

490
490

193 474
192 645

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux services en matière de grande dépendance.
32.004.34.15.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

3 300
3 300

-
-

3 300
3 300

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour frais d'investissements aux entreprises de travail adapté

32.004.35.01.5112 1012 ORGANIQ
UE

1 E
L

451
451

605
605

-
-

1 056
1 056

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire subventionnées par le fonds social européen

32.004.38.01.3200 1012 ORGANIQ 3 E
L

-
-

2 660
2 660

-
-

2 660
2 660UE

Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire non subventionnées par le fonds social européen
32.004.38.02.3200 1012 ORGANIQ 3 E

L
-
-

40
40

-
-

40
40UE

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Intervention pour la prise en charge des jeunes adultes dans les structures de l'enseignement spécialisé

32.004.42.01.4524 1012 ORGANIQ
UE

4 E
L

290
290

100-
100-

50-
50-

140
140

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 004 E
L

186 248
185 419

5 041
5 041

490
490

191 779
190 950

TOTAUX MISSION 32 E
L

187 943
187 114

5 041
5 041

490
490

193 474
192 645

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux services en matière de grande dépendance.
32.004.34.15.3300 1012 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

3 300
3 300

-
-

3 300
3 300

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour frais d'investissements aux entreprises de travail adapté

32.004.35.01.5112 1012 ORGANIQ
UE

1 E
L

451
451

605
605

-
-

1 056
1 056

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire subventionnées par le fonds social européen

32.004.38.01.3200 1012 ORGANIQ 3 E
L

-
-

2 660
2 660

-
-

2 660
2 660UE

Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire non subventionnées par le fonds social européen
32.004.38.02.3200 1012 ORGANIQ 3 E

L
-
-

40
40

-
-

40
40UE

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Intervention pour la prise en charge des jeunes adultes dans les structures de l'enseignement spécialisé

32.004.42.01.4524 1012 ORGANIQ
UE

4 E
L

290
290

100-
100-

50-
50-

140
140

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux Programme 004 E
L

186 248
185 419

5 041
5 041

490
490

191 779
190 950

TOTAUX MISSION 32 E
L

187 943
187 114

5 041
5 041

490
490

193 474
192 645

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

4 900
4 900

4 800-
4 800-

660
660

760
760

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

1 020
1 020

135
135

70
70

1 225
1 225

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

180 517
179 688

9 201
9 201

190-
190-

189 528
188 699

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

1 055
1 055

100-
100-

50-
50-

905
905

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

451
451

605
605

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

682 090
651 692

-
-

9 874
6 133

691 964
657 825

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

17 034
17 052

15 865-
15 749-

79
91-

1 248
1 212

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

119 866
116 001

3 581
3 549

1 602
2 112

125 049
121 662

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

422
362

-
-

-
-

422
362

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

398 007
396 784

11 283
11 206

345-
689-

408 945
407 301

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

64 845
64 845

603
616

4 964
4 965

70 412
70 426

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

11 174
7 610

460
499

2 084
596

13 718
8 705

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

36 797
6 774

373
314

2 300-
800-

34 870
6 288

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

32 578
40 897

435-
435-

3 790
40

35 933
40 502

9.DETTE PUBLIQUE E
L

1 367
1 367

-
-

-
-

1 367
1 367

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

682 090
651 692

-
-

9 874
6 133

691 964
657 825

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

17 034
17 052

15 865-
15 749-

79
91-

1 248
1 212

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

119 866
116 001

3 581
3 549

1 602
2 112

125 049
121 662

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

422
362

-
-

-
-

422
362

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

398 007
396 784

11 283
11 206

345-
689-

408 945
407 301

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

64 845
64 845

603
616

4 964
4 965

70 412
70 426

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

11 174
7 610

460
499

2 084
596

13 718
8 705

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

36 797
6 774

373
314

2 300-
800-

34 870
6 288

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

32 578
40 897

435-
435-

3 790
40

35 933
40 502

9.DETTE PUBLIQUE E
L

1 367
1 367

-
-

-
-

1 367
1 367

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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C.R. N° 97 (2023-2024)

cifas

màj 16.06.23 // envoyé le 10.10.23

NOM DE L'OPERATEUR : CIFAS ASBL

Rue de Flandre, 46 - 1000 Bruxelles TOTAUX

 FG  LEARNING  FERAL 
 AUTRES 
PROJETS 

 HOW TO 
SHARE 0 €                

CLASSE 6 : CHARGES 197 188 €    34 350 €      40 000 €      11 080 €      4 500 €        287 118 €       
Code 
SEC

61 SERVICES ET BIENS DIVERS
610 INFRASTRUCTURES PERMANENTES 7 208 €           

610000 12.12 Loyers permanents - Bureaux 4 708 € -  € -  € -  € -  € 4 708 € 
610100 12.12 Loyers non permanents - Salles de répétition -  € 500 € 2 000 € -  € -  € 2 500 € 
610200 12.11 Eau -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
610300 12.11 Energies -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
610400 12.11 Produits de nettoyage -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
610500 12.11 Entretien et réparations -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

611 MATERIEL ROULANT ET TRANSPORT 11 050 €         
611100 12.11 Location véhicules 250 € -  € 500 € -  € -  € 750 € 
611200 12.11 Carburant 50 € -  € 100 € -  € -  € 150 € 
611300 12.11 Réparations et entretiens 50 € -  € -  € -  € -  € 50 € 
611400 12.11 Assurances Transport -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
611500 12.11 Transports publics, trains, trams, bus 2 500 € 1 500 € 2 000 € -  € -  € 6 000 € 
611600 12.11 Transports aériens et maritimes 2 000 € 1 800 € -  € -  € -  € 3 800 € 
611700 12.11 Remboursement frais de transport pour mission -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
611800 12.11 Autres frais de transport, taxis, parkings 300 € -  € -  € -  € -  € 300 € 

612 ADMINISTRATION ET GESTION 8 250 €           
612000 12.11 Frais postaux 150 € -  € -  € -  € -  € 150 € 
612100 12.11 Téléphonie - Abonnements et communications 900 € -  € -  € -  € -  € 900 € 
612101 74.22 Achats matériel et logiciel 2 000 € -  € -  € -  € -  € 2 000 € 
612102 12.11 Internet - site et abonnement 150 € -  € -  € -  € -  € 150 € 
612200 12.11 Fournitures de bureau 500 € -  € -  € -  € -  € 500 € 
612300 12.11 Photocopies 50 € -  € -  € -  € -  € 50 € 
612400 12.11 Petit mobilier 400 € -  € -  € -  € -  € 400 € 
612500 12.11 Secrétariat social 2 600 € -  € -  € -  € -  € 2 600 € 
612550 12.11 Moniteur belge -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
612700 12.11 Assurances 1 500 € -  € -  € -  € -  € 1 500 € 

Frais covid -  € -  € -  € -  € -  € 

613 PROMOTION - RELATIONS PUBLIQUES 22 197 €         
613000 12.11 Travaux d'impression -  € 500 € -  € -  € -  € 500 € 
613100 12.11 Périodiques -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
613300 12.11 Achat espace publicitaire -  € -  € 500 € -  € -  € 500 € 
613400 12.11 Frais de représentation, catering, traiteur, restaurant 1 000 € 5 070 € 1 000 € 600 € -  € 7 670 € 
613500 12.11 Per diem 1 417 € 730 € 2 000 € 890 € -  € 5 037 € 
613600 12.11 Hôtels, hébergements 1 100 € 2 200 € 2 000 € 2 190 € -  € 7 490 € 
613800 12.11 Frais de missions pour promotion 1 000 € -  € -  € -  € -  € 1 000 € 

614 DOCUMENTATION GENERALE 1 650 €           
614000 12.11 Documentation 500 € -  € -  € -  € -  € 500 € 
614100 12.11 Formation du personnel 450 € -  € -  € -  € -  € 450 € 
614200 12.11 Visionnements 200 € 200 € -  € -  € -  € 400 € 
614300 12.11 Etudes culturelles, colloques 300 € -  € -  € -  € -  € 300 € 

616 PRODUCTION 21 200 €         
616000 12.11 Matériel artistique - décors -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
616010 12.11 Matériel artistique - costumes -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
616020 12.11 Matériel artistique - accessoires -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
616060 12.11 Matériel technique et pédagogique -  € 2 000 € 2 000 € 5 000 € -  € 9 000 € 
616100 12.11 Coproduction -  € 5 200 € 5 000 € -  € -  € 10 200 € 
616300 12.11 Droits d'auteurs - illustrateurs -  € -  € -  € -  € 2 000 € 2 000 € 

619 RETRIBUTIONS 52 450 €         
619100 12.11 Volontaires -  € 3 000 € -  € -  € -  € 3 000 € 
619100 12..11 RPI -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
619300 12.11 Chargés de projets -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
619500 12.11 Comptabilité 2 000 € -  € -  € -  € -  € 2 000 € 
619700 12.11 Intervenants artistiques 4 000 € 11 650 € 10 900 € -  € -  € 26 550 € 
619810 12.11 traduction -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
619830 12.11 création graphique -  € -  € -  € -  € 2 500 € 2 500 € 
619840 12.11 création video/photo -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
619900 12.11 Autres prestations 4 000 € -  € 12 000 € 2 400 € -  € 18 400 € 

62 REMUNERATIONS, CHARGES SOCIALES 
620 REMUNERATIONS brutes 128 743 €       

620200 11.11 Rémunération du personnel administratif -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
620201 11.11 brut artistes -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
620202 11.11 Rémunération du personnel ponctuel -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
620210 11.11 Coordination 4/5 temps ACS 45 000 € -  € -  € -  € -  € 45 000 € 
620220 11.11 Chargée de production / communication 19 000 € -  € -  € -  € -  € 19 000 € 
620225 11.11 Coordination 1/5 temps (ACS) 12 000 € -  € -  € -  € -  € 12 000 € 
620230 11.11 Rémunération direction 70%-80% 52 743 € -  € -  € -  € -  € 52 743 € 

Chargé de production Projets -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
621 COTISATIONS PATRONALES 25 450 €         

621200 11.20 Cotisations patronales du personnel administratif -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
621201 11.20 cotisations patronales artistes -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
621202 11.20 Cotisations patronales du personnel ponctuel -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
621210 11.20 Coordination 4/5 temps ACS 600 € -  € -  € -  € -  € 600 € 
621220 11.20 charges patro Chargée de prod / communication 50% 6 250 € -  € -  € -  € -  € 6 250 € 
621225 11.20 Coordination 1/5 temps (ACS) 200 € -  € -  € -  € -  € 200 € 
621230 11.20 Cotisations patronales Direction 70-80% 18 400 € -  € -  € -  € -  € 18 400 € 

11.20 Chargés de production Projets -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

BUDGET prévisionnel 2023

DIFFERENCE ENTRE CHARGES ET PRODUITS

623 AUTRES FRAIS DE PERSONNEL 4 870 €
623000 11.12 Assurances légales 1 500 € -  € -  € -  € -  € 1 500 €
623200 11.12 Service médical 220 € -  € -  € -  € -  € 220 €
623600 11.12 Autres frais de personnel - Frais transport 2 500 € -  € -  € -  € -  € 2 500 €
625900 11.12 Dotation Pécules de vacances - Employés 13 600 € -  € -  € -  € -  € 13 600 €
625901 11.12 Reprise Pécules de vacances - Employés 12 950 €- -  € -  € -  € -  € 12 950 €-
625902 11.12 Dotation Pécules de vacances - Artistes -  € -  € -  € -  € -  € -  €
625903 11.12 Reprise Pécules de vacances - Artistes -  € -  € -  € -  € -  € -  €

-  €

63 AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS -  €

630 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 3 000 €
630000 Amortissements immobilisations 3 000 € -  € -  € -  € -  € 3 000 €
630001 Amortissements immobiliers incorporels -  € -  € -  € -  € -  € -  €

-  €

64 AUTRES CHARGES 450 €
640000 12.11 Droits d'enregistrement -  € -  € -  € -  € -  € -  €
644000 12.11 Cotisations vers des associations 450 € -  € -  € -  € -  € 450 €

-  €

65 CHARGES FINANCIERES -  €

657 CHARGES DES DETTES - €
657000 21.60 Différences de paiements -  € -  € -  € -  € -  € -  €

659 CHARGES D'ESCOMPTE DE CREANCES 300 €
659000 21.60 Frais bancaires 300 € -  € -  € -  € -  € 300 €

-  €

66 CHARGES EXCEPTIONNELLES -  €

660 CHARGES D'EXCEPTIONNELLES 300 €
660000 Charges exceptionnelles 300 € -  € -  € -  € -  € 300 €
660001 Charges des années antérieures -  € -  € -  € -  € -  € -  €

-  €

CLASSE 7 : PRODUITS 265 638 € 1 000 € 4 000 € 16 480 € 4 000 € 287 118 €

70 CHIFFRE D'AFFAIRES
701 VENTES ET RECETTES D'ACTIVITES AUTRES 10 480 €

701200 49.11 Vente animations, ateliers, stages -  € -  € -  € -  € -  € -  €
744400 49.11 Remboursements -  € -  € -  € -  € -  € -  €
744400 49.11 Remboursements Age de la tortue -  € -  € -  € 10 480 € -  € 10 480 €

702 PRODUITS DE BIENS CULTURELS - €
702000 49.11 Editions "papier" -  € -  € -  € -  € -  € -  €
702900 49.11 Autres biens culturels -  € -  € -  € -  € -  € -  €

703 COPRODUCTIONS 6 000 €
703000 49.11 Apports reçus en coproduction : Age de la Tortue RS -  € -  € -  € 6 000 € -  € 6 000 €

-  €

73 SUBSIDES ET SUBVENTIONS -  €

SUBVENTIONS 250 397 €
737200 49.11 Subventions de la Cocof 193 397 € -  € -  € -  € -  € 193 397 €
737500 49.11 Subventions de la Communauté française -  € -  € -  € -  € -  € -  €
737600 49.11 Subventions Actiris 52 000 € -  € -  € -  € -  € 52 000 €
737900 49.11 Subventions d'autres opérateurs publics : ville Bruxelles -  € -  € 4 000 € -  € -  € 4 000 €

Commission européenne -  € -  € -  € -  € -  € -  €
737901 49.11 WBI -  € 1 000 € -  € -  € -  € 1 000 €

autre -  € -  € -  €
on the move -  € -  € -  € -  € -  € -  €

75 PRODUITS FINANCIERS -  €

751 PRODUITS DES ACTIFS CIRCULANTS - €
751100 12.50 Intérêts sur comptes d'épargne -  € -  € -  € -  € -  € -  €
751200 12.50 Intérêts sur comptes courants -  € -  € -  € -  € -  € -  €

757 REGULARISATION 998 €
757000 12.50 Différences de paiements 998 € -  € -  € -  € -  € 998 €

-  €

76 PRODUITS EXCEPTIONNELS -  €

763 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 200 €
763000 Produits exceptionnels 200 € -  € -  € -  € -  € 200 €
763001 Produits des années antérieures -  € -  € -  € -  € -  € -  €

79 PRELEVEMENTS 19 043 €
790000 Prélèvement sur le résultat reporté 19 043 € -  € -  € -  € -  € 19 043 €

-  €
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NOM DE L'OPERATEUR : CIFAS ASBL

Rue de Flandre, 46 - 1000 Bruxelles TOTAUX

 FG  LEARNING  FERAL 
 AUTRES 
PROJETS 

 HOW TO 
SHARE 0 €

CLASSE 6 : CHARGES 197 188 € 34 350 € 40 000 € 11 080 € 4 500 € 287 118 €
Code 
SEC

61 SERVICES ET BIENS DIVERS
610 INFRASTRUCTURES PERMANENTES 7 208 €

610000 12.12 Loyers permanents - Bureaux 4 708 € -  € -  € -  € -  € 4 708 €
610100 12.12 Loyers non permanents - Salles de répétition -  € 500 € 2 000 € -  € -  € 2 500 €
610200 12.11 Eau -  € -  € -  € -  € -  € -  €
610300 12.11 Energies -  € -  € -  € -  € -  € -  €
610400 12.11 Produits de nettoyage -  € -  € -  € -  € -  € -  €
610500 12.11 Entretien et réparations -  € -  € -  € -  € -  € -  €

611 MATERIEL ROULANT ET TRANSPORT 11 050 €
611100 12.11 Location véhicules 250 € -  € 500 € -  € -  € 750 €
611200 12.11 Carburant 50 € -  € 100 € -  € -  € 150 €
611300 12.11 Réparations et entretiens 50 € -  € -  € -  € -  € 50 €
611400 12.11 Assurances Transport -  € -  € -  € -  € -  € -  €
611500 12.11 Transports publics, trains, trams, bus 2 500 € 1 500 € 2 000 € -  € -  € 6 000 €
611600 12.11 Transports aériens et maritimes 2 000 € 1 800 € -  € -  € -  € 3 800 €
611700 12.11 Remboursement frais de transport pour mission -  € -  € -  € -  € -  € -  €
611800 12.11 Autres frais de transport, taxis, parkings 300 € -  € -  € -  € -  € 300 €

612 ADMINISTRATION ET GESTION 8 250 €
612000 12.11 Frais postaux 150 € -  € -  € -  € -  € 150 €
612100 12.11 Téléphonie - Abonnements et communications 900 € -  € -  € -  € -  € 900 €
612101 74.22 Achats matériel et logiciel 2 000 € -  € -  € -  € -  € 2 000 €
612102 12.11 Internet - site et abonnement 150 € -  € -  € -  € -  € 150 €
612200 12.11 Fournitures de bureau 500 € -  € -  € -  € -  € 500 €
612300 12.11 Photocopies 50 € -  € -  € -  € -  € 50 €
612400 12.11 Petit mobilier 400 € -  € -  € -  € -  € 400 €
612500 12.11 Secrétariat social 2 600 € -  € -  € -  € -  € 2 600 €
612550 12.11 Moniteur belge -  € -  € -  € -  € -  € -  €
612700 12.11 Assurances 1 500 € -  € -  € -  € -  € 1 500 €

Frais covid -  € -  € -  € -  € -  €

613 PROMOTION - RELATIONS PUBLIQUES 22 197 €
613000 12.11 Travaux d'impression -  € 500 € -  € -  € -  € 500 €
613100 12.11 Périodiques -  € -  € -  € -  € -  € -  €
613300 12.11 Achat espace publicitaire -  € -  € 500 € -  € -  € 500 €
613400 12.11 Frais de représentation, catering, traiteur, restaurant 1 000 € 5 070 € 1 000 € 600 € -  € 7 670 €
613500 12.11 Per diem 1 417 € 730 € 2 000 € 890 € -  € 5 037 €
613600 12.11 Hôtels, hébergements 1 100 € 2 200 € 2 000 € 2 190 € -  € 7 490 €
613800 12.11 Frais de missions pour promotion 1 000 € -  € -  € -  € -  € 1 000 €

614 DOCUMENTATION GENERALE 1 650 €
614000 12.11 Documentation 500 € -  € -  € -  € -  € 500 €
614100 12.11 Formation du personnel 450 € -  € -  € -  € -  € 450 €
614200 12.11 Visionnements 200 € 200 € -  € -  € -  € 400 €
614300 12.11 Etudes culturelles, colloques 300 € -  € -  € -  € -  € 300 €

616 PRODUCTION 21 200 €
616000 12.11 Matériel artistique - décors -  € -  € -  € -  € -  € -  €
616010 12.11 Matériel artistique - costumes -  € -  € -  € -  € -  € -  €
616020 12.11 Matériel artistique - accessoires -  € -  € -  € -  € -  € -  €
616060 12.11 Matériel technique et pédagogique -  € 2 000 € 2 000 € 5 000 € -  € 9 000 €
616100 12.11 Coproduction -  € 5 200 € 5 000 € -  € -  € 10 200 €
616300 12.11 Droits d'auteurs - illustrateurs -  € -  € -  € -  € 2 000 € 2 000 €

619 RETRIBUTIONS 52 450 €
619100 12.11 Volontaires -  € 3 000 € -  € -  € -  € 3 000 €
619100 12..11 RPI -  € -  € -  € -  € -  € -  €
619300 12.11 Chargés de projets -  € -  € -  € -  € -  € -  €
619500 12.11 Comptabilité 2 000 € -  € -  € -  € -  € 2 000 €
619700 12.11 Intervenants artistiques 4 000 € 11 650 € 10 900 € -  € -  € 26 550 €
619810 12.11 traduction -  € -  € -  € -  € -  € -  €
619830 12.11 création graphique -  € -  € -  € -  € 2 500 € 2 500 €
619840 12.11 création video/photo -  € -  € -  € -  € -  € -  €
619900 12.11 Autres prestations 4 000 € -  € 12 000 € 2 400 € -  € 18 400 €

62 REMUNERATIONS, CHARGES SOCIALES 
620 REMUNERATIONS brutes 128 743 €

620200 11.11 Rémunération du personnel administratif -  € -  € -  € -  € -  € -  €
620201 11.11 brut artistes -  € -  € -  € -  € -  € -  €
620202 11.11 Rémunération du personnel ponctuel -  € -  € -  € -  € -  € -  €
620210 11.11 Coordination 4/5 temps ACS 45 000 € -  € -  € -  € -  € 45 000 €
620220 11.11 Chargée de production / communication 19 000 € -  € -  € -  € -  € 19 000 €
620225 11.11 Coordination 1/5 temps (ACS) 12 000 € -  € -  € -  € -  € 12 000 €
620230 11.11 Rémunération direction 70%-80% 52 743 € -  € -  € -  € -  € 52 743 €

Chargé de production Projets -  € -  € -  € -  € -  € -  €
621 COTISATIONS PATRONALES 25 450 €

621200 11.20 Cotisations patronales du personnel administratif -  € -  € -  € -  € -  € -  €
621201 11.20 cotisations patronales artistes -  € -  € -  € -  € -  € -  €
621202 11.20 Cotisations patronales du personnel ponctuel -  € -  € -  € -  € -  € -  €
621210 11.20 Coordination 4/5 temps ACS 600 € -  € -  € -  € -  € 600 €
621220 11.20 charges patro Chargée de prod / communication 50% 6 250 € -  € -  € -  € -  € 6 250 €
621225 11.20 Coordination 1/5 temps (ACS) 200 € -  € -  € -  € -  € 200 €
621230 11.20 Cotisations patronales Direction 70-80% 18 400 € -  € -  € -  € -  € 18 400 €

11.20 Chargés de production Projets -  € -  € -  € -  € -  € -  €

BUDGET prévisionnel 2023

DIFFERENCE ENTRE CHARGES ET PRODUITS

623 AUTRES FRAIS DE PERSONNEL 4 870 €           
623000 11.12 Assurances légales 1 500 € -  € -  € -  € -  € 1 500 € 
623200 11.12 Service médical 220 € -  € -  € -  € -  € 220 € 
623600 11.12 Autres frais de personnel - Frais transport 2 500 € -  € -  € -  € -  € 2 500 € 
625900 11.12 Dotation Pécules de vacances - Employés 13 600 € -  € -  € -  € -  € 13 600 € 
625901 11.12 Reprise Pécules de vacances - Employés 12 950 €-  -  € -  € -  € -  € 12 950 €-  
625902 11.12 Dotation Pécules de vacances - Artistes -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
625903 11.12 Reprise Pécules de vacances - Artistes -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

-  € 

63 AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS -  € 

630 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 3 000 €           
630000 Amortissements immobilisations 3 000 € -  € -  € -  € -  € 3 000 € 
630001 Amortissements immobiliers incorporels -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

-  € 

64 AUTRES CHARGES 450 €             
640000 12.11 Droits d'enregistrement -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
644000 12.11 Cotisations vers des associations 450 € -  € -  € -  € -  € 450 € 

-  € 

65 CHARGES FINANCIERES -  € 

657 CHARGES DES DETTES - € 
657000 21.60 Différences de paiements -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

659 CHARGES D'ESCOMPTE DE CREANCES 300 €             
659000 21.60 Frais bancaires 300 € -  € -  € -  € -  € 300 € 

-  € 

66 CHARGES EXCEPTIONNELLES -  € 

660 CHARGES D'EXCEPTIONNELLES 300 €             
660000 Charges exceptionnelles 300 € -  € -  € -  € -  € 300 € 
660001 Charges des années antérieures -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

-  € 

CLASSE 7 : PRODUITS 265 638 €    1 000 €        4 000 €        16 480 €      4 000 €        287 118 €       

70 CHIFFRE D'AFFAIRES
701 VENTES ET RECETTES D'ACTIVITES AUTRES 10 480 €         

701200 49.11 Vente animations, ateliers, stages -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
744400 49.11 Remboursements -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
744400 49.11 Remboursements Age de la tortue -  € -  € -  € 10 480 € -  € 10 480 € 

702 PRODUITS DE BIENS CULTURELS - € 
702000 49.11 Editions "papier" -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
702900 49.11 Autres biens culturels -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

703 COPRODUCTIONS 6 000 €           
703000 49.11 Apports reçus en coproduction : Age de la Tortue RS -  € -  € -  € 6 000 € -  € 6 000 € 

-  € 

73 SUBSIDES ET SUBVENTIONS -  € 

SUBVENTIONS 250 397 €       
737200 49.11 Subventions de la Cocof 193 397 €              -  € -  € -  € -  € 193 397 € 
737500 49.11 Subventions de la Communauté française -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
737600 49.11 Subventions Actiris 52 000 € -  € -  € -  € -  € 52 000 € 
737900 49.11 Subventions d'autres opérateurs publics : ville Bruxelles -  € -  € 4 000 € -  € -  € 4 000 € 

Commission européenne -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
737901 49.11 WBI -  € 1 000 € -  € -  € -  € 1 000 € 

autre -  € -  € -  € 
on the move -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

75 PRODUITS FINANCIERS -  € 

751 PRODUITS DES ACTIFS CIRCULANTS - € 
751100 12.50 Intérêts sur comptes d'épargne -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
751200 12.50 Intérêts sur comptes courants -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

757 REGULARISATION 998 €             
757000 12.50 Différences de paiements 998 € -  € -  € -  € -  € 998 € 

-  € 

76 PRODUITS EXCEPTIONNELS -  € 

763 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 200 €             
763000 Produits exceptionnels 200 € -  € -  € -  € -  € 200 € 
763001 Produits des années antérieures -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

79 PRELEVEMENTS 19 043 €         
790000 Prélèvement sur le résultat reporté 19 043 € -  € -  € -  € -  € 19 043 € 

-  € 
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CLASSE 6 : CHARGES 197 188 €    34 350 €      40 000 €      11 080 €      4 500 €        287 118 €       
Code 
SEC

61 SERVICES ET BIENS DIVERS
610 INFRASTRUCTURES PERMANENTES 7 208 €           

610000 12.12 Loyers permanents - Bureaux 4 708 € -  € -  € -  € -  € 4 708 € 
610100 12.12 Loyers non permanents - Salles de répétition -  € 500 € 2 000 € -  € -  € 2 500 € 
610200 12.11 Eau -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
610300 12.11 Energies -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
610400 12.11 Produits de nettoyage -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
610500 12.11 Entretien et réparations -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

611 MATERIEL ROULANT ET TRANSPORT 11 050 €         
611100 12.11 Location véhicules 250 € -  € 500 € -  € -  € 750 € 
611200 12.11 Carburant 50 € -  € 100 € -  € -  € 150 € 
611300 12.11 Réparations et entretiens 50 € -  € -  € -  € -  € 50 € 
611400 12.11 Assurances Transport -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
611500 12.11 Transports publics, trains, trams, bus 2 500 € 1 500 € 2 000 € -  € -  € 6 000 € 
611600 12.11 Transports aériens et maritimes 2 000 € 1 800 € -  € -  € -  € 3 800 € 
611700 12.11 Remboursement frais de transport pour mission -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
611800 12.11 Autres frais de transport, taxis, parkings 300 € -  € -  € -  € -  € 300 € 

612 ADMINISTRATION ET GESTION 8 250 €           
612000 12.11 Frais postaux 150 € -  € -  € -  € -  € 150 € 
612100 12.11 Téléphonie - Abonnements et communications 900 € -  € -  € -  € -  € 900 € 
612101 74.22 Achats matériel et logiciel 2 000 € -  € -  € -  € -  € 2 000 € 
612102 12.11 Internet - site et abonnement 150 € -  € -  € -  € -  € 150 € 
612200 12.11 Fournitures de bureau 500 € -  € -  € -  € -  € 500 € 
612300 12.11 Photocopies 50 € -  € -  € -  € -  € 50 € 
612400 12.11 Petit mobilier 400 € -  € -  € -  € -  € 400 € 
612500 12.11 Secrétariat social 2 600 € -  € -  € -  € -  € 2 600 € 
612550 12.11 Moniteur belge -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
612700 12.11 Assurances 1 500 € -  € -  € -  € -  € 1 500 € 

Frais covid -  € -  € -  € -  € -  € 

613 PROMOTION - RELATIONS PUBLIQUES 22 197 €         
613000 12.11 Travaux d'impression -  € 500 € -  € -  € -  € 500 € 
613100 12.11 Périodiques -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
613300 12.11 Achat espace publicitaire -  € -  € 500 € -  € -  € 500 € 
613400 12.11 Frais de représentation, catering, traiteur, restaurant 1 000 € 5 070 € 1 000 € 600 € -  € 7 670 € 
613500 12.11 Per diem 1 417 € 730 € 2 000 € 890 € -  € 5 037 € 
613600 12.11 Hôtels, hébergements 1 100 € 2 200 € 2 000 € 2 190 € -  € 7 490 € 
613800 12.11 Frais de missions pour promotion 1 000 € -  € -  € -  € -  € 1 000 € 

614 DOCUMENTATION GENERALE 1 650 €           
614000 12.11 Documentation 500 € -  € -  € -  € -  € 500 € 
614100 12.11 Formation du personnel 450 € -  € -  € -  € -  € 450 € 
614200 12.11 Visionnements 200 € 200 € -  € -  € -  € 400 € 
614300 12.11 Etudes culturelles, colloques 300 € -  € -  € -  € -  € 300 € 

616 PRODUCTION 21 200 €         
616000 12.11 Matériel artistique - décors -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
616010 12.11 Matériel artistique - costumes -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
616020 12.11 Matériel artistique - accessoires -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
616060 12.11 Matériel technique et pédagogique -  € 2 000 € 2 000 € 5 000 € -  € 9 000 € 
616100 12.11 Coproduction -  € 5 200 € 5 000 € -  € -  € 10 200 € 
616300 12.11 Droits d'auteurs - illustrateurs -  € -  € -  € -  € 2 000 € 2 000 € 

619 RETRIBUTIONS 52 450 €         
619100 12.11 Volontaires -  € 3 000 € -  € -  € -  € 3 000 € 
619100 12..11 RPI -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
619300 12.11 Chargés de projets -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
619500 12.11 Comptabilité 2 000 € -  € -  € -  € -  € 2 000 € 
619700 12.11 Intervenants artistiques 4 000 € 11 650 € 10 900 € -  € -  € 26 550 € 
619810 12.11 traduction -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
619830 12.11 création graphique -  € -  € -  € -  € 2 500 € 2 500 € 
619840 12.11 création video/photo -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
619900 12.11 Autres prestations 4 000 € -  € 12 000 € 2 400 € -  € 18 400 € 

62 REMUNERATIONS, CHARGES SOCIALES 
620 REMUNERATIONS brutes 128 743 €       

620200 11.11 Rémunération du personnel administratif -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
620201 11.11 brut artistes -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
620202 11.11 Rémunération du personnel ponctuel -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
620210 11.11 Coordination 4/5 temps ACS 45 000 € -  € -  € -  € -  € 45 000 € 
620220 11.11 Chargée de production / communication 19 000 € -  € -  € -  € -  € 19 000 € 
620225 11.11 Coordination 1/5 temps (ACS) 12 000 € -  € -  € -  € -  € 12 000 € 
620230 11.11 Rémunération direction 70%-80% 52 743 € -  € -  € -  € -  € 52 743 € 

Chargé de production Projets -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
621 COTISATIONS PATRONALES 25 450 €         

621200 11.20 Cotisations patronales du personnel administratif -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
621201 11.20 cotisations patronales artistes -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
621202 11.20 Cotisations patronales du personnel ponctuel -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
621210 11.20 Coordination 4/5 temps ACS 600 € -  € -  € -  € -  € 600 € 
621220 11.20 charges patro Chargée de prod / communication 50% 6 250 € -  € -  € -  € -  € 6 250 € 
621225 11.20 Coordination 1/5 temps (ACS) 200 € -  € -  € -  € -  € 200 € 
621230 11.20 Cotisations patronales Direction 70-80% 18 400 € -  € -  € -  € -  € 18 400 € 

11.20 Chargés de production Projets -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

BUDGET prévisionnel 2023

DIFFERENCE ENTRE CHARGES ET PRODUITS

623 AUTRES FRAIS DE PERSONNEL 4 870 €
623000 11.12 Assurances légales 1 500 € -  € -  € -  € -  € 1 500 €
623200 11.12 Service médical 220 € -  € -  € -  € -  € 220 €
623600 11.12 Autres frais de personnel - Frais transport 2 500 € -  € -  € -  € -  € 2 500 €
625900 11.12 Dotation Pécules de vacances - Employés 13 600 € -  € -  € -  € -  € 13 600 €
625901 11.12 Reprise Pécules de vacances - Employés 12 950 €- -  € -  € -  € -  € 12 950 €-
625902 11.12 Dotation Pécules de vacances - Artistes -  € -  € -  € -  € -  € -  €
625903 11.12 Reprise Pécules de vacances - Artistes -  € -  € -  € -  € -  € -  €

-  €

63 AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS -  €

630 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 3 000 €
630000 Amortissements immobilisations 3 000 € -  € -  € -  € -  € 3 000 €
630001 Amortissements immobiliers incorporels -  € -  € -  € -  € -  € -  €

-  €

64 AUTRES CHARGES 450 €
640000 12.11 Droits d'enregistrement -  € -  € -  € -  € -  € -  €
644000 12.11 Cotisations vers des associations 450 € -  € -  € -  € -  € 450 €

-  €

65 CHARGES FINANCIERES -  €

657 CHARGES DES DETTES - €
657000 21.60 Différences de paiements -  € -  € -  € -  € -  € -  €

659 CHARGES D'ESCOMPTE DE CREANCES 300 €
659000 21.60 Frais bancaires 300 € -  € -  € -  € -  € 300 €

-  €

66 CHARGES EXCEPTIONNELLES -  €

660 CHARGES D'EXCEPTIONNELLES 300 €
660000 Charges exceptionnelles 300 € -  € -  € -  € -  € 300 €
660001 Charges des années antérieures -  € -  € -  € -  € -  € -  €

-  €

CLASSE 7 : PRODUITS 265 638 € 1 000 € 4 000 € 16 480 € 4 000 € 287 118 €

70 CHIFFRE D'AFFAIRES
701 VENTES ET RECETTES D'ACTIVITES AUTRES 10 480 €

701200 49.11 Vente animations, ateliers, stages -  € -  € -  € -  € -  € -  €
744400 49.11 Remboursements -  € -  € -  € -  € -  € -  €
744400 49.11 Remboursements Age de la tortue -  € -  € -  € 10 480 € -  € 10 480 €

702 PRODUITS DE BIENS CULTURELS - €
702000 49.11 Editions "papier" -  € -  € -  € -  € -  € -  €
702900 49.11 Autres biens culturels -  € -  € -  € -  € -  € -  €

703 COPRODUCTIONS 6 000 €
703000 49.11 Apports reçus en coproduction : Age de la Tortue RS -  € -  € -  € 6 000 € -  € 6 000 €

-  €

73 SUBSIDES ET SUBVENTIONS -  €

SUBVENTIONS 250 397 €
737200 49.11 Subventions de la Cocof 193 397 € -  € -  € -  € -  € 193 397 €
737500 49.11 Subventions de la Communauté française -  € -  € -  € -  € -  € -  €
737600 49.11 Subventions Actiris 52 000 € -  € -  € -  € -  € 52 000 €
737900 49.11 Subventions d'autres opérateurs publics : ville Bruxelles -  € -  € 4 000 € -  € -  € 4 000 €

Commission européenne -  € -  € -  € -  € -  € -  €
737901 49.11 WBI -  € 1 000 € -  € -  € -  € 1 000 €

autre -  € -  € -  €
on the move -  € -  € -  € -  € -  € -  €

75 PRODUITS FINANCIERS -  €

751 PRODUITS DES ACTIFS CIRCULANTS - €
751100 12.50 Intérêts sur comptes d'épargne -  € -  € -  € -  € -  € -  €
751200 12.50 Intérêts sur comptes courants -  € -  € -  € -  € -  € -  €

757 REGULARISATION 998 €
757000 12.50 Différences de paiements 998 € -  € -  € -  € -  € 998 €

-  €

76 PRODUITS EXCEPTIONNELS -  €

763 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 200 €
763000 Produits exceptionnels 200 € -  € -  € -  € -  € 200 €
763001 Produits des années antérieures -  € -  € -  € -  € -  € -  €

79 PRELEVEMENTS 19 043 €
790000 Prélèvement sur le résultat reporté 19 043 € -  € -  € -  € -  € 19 043 €

-  €
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NOM DE L'OPERATEUR : CIFAS ASBL

Rue de Flandre, 46 - 1000 Bruxelles TOTAUX

 FG  LEARNING  FERAL 
 AUTRES 
PROJETS 

 HOW TO 
SHARE 0 €

CLASSE 6 : CHARGES 197 188 € 34 350 € 40 000 € 11 080 € 4 500 € 287 118 €
Code 
SEC

61 SERVICES ET BIENS DIVERS
610 INFRASTRUCTURES PERMANENTES 7 208 €

610000 12.12 Loyers permanents - Bureaux 4 708 € -  € -  € -  € -  € 4 708 €
610100 12.12 Loyers non permanents - Salles de répétition -  € 500 € 2 000 € -  € -  € 2 500 €
610200 12.11 Eau -  € -  € -  € -  € -  € -  €
610300 12.11 Energies -  € -  € -  € -  € -  € -  €
610400 12.11 Produits de nettoyage -  € -  € -  € -  € -  € -  €
610500 12.11 Entretien et réparations -  € -  € -  € -  € -  € -  €

611 MATERIEL ROULANT ET TRANSPORT 11 050 €
611100 12.11 Location véhicules 250 € -  € 500 € -  € -  € 750 €
611200 12.11 Carburant 50 € -  € 100 € -  € -  € 150 €
611300 12.11 Réparations et entretiens 50 € -  € -  € -  € -  € 50 €
611400 12.11 Assurances Transport -  € -  € -  € -  € -  € -  €
611500 12.11 Transports publics, trains, trams, bus 2 500 € 1 500 € 2 000 € -  € -  € 6 000 €
611600 12.11 Transports aériens et maritimes 2 000 € 1 800 € -  € -  € -  € 3 800 €
611700 12.11 Remboursement frais de transport pour mission -  € -  € -  € -  € -  € -  €
611800 12.11 Autres frais de transport, taxis, parkings 300 € -  € -  € -  € -  € 300 €

612 ADMINISTRATION ET GESTION 8 250 €
612000 12.11 Frais postaux 150 € -  € -  € -  € -  € 150 €
612100 12.11 Téléphonie - Abonnements et communications 900 € -  € -  € -  € -  € 900 €
612101 74.22 Achats matériel et logiciel 2 000 € -  € -  € -  € -  € 2 000 €
612102 12.11 Internet - site et abonnement 150 € -  € -  € -  € -  € 150 €
612200 12.11 Fournitures de bureau 500 € -  € -  € -  € -  € 500 €
612300 12.11 Photocopies 50 € -  € -  € -  € -  € 50 €
612400 12.11 Petit mobilier 400 € -  € -  € -  € -  € 400 €
612500 12.11 Secrétariat social 2 600 € -  € -  € -  € -  € 2 600 €
612550 12.11 Moniteur belge -  € -  € -  € -  € -  € -  €
612700 12.11 Assurances 1 500 € -  € -  € -  € -  € 1 500 €

Frais covid -  € -  € -  € -  € -  €

613 PROMOTION - RELATIONS PUBLIQUES 22 197 €
613000 12.11 Travaux d'impression -  € 500 € -  € -  € -  € 500 €
613100 12.11 Périodiques -  € -  € -  € -  € -  € -  €
613300 12.11 Achat espace publicitaire -  € -  € 500 € -  € -  € 500 €
613400 12.11 Frais de représentation, catering, traiteur, restaurant 1 000 € 5 070 € 1 000 € 600 € -  € 7 670 €
613500 12.11 Per diem 1 417 € 730 € 2 000 € 890 € -  € 5 037 €
613600 12.11 Hôtels, hébergements 1 100 € 2 200 € 2 000 € 2 190 € -  € 7 490 €
613800 12.11 Frais de missions pour promotion 1 000 € -  € -  € -  € -  € 1 000 €

614 DOCUMENTATION GENERALE 1 650 €
614000 12.11 Documentation 500 € -  € -  € -  € -  € 500 €
614100 12.11 Formation du personnel 450 € -  € -  € -  € -  € 450 €
614200 12.11 Visionnements 200 € 200 € -  € -  € -  € 400 €
614300 12.11 Etudes culturelles, colloques 300 € -  € -  € -  € -  € 300 €

616 PRODUCTION 21 200 €
616000 12.11 Matériel artistique - décors -  € -  € -  € -  € -  € -  €
616010 12.11 Matériel artistique - costumes -  € -  € -  € -  € -  € -  €
616020 12.11 Matériel artistique - accessoires -  € -  € -  € -  € -  € -  €
616060 12.11 Matériel technique et pédagogique -  € 2 000 € 2 000 € 5 000 € -  € 9 000 €
616100 12.11 Coproduction -  € 5 200 € 5 000 € -  € -  € 10 200 €
616300 12.11 Droits d'auteurs - illustrateurs -  € -  € -  € -  € 2 000 € 2 000 €

619 RETRIBUTIONS 52 450 €
619100 12.11 Volontaires -  € 3 000 € -  € -  € -  € 3 000 €
619100 12..11 RPI -  € -  € -  € -  € -  € -  €
619300 12.11 Chargés de projets -  € -  € -  € -  € -  € -  €
619500 12.11 Comptabilité 2 000 € -  € -  € -  € -  € 2 000 €
619700 12.11 Intervenants artistiques 4 000 € 11 650 € 10 900 € -  € -  € 26 550 €
619810 12.11 traduction -  € -  € -  € -  € -  € -  €
619830 12.11 création graphique -  € -  € -  € -  € 2 500 € 2 500 €
619840 12.11 création video/photo -  € -  € -  € -  € -  € -  €
619900 12.11 Autres prestations 4 000 € -  € 12 000 € 2 400 € -  € 18 400 €

62 REMUNERATIONS, CHARGES SOCIALES 
620 REMUNERATIONS brutes 128 743 €

620200 11.11 Rémunération du personnel administratif -  € -  € -  € -  € -  € -  €
620201 11.11 brut artistes -  € -  € -  € -  € -  € -  €
620202 11.11 Rémunération du personnel ponctuel -  € -  € -  € -  € -  € -  €
620210 11.11 Coordination 4/5 temps ACS 45 000 € -  € -  € -  € -  € 45 000 €
620220 11.11 Chargée de production / communication 19 000 € -  € -  € -  € -  € 19 000 €
620225 11.11 Coordination 1/5 temps (ACS) 12 000 € -  € -  € -  € -  € 12 000 €
620230 11.11 Rémunération direction 70%-80% 52 743 € -  € -  € -  € -  € 52 743 €

Chargé de production Projets -  € -  € -  € -  € -  € -  €
621 COTISATIONS PATRONALES 25 450 €

621200 11.20 Cotisations patronales du personnel administratif -  € -  € -  € -  € -  € -  €
621201 11.20 cotisations patronales artistes -  € -  € -  € -  € -  € -  €
621202 11.20 Cotisations patronales du personnel ponctuel -  € -  € -  € -  € -  € -  €
621210 11.20 Coordination 4/5 temps ACS 600 € -  € -  € -  € -  € 600 €
621220 11.20 charges patro Chargée de prod / communication 50% 6 250 € -  € -  € -  € -  € 6 250 €
621225 11.20 Coordination 1/5 temps (ACS) 200 € -  € -  € -  € -  € 200 €
621230 11.20 Cotisations patronales Direction 70-80% 18 400 € -  € -  € -  € -  € 18 400 €

11.20 Chargés de production Projets -  € -  € -  € -  € -  € -  €

BUDGET prévisionnel 2023

DIFFERENCE ENTRE CHARGES ET PRODUITS

623 AUTRES FRAIS DE PERSONNEL 4 870 €           
623000 11.12 Assurances légales 1 500 € -  € -  € -  € -  € 1 500 € 
623200 11.12 Service médical 220 € -  € -  € -  € -  € 220 € 
623600 11.12 Autres frais de personnel - Frais transport 2 500 € -  € -  € -  € -  € 2 500 € 
625900 11.12 Dotation Pécules de vacances - Employés 13 600 € -  € -  € -  € -  € 13 600 € 
625901 11.12 Reprise Pécules de vacances - Employés 12 950 €-  -  € -  € -  € -  € 12 950 €-  
625902 11.12 Dotation Pécules de vacances - Artistes -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
625903 11.12 Reprise Pécules de vacances - Artistes -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

-  € 

63 AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS -  € 

630 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 3 000 €           
630000 Amortissements immobilisations 3 000 € -  € -  € -  € -  € 3 000 € 
630001 Amortissements immobiliers incorporels -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

-  € 

64 AUTRES CHARGES 450 €             
640000 12.11 Droits d'enregistrement -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
644000 12.11 Cotisations vers des associations 450 € -  € -  € -  € -  € 450 € 

-  € 

65 CHARGES FINANCIERES -  € 

657 CHARGES DES DETTES - € 
657000 21.60 Différences de paiements -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

659 CHARGES D'ESCOMPTE DE CREANCES 300 €             
659000 21.60 Frais bancaires 300 € -  € -  € -  € -  € 300 € 

-  € 

66 CHARGES EXCEPTIONNELLES -  € 

660 CHARGES D'EXCEPTIONNELLES 300 €             
660000 Charges exceptionnelles 300 € -  € -  € -  € -  € 300 € 
660001 Charges des années antérieures -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

-  € 

CLASSE 7 : PRODUITS 265 638 €    1 000 €        4 000 €        16 480 €      4 000 €        287 118 €       

70 CHIFFRE D'AFFAIRES
701 VENTES ET RECETTES D'ACTIVITES AUTRES 10 480 €         

701200 49.11 Vente animations, ateliers, stages -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
744400 49.11 Remboursements -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
744400 49.11 Remboursements Age de la tortue -  € -  € -  € 10 480 € -  € 10 480 € 

702 PRODUITS DE BIENS CULTURELS - € 
702000 49.11 Editions "papier" -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
702900 49.11 Autres biens culturels -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

703 COPRODUCTIONS 6 000 €           
703000 49.11 Apports reçus en coproduction : Age de la Tortue RS -  € -  € -  € 6 000 € -  € 6 000 € 

-  € 

73 SUBSIDES ET SUBVENTIONS -  € 

SUBVENTIONS 250 397 €       
737200 49.11 Subventions de la Cocof 193 397 €              -  € -  € -  € -  € 193 397 € 
737500 49.11 Subventions de la Communauté française -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
737600 49.11 Subventions Actiris 52 000 € -  € -  € -  € -  € 52 000 € 
737900 49.11 Subventions d'autres opérateurs publics : ville Bruxelles -  € -  € 4 000 € -  € -  € 4 000 € 

Commission européenne -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
737901 49.11 WBI -  € 1 000 € -  € -  € -  € 1 000 € 

autre -  € -  € -  € 
on the move -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

75 PRODUITS FINANCIERS -  € 

751 PRODUITS DES ACTIFS CIRCULANTS - € 
751100 12.50 Intérêts sur comptes d'épargne -  € -  € -  € -  € -  € -  € 
751200 12.50 Intérêts sur comptes courants -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

757 REGULARISATION 998 €             
757000 12.50 Différences de paiements 998 € -  € -  € -  € -  € 998 € 

-  € 

76 PRODUITS EXCEPTIONNELS -  € 

763 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 200 €             
763000 Produits exceptionnels 200 € -  € -  € -  € -  € 200 € 
763001 Produits des années antérieures -  € -  € -  € -  € -  € -  € 

79 PRELEVEMENTS 19 043 €         
790000 Prélèvement sur le résultat reporté 19 043 € -  € -  € -  € -  € 19 043 € 

-  € 
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MAISON DE LA FRANCITÉ
Maison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2023
12/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

I. CHARGES 768.325,20

 60/64 Coût des ventes et des prestations

61 Services et biens divers 240.952,82

611001 LOCATIONS SALLES DIVERSES 1.725,83
611002 LOCATON MATERIEL DIVERS 683,59
611104 ENTRETIEN ET REPARATION 20.279,07
611106 GAZ 13.640,54
611107 ELECTRICITE 11.776,41
611109 DEMENAGEMENT-AMENAGEMENT 2.005,69
611110 SURVEILLANCE 1.246,96
612110 EAU 2.507,19
612300 DOCUMENTATIONS-ABONNEMENT-LIVRES-JEUX 5.161,88
612400 FOURNITURES DE BUREAU 1.415,07
612500 LOCATION PHOTOCOPIEUR 3.708,31
612501 PETIT MOBILIER DE BUREAU 0,00
612510 LOCATION DISTRIBUTEUR BOISSONS 1.191,48
612600 FORMATION 1.220,00
612601 PETIT MATERIEL 2.324,09
612602 TELEPHONE 1.811,10
612604 FRAIS INTERNET 5.568,13
612615 PHARMACIE 0,00
612800 COTISATIONS 550,00
612900 FRAIS INFORMATIQUES 6.046,82
612950 MONTAGE PHOTO-VIDEO-MUSIQUE 0,00
613000 DROITS A LA SABAM 79,99
613310 FRAIS DE GESTION SECRETARIAT SOCIAL 4.102,84
613320 FRAIS DE GESTION CHEQUES REPAS 1.596,97
613351 ASSURANCE INCENDIE 710,96
613360 ASSURANCES TOUS RISQUES 631,39
613530 ASSURANCE RC 1.040,18
613550 ASSURANCE-DIVERS 523,90
614150 FRAIS DE LIVRAISON 339,31
614200 AFFICHAGE-PROMOTION-DIFFUSION 5.974,00
614201 GRAPHISME 768,64
614202 IMPRIMEUR 8.339,37
615000 CARTES STANDARD SODEXO 0,00
615100 FRAIS DE DEPLACEMENT 4.705,82
615101 RECOLTE DECHETS BXL PROPRETE 2.595,45
615102 HEBERGEMENT 400,00
615200 PUBLICITE LEGALE 1.365,46
615300 HONORAIRES COMPTABLES 1.587,52
615310 HONORAIRES AVOCATS 0,00
615350 HONORAIRES DIVERS 71.236,19
615355 HONORAIRES SMART 6.153,50
615360 VERIFICATEUR AUX COMPTES 2.752,75
615400 EVENEMENTS-RECEPTIONS-VERNISSAGES 14.325,85
615410 CADEAUX-FLEURS 3.594,64
615450 ATELIER D'ECRITURES 480,00
615500 PRIX NUMERAIRE 2.350,00
615600 REUNIONS INTERNES 5.985,60
616100 POSTE 1.224,74
616500 COURRIER EXPRES 0,00
616700 REUNION TRAVAIL - CONTACT EXTERIEUR 5.649,79
616750 FRAIS DE RESTAURANT ETRANGER 87,30
616950 VOLONTARIAT 8.306,00

Maison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2023
12/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

616960 RPI 1.182,50
617000 SERVICES CONVENTIONNES ART 60 0,00
617100 PER DIEM 0,00

62   Rémunérations; charges sociales et pensions (+)(-) 524.834,78

620200 EMPLOYES 404.608,14
620300 OUVRIERS 0,00
620400 ANIMATEURS 0,00
621000 COTI PATRONALES D'ASSURANCE SOCIALES 95.491,75
621100 ONSS PATRONALE OUVRIERS PECULE VACANCES 0,00
623000 FRAIS PROPRES A L'EMPLOYEUR 3.095,16
623100 DEPLACEMENT DOM-LIEU DE TRAVAIL 2.131,50
623150 PROVISION POUR PECULE DE VACANCES 55.472,41
623155 UTILISATION PROVISION POUR PECULE DE VAC -54.835,89
623200 MEDECINE DU TRAVAIL 1.229,14
623600 CHEQUES-REPAS 13.675,20
623700 ASSURANCE LEGALE 3.967,37

630
Amortissements et réductions de valeur sur frais
d'établissement; sur  
immobilisations incorporelles et corporelles

2.120,18

630100 DOTATIONS AUX AMO SUR IMMO INCORPO 0,00
630200 DOTATIONS AUX AMORT SUR IMMO CORPO 2.120,18

 640/8   Autres charges d'exploitation 100,00

640100 FRAIS DE PUBLICATION LEGALE 100,00
642000 MOINS-VAL S/ REAL DE CREANCES COMM

65 Charges financières

 652/9 Autres charges financières 317,42

657000 CHARGES FINANCIERES DIVERSES 317,42

67 Impôts

671       Impôts belges sur le résultat d'exercices antérieurs 0,00

671000 TAXE ANNUELLE COMP.  DROITS SUCCESSION

MAISON DE LA FRANCITÉ
Maison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2023
12/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

I. CHARGES 768.325,20

 60/64 Coût des ventes et des prestations

61 Services et biens divers 240.952,82

611001 LOCATIONS SALLES DIVERSES 1.725,83
611002 LOCATON MATERIEL DIVERS 683,59
611104 ENTRETIEN ET REPARATION 20.279,07
611106 GAZ 13.640,54
611107 ELECTRICITE 11.776,41
611109 DEMENAGEMENT-AMENAGEMENT 2.005,69
611110 SURVEILLANCE 1.246,96
612110 EAU 2.507,19
612300 DOCUMENTATIONS-ABONNEMENT-LIVRES-JEUX 5.161,88
612400 FOURNITURES DE BUREAU 1.415,07
612500 LOCATION PHOTOCOPIEUR 3.708,31
612501 PETIT MOBILIER DE BUREAU 0,00
612510 LOCATION DISTRIBUTEUR BOISSONS 1.191,48
612600 FORMATION 1.220,00
612601 PETIT MATERIEL 2.324,09
612602 TELEPHONE 1.811,10
612604 FRAIS INTERNET 5.568,13
612615 PHARMACIE 0,00
612800 COTISATIONS 550,00
612900 FRAIS INFORMATIQUES 6.046,82
612950 MONTAGE PHOTO-VIDEO-MUSIQUE 0,00
613000 DROITS A LA SABAM 79,99
613310 FRAIS DE GESTION SECRETARIAT SOCIAL 4.102,84
613320 FRAIS DE GESTION CHEQUES REPAS 1.596,97
613351 ASSURANCE INCENDIE 710,96
613360 ASSURANCES TOUS RISQUES 631,39
613530 ASSURANCE RC 1.040,18
613550 ASSURANCE-DIVERS 523,90
614150 FRAIS DE LIVRAISON 339,31
614200 AFFICHAGE-PROMOTION-DIFFUSION 5.974,00
614201 GRAPHISME 768,64
614202 IMPRIMEUR 8.339,37
615000 CARTES STANDARD SODEXO 0,00
615100 FRAIS DE DEPLACEMENT 4.705,82
615101 RECOLTE DECHETS BXL PROPRETE 2.595,45
615102 HEBERGEMENT 400,00
615200 PUBLICITE LEGALE 1.365,46
615300 HONORAIRES COMPTABLES 1.587,52
615310 HONORAIRES AVOCATS 0,00
615350 HONORAIRES DIVERS 71.236,19
615355 HONORAIRES SMART 6.153,50
615360 VERIFICATEUR AUX COMPTES 2.752,75
615400 EVENEMENTS-RECEPTIONS-VERNISSAGES 14.325,85
615410 CADEAUX-FLEURS 3.594,64
615450 ATELIER D'ECRITURES 480,00
615500 PRIX NUMERAIRE 2.350,00
615600 REUNIONS INTERNES 5.985,60
616100 POSTE 1.224,74
616500 COURRIER EXPRES 0,00
616700 REUNION TRAVAIL - CONTACT EXTERIEUR 5.649,79
616750 FRAIS DE RESTAURANT ETRANGER 87,30
616950 VOLONTARIAT 8.306,00

Maison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2023
12/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

616960 RPI 1.182,50
617000 SERVICES CONVENTIONNES ART 60 0,00
617100 PER DIEM 0,00

62   Rémunérations; charges sociales et pensions (+)(-) 524.834,78

620200 EMPLOYES 404.608,14
620300 OUVRIERS 0,00
620400 ANIMATEURS 0,00
621000 COTI PATRONALES D'ASSURANCE SOCIALES 95.491,75
621100 ONSS PATRONALE OUVRIERS PECULE VACANCES 0,00
623000 FRAIS PROPRES A L'EMPLOYEUR 3.095,16
623100 DEPLACEMENT DOM-LIEU DE TRAVAIL 2.131,50
623150 PROVISION POUR PECULE DE VACANCES 55.472,41
623155 UTILISATION PROVISION POUR PECULE DE VAC -54.835,89
623200 MEDECINE DU TRAVAIL 1.229,14
623600 CHEQUES-REPAS 13.675,20
623700 ASSURANCE LEGALE 3.967,37

630
Amortissements et réductions de valeur sur frais 
d'établissement; sur  
immobilisations incorporelles et corporelles

2.120,18

630100 DOTATIONS AUX AMO SUR IMMO INCORPO 0,00
630200 DOTATIONS AUX AMORT SUR IMMO CORPO 2.120,18

 640/8   Autres charges d'exploitation 100,00

640100 FRAIS DE PUBLICATION LEGALE 100,00
642000 MOINS-VAL S/ REAL DE CREANCES COMM    

65 Charges financières

 652/9 Autres charges financières 317,42

657000 CHARGES FINANCIERES DIVERSES 317,42

67 Impôts

671       Impôts belges sur le résultat d'exercices antérieurs 0,00

671000 TAXE ANNUELLE COMP.  DROITS SUCCESSION
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MAISON DE LA FRANCITÉ
Maison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2023
12/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

I. CHARGES 768.325,20

 60/64 Coût des ventes et des prestations

61 Services et biens divers 240.952,82

611001 LOCATIONS SALLES DIVERSES 1.725,83
611002 LOCATON MATERIEL DIVERS 683,59
611104 ENTRETIEN ET REPARATION 20.279,07
611106 GAZ 13.640,54
611107 ELECTRICITE 11.776,41
611109 DEMENAGEMENT-AMENAGEMENT 2.005,69
611110 SURVEILLANCE 1.246,96
612110 EAU 2.507,19
612300 DOCUMENTATIONS-ABONNEMENT-LIVRES-JEUX 5.161,88
612400 FOURNITURES DE BUREAU 1.415,07
612500 LOCATION PHOTOCOPIEUR 3.708,31
612501 PETIT MOBILIER DE BUREAU 0,00
612510 LOCATION DISTRIBUTEUR BOISSONS 1.191,48
612600 FORMATION 1.220,00
612601 PETIT MATERIEL 2.324,09
612602 TELEPHONE 1.811,10
612604 FRAIS INTERNET 5.568,13
612615 PHARMACIE 0,00
612800 COTISATIONS 550,00
612900 FRAIS INFORMATIQUES 6.046,82
612950 MONTAGE PHOTO-VIDEO-MUSIQUE 0,00
613000 DROITS A LA SABAM 79,99
613310 FRAIS DE GESTION SECRETARIAT SOCIAL 4.102,84
613320 FRAIS DE GESTION CHEQUES REPAS 1.596,97
613351 ASSURANCE INCENDIE 710,96
613360 ASSURANCES TOUS RISQUES 631,39
613530 ASSURANCE RC 1.040,18
613550 ASSURANCE-DIVERS 523,90
614150 FRAIS DE LIVRAISON 339,31
614200 AFFICHAGE-PROMOTION-DIFFUSION 5.974,00
614201 GRAPHISME 768,64
614202 IMPRIMEUR 8.339,37
615000 CARTES STANDARD SODEXO 0,00
615100 FRAIS DE DEPLACEMENT 4.705,82
615101 RECOLTE DECHETS BXL PROPRETE 2.595,45
615102 HEBERGEMENT 400,00
615200 PUBLICITE LEGALE 1.365,46
615300 HONORAIRES COMPTABLES 1.587,52
615310 HONORAIRES AVOCATS 0,00
615350 HONORAIRES DIVERS 71.236,19
615355 HONORAIRES SMART 6.153,50
615360 VERIFICATEUR AUX COMPTES 2.752,75
615400 EVENEMENTS-RECEPTIONS-VERNISSAGES 14.325,85
615410 CADEAUX-FLEURS 3.594,64
615450 ATELIER D'ECRITURES 480,00
615500 PRIX NUMERAIRE 2.350,00
615600 REUNIONS INTERNES 5.985,60
616100 POSTE 1.224,74
616500 COURRIER EXPRES 0,00
616700 REUNION TRAVAIL - CONTACT EXTERIEUR 5.649,79
616750 FRAIS DE RESTAURANT ETRANGER 87,30
616950 VOLONTARIAT 8.306,00

Maison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2023
12/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

616960 RPI 1.182,50
617000 SERVICES CONVENTIONNES ART 60 0,00
617100 PER DIEM 0,00

62   Rémunérations; charges sociales et pensions (+)(-) 524.834,78

620200 EMPLOYES 404.608,14
620300 OUVRIERS 0,00
620400 ANIMATEURS 0,00
621000 COTI PATRONALES D'ASSURANCE SOCIALES 95.491,75
621100 ONSS PATRONALE OUVRIERS PECULE VACANCES 0,00
623000 FRAIS PROPRES A L'EMPLOYEUR 3.095,16
623100 DEPLACEMENT DOM-LIEU DE TRAVAIL 2.131,50
623150 PROVISION POUR PECULE DE VACANCES 55.472,41
623155 UTILISATION PROVISION POUR PECULE DE VAC -54.835,89
623200 MEDECINE DU TRAVAIL 1.229,14
623600 CHEQUES-REPAS 13.675,20
623700 ASSURANCE LEGALE 3.967,37

630
Amortissements et réductions de valeur sur frais
d'établissement; sur  
immobilisations incorporelles et corporelles

2.120,18

630100 DOTATIONS AUX AMO SUR IMMO INCORPO 0,00
630200 DOTATIONS AUX AMORT SUR IMMO CORPO 2.120,18

 640/8   Autres charges d'exploitation 100,00

640100 FRAIS DE PUBLICATION LEGALE 100,00
642000 MOINS-VAL S/ REAL DE CREANCES COMM

65 Charges financières

 652/9 Autres charges financières 317,42

657000 CHARGES FINANCIERES DIVERSES 317,42

67 Impôts

671       Impôts belges sur le résultat d'exercices antérieurs 0,00

671000 TAXE ANNUELLE COMP.  DROITS SUCCESSION

MAISON DE LA FRANCITÉ
Maison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2023
12/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

I. CHARGES 768.325,20

 60/64 Coût des ventes et des prestations

61 Services et biens divers 240.952,82

611001 LOCATIONS SALLES DIVERSES 1.725,83
611002 LOCATON MATERIEL DIVERS 683,59
611104 ENTRETIEN ET REPARATION 20.279,07
611106 GAZ 13.640,54
611107 ELECTRICITE 11.776,41
611109 DEMENAGEMENT-AMENAGEMENT 2.005,69
611110 SURVEILLANCE 1.246,96
612110 EAU 2.507,19
612300 DOCUMENTATIONS-ABONNEMENT-LIVRES-JEUX 5.161,88
612400 FOURNITURES DE BUREAU 1.415,07
612500 LOCATION PHOTOCOPIEUR 3.708,31
612501 PETIT MOBILIER DE BUREAU 0,00
612510 LOCATION DISTRIBUTEUR BOISSONS 1.191,48
612600 FORMATION 1.220,00
612601 PETIT MATERIEL 2.324,09
612602 TELEPHONE 1.811,10
612604 FRAIS INTERNET 5.568,13
612615 PHARMACIE 0,00
612800 COTISATIONS 550,00
612900 FRAIS INFORMATIQUES 6.046,82
612950 MONTAGE PHOTO-VIDEO-MUSIQUE 0,00
613000 DROITS A LA SABAM 79,99
613310 FRAIS DE GESTION SECRETARIAT SOCIAL 4.102,84
613320 FRAIS DE GESTION CHEQUES REPAS 1.596,97
613351 ASSURANCE INCENDIE 710,96
613360 ASSURANCES TOUS RISQUES 631,39
613530 ASSURANCE RC 1.040,18
613550 ASSURANCE-DIVERS 523,90
614150 FRAIS DE LIVRAISON 339,31
614200 AFFICHAGE-PROMOTION-DIFFUSION 5.974,00
614201 GRAPHISME 768,64
614202 IMPRIMEUR 8.339,37
615000 CARTES STANDARD SODEXO 0,00
615100 FRAIS DE DEPLACEMENT 4.705,82
615101 RECOLTE DECHETS BXL PROPRETE 2.595,45
615102 HEBERGEMENT 400,00
615200 PUBLICITE LEGALE 1.365,46
615300 HONORAIRES COMPTABLES 1.587,52
615310 HONORAIRES AVOCATS 0,00
615350 HONORAIRES DIVERS 71.236,19
615355 HONORAIRES SMART 6.153,50
615360 VERIFICATEUR AUX COMPTES 2.752,75
615400 EVENEMENTS-RECEPTIONS-VERNISSAGES 14.325,85
615410 CADEAUX-FLEURS 3.594,64
615450 ATELIER D'ECRITURES 480,00
615500 PRIX NUMERAIRE 2.350,00
615600 REUNIONS INTERNES 5.985,60
616100 POSTE 1.224,74
616500 COURRIER EXPRES 0,00
616700 REUNION TRAVAIL - CONTACT EXTERIEUR 5.649,79
616750 FRAIS DE RESTAURANT ETRANGER 87,30
616950 VOLONTARIAT 8.306,00

Maison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2023
12/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

616960 RPI 1.182,50
617000 SERVICES CONVENTIONNES ART 60 0,00
617100 PER DIEM 0,00

62   Rémunérations; charges sociales et pensions (+)(-) 524.834,78

620200 EMPLOYES 404.608,14
620300 OUVRIERS 0,00
620400 ANIMATEURS 0,00
621000 COTI PATRONALES D'ASSURANCE SOCIALES 95.491,75
621100 ONSS PATRONALE OUVRIERS PECULE VACANCES 0,00
623000 FRAIS PROPRES A L'EMPLOYEUR 3.095,16
623100 DEPLACEMENT DOM-LIEU DE TRAVAIL 2.131,50
623150 PROVISION POUR PECULE DE VACANCES 55.472,41
623155 UTILISATION PROVISION POUR PECULE DE VAC -54.835,89
623200 MEDECINE DU TRAVAIL 1.229,14
623600 CHEQUES-REPAS 13.675,20
623700 ASSURANCE LEGALE 3.967,37

630
Amortissements et réductions de valeur sur frais 
d'établissement; sur  
immobilisations incorporelles et corporelles

2.120,18

630100 DOTATIONS AUX AMO SUR IMMO INCORPO 0,00
630200 DOTATIONS AUX AMORT SUR IMMO CORPO 2.120,18

 640/8   Autres charges d'exploitation 100,00

640100 FRAIS DE PUBLICATION LEGALE 100,00
642000 MOINS-VAL S/ REAL DE CREANCES COMM    

65 Charges financières

 652/9 Autres charges financières 317,42

657000 CHARGES FINANCIERES DIVERSES 317,42

67 Impôts

671       Impôts belges sur le résultat d'exercices antérieurs 0,00

671000 TAXE ANNUELLE COMP.  DROITS SUCCESSION
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C.R. N° 97 (2023-2024)Maison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2023
12/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

II. PRODUITS 768.325,20

 70/74 Ventes et prestations

70 Chiffre d'affaires 77.828,00

700000 INSCRIPTION ACTIVITES-ATELIERS-ANIMATION 12.000,00
702000 FORFAIT DIVERS 250,00
703000 TABLES DE CONVERSATION 2.500,00
704020 PARTICIPATION FRAIS UTILISATEURS 15.000,00
704030 RECETTES DIVERSES 0,00
704110 PARTICIPATION FRAIS OCCUPANTS 47.828,00
705000 VENTES PUBLICATIONS 250,00

73   Cotisations; dons; legs et subsides 687.829,15

737000 SUBSIDES COCOF DE FONCTIONNEMENT    392.691,29
737100 SUBSIDES ACS 92.737,40
737300 SUBSIDE CONCOURS DE TEXTES 8.550,00
737800 SUBSIDE FWB - PROMOTION DE BXL
737900 SUBSIDE JEUX DE LANGAGE 4.208,00
737950 SUBSIDE PARLEMENT FWB 44.162,00
737951 SUBSIDE IMPROPHONIES
737953 SUBSIDE RECIPROQUE 115.532,92
737954 SUBSIDE CEREMONIE CESAIRE
737956 SUBSIDE OIF
737970 SUBSIDE VILLE DE BRUXELLES 20.000,00
738000 REDUCTION PP AIP 1.772,53
738010 ALLOC. TRAVAIL 8.175,00
738100 REDUCTION ONSS

74   Autres produits d'exploitation 2.668,05

743000 PRODUITS D'EXPLOITATION DIVERS
748100 RECUPERATION CHEQUES-REPAS 2.668,05

75 Produits financiers

 752/9   Autres produits financiers 0,00

757000 PRODUITS FINANCIERS DIVERS

Résultat positif (négatif) de l'exercice -0,01

CFC EDITIONS

CFC-éd. BUDGET PREVISIONNEL 2023 2023 2024
(avril 22) ajusté (sept 23) (sept 23)

RECETTES
1 Subside de la COCOF 399.300 363.000 363.000

1B Indexation subside COCOF Quinquennat 2023-27 (4%) 14.000
2 Subside de la FWB (librairie labellisée) 710 710 710
3 Subside de la FWB (Fureur de lire) 800 800
4 Éditions (chiffre d'affaires) 44.000 50.000 51.000
5 Librairie (chiffre d'affaires) 34.000 25.000 34.000
6 Ventes coéditeurs 4.400 4.400 4.400

6B Participations coéditeurs 31.000 10.000
7 Recettes rencontres, visites guidées 4.000 2.500 4.000
8 Remboursement Actiris (ACS) 198.000 198.000 198.000
9 Production immobilisée pm pm pm

10 Facturation frais de port pm pm pm
11 Produits financiers 20 pm pm

TOTAL 685.230 674.610 679.910

DÉPENSES
Frais de personnel

12 Gestion comptable 3.600 3.600 3.600
13 Secrétariat social 2.300 2.300 2.300
14 Prestations services 3.500 3.500 3.500
15 Traitements du personnel contractuel 146.359,51 115.000,00 150.000,00
16 Médecine du travail 800 800 800
17 Traitements du personnel ACS 229.040,49 230.000,00 230.000,00
18 Formations personnel 700 700 700
19 Chèques repas et écochèques 14.300 14.300 15.000

19B dkv employés 1.000 6.000
19C prime exceptionnelle 2022 5.250

20 Abonnement STIB 3.500 3.500 4.000
21 Stagiaires, étudiants 500 700 700
22 Assurance légale pers employés 4.000 4.000 4.000

Total 408.600 384.650 420.600

Frais de fonctionnement
23 Loyer 53.500 53.500 53.500
24 Loyer stockage 9.500 10.500 11.000

Maison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2023
12/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

II. PRODUITS 768.325,20

 70/74 Ventes et prestations

70 Chiffre d'affaires 77.828,00

700000 INSCRIPTION ACTIVITES-ATELIERS-ANIMATION 12.000,00
702000 FORFAIT DIVERS 250,00
703000 TABLES DE CONVERSATION 2.500,00
704020 PARTICIPATION FRAIS UTILISATEURS 15.000,00
704030 RECETTES DIVERSES 0,00
704110 PARTICIPATION FRAIS OCCUPANTS 47.828,00
705000 VENTES PUBLICATIONS 250,00

73   Cotisations; dons; legs et subsides 687.829,15

737000 SUBSIDES COCOF DE FONCTIONNEMENT 392.691,29
737100 SUBSIDES ACS 92.737,40
737300 SUBSIDE CONCOURS DE TEXTES 8.550,00
737800 SUBSIDE FWB - PROMOTION DE BXL
737900 SUBSIDE JEUX DE LANGAGE 4.208,00
737950 SUBSIDE PARLEMENT FWB 44.162,00
737951 SUBSIDE IMPROPHONIES
737953 SUBSIDE RECIPROQUE 115.532,92
737954 SUBSIDE CEREMONIE CESAIRE
737956 SUBSIDE OIF
737970 SUBSIDE VILLE DE BRUXELLES 20.000,00
738000 REDUCTION PP AIP 1.772,53
738010 ALLOC. TRAVAIL 8.175,00
738100 REDUCTION ONSS

74   Autres produits d'exploitation 2.668,05

743000 PRODUITS D'EXPLOITATION DIVERS
748100 RECUPERATION CHEQUES-REPAS 2.668,05

75 Produits financiers

 752/9   Autres produits financiers 0,00

757000 PRODUITS FINANCIERS DIVERS

Résultat positif (négatif) de l'exercice -0,01

CFC EDITIONS

 CFC-éd. BUDGET PREVISIONNEL 2023 2023 2024 
(avril 22) ajusté (sept 23) (sept 23) 

RECETTES 
1 Subside de la COCOF 399.300 363.000 363.000 

1B Indexation subside COCOF Quinquennat 2023-27 (4%) 14.000 
2 Subside de la FWB (librairie labellisée) 710 710 710 
3 Subside de la FWB (Fureur de lire) 800 800 
4 Éditions (chiffre d'affaires) 44.000 50.000 51.000 
5 Librairie (chiffre d'affaires) 34.000 25.000 34.000 
6 Ventes coéditeurs 4.400 4.400 4.400 

6B Participations coéditeurs 31.000 10.000 
7 Recettes rencontres, visites guidées 4.000 2.500 4.000 
8 Remboursement Actiris (ACS) 198.000 198.000 198.000 
9 Production immobilisée pm pm pm 

10 Facturation frais de port pm pm pm 
11 Produits financiers 20 pm pm 

TOTAL 685.230 674.610 679.910 

DÉPENSES 
Frais de personnel 

12 Gestion comptable 3.600 3.600 3.600 
13 Secrétariat social 2.300 2.300 2.300 
14 Prestations services 3.500 3.500 3.500 
15 Traitements du personnel contractuel 146.359,51 115.000,00 150.000,00 
16 Médecine du travail 800 800 800 
17 Traitements du personnel ACS 229.040,49 230.000,00 230.000,00 
18 Formations personnel 700 700 700 
19 Chèques repas et écochèques 14.300 14.300 15.000 

19B  dkv employés 1.000 6.000 
19C prime exceptionnelle 2022 5.250 

20 Abonnement STIB 3.500 3.500 4.000 
21 Stagiaires, étudiants 500 700 700 
22 Assurance légale pers employés 4.000 4.000 4.000 

Total 408.600 384.650 420.600 

Frais de fonctionnement 
23 Loyer 53.500 53.500 53.500 
24 Loyer stockage 9.500 10.500 11.000 
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Maison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2023
12/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

II. PRODUITS 768.325,20

 70/74 Ventes et prestations

70 Chiffre d'affaires 77.828,00

700000 INSCRIPTION ACTIVITES-ATELIERS-ANIMATION 12.000,00
702000 FORFAIT DIVERS 250,00
703000 TABLES DE CONVERSATION 2.500,00
704020 PARTICIPATION FRAIS UTILISATEURS 15.000,00
704030 RECETTES DIVERSES 0,00
704110 PARTICIPATION FRAIS OCCUPANTS 47.828,00
705000 VENTES PUBLICATIONS 250,00

73   Cotisations; dons; legs et subsides 687.829,15

737000 SUBSIDES COCOF DE FONCTIONNEMENT    392.691,29
737100 SUBSIDES ACS 92.737,40
737300 SUBSIDE CONCOURS DE TEXTES 8.550,00
737800 SUBSIDE FWB - PROMOTION DE BXL
737900 SUBSIDE JEUX DE LANGAGE 4.208,00
737950 SUBSIDE PARLEMENT FWB 44.162,00
737951 SUBSIDE IMPROPHONIES
737953 SUBSIDE RECIPROQUE 115.532,92
737954 SUBSIDE CEREMONIE CESAIRE
737956 SUBSIDE OIF
737970 SUBSIDE VILLE DE BRUXELLES 20.000,00
738000 REDUCTION PP AIP 1.772,53
738010 ALLOC. TRAVAIL 8.175,00
738100 REDUCTION ONSS

74   Autres produits d'exploitation 2.668,05

743000 PRODUITS D'EXPLOITATION DIVERS
748100 RECUPERATION CHEQUES-REPAS 2.668,05

75 Produits financiers

 752/9   Autres produits financiers 0,00

757000 PRODUITS FINANCIERS DIVERS

Résultat positif (négatif) de l'exercice -0,01

CFC EDITIONS

CFC-éd. BUDGET PREVISIONNEL 2023 2023 2024
(avril 22) ajusté (sept 23) (sept 23)

RECETTES
1 Subside de la COCOF 399.300 363.000 363.000

1B Indexation subside COCOF Quinquennat 2023-27 (4%) 14.000
2 Subside de la FWB (librairie labellisée) 710 710 710
3 Subside de la FWB (Fureur de lire) 800 800
4 Éditions (chiffre d'affaires) 44.000 50.000 51.000
5 Librairie (chiffre d'affaires) 34.000 25.000 34.000
6 Ventes coéditeurs 4.400 4.400 4.400

6B Participations coéditeurs 31.000 10.000
7 Recettes rencontres, visites guidées 4.000 2.500 4.000
8 Remboursement Actiris (ACS) 198.000 198.000 198.000
9 Production immobilisée pm pm pm

10 Facturation frais de port pm pm pm
11 Produits financiers 20 pm pm

TOTAL 685.230 674.610 679.910

DÉPENSES
Frais de personnel

12 Gestion comptable 3.600 3.600 3.600
13 Secrétariat social 2.300 2.300 2.300
14 Prestations services 3.500 3.500 3.500
15 Traitements du personnel contractuel 146.359,51 115.000,00 150.000,00
16 Médecine du travail 800 800 800
17 Traitements du personnel ACS 229.040,49 230.000,00 230.000,00
18 Formations personnel 700 700 700
19 Chèques repas et écochèques 14.300 14.300 15.000

19B dkv employés 1.000 6.000
19C prime exceptionnelle 2022 5.250

20 Abonnement STIB 3.500 3.500 4.000
21 Stagiaires, étudiants 500 700 700
22 Assurance légale pers employés 4.000 4.000 4.000

Total 408.600 384.650 420.600

Frais de fonctionnement
23 Loyer 53.500 53.500 53.500
24 Loyer stockage 9.500 10.500 11.000

Maison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2023
12/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

II. PRODUITS 768.325,20

 70/74 Ventes et prestations

70 Chiffre d'affaires 77.828,00

700000 INSCRIPTION ACTIVITES-ATELIERS-ANIMATION 12.000,00
702000 FORFAIT DIVERS 250,00
703000 TABLES DE CONVERSATION 2.500,00
704020 PARTICIPATION FRAIS UTILISATEURS 15.000,00
704030 RECETTES DIVERSES 0,00
704110 PARTICIPATION FRAIS OCCUPANTS 47.828,00
705000 VENTES PUBLICATIONS 250,00

73   Cotisations; dons; legs et subsides 687.829,15

737000 SUBSIDES COCOF DE FONCTIONNEMENT 392.691,29
737100 SUBSIDES ACS 92.737,40
737300 SUBSIDE CONCOURS DE TEXTES 8.550,00
737800 SUBSIDE FWB - PROMOTION DE BXL
737900 SUBSIDE JEUX DE LANGAGE 4.208,00
737950 SUBSIDE PARLEMENT FWB 44.162,00
737951 SUBSIDE IMPROPHONIES
737953 SUBSIDE RECIPROQUE 115.532,92
737954 SUBSIDE CEREMONIE CESAIRE
737956 SUBSIDE OIF
737970 SUBSIDE VILLE DE BRUXELLES 20.000,00
738000 REDUCTION PP AIP 1.772,53
738010 ALLOC. TRAVAIL 8.175,00
738100 REDUCTION ONSS

74   Autres produits d'exploitation 2.668,05

743000 PRODUITS D'EXPLOITATION DIVERS
748100 RECUPERATION CHEQUES-REPAS 2.668,05

75 Produits financiers

 752/9   Autres produits financiers 0,00

757000 PRODUITS FINANCIERS DIVERS

Résultat positif (négatif) de l'exercice -0,01

CFC EDITIONS

 CFC-éd. BUDGET PREVISIONNEL 2023 2023 2024 
(avril 22) ajusté (sept 23) (sept 23) 

RECETTES 
1 Subside de la COCOF 399.300 363.000 363.000 

1B Indexation subside COCOF Quinquennat 2023-27 (4%) 14.000 
2 Subside de la FWB (librairie labellisée) 710 710 710 
3 Subside de la FWB (Fureur de lire) 800 800 
4 Éditions (chiffre d'affaires) 44.000 50.000 51.000 
5 Librairie (chiffre d'affaires) 34.000 25.000 34.000 
6 Ventes coéditeurs 4.400 4.400 4.400 

6B Participations coéditeurs 31.000 10.000 
7 Recettes rencontres, visites guidées 4.000 2.500 4.000 
8 Remboursement Actiris (ACS) 198.000 198.000 198.000 
9 Production immobilisée pm pm pm 

10 Facturation frais de port pm pm pm 
11 Produits financiers 20 pm pm 

TOTAL 685.230 674.610 679.910 

DÉPENSES 
Frais de personnel 

12 Gestion comptable 3.600 3.600 3.600 
13 Secrétariat social 2.300 2.300 2.300 
14 Prestations services 3.500 3.500 3.500 
15 Traitements du personnel contractuel 146.359,51 115.000,00 150.000,00 
16 Médecine du travail 800 800 800 
17 Traitements du personnel ACS 229.040,49 230.000,00 230.000,00 
18 Formations personnel 700 700 700 
19 Chèques repas et écochèques 14.300 14.300 15.000 

19B  dkv employés 1.000 6.000 
19C prime exceptionnelle 2022 5.250 

20 Abonnement STIB 3.500 3.500 4.000 
21 Stagiaires, étudiants 500 700 700 
22 Assurance légale pers employés 4.000 4.000 4.000 

Total 408.600 384.650 420.600 

Frais de fonctionnement 
23 Loyer 53.500 53.500 53.500 
24 Loyer stockage 9.500 10.500 11.000 
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25 Locations ponctuelles 400 400 400 
26 Charges communes 18.500 18.500 18.500 
27 Électricité 3.500 3.600 3.600 
28 Entretien  4.500 4.500 4.500 
29 Petits travaux 5.000 5.000 5.000 
30 Télésurveillance 650 650 650 
31 Assistance juridique 1.800 1.800 1.800 
32 Assurances 3.000 3.000 3.000 
33 Petit matériel/petit mobilier 2.200 2.200 2.200 
34 Matériel informatique et site internet 3.500 3.500 3.500 
35 Maintenance Damnet 4.500 5.000 5.000 
36 Fournitures et documentation 1.500  1.500  1.500  
37 Poste 4.500 4.500 4.500 
38 Transport livres librairie 1.500 1.500 1.500 

38B Transport livres éditions 2.000 4.000 
39 Téléphonie 5.300 5.300 5.300 
40 Frais internet 600 600 600 
41 Publications légales 80 80 160 
42 Charges financières pm pm pm 

Total 124.030 126.130 128.710 

Promotion & publications 
43 Frais de réalisation 36.000 22.000 25.000 
44 Frais d’impression 66.500 50.000 60.000 
45 Opérations et documents promotionnels 12.700 12.700 12.700 
46 Frais de distribution 5.500 5.500 5.500 
47 Réceptions, relations publiques + transport intern. & hébergement 4.900 4.900 4.900 

Total 125.600 95.100 108.100 

Éditions 
48 Provision pour réalisation d'ouvrages pm 22230 pm 
49 Droits d'auteurs sur ventes pm pm pm 
50 Droits d'auteurs forfaitaires 10.500 5.000 6.000 
51 Variation stock éditions pm pm pm 
52 Rétrocession coéditeurs pm pm pm 
53 Pilonnage/recyclage livres obsolètes pm pm pm 
54 Déclassement livres obsolètes pm pm pm 

Total 10.500 27.230 6.000 

Librairie
55 Achats d'ouvrages pm 25000 pm
56 Logiciels Medialog, Electre 6.000 6.000 6.000
57 Variation stock librairie pm pm pm
58 Animations/Rencontres 4.500 4.500 4.500
59 Visites guidées 2.000 2.000 2.000
60 Expositions 3.500 3.500 3.500
61 Assurances pour les expositions 500 500 500

Total 16.500 41.500 16.500

TOTAL 685.230 674.610 679.910



C.R. N° 97 (2023-2024)

105

25 Locations ponctuelles 400 400 400 
26 Charges communes 18.500 18.500 18.500 
27 Électricité 3.500 3.600 3.600 
28 Entretien  4.500 4.500 4.500 
29 Petits travaux 5.000 5.000 5.000 
30 Télésurveillance 650 650 650 
31 Assistance juridique 1.800 1.800 1.800 
32 Assurances 3.000 3.000 3.000 
33 Petit matériel/petit mobilier 2.200 2.200 2.200 
34 Matériel informatique et site internet 3.500 3.500 3.500 
35 Maintenance Damnet 4.500 5.000 5.000 
36 Fournitures et documentation 1.500  1.500  1.500  
37 Poste 4.500 4.500 4.500 
38 Transport livres librairie 1.500 1.500 1.500 

38B Transport livres éditions 2.000 4.000 
39 Téléphonie 5.300 5.300 5.300 
40 Frais internet 600 600 600 
41 Publications légales 80 80 160 
42 Charges financières pm pm pm 

Total 124.030 126.130 128.710 

Promotion & publications 
43 Frais de réalisation 36.000 22.000 25.000 
44 Frais d’impression 66.500 50.000 60.000 
45 Opérations et documents promotionnels 12.700 12.700 12.700 
46 Frais de distribution 5.500 5.500 5.500 
47 Réceptions, relations publiques + transport intern. & hébergement 4.900 4.900 4.900 

Total 125.600 95.100 108.100 

Éditions 
48 Provision pour réalisation d'ouvrages pm 22230 pm 
49 Droits d'auteurs sur ventes pm pm pm 
50 Droits d'auteurs forfaitaires 10.500 5.000 6.000 
51 Variation stock éditions pm pm pm 
52 Rétrocession coéditeurs pm pm pm 
53 Pilonnage/recyclage livres obsolètes pm pm pm 
54 Déclassement livres obsolètes pm pm pm 

Total 10.500 27.230 6.000 

Librairie
55 Achats d'ouvrages pm 25000 pm
56 Logiciels Medialog, Electre 6.000 6.000 6.000
57 Variation stock librairie pm pm pm
58 Animations/Rencontres 4.500 4.500 4.500
59 Visites guidées 2.000 2.000 2.000
60 Expositions 3.500 3.500 3.500
61 Assurances pour les expositions 500 500 500

Total 16.500 41.500 16.500

TOTAL 685.230 674.610 679.910

25 Locations ponctuelles 400 400 400
26 Charges communes 18.500 18.500 18.500
27 Électricité 3.500 3.600 3.600
28 Entretien 4.500 4.500 4.500
29 Petits travaux 5.000 5.000 5.000
30 Télésurveillance 650 650 650
31 Assistance juridique 1.800 1.800 1.800
32 Assurances 3.000 3.000 3.000
33 Petit matériel/petit mobilier 2.200 2.200 2.200
34 Matériel informatique et site internet 3.500 3.500 3.500
35 Maintenance Damnet 4.500 5.000 5.000
36 Fournitures et documentation 1.500 1.500 1.500
37 Poste 4.500 4.500 4.500
38 Transport livres librairie 1.500 1.500 1.500

38B Transport livres éditions 2.000 4.000
39 Téléphonie 5.300 5.300 5.300
40 Frais internet 600 600 600
41 Publications légales 80 80 160
42 Charges financières pm pm pm

Total 124.030 126.130 128.710

Promotion & publications
43 Frais de réalisation 36.000 22.000 25.000
44 Frais d’impression 66.500 50.000 60.000
45 Opérations et documents promotionnels 12.700 12.700 12.700
46 Frais de distribution 5.500 5.500 5.500
47 Réceptions, relations publiques + transport intern. & hébergement 4.900 4.900 4.900

Total 125.600 95.100 108.100

Éditions
48 Provision pour réalisation d'ouvrages pm 22230 pm
49 Droits d'auteurs sur ventes pm pm pm
50 Droits d'auteurs forfaitaires 10.500 5.000 6.000
51 Variation stock éditions pm pm pm
52 Rétrocession coéditeurs pm pm pm
53 Pilonnage/recyclage livres obsolètes pm pm pm
54 Déclassement livres obsolètes pm pm pm

Total 10.500 27.230 6.000

Librairie 
55 Achats d'ouvrages pm 25000 pm 
56 Logiciels Medialog, Electre 6.000 6.000 6.000 
57 Variation stock librairie pm pm pm 
58 Animations/Rencontres 4.500 4.500 4.500 
59 Visites guidées 2.000 2.000 2.000 
60 Expositions 3.500 3.500 3.500 
61 Assurances pour les expositions 500 500 500 

Total 16.500 41.500 16.500 

TOTAL 685.230 674.610 679.910 
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Budget 2023 synthétique
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Tableau annexé au règlement ajustant le budget des voies et moyens 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2023

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: Droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Dotation exceptionnelle de la Région bruxelloise

01.100.01.03.4935 ***** E
L

1 913
1 913

-
-

-
-

1 913
1 913

Totaux Programme 100 E
L

1 913
1 913

-
-

-
-

1 913
1 913

Programme 101: Financement missions ex-provinces culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (culture)

01.101.01.01.4935 ***** E
L

5 343
5 343

-
-

107
107

5 450
5 450

Totaux Programme 101 E
L

5 343
5 343

-
-

107
107

5 450
5 450

TOTAUX MISSION 01 E
L

7 256
7 256

-
-

107
107

7 363
7 363

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

7 256
7 256

-
-

107
107

7 363
7 363

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 200: Loi spéciale relative aux institutions bruxelloises

Activité 01: Dotation générale
Dotation de la Communauté française (art 82, §2, de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloise)

02.200.01.01.4924 ***** E
L

10 101
10 101

-
-

-
-

10 101
10 101

Totaux Programme 200 E
L

10 101
10 101

-
-

-
-

10 101
10 101

TOTAUX MISSION 02 E
L

10 101
10 101

-
-

-
-

10 101
10 101

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

7 256
7 256

-
-

107
107

7 363
7 363

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 200: Loi spéciale relative aux institutions bruxelloises

Activité 01: Dotation générale
Dotation de la Communauté française (art 82, §2, de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloise)

02.200.01.01.4924 ***** E
L

10 101
10 101

-
-

-
-

10 101
10 101

Totaux Programme 200 E
L

10 101
10 101

-
-

-
-

10 101
10 101

TOTAUX MISSION 02 E
L

10 101
10 101

-
-

-
-

10 101
10 101

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

10 101
10 101

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: Recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Règlement)

06.500.03.01.0600 ***** E
L

161
161

-
-

-
-

161
161

Recettes du Service de prêt de matériel
06.500.03.06.0600 ***** E

L
66
66

-
-

-
-

66
66

Indus à Récuperer - Personnel (Règlement)
06.500.03.09.1111 ***** E

L
55
55

-
-

-
-

55
55

Indus à Récuperer - Asbl (Règlement)
06.500.03.10.3300 ***** E

L
33
33

-
-

67
67

100
100

Totaux Programme 500 E
L

315
315

-
-

67
67

382
382

TOTAUX MISSION 06 E
L

315
315

-
-

67
67

382
382

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

10 101
10 101

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: Recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Règlement)

06.500.03.01.0600 ***** E
L

161
161

-
-

-
-

161
161

Recettes du Service de prêt de matériel
06.500.03.06.0600 ***** E

L
66
66

-
-

-
-

66
66

Indus à Récuperer - Personnel (Règlement)
06.500.03.09.1111 ***** E

L
55
55

-
-

-
-

55
55

Indus à Récuperer - Asbl (Règlement)
06.500.03.10.3300 ***** E

L
33
33

-
-

67
67

100
100

Totaux Programme 500 E
L

315
315

-
-

67
67

382
382

TOTAUX MISSION 06 E
L

315
315

-
-

67
67

382
382

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023



C.R. N° 97 (2023-2024)

117

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: Droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Dotation exceptionnelle de la Région bruxelloise

01.100.01.03.4935 ***** E
L

1 913
1 913

-
-

-
-

1 913
1 913

Totaux Programme 100 E
L

1 913
1 913

-
-

-
-

1 913
1 913

Programme 101: Financement missions ex-provinces culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (culture)

01.101.01.01.4935 ***** E
L

5 343
5 343

-
-

107
107

5 450
5 450

Totaux Programme 101 E
L

5 343
5 343

-
-

107
107

5 450
5 450

TOTAUX MISSION 01 E
L

7 256
7 256

-
-

107
107

7 363
7 363

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

7 256
7 256

-
-

107
107

7 363
7 363

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 200: Loi spéciale relative aux institutions bruxelloises

Activité 01: Dotation générale
Dotation de la Communauté française (art 82, §2, de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloise)

02.200.01.01.4924 ***** E
L

10 101
10 101

-
-

-
-

10 101
10 101

Totaux Programme 200 E
L

10 101
10 101

-
-

-
-

10 101
10 101

TOTAUX MISSION 02 E
L

10 101
10 101

-
-

-
-

10 101
10 101

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

7 256
7 256

-
-

107
107

7 363
7 363

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 200: Loi spéciale relative aux institutions bruxelloises

Activité 01: Dotation générale
Dotation de la Communauté française (art 82, §2, de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloise)

02.200.01.01.4924 ***** E
L

10 101
10 101

-
-

-
-

10 101
10 101

Totaux Programme 200 E
L

10 101
10 101

-
-

-
-

10 101
10 101

TOTAUX MISSION 02 E
L

10 101
10 101

-
-

-
-

10 101
10 101

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

10 101
10 101

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: Recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Règlement)

06.500.03.01.0600 ***** E
L

161
161

-
-

-
-

161
161

Recettes du Service de prêt de matériel
06.500.03.06.0600 ***** E

L
66
66

-
-

-
-

66
66

Indus à Récuperer - Personnel (Règlement)
06.500.03.09.1111 ***** E

L
55
55

-
-

-
-

55
55

Indus à Récuperer - Asbl (Règlement)
06.500.03.10.3300 ***** E

L
33
33

-
-

67
67

100
100

Totaux Programme 500 E
L

315
315

-
-

67
67

382
382

TOTAUX MISSION 06 E
L

315
315

-
-

67
67

382
382

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

10 101
10 101

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: Recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Règlement)

06.500.03.01.0600 ***** E
L

161
161

-
-

-
-

161
161

Recettes du Service de prêt de matériel
06.500.03.06.0600 ***** E

L
66
66

-
-

-
-

66
66

Indus à Récuperer - Personnel (Règlement)
06.500.03.09.1111 ***** E

L
55
55

-
-

-
-

55
55

Indus à Récuperer - Asbl (Règlement)
06.500.03.10.3300 ***** E

L
33
33

-
-

67
67

100
100

Totaux Programme 500 E
L

315
315

-
-

67
67

382
382

TOTAUX MISSION 06 E
L

315
315

-
-

67
67

382
382

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

227
227

-
-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

55
55

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

33
33

-
-

67
67

100
100

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

17 672
17 672

-
-

174
174

17 846
17 846

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

227
227

-
-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

55
55

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

33
33

-
-

67
67

100
100

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

17 672
17 672

-
-

174
174

17 846
17 846

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

227
227

-
-

-
-

227
227

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

55
55

-
-

-
-

55
55

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

33
33

-
-

67
67

100
100

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

17 357
17 357

-
-

107
107

17 464
17 464

Recettes COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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Tableau annexé au règlement ajustant le budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2023
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MISSION 10: ADMINISTRATION

Programme 009: Rémunération

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Pensions pour cause d'inaptitude

10.009.07.01.1120 1012 4 E
L

215
215

3
3

-
-

218
218

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
annulation droits constatés

10.009.55.01.3300 0131 1 E
L

5
5

-
-

-
-

5
5

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Charges et provisions de pension des agents provenant de l'ex-CFC

10.009.66.01.1120 0131 4 E
L

1 865
1 865

-
-

-
-

1 865
1 865

Totaux Programme 009 E
L

2 085
2 085

3
3

-
-

2 088
2 088

TOTAUX MISSION 10 E
L

2 085
2 085

3
3

-
-

2 088
2 088

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 080
2 080

3
3

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

5
5

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 11: CULTURE, JEUNESSE, SPORTS, EDUCATION PERMANENTE, AUDIO-VISUEL ET ENSEIGNEMENT

Programme 001: Affaires culturelles et socio-culturelles

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses relatives aux jetons de présence

11.001.08.01.1211 0820 3 E
L

21
21

4
5

1
-

26
26

Dépenses concernant des prestations de tiers, des frais de mission, et autres frais dans le cadre du développement culturel et de la promotion culturelle de la Région bruxelloise
11.001.08.02.1211 0820 3 E

L
361
257

125-
125-

-
-

236
132

Frais de fonctionnement pour les bâtiments administratifs
11.001.08.03.1211 0820 1 E

L
184
184

70-
70-

-
-

114
114

Dépenses relatives à l'organisation du programme La Guinguette
11.001.08.04.1211 0820 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Dépenses relatives au Prix Verseele
11.001.08.05.1211 0820 3 E

L
15
15

2
2

-
-

17
17

Dépenses de fonctionnement du Service de prêt de matériel audio-visuel
11.001.08.06.1211 0820 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses de fonctionnement du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.08.07.1211 0820 1 E

L
5
5

1-
1-

-
-

4
4

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 080
2 080

3
3

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

5
5

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 11: CULTURE, JEUNESSE, SPORTS, EDUCATION PERMANENTE, AUDIO-VISUEL ET ENSEIGNEMENT

Programme 001: Affaires culturelles et socio-culturelles

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses relatives aux jetons de présence

11.001.08.01.1211 0820 3 E
L

21
21

4
5

1
-

26
26

Dépenses concernant des prestations de tiers, des frais de mission, et autres frais dans le cadre du développement culturel et de la promotion culturelle de la Région bruxelloise
11.001.08.02.1211 0820 3 E

L
361
257

125-
125-

-
-

236
132

Frais de fonctionnement pour les bâtiments administratifs
11.001.08.03.1211 0820 1 E

L
184
184

70-
70-

-
-

114
114

Dépenses relatives à l'organisation du programme La Guinguette
11.001.08.04.1211 0820 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Dépenses relatives au Prix Verseele
11.001.08.05.1211 0820 3 E

L
15
15

2
2

-
-

17
17

Dépenses de fonctionnement du Service de prêt de matériel audio-visuel
11.001.08.06.1211 0820 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses de fonctionnement du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.08.07.1211 0820 1 E

L
5
5

1-
1-

-
-

4
4

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 11: CULTURE, JEUNESSE, SPORTS, EDUCATION PERMANENTE, AUDIO-VISUEL ET ENSEIGNEMENT

Programme 001: Affaires culturelles et socio-culturelles

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses relatives aux jetons de présence

11.001.08.01.1211 0820 3 E
L

21
21

4
5

1
-

26
26

Dépenses concernant des prestations de tiers, des frais de mission, et autres frais dans le cadre du développement culturel et de la promotion culturelle de la Région bruxelloise
11.001.08.02.1211 0820 3 E

L
361
257

125-
125-

-
-

236
132

Frais de fonctionnement pour les bâtiments administratifs
11.001.08.03.1211 0820 1 E

L
184
184

70-
70-

-
-

114
114

Dépenses relatives à l'organisation du programme La Guinguette
11.001.08.04.1211 0820 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Dépenses relatives au Prix Verseele
11.001.08.05.1211 0820 3 E

L
15
15

2
2

-
-

17
17

Dépenses de fonctionnement du Service de prêt de matériel audio-visuel
11.001.08.06.1211 0820 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses de fonctionnement du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.08.07.1211 0820 1 E

L
5
5

1-
1-

-
-

4
4

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 11: CULTURE, JEUNESSE, SPORTS, EDUCATION PERMANENTE, AUDIO-VISUEL ET ENSEIGNEMENT

Programme 001: Affaires culturelles et socio-culturelles

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses relatives aux jetons de présence

11.001.08.01.1211 0820 3 E
L

21
21

4
5

1
-

26
26

Dépenses concernant des prestations de tiers, des frais de mission, et autres frais dans le cadre du développement culturel et de la promotion culturelle de la Région bruxelloise
11.001.08.02.1211 0820 3 E

L
361
257

125-
125-

-
-

236
132

Frais de fonctionnement pour les bâtiments administratifs
11.001.08.03.1211 0820 1 E

L
184
184

70-
70-

-
-

114
114

Dépenses relatives à l'organisation du programme La Guinguette
11.001.08.04.1211 0820 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Dépenses relatives au Prix Verseele
11.001.08.05.1211 0820 3 E

L
15
15

2
2

-
-

17
17

Dépenses de fonctionnement du Service de prêt de matériel audio-visuel
11.001.08.06.1211 0820 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses de fonctionnement du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.08.07.1211 0820 1 E

L
5
5

1-
1-

-
-

4
4

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 11: CULTURE, JEUNESSE, SPORTS, EDUCATION PERMANENTE, AUDIO-VISUEL ET ENSEIGNEMENT

Programme 001: Affaires culturelles et socio-culturelles

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses relatives aux jetons de présence

11.001.08.01.1211 0820 3 E
L

21
21

4
5

1
-

26
26

Dépenses concernant des prestations de tiers, des frais de mission, et autres frais dans le cadre du développement culturel et de la promotion culturelle de la Région bruxelloise
11.001.08.02.1211 0820 3 E

L
361
257

125-
125-

-
-

236
132

Frais de fonctionnement pour les bâtiments administratifs
11.001.08.03.1211 0820 1 E

L
184
184

70-
70-

-
-

114
114

Dépenses relatives à l'organisation du programme La Guinguette
11.001.08.04.1211 0820 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Dépenses relatives au Prix Verseele
11.001.08.05.1211 0820 3 E

L
15
15

2
2

-
-

17
17

Dépenses de fonctionnement du Service de prêt de matériel audio-visuel
11.001.08.06.1211 0820 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses de fonctionnement du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.08.07.1211 0820 1 E

L
5
5

1-
1-

-
-

4
4

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

MISSION 11: CULTURE, JEUNESSE, SPORTS, EDUCATION PERMANENTE, AUDIO-VISUEL ET ENSEIGNEMENT

Programme 001: Affaires culturelles et socio-culturelles

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses relatives aux jetons de présence

11.001.08.01.1211 0820 3 E
L

21
21

4
5

1
-

26
26

Dépenses concernant des prestations de tiers, des frais de mission, et autres frais dans le cadre du développement culturel et de la promotion culturelle de la Région bruxelloise
11.001.08.02.1211 0820 3 E

L
361
257

125-
125-

-
-

236
132

Frais de fonctionnement pour les bâtiments administratifs
11.001.08.03.1211 0820 1 E

L
184
184

70-
70-

-
-

114
114

Dépenses relatives à l'organisation du programme La Guinguette
11.001.08.04.1211 0820 3 E

L
40
40

-
-

-
-

40
40

Dépenses relatives au Prix Verseele
11.001.08.05.1211 0820 3 E

L
15
15

2
2

-
-

17
17

Dépenses de fonctionnement du Service de prêt de matériel audio-visuel
11.001.08.06.1211 0820 1 E

L
10
10

-
-

-
-

10
10

Dépenses de fonctionnement du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.08.07.1211 0820 1 E

L
5
5

1-
1-

-
-

4
4

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
766
766

14
-

-
-

780
766

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
766
766

14
-

-
-

780
766

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
766
766

14
-

-
-

780
766

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Adaptation des crédits aux besoins réels.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

766
766

14
-

-
-

780
766

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
766
766

14
-

-
-

780
766

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Adaptation des crédits aux besoins réels.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

766
766

14
-

-
-

780
766

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
766
766

14
-

-
-

780
766

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Adaptation des crédits aux besoins réels.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

766
766

14
-

-
-

780
766

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
766
766

14
-

-
-

780
766

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Adaptation des crédits aux besoins réels.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

766
766

14
-

-
-

780
766

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
766
766

14
-

-
-

780
766

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel
11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
564
564

74-
39-

-
-

490
525

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
522
522

15
34

-
-

537
556

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
355
355

71-
81-

-
-

284
274

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
65
65

-
-

-
-

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 094
1 094

6-
19-

-
-

1 088
1 075

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
1 345
1 345

65
65

-
-

1 410
1 410

Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
287
274

102-
40-

-
-

185
234

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel

11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

564
564

74-
39-

-
-

490
525

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
522
522

15
34

-
-

537
556

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
355
355

71-
81-

-
-

284
274

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
65
65

-
-

-
-

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 094
1 094

6-
19-

-
-

1 088
1 075

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
1 345
1 345

65
65

-
-

1 410
1 410

Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
287
274

102-
40-

-
-

185
234

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel

11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

564
564

74-
39-

-
-

490
525

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
522
522

15
34

-
-

537
556

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
355
355

71-
81-

-
-

284
274

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
65
65

-
-

-
-

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 094
1 094

6-
19-

-
-

1 088
1 075

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
1 345
1 345

65
65

-
-

1 410
1 410

Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
287
274

102-
40-

-
-

185
234

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel

11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

564
564

74-
39-

-
-

490
525

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
522
522

15
34

-
-

537
556

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
355
355

71-
81-

-
-

284
274

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
65
65

-
-

-
-

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 094
1 094

6-
19-

-
-

1 088
1 075

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
1 345
1 345

65
65

-
-

1 410
1 410

Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
287
274

102-
40-

-
-

185
234

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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121

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
766
766

14
-

-
-

780
766

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
766
766

14
-

-
-

780
766

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Justification:

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

-
-

-
-

49
49

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

-
-

-
-

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.11.03.7422 0960 3 E

L
35
35

1
1

-
-

36
36

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

194
194

-
-

-
-

194
194

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
363
363

-
-

-
-

363
363

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
394
394

1-
2-

-
-

393
392

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

82
82

10-
-

-
-

72
82

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
766
766

14
-

-
-

780
766

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Adaptation des crédits aux besoins réels.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

766
766

14
-

-
-

780
766

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
766
766

14
-

-
-

780
766

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Adaptation des crédits aux besoins réels.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTA
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L
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766
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-
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441
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450
442
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391
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10
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403
401
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Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
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L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
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2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.
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Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E
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766
766

14
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-
-
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766

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA
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30
30
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25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ
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L
441
441
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1
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-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
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75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
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L
2 642
2 804

624
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-
-

3 266
3 090

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Adaptation des crédits aux besoins réels.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

766
766

14
-

-
-

780
766

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
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L
30
30

5-
5-

-
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25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1
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-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
766
766

14
-

-
-

780
766

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Adaptation des crédits aux besoins réels.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

766
766

14
-

-
-

780
766

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Justification:
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Adaptation des crédits aux besoins réels.

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
766
766

14
-

-
-

780
766

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
30
30

5-
5-

-
-

25
25

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
441
441

9
1

-
-

450
442

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

391
391

12
10

-
-

403
401

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
34
34

-
-

-
-

34
34

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTA
TIF

3 E
L

75
75

-
-

-
-

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
2 642
2 804

624
286

-
-

3 266
3 090

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel
11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
564
564

74-
39-

-
-

490
525

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
522
522

15
34

-
-

537
556

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
355
355

71-
81-

-
-

284
274

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
65
65

-
-

-
-

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 094
1 094

6-
19-

-
-

1 088
1 075

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
1 345
1 345

65
65

-
-

1 410
1 410

Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
287
274

102-
40-

-
-

185
234

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel

11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

564
564

74-
39-

-
-

490
525

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
522
522

15
34

-
-

537
556

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
355
355

71-
81-

-
-

284
274

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
65
65

-
-

-
-

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 094
1 094

6-
19-

-
-

1 088
1 075

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
1 345
1 345

65
65

-
-

1 410
1 410

Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
287
274

102-
40-

-
-

185
234

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel

11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

564
564

74-
39-

-
-

490
525

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
522
522

15
34

-
-

537
556

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
355
355

71-
81-

-
-

284
274

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
65
65

-
-

-
-

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 094
1 094

6-
19-

-
-

1 088
1 075

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
1 345
1 345

65
65

-
-

1 410
1 410

Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
287
274

102-
40-

-
-

185
234

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel

11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L

564
564

74-
39-

-
-

490
525

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
522
522

15
34

-
-

537
556

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
355
355

71-
81-

-
-

284
274

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
65
65

-
-

-
-

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 094
1 094

6-
19-

-
-

1 088
1 075

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
1 345
1 345

65
65

-
-

1 410
1 410

Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
287
274

102-
40-

-
-

185
234

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel
11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
564
564

74-
39-

-
-

490
525

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
522
522

15
34

-
-

537
556

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
355
355

71-
81-

-
-

284
274

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
65
65

-
-

-
-

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 094
1 094

6-
19-

-
-

1 088
1 075

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
1 345
1 345

65
65

-
-

1 410
1 410

Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
287
274

102-
40-

-
-

185
234

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel
11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
564
564

74-
39-

-
-

490
525

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
522
522

15
34

-
-

537
556

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
355
355

71-
81-

-
-

284
274

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
65
65

-
-

-
-

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 094
1 094

6-
19-

-
-

1 088
1 075

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
1 345
1 345

65
65

-
-

1 410
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Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
287
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40-

-
-

185
234

Dépenses COCOF
Allocations de base
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11.001.34.05.3300 0820 FACULTA
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81-

-
-

284
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Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTA
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3 E

L
65
65

-
-

-
-

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 094
1 094

6-
19-

-
-

1 088
1 075

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
1 345
1 345

65
65

-
-

1 410
1 410

Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
287
274

102-
40-

-
-

185
234

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel

11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQ
UE

3 E
L
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564

74-
39-

-
-

490
525

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
522
522

15
34

-
-

537
556

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
355
355

71-
81-

-
-

284
274

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
65
65

-
-

-
-

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
1 094
1 094

6-
19-

-
-

1 088
1 075

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
1 345
1 345

65
65

-
-

1 410
1 410

Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
287
274

102-
40-

-
-

185
234

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions allouées dans le cadre des règlements relatifs aux secteurs de la danse et du théâtre
11.001.34.10.3300 0820 ORGANIQ 3 E

L
250
246

10
11

-
-

260
257UE

Subventions aux cafés-théâtres
11.001.34.11.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
225
225

19-
11-

-
-

206
214

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
260
260

27-
3-

-
-

233
257

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTA 3 E

L
639
639

89-
19-

-
-

550
620TIF

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
422
422

26-
10

-
-

396
432

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 029
4 002

-
-

-
-

4 029
4 002

Subventions en matière de jeunesse
11.001.34.16.3300 0840 FACULTA

TIF
3 E

L
243
243

20
20

-
-

263
263

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Subventions allouées dans le cadre des règlements relatifs aux secteurs de la danse et du théâtre

11.001.34.10.3300 0820 ORGANIQ 3 E
L

250
246

10
11

-
-

260
257UE

Subventions aux cafés-théâtres
11.001.34.11.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
225
225

19-
11-

-
-

206
214

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
260
260

27-
3-

-
-

233
257

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTA 3 E

L
639
639

89-
19-

-
-

550
620TIF

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
422
422

26-
10

-
-

396
432

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 029
4 002

-
-

-
-

4 029
4 002
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11.001.34.16.3300 0840 FACULTA

TIF
3 E

L
243
243

20
20

-
-

263
263

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.
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Subside
facultative
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organiques Genre Types de
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11.001.34.10.3300 0820 ORGANIQ 3 E
L

250
246

10
11

-
-

260
257UE

Subventions aux cafés-théâtres
11.001.34.11.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
225
225

19-
11-

-
-

206
214

Subventions en matière de littérature et de lecture
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M. P. A. NO. CE.
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facultative
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organiques Genre Types de
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263
263

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Subventions allouées dans le cadre des règlements relatifs aux secteurs de la danse et du théâtre

11.001.34.10.3300 0820 ORGANIQ 3 E
L

250
246

10
11

-
-

260
257UE

Subventions aux cafés-théâtres
11.001.34.11.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
225
225

19-
11-

-
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206
214

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
260
260

27-
3-

-
-

233
257

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTA 3 E

L
639
639

89-
19-

-
-

550
620TIF

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
422
422

26-
10

-
-

396
432

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
4 029
4 002

-
-

-
-

4 029
4 002

Subventions en matière de jeunesse
11.001.34.16.3300 0840 FACULTA

TIF
3 E

L
243
243

20
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-
-

263
263

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse
11.001.34.17.3300 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
44
44

4-
3-

-
-

40
41

Subventions en matière de ludothèques
11.001.34.18.3300 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
116
116

7-
7-

-
-

109
109

Subventions en matière d'éducation à la culture
11.001.34.19.3300 0860 FACULTA

TIF
3 E

L
126
122

106-
24-

-
-

20
98

Subventions du programme La Culture a de la Classe
11.001.34.20.3300 0860 ORGANIQ

UE
3 E

L
504
490

16
24

-
-

520
514

Subventions en matière d'éducation permanente
11.001.34.21.3300 0860 FACULTA

TIF
3 E

L
615
605

40-
13-

-
-

575
592

Subventions aux ateliers créatifs
11.001.34.22.3300 0860 ORGANIQ

UE
3 E

L
310
310

23
12

-
-

333
322

Subventions en matière parascolaire
11.001.34.23.3300 0960 FACULTA

TIF
3 E

L
314
314

-
-

-
-

314
314

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse
11.001.34.17.3300 0840 ORGANIQ

UE
3 E
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44
44

4-
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40
41

Subventions en matière de ludothèques
11.001.34.18.3300 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
116
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7-
7-

-
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Subventions en matière d'éducation à la culture
11.001.34.19.3300 0860 FACULTA
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3 E

L
126
122
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24-

-
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Subventions du programme La Culture a de la Classe
11.001.34.20.3300 0860 ORGANIQ

UE
3 E

L
504
490

16
24
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514

Subventions en matière d'éducation permanente
11.001.34.21.3300 0860 FACULTA

TIF
3 E

L
615
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40-
13-

-
-

575
592

Subventions aux ateliers créatifs
11.001.34.22.3300 0860 ORGANIQ

UE
3 E

L
310
310

23
12

-
-
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322

Subventions en matière parascolaire
11.001.34.23.3300 0960 FACULTA

TIF
3 E

L
314
314

-
-

-
-

314
314

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse
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Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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M. P. A. NO. CE.
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facultative
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organiques Genre Types de
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314
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M. P. A. NO. CE.

Code
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Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse

11.001.34.17.3300 0840 ORGANIQ
UE

3 E
L

44
44

4-
3-

-
-

40
41

Subventions en matière de ludothèques
11.001.34.18.3300 0840 ORGANIQ
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3 E

L
116
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7-
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109
109

Subventions en matière d'éducation à la culture
11.001.34.19.3300 0860 FACULTA
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3 E

L
126
122

106-
24-
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20
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Subventions du programme La Culture a de la Classe
11.001.34.20.3300 0860 ORGANIQ

UE
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16
24

-
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520
514
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13-
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575
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Subventions aux ateliers créatifs
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23
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Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Provision index et gestion des risques
11.001.34.24.0101 0820 1 E

L
320
70

3-
3-

-
-

317
67

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

-
-

1 913
1 913

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTA
TIF

1 E
L

50
50

11-
-

-
-

39
50

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQ

UE
1 E

L
67
67

12-
10-

-
-

55
57

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTA 1 E

L
17
17

9-
9-

-
-

8
8TIF

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

3-
3-

1
-

20 829
20 564

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de promotion, de diffusion et de publication

11.002.08.01.1211 0810 3 E
L

50
50

45-
45-

-
-

5
5

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Provision index et gestion des risques

11.001.34.24.0101 0820 1 E
L

320
70

3-
3-

-
-

317
67

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

-
-

1 913
1 913

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTA
TIF

1 E
L

50
50

11-
-

-
-

39
50

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQ

UE
1 E

L
67
67

12-
10-

-
-

55
57

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTA 1 E

L
17
17

9-
9-

-
-

8
8TIF

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

3-
3-

1
-

20 829
20 564

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de promotion, de diffusion et de publication

11.002.08.01.1211 0810 3 E
L

50
50

45-
45-

-
-

5
5

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Provision index et gestion des risques
11.001.34.24.0101 0820 1 E

L
320
70

3-
3-

-
-

317
67

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

-
-

1 913
1 913

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTA
TIF

1 E
L

50
50

11-
-

-
-

39
50

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQ

UE
1 E

L
67
67

12-
10-

-
-

55
57

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTA 1 E

L
17
17

9-
9-

-
-

8
8TIF

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

3-
3-

1
-

20 829
20 564

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de promotion, de diffusion et de publication

11.002.08.01.1211 0810 3 E
L

50
50

45-
45-

-
-

5
5

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Provision index et gestion des risques
11.001.34.24.0101 0820 1 E

L
320
70

3-
3-

-
-

317
67

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

-
-

1 913
1 913

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTA
TIF

1 E
L

50
50

11-
-

-
-

39
50

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQ

UE
1 E

L
67
67

12-
10-

-
-

55
57

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTA 1 E

L
17
17

9-
9-

-
-

8
8TIF

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

3-
3-

1
-

20 829
20 564

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de promotion, de diffusion et de publication

11.002.08.01.1211 0810 3 E
L

50
50

45-
45-

-
-

5
5

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Provision index et gestion des risques

11.001.34.24.0101 0820 1 E
L

320
70

3-
3-

-
-

317
67

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

-
-

1 913
1 913

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTA
TIF

1 E
L

50
50

11-
-

-
-

39
50

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQ

UE
1 E

L
67
67

12-
10-

-
-

55
57

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTA 1 E

L
17
17

9-
9-

-
-

8
8TIF

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

3-
3-

1
-

20 829
20 564

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de promotion, de diffusion et de publication

11.002.08.01.1211 0810 3 E
L

50
50

45-
45-

-
-

5
5

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Provision index et gestion des risques

11.001.34.24.0101 0820 1 E
L

320
70

3-
3-

-
-

317
67

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

-
-

1 913
1 913

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTA
TIF

1 E
L

50
50

11-
-

-
-

39
50

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQ

UE
1 E

L
67
67

12-
10-

-
-

55
57

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTA 1 E

L
17
17

9-
9-

-
-

8
8TIF

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

3-
3-

1
-

20 829
20 564

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de promotion, de diffusion et de publication

11.002.08.01.1211 0810 3 E
L

50
50

45-
45-

-
-

5
5

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Provision index et gestion des risques
11.001.34.24.0101 0820 1 E

L
320
70

3-
3-

-
-

317
67

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

-
-

1 913
1 913

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTA
TIF

1 E
L

50
50

11-
-

-
-

39
50

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQ

UE
1 E

L
67
67

12-
10-

-
-

55
57

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTA 1 E

L
17
17

9-
9-

-
-

8
8TIF

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

3-
3-

1
-

20 829
20 564

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de promotion, de diffusion et de publication

11.002.08.01.1211 0810 3 E
L

50
50

45-
45-

-
-

5
5

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

11.002.34.01.3300 0810 FACULTA
TIF

3 E
L

837
918

107
100

216
204

1 160
1 222

Justification:

Subventions aux associations.
Augmentation des crédits E et L via la ventilation budgétaire (TFR 38)
et via l'ajustement.

Pour l'ajustement, il y a une augmentation de 216.000,00 € en
engagement et 204.000,00 € en liquidation.

L’AB 28.009.35.01.5210 – Investissement en matières d’infrastructures
privées – sert à financer des travaux de rénovation ou
l’investissement d’équipements sportifs dans des infrastructures
privées. Cette AB est encadrée par un décret de la Communauté
française datant de 1976 ainsi qu’un arrêté royal datant de 1977.
Fin 2022, le Service juridique de la COCOF a remis en question la
légalité de soutenir l’investissement dans des infrastructures
sportives privées (avis négatif du 03 novembre 2022 suivi par un avis
tout aussi négatif de l’Inspection des finances le 22 novembre
2022).
Suite à la contestation que nous avons faite de ces avis, le Service
juridique a sollicité un avis juridique externe qui a confirmé
la légalité du soutien aux investissements dans des infras privées.

Un premier dossier (Charles Quint Tennis Club) a été introduit courant
Mars 2023.
Celui-ci a reçu un avis favorable du Service juridique mais négatif de
l’IF. Suite à une nouvelle sollicitation de l’IF sur base de
l’avis juridique externe, l’IF a remis un avis positif le 04
septembre.
Si nous bénéficions désormais de l’aval du Service juridique et de
l’Inspection des finances pour mener à bien notre politique de
soutien aux petites infrastructures sportives privées, ces décisions

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

11.002.34.01.3300 0810 FACULTA
TIF

3 E
L

837
918

107
100

216
204

1 160
1 222

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le cadre du règlement relatifs aux clubs sportifs
11.002.34.02.3300 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
400
400

100-
100-

-
-

300
300

Association de gestion du Centre sportif de la Woluwe
11.002.34.03.3300 0810 ORGANIQ

UE
1 E

L
103
103

7-
7-

-
-

96
96

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le cadre du règlement relatifs aux clubs sportifs
11.002.34.02.3300 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
400
400

100-
100-

-
-

300
300

Association de gestion du Centre sportif de la Woluwe
11.002.34.03.3300 0810 ORGANIQ

UE
1 E

L
103
103

7-
7-

-
-

96
96

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTA

TIF
2 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

45
52

-
-

100
107

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

-
-

216
204

1 861
1 930

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

3-
3-

217
204

22 690
22 494

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Subventions dans le domaine du sport féminin

11.002.34.04.3300 0810 FACULTA
TIF

2 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

45
52

-
-

100
107

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

-
-

216
204

1 861
1 930

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

3-
3-

217
204

22 690
22 494

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTA

TIF
2 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

45
52

-
-

100
107

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

-
-

216
204

1 861
1 930

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

3-
3-

217
204

22 690
22 494

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTA

TIF
2 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

45
52

-
-

100
107

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

-
-

216
204

1 861
1 930

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

3-
3-

217
204

22 690
22 494

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTA

TIF
2 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

45
52

-
-

100
107

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

-
-

216
204

1 861
1 930

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

3-
3-

217
204

22 690
22 494

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTA

TIF
2 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

45
52

-
-

100
107

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

-
-

216
204

1 861
1 930

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

3-
3-

217
204

22 690
22 494

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

320
70

3-
3-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

686
582

235-
234-

1
-

452
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

18 499
18 670

202
196

216
204

18 917
19 070

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

2 270
2 270

7
6-

-
-

-
-

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

189
189

13
33

-
-

-
-

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

425
425

12
10

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

87
87

1
1

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

24 561
24 378

-
-

217
204

24 778
24 582

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

320
70

3-
3-

-
-

317
67

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 766
2 662

232-
231-

1
-

2 535
2 431

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

18 504
18 675

202
196

216
204

18 922
19 075

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

2 270
2 270

7
6-

-
-

2 277
2 264

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

189
189

13
33

-
-

202
222

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

425
425

12
10

-
-

437
435

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

87
87

1
1

-
-

88
88

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E

L
24 561
24 378

-
-

217
204

24 778
24 582

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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123

Provision index et gestion des risques
11.001.34.24.0101 0820 1 E

L
320
70

3-
3-

-
-

317
67

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

-
-

1 913
1 913

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTA
TIF

1 E
L

50
50

11-
-

-
-

39
50

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQ

UE
1 E

L
67
67

12-
10-

-
-

55
57

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTA 1 E

L
17
17

9-
9-

-
-

8
8TIF

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

3-
3-

1
-

20 829
20 564

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de promotion, de diffusion et de publication

11.002.08.01.1211 0810 3 E
L

50
50

45-
45-

-
-

5
5

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Provision index et gestion des risques
11.001.34.24.0101 0820 1 E

L
320
70

3-
3-

-
-

317
67

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

-
-

1 913
1 913

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTA
TIF

1 E
L

50
50

11-
-

-
-

39
50

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQ

UE
1 E

L
67
67

12-
10-

-
-

55
57

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTA 1 E

L
17
17

9-
9-

-
-

8
8TIF

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

3-
3-

1
-

20 829
20 564

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de promotion, de diffusion et de publication

11.002.08.01.1211 0810 3 E
L

50
50

45-
45-

-
-

5
5

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Provision index et gestion des risques

11.001.34.24.0101 0820 1 E
L

320
70

3-
3-

-
-

317
67

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

-
-

1 913
1 913

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTA
TIF

1 E
L

50
50

11-
-

-
-

39
50

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQ

UE
1 E

L
67
67

12-
10-

-
-

55
57

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTA 1 E

L
17
17

9-
9-

-
-

8
8TIF

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

3-
3-

1
-

20 829
20 564

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de promotion, de diffusion et de publication

11.002.08.01.1211 0810 3 E
L

50
50

45-
45-

-
-

5
5

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Provision index et gestion des risques

11.001.34.24.0101 0820 1 E
L

320
70

3-
3-

-
-

317
67

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

-
-

1 913
1 913

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTA
TIF

1 E
L

50
50

11-
-

-
-

39
50

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQ

UE
1 E

L
67
67

12-
10-

-
-

55
57

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTA 1 E

L
17
17

9-
9-

-
-

8
8TIF

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

3-
3-

1
-

20 829
20 564

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de promotion, de diffusion et de publication

11.002.08.01.1211 0810 3 E
L

50
50

45-
45-

-
-

5
5

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023Provision index et gestion des risques
11.001.34.24.0101 0820 1 E

L
320
70

3-
3-

-
-

317
67

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

-
-

1 913
1 913

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTA
TIF

1 E
L

50
50

11-
-

-
-

39
50

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQ

UE
1 E

L
67
67

12-
10-

-
-

55
57

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTA 1 E

L
17
17

9-
9-

-
-

8
8TIF

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

3-
3-

1
-

20 829
20 564

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de promotion, de diffusion et de publication

11.002.08.01.1211 0810 3 E
L

50
50

45-
45-

-
-

5
5

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

11.002.34.01.3300 0810 FACULTA
TIF

3 E
L

837
918

107
100

216
204

1 160
1 222

Justification:

Subventions aux associations.
Augmentation des crédits E et L via la ventilation budgétaire (TFR 38)
et via l'ajustement.

Pour l'ajustement, il y a une augmentation de 216.000,00 € en
engagement et 204.000,00 € en liquidation.

L’AB 28.009.35.01.5210 – Investissement en matières d’infrastructures
privées – sert à financer des travaux de rénovation ou
l’investissement d’équipements sportifs dans des infrastructures
privées. Cette AB est encadrée par un décret de la Communauté
française datant de 1976 ainsi qu’un arrêté royal datant de 1977.
Fin 2022, le Service juridique de la COCOF a remis en question la
légalité de soutenir l’investissement dans des infrastructures
sportives privées (avis négatif du 03 novembre 2022 suivi par un avis
tout aussi négatif de l’Inspection des finances le 22 novembre
2022).
Suite à la contestation que nous avons faite de ces avis, le Service
juridique a sollicité un avis juridique externe qui a confirmé
la légalité du soutien aux investissements dans des infras privées.

Un premier dossier (Charles Quint Tennis Club) a été introduit courant
Mars 2023.
Celui-ci a reçu un avis favorable du Service juridique mais négatif de
l’IF. Suite à une nouvelle sollicitation de l’IF sur base de
l’avis juridique externe, l’IF a remis un avis positif le 04
septembre.
Si nous bénéficions désormais de l’aval du Service juridique et de
l’Inspection des finances pour mener à bien notre politique de
soutien aux petites infrastructures sportives privées, ces décisions

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

11.002.34.01.3300 0810 FACULTA
TIF

3 E
L

837
918

107
100

216
204

1 160
1 222

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le cadre du règlement relatifs aux clubs sportifs
11.002.34.02.3300 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
400
400

100-
100-

-
-

300
300

Association de gestion du Centre sportif de la Woluwe
11.002.34.03.3300 0810 ORGANIQ

UE
1 E

L
103
103

7-
7-

-
-

96
96

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le cadre du règlement relatifs aux clubs sportifs
11.002.34.02.3300 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
400
400

100-
100-

-
-

300
300

Association de gestion du Centre sportif de la Woluwe
11.002.34.03.3300 0810 ORGANIQ

UE
1 E

L
103
103

7-
7-

-
-

96
96

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTA

TIF
2 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

45
52

-
-

100
107

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

-
-

216
204

1 861
1 930

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

3-
3-

217
204

22 690
22 494

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
Subventions dans le domaine du sport féminin

11.002.34.04.3300 0810 FACULTA
TIF

2 E
L

200
200

-
-

-
-

200
200

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

45
52

-
-

100
107

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

-
-

216
204

1 861
1 930

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

3-
3-

217
204

22 690
22 494

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTA

TIF
2 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

45
52

-
-

100
107

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

-
-

216
204

1 861
1 930

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

3-
3-

217
204

22 690
22 494

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTA

TIF
2 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

45
52

-
-

100
107

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

-
-

216
204

1 861
1 930

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

3-
3-

217
204

22 690
22 494

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTA

TIF
2 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

45
52

-
-

100
107

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

-
-

216
204

1 861
1 930

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

3-
3-

217
204

22 690
22 494

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTA

TIF
2 E

L
200
200

-
-

-
-

200
200

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTA
TIF

3 E
L

55
55

45
52

-
-

100
107

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

-
-

216
204

1 861
1 930

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

3-
3-

217
204

22 690
22 494

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

320
70

3-
3-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

686
582

235-
234-

1
-

452
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

18 499
18 670

202
196

216
204

18 917
19 070

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

2 270
2 270

7
6-

-
-

-
-

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

189
189

13
33

-
-

-
-

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

425
425

12
10

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

87
87

1
1

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

24 561
24 378

-
-

217
204

24 778
24 582

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

320
70

3-
3-

-
-

317
67

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 766
2 662

232-
231-

1
-

2 535
2 431

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

18 504
18 675

202
196

216
204

18 922
19 075

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

2 270
2 270

7
6-

-
-

2 277
2 264

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

189
189

13
33

-
-

202
222

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

425
425

12
10

-
-

437
435

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

87
87

1
1

-
-

88
88

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E

L
24 561
24 378

-
-

217
204

24 778
24 582

Dépenses COCOF
Allocations de base

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2023 Redistributions 2023 1 er ajust. 2023 Ajusté 2023
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ANNEXE 3

Décrets et règlements contenant les budgets 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2024 

(en milliers d’euros)

Tableau annexé au décret contenant le budget des voies et moyens 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2024

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: Droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles-Capitale (article 86 de la loi spéciale du 16/07/1993 visant à achever la structure fédérale de l'Etat)

01.100.01.01.4935 ***** E
L

281 358
281 358

293 069
293 069

Dotation exceptionnelle de la Région Bruxelloise
01.100.01.02.4935 ***** E

L
11 750
11 750

-
-

Totaux Programme 100 E
L

293 108
293 108

293 069
293 069

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement de l'enseignement

01.102.01.01.4935 ***** E
L

43 845
43 845

44 722
44 722

Totaux Programme 102 E
L

43 845
43 845

44 722
44 722

Programme 103: Financement missions ex-provinces hors culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (hors culture)

01.103.01.01.4935 ***** E
L

12 468
12 468

12 717
12 717

Totaux Programme 103 E
L

12 468
12 468

12 717
12 717

Programme 104: Subsides RBC

Activité 03: recettes non fiscales générales

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Ventes de certificats verts
01.104.03.01.4935 ***** E

L
50
50

50
50

Totaux Programme 104 E
L

50
50

50
50

TOTAUX MISSION 01 E
L

349 471
349 471

350 558
350 558

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: Droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles-Capitale (article 86 de la loi spéciale du 16/07/1993 visant à achever la structure fédérale de l'Etat)

01.100.01.01.4935 ***** E
L

281 358
281 358

293 069
293 069

Dotation exceptionnelle de la Région Bruxelloise
01.100.01.02.4935 ***** E

L
11 750
11 750

-
-

Totaux Programme 100 E
L

293 108
293 108

293 069
293 069

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement de l'enseignement

01.102.01.01.4935 ***** E
L

43 845
43 845

44 722
44 722

Totaux Programme 102 E
L

43 845
43 845

44 722
44 722

Programme 103: Financement missions ex-provinces hors culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (hors culture)

01.103.01.01.4935 ***** E
L

12 468
12 468

12 717
12 717

Totaux Programme 103 E
L

12 468
12 468

12 717
12 717

Programme 104: Subsides RBC

Activité 03: recettes non fiscales générales

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Ventes de certificats verts
01.104.03.01.4935 ***** E

L
50
50

50
50

Totaux Programme 104 E
L

50
50

50
50

TOTAUX MISSION 01 E
L

349 471
349 471

350 558
350 558

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

349 471
349 471

350 558
350 558

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Ventes de certificats verts
01.104.03.01.4935 ***** E

L
50
50

50
50

Totaux Programme 104 E
L

50
50

50
50

TOTAUX MISSION 01 E
L

349 471
349 471

350 558
350 558

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: Droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles-Capitale (article 86 de la loi spéciale du 16/07/1993 visant à achever la structure fédérale de l'Etat)

01.100.01.01.4935 ***** E
L

281 358
281 358

293 069
293 069

Dotation exceptionnelle de la Région Bruxelloise
01.100.01.02.4935 ***** E

L
11 750
11 750

-
-

Totaux Programme 100 E
L

293 108
293 108

293 069
293 069

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement de l'enseignement

01.102.01.01.4935 ***** E
L

43 845
43 845

44 722
44 722

Totaux Programme 102 E
L

43 845
43 845

44 722
44 722

Programme 103: Financement missions ex-provinces hors culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (hors culture)

01.103.01.01.4935 ***** E
L

12 468
12 468

12 717
12 717

Totaux Programme 103 E
L

12 468
12 468

12 717
12 717

Programme 104: Subsides RBC

Activité 03: recettes non fiscales générales

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Ventes de certificats verts
01.104.03.01.4935 ***** E

L
50
50

50
50

Totaux Programme 104 E
L

50
50

50
50

TOTAUX MISSION 01 E
L

349 471
349 471

350 558
350 558

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

349 471
349 471

350 558
350 558

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes liées à l'Enseignement

02.102.03.01.4924 ***** E
L

15 000
15 000

16 000
16 000

Recettes liées aux subventions de projets spécifiques des Ecoles
02.102.03.02.4924 ***** E

L
-
-

267
267

Totaux Programme 102 E
L

15 000
15 000

16 267
16 267

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.4924 ***** E
L

850
850

850
850

Totaux Programme 104 E
L

850
850

850
850

Programme 201: Dotation spéciale attribuant certaines compétence de la communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art. 7, §1er à 6, du décret II de la Communauté française du 19/07/1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission communautaire française 
de la Région de Bruxelles-Capitale attribuant l'exercice de certaines compétences de la Communauté française à la Région wallonne et à la Commission communautaire française

02.201.01.01.4924 ***** E
L

122 815
122 815

125 220
125 220

Totaux Programme 201 E
L

122 815
122 815

125 220
125 220

Programme 202: Rémunération personnel transféré

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.4924 ***** E
L

2 455
2 455

2 510
2 510

Totaux Programme 202 E
L

2 455
2 455

2 510
2 510

Programme 203: Relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations internationales

02.203.01.01.4924 ***** E
L

294
294

252
252

Totaux Programme 203 E
L

294
294

252
252

Programme 204: Décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.4924 ***** E
L

7 149
7 149

-
-

Totaux Programme 204 E
L

7 149
7 149

-
-

Programme 205: Transfert Sainte Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert Sainte Emilie-Cocof (art. 7, §3, 1° à 8°, du décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne
et à la Commission communautaire française)

02.205.01.01.4924 ***** E
L

26 764
26 764

27 200
27 200

Totaux Programme 205 E
L

26 764
26 764

27 200
27 200

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes liées à l'Enseignement

02.102.03.01.4924 ***** E
L

15 000
15 000

16 000
16 000

Recettes liées aux subventions de projets spécifiques des Ecoles
02.102.03.02.4924 ***** E

L
-
-

267
267

Totaux Programme 102 E
L

15 000
15 000

16 267
16 267

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.4924 ***** E
L

850
850

850
850

Totaux Programme 104 E
L

850
850

850
850

Programme 201: Dotation spéciale attribuant certaines compétence de la communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art. 7, §1er à 6, du décret II de la Communauté française du 19/07/1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission communautaire française 
de la Région de Bruxelles-Capitale attribuant l'exercice de certaines compétences de la Communauté française à la Région wallonne et à la Commission communautaire française

02.201.01.01.4924 ***** E
L

122 815
122 815

125 220
125 220

Totaux Programme 201 E
L

122 815
122 815

125 220
125 220

Programme 202: Rémunération personnel transféré

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.4924 ***** E
L

2 455
2 455

2 510
2 510

Totaux Programme 202 E
L

2 455
2 455

2 510
2 510

Programme 203: Relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations internationales

02.203.01.01.4924 ***** E
L

294
294

252
252

Totaux Programme 203 E
L

294
294

252
252

Programme 204: Décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.4924 ***** E
L

7 149
7 149

-
-

Totaux Programme 204 E
L

7 149
7 149

-
-

Programme 205: Transfert Sainte Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert Sainte Emilie-Cocof (art. 7, §3, 1° à 8°, du décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne
et à la Commission communautaire française)

02.205.01.01.4924 ***** E
L

26 764
26 764

27 200
27 200

Totaux Programme 205 E
L

26 764
26 764

27 200
27 200

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: Droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles-Capitale (article 86 de la loi spéciale du 16/07/1993 visant à achever la structure fédérale de l'Etat)

01.100.01.01.4935 ***** E
L

281 358
281 358

293 069
293 069

Dotation exceptionnelle de la Région Bruxelloise
01.100.01.02.4935 ***** E

L
11 750
11 750

-
-

Totaux Programme 100 E
L

293 108
293 108

293 069
293 069

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement de l'enseignement

01.102.01.01.4935 ***** E
L

43 845
43 845

44 722
44 722

Totaux Programme 102 E
L

43 845
43 845

44 722
44 722

Programme 103: Financement missions ex-provinces hors culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (hors culture)

01.103.01.01.4935 ***** E
L

12 468
12 468

12 717
12 717

Totaux Programme 103 E
L

12 468
12 468

12 717
12 717

Programme 104: Subsides RBC

Activité 03: recettes non fiscales générales

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Ventes de certificats verts
01.104.03.01.4935 ***** E

L
50
50

50
50

Totaux Programme 104 E
L

50
50

50
50

TOTAUX MISSION 01 E
L

349 471
349 471

350 558
350 558

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: Droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles-Capitale (article 86 de la loi spéciale du 16/07/1993 visant à achever la structure fédérale de l'Etat)

01.100.01.01.4935 ***** E
L

281 358
281 358

293 069
293 069

Dotation exceptionnelle de la Région Bruxelloise
01.100.01.02.4935 ***** E

L
11 750
11 750

-
-

Totaux Programme 100 E
L

293 108
293 108

293 069
293 069

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement de l'enseignement

01.102.01.01.4935 ***** E
L

43 845
43 845

44 722
44 722

Totaux Programme 102 E
L

43 845
43 845

44 722
44 722

Programme 103: Financement missions ex-provinces hors culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (hors culture)

01.103.01.01.4935 ***** E
L

12 468
12 468

12 717
12 717

Totaux Programme 103 E
L

12 468
12 468

12 717
12 717

Programme 104: Subsides RBC

Activité 03: recettes non fiscales générales

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Ventes de certificats verts
01.104.03.01.4935 ***** E

L
50
50

50
50

Totaux Programme 104 E
L

50
50

50
50

TOTAUX MISSION 01 E
L

349 471
349 471

350 558
350 558

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

349 471
349 471

350 558
350 558

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Ventes de certificats verts
01.104.03.01.4935 ***** E

L
50
50

50
50

Totaux Programme 104 E
L

50
50

50
50

TOTAUX MISSION 01 E
L

349 471
349 471

350 558
350 558

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: Droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles-Capitale (article 86 de la loi spéciale du 16/07/1993 visant à achever la structure fédérale de l'Etat)

01.100.01.01.4935 ***** E
L

281 358
281 358

293 069
293 069

Dotation exceptionnelle de la Région Bruxelloise
01.100.01.02.4935 ***** E

L
11 750
11 750

-
-

Totaux Programme 100 E
L

293 108
293 108

293 069
293 069

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement de l'enseignement

01.102.01.01.4935 ***** E
L

43 845
43 845

44 722
44 722

Totaux Programme 102 E
L

43 845
43 845

44 722
44 722

Programme 103: Financement missions ex-provinces hors culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (hors culture)

01.103.01.01.4935 ***** E
L

12 468
12 468

12 717
12 717

Totaux Programme 103 E
L

12 468
12 468

12 717
12 717

Programme 104: Subsides RBC

Activité 03: recettes non fiscales générales

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Ventes de certificats verts
01.104.03.01.4935 ***** E

L
50
50

50
50

Totaux Programme 104 E
L

50
50

50
50

TOTAUX MISSION 01 E
L

349 471
349 471

350 558
350 558

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

349 471
349 471

350 558
350 558

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes liées à l'Enseignement

02.102.03.01.4924 ***** E
L

15 000
15 000

16 000
16 000

Recettes liées aux subventions de projets spécifiques des Ecoles
02.102.03.02.4924 ***** E

L
-
-

267
267

Totaux Programme 102 E
L

15 000
15 000

16 267
16 267

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.4924 ***** E
L

850
850

850
850

Totaux Programme 104 E
L

850
850

850
850

Programme 201: Dotation spéciale attribuant certaines compétence de la communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art. 7, §1er à 6, du décret II de la Communauté française du 19/07/1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission communautaire française 
de la Région de Bruxelles-Capitale attribuant l'exercice de certaines compétences de la Communauté française à la Région wallonne et à la Commission communautaire française

02.201.01.01.4924 ***** E
L

122 815
122 815

125 220
125 220

Totaux Programme 201 E
L

122 815
122 815

125 220
125 220

Programme 202: Rémunération personnel transféré

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.4924 ***** E
L

2 455
2 455

2 510
2 510

Totaux Programme 202 E
L

2 455
2 455

2 510
2 510

Programme 203: Relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations internationales

02.203.01.01.4924 ***** E
L

294
294

252
252

Totaux Programme 203 E
L

294
294

252
252

Programme 204: Décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.4924 ***** E
L

7 149
7 149

-
-

Totaux Programme 204 E
L

7 149
7 149

-
-

Programme 205: Transfert Sainte Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert Sainte Emilie-Cocof (art. 7, §3, 1° à 8°, du décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne
et à la Commission communautaire française)

02.205.01.01.4924 ***** E
L

26 764
26 764

27 200
27 200

Totaux Programme 205 E
L

26 764
26 764

27 200
27 200

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes liées à l'Enseignement

02.102.03.01.4924 ***** E
L

15 000
15 000

16 000
16 000

Recettes liées aux subventions de projets spécifiques des Ecoles
02.102.03.02.4924 ***** E

L
-
-

267
267

Totaux Programme 102 E
L

15 000
15 000

16 267
16 267

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.4924 ***** E
L

850
850

850
850

Totaux Programme 104 E
L

850
850

850
850

Programme 201: Dotation spéciale attribuant certaines compétence de la communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art. 7, §1er à 6, du décret II de la Communauté française du 19/07/1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission communautaire française 
de la Région de Bruxelles-Capitale attribuant l'exercice de certaines compétences de la Communauté française à la Région wallonne et à la Commission communautaire française

02.201.01.01.4924 ***** E
L

122 815
122 815

125 220
125 220

Totaux Programme 201 E
L

122 815
122 815

125 220
125 220

Programme 202: Rémunération personnel transféré

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.4924 ***** E
L

2 455
2 455

2 510
2 510

Totaux Programme 202 E
L

2 455
2 455

2 510
2 510

Programme 203: Relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations internationales

02.203.01.01.4924 ***** E
L

294
294

252
252

Totaux Programme 203 E
L

294
294

252
252

Programme 204: Décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.4924 ***** E
L

7 149
7 149

-
-

Totaux Programme 204 E
L

7 149
7 149

-
-

Programme 205: Transfert Sainte Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert Sainte Emilie-Cocof (art. 7, §3, 1° à 8°, du décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne
et à la Commission communautaire française)

02.205.01.01.4924 ***** E
L

26 764
26 764

27 200
27 200

Totaux Programme 205 E
L

26 764
26 764

27 200
27 200

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes liées à l'Enseignement

02.102.03.01.4924 ***** E
L

15 000
15 000

16 000
16 000

Recettes liées aux subventions de projets spécifiques des Ecoles
02.102.03.02.4924 ***** E

L
-
-

267
267

Totaux Programme 102 E
L

15 000
15 000

16 267
16 267

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.4924 ***** E
L

850
850

850
850

Totaux Programme 104 E
L

850
850

850
850

Programme 201: Dotation spéciale attribuant certaines compétence de la communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art. 7, §1er à 6, du décret II de la Communauté française du 19/07/1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission communautaire française 
de la Région de Bruxelles-Capitale attribuant l'exercice de certaines compétences de la Communauté française à la Région wallonne et à la Commission communautaire française

02.201.01.01.4924 ***** E
L

122 815
122 815

125 220
125 220

Totaux Programme 201 E
L

122 815
122 815

125 220
125 220

Programme 202: Rémunération personnel transféré

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.4924 ***** E
L

2 455
2 455

2 510
2 510

Totaux Programme 202 E
L

2 455
2 455

2 510
2 510

Programme 203: Relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations internationales

02.203.01.01.4924 ***** E
L

294
294

252
252

Totaux Programme 203 E
L

294
294

252
252

Programme 204: Décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.4924 ***** E
L

7 149
7 149

-
-

Totaux Programme 204 E
L

7 149
7 149

-
-

Programme 205: Transfert Sainte Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert Sainte Emilie-Cocof (art. 7, §3, 1° à 8°, du décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne
et à la Commission communautaire française)

02.205.01.01.4924 ***** E
L

26 764
26 764

27 200
27 200

Totaux Programme 205 E
L

26 764
26 764

27 200
27 200

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: Financement Enseignement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes liées à l'Enseignement

02.102.03.01.4924 ***** E
L

15 000
15 000

16 000
16 000

Recettes liées aux subventions de projets spécifiques des Ecoles
02.102.03.02.4924 ***** E

L
-
-

267
267

Totaux Programme 102 E
L

15 000
15 000

16 267
16 267

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.4924 ***** E
L

850
850

850
850

Totaux Programme 104 E
L

850
850

850
850

Programme 201: Dotation spéciale attribuant certaines compétence de la communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art. 7, §1er à 6, du décret II de la Communauté française du 19/07/1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission communautaire française 
de la Région de Bruxelles-Capitale attribuant l'exercice de certaines compétences de la Communauté française à la Région wallonne et à la Commission communautaire française

02.201.01.01.4924 ***** E
L

122 815
122 815

125 220
125 220

Totaux Programme 201 E
L

122 815
122 815

125 220
125 220

Programme 202: Rémunération personnel transféré

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.4924 ***** E
L

2 455
2 455

2 510
2 510

Totaux Programme 202 E
L

2 455
2 455

2 510
2 510

Programme 203: Relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations internationales

02.203.01.01.4924 ***** E
L

294
294

252
252

Totaux Programme 203 E
L

294
294

252
252

Programme 204: Décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.4924 ***** E
L

7 149
7 149

-
-

Totaux Programme 204 E
L

7 149
7 149

-
-

Programme 205: Transfert Sainte Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert Sainte Emilie-Cocof (art. 7, §3, 1° à 8°, du décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne 
et à la Commission communautaire française)

02.205.01.01.4924 ***** E
L

26 764
26 764

27 200
27 200

Totaux Programme 205 E
L

26 764
26 764

27 200
27 200

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Programme 206: Dotation complémentaire

Activité 01: Dotation générale
Dotation complémentaire de la Communauté française

02.206.01.01.4924 ***** E
L

388
388

388
388

Totaux Programme 206 E
L

388
388

388
388

TOTAUX MISSION 02 E
L

175 715
175 715

172 687
172 687

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.4924 ***** E
L

2 455
2 455

2 510
2 510

Totaux Programme 202 E
L

2 455
2 455

2 510
2 510

Programme 203: Relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations internationales

02.203.01.01.4924 ***** E
L

294
294

252
252

Totaux Programme 203 E
L

294
294

252
252

Programme 204: Décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.4924 ***** E
L

7 149
7 149

-
-

Totaux Programme 204 E
L

7 149
7 149

-
-

Programme 205: Transfert Sainte Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert Sainte Emilie-Cocof (art. 7, §3, 1° à 8°, du décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne
et à la Commission communautaire française)

02.205.01.01.4924 ***** E
L

26 764
26 764

27 200
27 200

Totaux Programme 205 E
L

26 764
26 764

27 200
27 200

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

175 715
175 715

172 687
172 687

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Programme 206: Dotation complémentaire

Activité 01: Dotation générale
Dotation complémentaire de la Communauté française

02.206.01.01.4924 ***** E
L

388
388

388
388

Totaux Programme 206 E
L

388
388

388
388

TOTAUX MISSION 02 E
L

175 715
175 715

172 687
172 687

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.4924 ***** E
L

2 455
2 455

2 510
2 510

Totaux Programme 202 E
L

2 455
2 455

2 510
2 510

Programme 203: Relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations internationales

02.203.01.01.4924 ***** E
L

294
294

252
252

Totaux Programme 203 E
L

294
294

252
252

Programme 204: Décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.4924 ***** E
L

7 149
7 149

-
-

Totaux Programme 204 E
L

7 149
7 149

-
-

Programme 205: Transfert Sainte Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert Sainte Emilie-Cocof (art. 7, §3, 1° à 8°, du décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne
et à la Commission communautaire française)

02.205.01.01.4924 ***** E
L

26 764
26 764

27 200
27 200

Totaux Programme 205 E
L

26 764
26 764

27 200
27 200

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

175 715
175 715

172 687
172 687

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 03: DOTATION REGION

Programme 105: accord de coopération

Activité 03: recettes non fiscales générales
recettes ACTIRIS

03.105.03.01.4935 ***** E
L

-
-

3 500
3 500

Totaux Programme 105 E
L

-
-

3 500
3 500

TOTAUX MISSION 03 E
L

-
-

3 500
3 500

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

-
-

3 500
3 500

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 03: DOTATION REGION

Programme 105: accord de coopération

Activité 03: recettes non fiscales générales
recettes ACTIRIS

03.105.03.01.4935 ***** E
L

-
-

3 500
3 500

Totaux Programme 105 E
L

-
-

3 500
3 500

TOTAUX MISSION 03 E
L

-
-

3 500
3 500

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

-
-

3 500
3 500

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 04: DOTATION FEDERALE

Programme 300: Loterie Nationale

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Loterie Nationale

04.300.03.01.4940 ***** E
L

1 226
1 226

1 226
1 226

Totaux Programme 300 E
L

1 226
1 226

1 226
1 226

Programme 301: Dotation spéciale

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale à charge du budget fédéral en faveur de la Commission communautaire française

04.301.01.01.4940 ***** E
L

88 726
88 726

89 806
89 806

Totaux Programme 301 E
L

88 726
88 726

89 806
89 806

Programme 302: Provisions

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Provision

04.302.03.01.0600 ***** E
L

-
-

-
-

Annoncer la couleur
04.302.03.02.4940 ***** E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 302 E
L

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 04 E
L

89 952
89 952

91 032
91 032

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

89 952
89 952

91 032
91 032

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 04: DOTATION FEDERALE

Programme 300: Loterie Nationale

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Loterie Nationale

04.300.03.01.4940 ***** E
L

1 226
1 226

1 226
1 226

Totaux Programme 300 E
L

1 226
1 226

1 226
1 226

Programme 301: Dotation spéciale

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale à charge du budget fédéral en faveur de la Commission communautaire française

04.301.01.01.4940 ***** E
L

88 726
88 726

89 806
89 806

Totaux Programme 301 E
L

88 726
88 726

89 806
89 806

Programme 302: Provisions

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Provision

04.302.03.01.0600 ***** E
L

-
-

-
-

Annoncer la couleur
04.302.03.02.4940 ***** E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 302 E
L

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 04 E
L

89 952
89 952

91 032
91 032

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

89 952
89 952

91 032
91 032

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 05: VENTES DE BIENS

Programme 400: Ventes immobilières

Activité 03: recettes non fiscales générales
Ventes terrains

05.400.03.01.7612 ***** E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 400 E
L

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 05 E
L

-
-

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 05: VENTES DE BIENS

Programme 400: Ventes immobilières

Activité 03: recettes non fiscales générales
Ventes terrains

05.400.03.01.7612 ***** E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 400 E
L

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 05 E
L

-
-

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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MISSION 04: DOTATION FEDERALE

Programme 300: Loterie Nationale

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Loterie Nationale

04.300.03.01.4940 ***** E
L

1 226
1 226

1 226
1 226

Totaux Programme 300 E
L

1 226
1 226

1 226
1 226

Programme 301: Dotation spéciale

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale à charge du budget fédéral en faveur de la Commission communautaire française

04.301.01.01.4940 ***** E
L

88 726
88 726

89 806
89 806

Totaux Programme 301 E
L

88 726
88 726

89 806
89 806

Programme 302: Provisions

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Provision

04.302.03.01.0600 ***** E
L

-
-

-
-

Annoncer la couleur
04.302.03.02.4940 ***** E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 302 E
L

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 04 E
L

89 952
89 952

91 032
91 032

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

89 952
89 952

91 032
91 032

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 04: DOTATION FEDERALE

Programme 300: Loterie Nationale

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Loterie Nationale

04.300.03.01.4940 ***** E
L

1 226
1 226

1 226
1 226

Totaux Programme 300 E
L

1 226
1 226

1 226
1 226

Programme 301: Dotation spéciale

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale à charge du budget fédéral en faveur de la Commission communautaire française

04.301.01.01.4940 ***** E
L

88 726
88 726

89 806
89 806

Totaux Programme 301 E
L

88 726
88 726

89 806
89 806

Programme 302: Provisions

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Provision

04.302.03.01.0600 ***** E
L

-
-

-
-

Annoncer la couleur
04.302.03.02.4940 ***** E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 302 E
L

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 04 E
L

89 952
89 952

91 032
91 032

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

89 952
89 952

91 032
91 032

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 05: VENTES DE BIENS

Programme 400: Ventes immobilières

Activité 03: recettes non fiscales générales
Ventes terrains

05.400.03.01.7612 ***** E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 400 E
L

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 05 E
L

-
-

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 05: VENTES DE BIENS

Programme 400: Ventes immobilières

Activité 03: recettes non fiscales générales
Ventes terrains

05.400.03.01.7612 ***** E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 400 E
L

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 05 E
L

-
-

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: Recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (décret)

06.500.03.02.0600 ***** E
L

300
300

300
300

Recettes du Complexe Sportif
06.500.03.03.1612 ***** E

L
351
351

351
351

Remboursement de traitements
06.500.03.04.1111 ***** E

L
150
150

150
150

Remboursement solde des comptables extraordinaires
06.500.03.05.1211 ***** E

L
550
550

550
550

Recettes propres à l'IPHOV
06.500.03.07.1612 ***** E

L
-
-

-
-

Remboursement des dépenses du personnel du Centre Etoile Polaire
06.500.03.08.1111 ***** E

L
891
891

-
-

Indus à récupérer - Personnel (décret)
06.500.03.11.1111 ***** E

L
204
204

204
204

Indus à récupérer - ASBL (décret)
06.500.03.12.3300 ***** E

L
3 000
3 000

3 000
3 000

Recettes perçues pour les épreuves organisées pour la validation des compétences
06.500.03.13.3840 ***** E

L
3
3

3
3

Recettes liées aux aides individuelles (PHARE) indus (aides matérielles)
06.500.03.14.3432 ***** E

L
1
1

1
1

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Recettes liées aux aides à l'emploi - indus (emploi)
06.500.03.15.3200 ***** E

L
60
60

60
60

Subventions FSE (formation professionnelle)
06.500.03.16.4924 ***** E

L
150
150

1 330
1 330

Accord de coopération libre circulation RW
06.500.03.17.4950 ***** E

L
-
-

-
-

Recettes du CRA Etoile Polaire
06.500.03.19.1612 ***** E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 500 E
L

5 660
5 660

5 949
5 949

TOTAUX MISSION 06 E
L

5 660
5 660

5 949
5 949

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: Recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (décret)

06.500.03.02.0600 ***** E
L

300
300

300
300

Recettes du Complexe Sportif
06.500.03.03.1612 ***** E

L
351
351

351
351

Remboursement de traitements
06.500.03.04.1111 ***** E

L
150
150

150
150

Remboursement solde des comptables extraordinaires
06.500.03.05.1211 ***** E

L
550
550

550
550

Recettes propres à l'IPHOV
06.500.03.07.1612 ***** E

L
-
-

-
-

Remboursement des dépenses du personnel du Centre Etoile Polaire
06.500.03.08.1111 ***** E

L
891
891

-
-

Indus à récupérer - Personnel (décret)
06.500.03.11.1111 ***** E

L
204
204

204
204

Indus à récupérer - ASBL (décret)
06.500.03.12.3300 ***** E

L
3 000
3 000

3 000
3 000

Recettes perçues pour les épreuves organisées pour la validation des compétences
06.500.03.13.3840 ***** E

L
3
3

3
3

Recettes liées aux aides individuelles (PHARE) indus (aides matérielles)
06.500.03.14.3432 ***** E

L
1
1

1
1

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Recettes liées aux aides à l'emploi - indus (emploi)
06.500.03.15.3200 ***** E

L
60
60

60
60

Subventions FSE (formation professionnelle)
06.500.03.16.4924 ***** E

L
150
150

1 330
1 330

Accord de coopération libre circulation RW
06.500.03.17.4950 ***** E

L
-
-

-
-

Recettes du CRA Etoile Polaire
06.500.03.19.1612 ***** E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 500 E
L

5 660
5 660

5 949
5 949

TOTAUX MISSION 06 E
L

5 660
5 660

5 949
5 949

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

300
300

300
300

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 146
2 146

1 255
1 255

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

3 064
3 064

3 064
3 064

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

150
150

1 330
1 330

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 07: LOYERS

Programme 600: Loyers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Loyers et charges locatives du bâtiment "Etoile Polaire"

07.600.03.01.1212 ***** E
L

42
42

70
70

Loyer annuel Sopura
07.600.03.02.1212 ***** E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 600 E
L

42
42

70
70

TOTAUX MISSION 07 E
L

42
42

70
70

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

300
300

300
300

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 146
2 146

1 255
1 255

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

3 064
3 064

3 064
3 064

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

150
150

1 330
1 330

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 07: LOYERS

Programme 600: Loyers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Loyers et charges locatives du bâtiment "Etoile Polaire"

07.600.03.01.1212 ***** E
L

42
42

70
70

Loyer annuel Sopura
07.600.03.02.1212 ***** E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 600 E
L

42
42

70
70

TOTAUX MISSION 07 E
L

42
42

70
70

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

42
42

70
70

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: Intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (décret)

08.700.03.02.2610 ***** E
L

53
53

500
500

Totaux Programme 700 E
L

53
53

500
500

TOTAUX MISSION 08 E
L

53
53

500
500

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

42
42

70
70

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: Intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (décret)

08.700.03.02.2610 ***** E
L

53
53

500
500

Totaux Programme 700 E
L

53
53

500
500

TOTAUX MISSION 08 E
L

53
53

500
500

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

53
53

500
500

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 09: REMBOURSEMENT DE DOTATION

Programme 801: Remboursement préfinancement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Remboursement du préfinancement "Fonds Social Européen" pour SFPME et l'Enseignement

09.801.03.01.8913 ***** E
L

-
-

-
-

Recettes en provenance du Fonds social européen (PHARE)
09.801.03.02.3910 ***** E

L
876
876

876
876

Totaux Programme 801 E
L

876
876

876
876

TOTAUX MISSION 09 E
L

876
876

876
876

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

53
53

500
500

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 09: REMBOURSEMENT DE DOTATION

Programme 801: Remboursement préfinancement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Remboursement du préfinancement "Fonds Social Européen" pour SFPME et l'Enseignement

09.801.03.01.8913 ***** E
L

-
-

-
-

Recettes en provenance du Fonds social européen (PHARE) 
09.801.03.02.3910 ***** E

L
876
876

876
876

Totaux Programme 801 E
L

876
876

876
876

TOTAUX MISSION 09 E
L

876
876

876
876

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

876
876

876
876

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

621 769
621 769

625 172
625 172

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

876
876

876
876

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

621 769
621 769

625 172
625 172

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

300
300

300
300

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 188
2 188

1 325
1 325

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

53
53

500
500

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

3 940
3 940

3 940
3 940

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

615 288
615 288

619 107
619 107

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

300
300

300
300

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 146
2 146

1 255
1 255

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

3 064
3 064

3 064
3 064

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

150
150

1 330
1 330

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 07: LOYERS

Programme 600: Loyers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Loyers et charges locatives du bâtiment "Etoile Polaire"

07.600.03.01.1212 ***** E
L

42
42

70
70

Loyer annuel Sopura
07.600.03.02.1212 ***** E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 600 E
L

42
42

70
70

TOTAUX MISSION 07 E
L

42
42

70
70

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

42
42

70
70

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: Intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (décret)

08.700.03.02.2610 ***** E
L

53
53

500
500

Totaux Programme 700 E
L

53
53

500
500

TOTAUX MISSION 08 E
L

53
53

500
500

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

42
42

70
70

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: Intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (décret)

08.700.03.02.2610 ***** E
L

53
53

500
500

Totaux Programme 700 E
L

53
53

500
500

TOTAUX MISSION 08 E
L

53
53

500
500

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

53
53

500
500

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 09: REMBOURSEMENT DE DOTATION

Programme 801: Remboursement préfinancement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Remboursement du préfinancement "Fonds Social Européen" pour SFPME et l'Enseignement

09.801.03.01.8913 ***** E
L

-
-

-
-

Recettes en provenance du Fonds social européen (PHARE)
09.801.03.02.3910 ***** E

L
876
876

876
876

Totaux Programme 801 E
L

876
876

876
876

TOTAUX MISSION 09 E
L

876
876

876
876

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

53
53

500
500

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 09: REMBOURSEMENT DE DOTATION

Programme 801: Remboursement préfinancement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Remboursement du préfinancement "Fonds Social Européen" pour SFPME et l'Enseignement

09.801.03.01.8913 ***** E
L

-
-

-
-

Recettes en provenance du Fonds social européen (PHARE) 
09.801.03.02.3910 ***** E

L
876
876

876
876

Totaux Programme 801 E
L

876
876

876
876

TOTAUX MISSION 09 E
L

876
876

876
876

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

876
876

876
876

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

621 769
621 769

625 172
625 172

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

876
876

876
876

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

621 769
621 769

625 172
625 172

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

300
300

300
300

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 188
2 188

1 325
1 325

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

53
53

500
500

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

3 940
3 940

3 940
3 940

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

615 288
615 288

619 107
619 107

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Tableau annexé au décret contenant le budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2024

MISSION 01: CABINET DU PRESIDENT DU COLLEGE B.TRACHTE

Programme 009: B. TRACHTE

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

01.009.04.01.1111 0111 3 E
L

402
402

410
410

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

01.009.05.01.1211 0111 1 E
L

13
13

13
13

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

01.009.06.01.7422 0111 1 E
L

27
27

27
27

Totaux Programme 009 E
L

442
442

450
450

TOTAUX MISSION 01 E
L

442
442

450
450

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

415
415

423
423

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

27
27

27
27

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

415
415

423
423

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

27
27

27
27

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 02: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE R. VERVOORT

Programme 009: R. VERVOORT

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

02.009.04.01.1111 0111 3 E
L

209
209

213
213

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

02.009.05.01.1211 0111 1 E
L

28
28

28
28

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

02.009.06.01.7422 0111 1 E
L

18
18

18
18

Totaux Programme 009 E
L

255
255

259
259

TOTAUX MISSION 02 E
L

255
255

259
259

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

237
237

241
241

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

18
18

18
18

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

237
237

241
241

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

18
18

18
18

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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MISSION 01: CABINET DU PRESIDENT DU COLLEGE B.TRACHTE

Programme 009: B. TRACHTE

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

01.009.04.01.1111 0111 3 E
L

402
402

410
410

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

01.009.05.01.1211 0111 1 E
L

13
13

13
13

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

01.009.06.01.7422 0111 1 E
L

27
27

27
27

Totaux Programme 009 E
L

442
442

450
450

TOTAUX MISSION 01 E
L

442
442

450
450

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

415
415

423
423

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

27
27

27
27

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

415
415

423
423

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

27
27

27
27

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 02: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE R. VERVOORT

Programme 009: R. VERVOORT

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

02.009.04.01.1111 0111 3 E
L

209
209

213
213

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

02.009.05.01.1211 0111 1 E
L

28
28

28
28

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

02.009.06.01.7422 0111 1 E
L

18
18

18
18

Totaux Programme 009 E
L

255
255

259
259

TOTAUX MISSION 02 E
L

255
255

259
259

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

237
237

241
241

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

18
18

18
18

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

237
237

241
241

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

18
18

18
18

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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MISSION 03: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE B.CLERFAYT

Programme 009: B. CLERFAYT

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

03.009.04.01.1111 0111 3 E
L

214
214

218
218

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

03.009.05.01.1211 0111 1 E
L

25
25

25
25

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

03.009.06.01.7422 0111 1 E
L

13
13

13
13

Totaux Programme 009 E
L

252
252

256
256

TOTAUX MISSION 03 E
L

252
252

256
256

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

239
239

243
243

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

13
13

13
13

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

239
239

243
243

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

13
13

13
13

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 04: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE A. MARON

Programme 009: A.MARON

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

04.009.04.01.1111 0111 3 E
L

219
219

223
223

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

04.009.05.01.1211 0111 1 E
L

25
25

25
25

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

04.009.06.01.7422 0111 1 E
L

18
18

18
18

Totaux Programme 009 E
L

262
262

266
266

TOTAUX MISSION 04 E
L

262
262

266
266

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

244
244

248
248

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

18
18

18
18

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

244
244

248
248

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

18
18

18
18

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 05: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE N. BEN HAMOU

Programme 009: N. BEN HAMOU

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

05.009.04.01.1111 0111 3 E
L

278
278

284
284

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

0112 1 E
L

19
19

19
19

05.009.05.01.1211

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

0112 1 E
L

4
4

4
4

05.009.06.01.7422

Totaux Programme 009 E
L

301
301

307
307

TOTAUX MISSION 05 E
L

301
301

307
307

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 05: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE N. BEN HAMOU

Programme 009: N. BEN HAMOU

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

05.009.04.01.1111 0111 3 E
L

278
278

284
284

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

0112 1 E
L

19
19

19
19

05.009.05.01.1211

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

0112 1 E
L

4
4

4
4

05.009.06.01.7422

Totaux Programme 009 E
L

301
301

307
307

TOTAUX MISSION 05 E
L

301
301

307
307

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 05: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE N. BEN HAMOU

Programme 009: N. BEN HAMOU

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

05.009.04.01.1111 0111 3 E
L

278
278

284
284

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

0112 1 E
L

19
19

19
19

05.009.05.01.1211

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

0112 1 E
L

4
4

4
4

05.009.06.01.7422

Totaux Programme 009 E
L

301
301

307
307

TOTAUX MISSION 05 E
L

301
301

307
307

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024MISSION 05: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE N. BEN HAMOU

Programme 009: N. BEN HAMOU

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

05.009.04.01.1111 0111 3 E
L

278
278

284
284

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

0112 1 E
L

19
19

19
19

05.009.05.01.1211

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

0112 1 E
L

4
4

4
4

05.009.06.01.7422

Totaux Programme 009 E
L

301
301

307
307

TOTAUX MISSION 05 E
L

301
301

307
307

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

297
297

303
303

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

4
4

4
4

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

297
297

303
303

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

4
4

4
4

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 06: PARLEMENT FRANCOPHONE BRUXELLOIS

Programme 009: Subsistance

Activité 01: Transferts de revenus à l'organe législatif de la Région de Bruxelles-Capitale
Dotation à l'Assemblée

06.009.01.01.4170 0112 1 E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 009 E
L

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 06 E
L

-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 07: CABINETS

Programme 009: Subsistance

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Provisions pour sortie de charge

07.009.04.01.1111 0112 4 E
L

-
-

350
350

Totaux Programme 009 E
L

-
-

350
350

TOTAUX MISSION 07 E
L

-
-

350
350

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

-
-

350
350

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

-
-

350
350

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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MISSION 05: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE N. BEN HAMOU

Programme 009: N. BEN HAMOU

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

05.009.04.01.1111 0111 3 E
L

278
278

284
284

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

0112 1 E
L

19
19

19
19

05.009.05.01.1211

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

0112 1 E
L

4
4

4
4

05.009.06.01.7422

Totaux Programme 009 E
L

301
301

307
307

TOTAUX MISSION 05 E
L

301
301

307
307

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 05: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE N. BEN HAMOU

Programme 009: N. BEN HAMOU

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

05.009.04.01.1111 0111 3 E
L

278
278

284
284

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

0112 1 E
L

19
19

19
19

05.009.05.01.1211

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

0112 1 E
L

4
4

4
4

05.009.06.01.7422

Totaux Programme 009 E
L

301
301

307
307

TOTAUX MISSION 05 E
L

301
301

307
307

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 05: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE N. BEN HAMOU

Programme 009: N. BEN HAMOU

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

05.009.04.01.1111 0111 3 E
L

278
278

284
284

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

0112 1 E
L

19
19

19
19

05.009.05.01.1211

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

0112 1 E
L

4
4

4
4

05.009.06.01.7422

Totaux Programme 009 E
L

301
301

307
307

TOTAUX MISSION 05 E
L

301
301

307
307

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024MISSION 05: CABINET DUMEMBRE DU COLLEGE N. BEN HAMOU

Programme 009: N. BEN HAMOU

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Traitements et indemnités du personnel du cabinet

05.009.04.01.1111 0111 3 E
L

278
278

284
284

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de fonctionnement du cabinet

0112 1 E
L

19
19

19
19

05.009.05.01.1211

Activité 06: Investissements des cabinets
Dépenses patrimoniales du cabinet

0112 1 E
L

4
4

4
4

05.009.06.01.7422

Totaux Programme 009 E
L

301
301

307
307

TOTAUX MISSION 05 E
L

301
301

307
307

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

297
297

303
303

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

4
4

4
4

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

297
297

303
303

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

4
4

4
4

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 06: PARLEMENT FRANCOPHONE BRUXELLOIS

Programme 009: Subsistance

Activité 01: Transferts de revenus à l'organe législatif de la Région de Bruxelles-Capitale
Dotation à l'Assemblée

06.009.01.01.4170 0112 1 E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 009 E
L

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 06 E
L

-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 07: CABINETS

Programme 009: Subsistance

Activité 04: Salaires et charges sociales des cabinets
Provisions pour sortie de charge

07.009.04.01.1111 0112 4 E
L

-
-

350
350

Totaux Programme 009 E
L

-
-

350
350

TOTAUX MISSION 07 E
L

-
-

350
350

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

-
-

350
350

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

-
-

350
350

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024



134

C.R. N° 97 (2023-2024)

MISSION 21: ADMINISTRATION

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté française

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines compétences à la Région wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.08.01.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Remboursement de la dotation

21.001.42.01.4524 0170 4 E
L

-
-

200
200

Totaux Programme 001 E
L

-
-

200
200

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunérations du personnel statutaire

21.009.07.01.1111 0131 3 E
L

27 133
27 133

27 676
27 676

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 21: ADMINISTRATION

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté française

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines compétences à la Région wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.08.01.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Remboursement de la dotation

21.001.42.01.4524 0170 4 E
L

-
-

200
200

Totaux Programme 001 E
L

-
-

200
200

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunérations du personnel statutaire

21.009.07.01.1111 0131 3 E
L

27 133
27 133

27 676
27 676

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.009.08.01.1211 0131 3 E

L
40
40

40
40

Justification:
Sur la base des recommandations fournies dans le cadre d'une étude
commanditée précédemment, un marché cadre a été approuvé. Celui-ci est
constitué de trois tranches, qui porteront sur les travaux
préparatoires de la réforme sur les volets juridiques,
organisationnels et technique de la réforme comptable.

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.009.08.02.1211 0131 3 E

L
45
45

45
45

Justification:
Ce crédit couvre les dépenses de promotion, publication, diffusion,
achat d’objets promotionnels, drapeaux, bannières… dans
le cadre de la modernisation et de l’amélioration de la visibilité de
l’Administration sur le territoire de la Région de
Bruxelles-Capitale.

Frais de fonctionnement
21.009.08.03.1211 0133 1 E

L
2 947
2 947

3 380
3 275

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de gestion (entretien des
installations techniques, frais de copropriété, primes d'assurances,
lutte contre les nuisibles, …) des bâtiments ne dépendant pas de
l'Enseignement et dont la Commission communautaire française est
propriétaire (Palais, Meiboom, CIVA, Maison de la Francité et le Musée
du Jouet) ainsi que de ceux dont elle est locataire (ou qui sont mis à
disposition d'ASBL) (Rue de la Poste – Centre de ressources vidéo de
Bruxelles) ou encore dont la Commission communautaire française est
emphytéote (Théâtre de la Place des Martyrs, ABCD), en fonction des
dispositions prévues par les conventions passées avec les ASBL. Ces
crédits sont également destinés à couvrir des travaux d'aménagement ou
de rénovation afférents aux bâtiments administratifs (rue du Meiboom
et rue des Palais).

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.009.08.01.1211 0131 3 E

L
40
40

40
40

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.009.08.02.1211 0131 3 E

L
45
45

45
45

Frais de fonctionnement
21.009.08.03.1211 0133 1 E

L
2 947
2 947

3 380
3 275

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Rémunérations du personnel contractuel

21.009.07.02.1111 0131 3 E
L

6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.009.08.01.1211 0131 3 E

L
40
40

40
40

Justification:
Sur la base des recommandations fournies dans le cadre d'une étude
commanditée précédemment, un marché cadre a été approuvé. Celui-ci est
constitué de trois tranches, qui porteront sur les travaux
préparatoires de la réforme sur les volets juridiques,
organisationnels et technique de la réforme comptable.

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.009.08.02.1211 0131 3 E

L
45
45

45
45

Justification:
Ce crédit couvre les dépenses de promotion, publication, diffusion,
achat d’objets promotionnels, drapeaux, bannières… dans
le cadre de la modernisation et de l’amélioration de la visibilité de
l’Administration sur le territoire de la Région de
Bruxelles-Capitale.

Frais de fonctionnement
21.009.08.03.1211 0133 1 E

L
2 947
2 947

3 380
3 275

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de gestion (entretien des
installations techniques, frais de copropriété, primes d'assurances,
lutte contre les nuisibles, …) des bâtiments ne dépendant pas de
l'Enseignement et dont la Commission communautaire française est
propriétaire (Palais, Meiboom, CIVA, Maison de la Francité et le Musée
du Jouet) ainsi que de ceux dont elle est locataire (ou qui sont mis à
disposition d'ASBL) (Rue de la Poste – Centre de ressources vidéo de
Bruxelles) ou encore dont la Commission communautaire française est
emphytéote (Théâtre de la Place des Martyrs, ABCD), en fonction des
dispositions prévues par les conventions passées avec les ASBL. Ces
crédits sont également destinés à couvrir des travaux d'aménagement ou
de rénovation afférents aux bâtiments administratifs (rue du Meiboom
et rue des Palais).

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.009.08.01.1211 0131 3 E

L
40
40

40
40

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.009.08.02.1211 0131 3 E

L
45
45

45
45

Frais de fonctionnement
21.009.08.03.1211 0133 1 E

L
2 947
2 947

3 380
3 275

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.009.08.01.1211 0131 3 E

L
40
40

40
40

Justification:
Sur la base des recommandations fournies dans le cadre d'une étude
commanditée précédemment, un marché cadre a été approuvé. Celui-ci est
constitué de trois tranches, qui porteront sur les travaux
préparatoires de la réforme sur les volets juridiques,
organisationnels et technique de la réforme comptable.

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.009.08.02.1211 0131 3 E

L
45
45

45
45

Justification:
Ce crédit couvre les dépenses de promotion, publication, diffusion,
achat d’objets promotionnels, drapeaux, bannières… dans
le cadre de la modernisation et de l’amélioration de la visibilité de
l’Administration sur le territoire de la Région de
Bruxelles-Capitale.

Frais de fonctionnement
21.009.08.03.1211 0133 1 E

L
2 947
2 947

3 380
3 275

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de gestion (entretien des
installations techniques, frais de copropriété, primes d'assurances,
lutte contre les nuisibles, …) des bâtiments ne dépendant pas de
l'Enseignement et dont la Commission communautaire française est
propriétaire (Palais, Meiboom, CIVA, Maison de la Francité et le Musée
du Jouet) ainsi que de ceux dont elle est locataire (ou qui sont mis à
disposition d'ASBL) (Rue de la Poste – Centre de ressources vidéo de
Bruxelles) ou encore dont la Commission communautaire française est
emphytéote (Théâtre de la Place des Martyrs, ABCD), en fonction des
dispositions prévues par les conventions passées avec les ASBL. Ces
crédits sont également destinés à couvrir des travaux d'aménagement ou
de rénovation afférents aux bâtiments administratifs (rue du Meiboom
et rue des Palais).

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.009.08.01.1211 0131 3 E

L
40
40

40
40

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.009.08.02.1211 0131 3 E

L
45
45

45
45

Frais de fonctionnement
21.009.08.03.1211 0133 1 E

L
2 947
2 947

3 380
3 275

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.009.08.01.1211 0131 3 E

L
40
40

40
40

Justification:
Sur la base des recommandations fournies dans le cadre d'une étude
commanditée précédemment, un marché cadre a été approuvé. Celui-ci est
constitué de trois tranches, qui porteront sur les travaux
préparatoires de la réforme sur les volets juridiques,
organisationnels et technique de la réforme comptable.

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.009.08.02.1211 0131 3 E

L
45
45

45
45

Justification:
Ce crédit couvre les dépenses de promotion, publication, diffusion,
achat d’objets promotionnels, drapeaux, bannières… dans
le cadre de la modernisation et de l’amélioration de la visibilité de
l’Administration sur le territoire de la Région de
Bruxelles-Capitale.

Frais de fonctionnement
21.009.08.03.1211 0133 1 E

L
2 947
2 947

3 380
3 275

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de gestion (entretien des
installations techniques, frais de copropriété, primes d'assurances,
lutte contre les nuisibles, …) des bâtiments ne dépendant pas de
l'Enseignement et dont la Commission communautaire française est
propriétaire (Palais, Meiboom, CIVA, Maison de la Francité et le Musée
du Jouet) ainsi que de ceux dont elle est locataire (ou qui sont mis à
disposition d'ASBL) (Rue de la Poste – Centre de ressources vidéo de
Bruxelles) ou encore dont la Commission communautaire française est
emphytéote (Théâtre de la Place des Martyrs, ABCD), en fonction des
dispositions prévues par les conventions passées avec les ASBL. Ces
crédits sont également destinés à couvrir des travaux d'aménagement ou
de rénovation afférents aux bâtiments administratifs (rue du Meiboom
et rue des Palais).

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.009.08.01.1211 0131 3 E

L
40
40

40
40

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.009.08.02.1211 0131 3 E

L
45
45

45
45

Frais de fonctionnement
21.009.08.03.1211 0133 1 E

L
2 947
2 947

3 380
3 275

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Frais de location simple (leasing opérationnel)
21.009.08.04.1211 0133 1 E

L
123
123

123
123

Politique d'égalité des chances pour l'accès à la fonction publique
2 E

L
24
24

26
26

21.009.08.05.1211 0133

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
3 E

L
5
5

-
-

21.009.08.06.1211 0133

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
1 E

L
441
441

441
441

21.009.08.07.0100 0131

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.009.08.08.1211 0133 3 E

L
3 803
1 829

1 348
1 348

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Frais de location simple (leasing opérationnel)

21.009.08.04.1211 0133 1 E
L

123
123

123
123

Politique d'égalité des chances pour l'accès à la fonction publique
2 E

L
24
24

26
26

21.009.08.05.1211 0133

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
3 E

L
5
5

-
-

21.009.08.06.1211 0133

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
1 E

L
441
441

441
441

21.009.08.07.0100 0131

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.009.08.08.1211 0133 3 E

L
3 803
1 829

1 348
1 348

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Frais de location simple (leasing opérationnel)
21.009.08.04.1211 0133 1 E

L
123
123

123
123

Politique d'égalité des chances pour l'accès à la fonction publique
2 E

L
24
24

26
26

21.009.08.05.1211 0133

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
3 E

L
5
5

-
-

21.009.08.06.1211 0133

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
1 E

L
441
441

441
441

21.009.08.07.0100 0131

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.009.08.08.1211 0133 3 E

L
3 803
1 829

1 348
1 348

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Frais de location simple (leasing opérationnel)

21.009.08.04.1211 0133 1 E
L

123
123

123
123

Politique d'égalité des chances pour l'accès à la fonction publique
2 E

L
24
24

26
26

21.009.08.05.1211 0133

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
3 E

L
5
5

-
-

21.009.08.06.1211 0133

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
1 E

L
441
441

441
441

21.009.08.07.0100 0131

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.009.08.08.1211 0133 3 E

L
3 803
1 829

1 348
1 348

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Frais de location simple (leasing opérationnel)
21.009.08.04.1211 0133 1 E

L
123
123

123
123

Politique d'égalité des chances pour l'accès à la fonction publique
2 E

L
24
24

26
26

21.009.08.05.1211 0133

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
3 E

L
5
5

-
-

21.009.08.06.1211 0133

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
1 E

L
441
441

441
441

21.009.08.07.0100 0131

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.009.08.08.1211 0133 3 E

L
3 803
1 829

1 348
1 348

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

45
45

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
3 E

L
10
10

10
10

21.009.08.11.1211 0131

Dépenses en matière de transition
21.009.08.12.1211 0131 1 E

L
25
25

45
45

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules
Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13 "Dépenses
patrimoniales"

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais des agents dont le
traitement est imputé en budget décrétal.

Ces dépenses concernent entre autre :
• la cotisation pour tutelle médicale,
• les abonnements SNCB et la confection de la carte MOBIB SNCB,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

45
45

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
3 E

L
10
10

10
10

21.009.08.11.1211 0131

Dépenses en matière de transition
21.009.08.12.1211 0131 1 E

L
25
25

45
45

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules
Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13 "Dépenses
patrimoniales"

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais des agents dont le
traitement est imputé en budget décrétal.

Ces dépenses concernent entre autre :
• la cotisation pour tutelle médicale,
• les abonnements SNCB et la confection de la carte MOBIB SNCB,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

45
45

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
3 E

L
10
10

10
10

21.009.08.11.1211 0131

Dépenses en matière de transition
21.009.08.12.1211 0131 1 E

L
25
25

45
45

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules
Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13 "Dépenses
patrimoniales"

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais des agents dont le
traitement est imputé en budget décrétal.

Ces dépenses concernent entre autre :
• la cotisation pour tutelle médicale,
• les abonnements SNCB et la confection de la carte MOBIB SNCB,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

45
45

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
3 E

L
10
10

10
10

21.009.08.11.1211 0131

Dépenses en matière de transition
21.009.08.12.1211 0131 1 E

L
25
25

45
45

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules
Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13 "Dépenses
patrimoniales"

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais des agents dont le
traitement est imputé en budget décrétal.

Ces dépenses concernent entre autre :
• la cotisation pour tutelle médicale,
• les abonnements SNCB et la confection de la carte MOBIB SNCB,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

45
45

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
3 E

L
10
10

10
10

21.009.08.11.1211 0131

Dépenses en matière de transition
21.009.08.12.1211 0131 1 E

L
25
25

45
45

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules
Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13 "Dépenses
patrimoniales"

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais des agents dont le
traitement est imputé en budget décrétal.

Ces dépenses concernent entre autre :
• la cotisation pour tutelle médicale,
• les abonnements SNCB et la confection de la carte MOBIB SNCB,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

45
45

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
3 E

L
10
10

10
10

21.009.08.11.1211 0131

Dépenses en matière de transition
21.009.08.12.1211 0131 1 E

L
25
25

45
45

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules
Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13 "Dépenses
patrimoniales"

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais des agents dont le
traitement est imputé en budget décrétal.

Ces dépenses concernent entre autre :
• la cotisation pour tutelle médicale,
• les abonnements SNCB et la confection de la carte MOBIB SNCB,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules
Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13 "Dépenses
patrimoniales"

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais des agents dont le
traitement est imputé en budget décrétal.

Ces dépenses concernent entre autre :
• la cotisation pour tutelle médicale,
• les abonnements SNCB et la confection de la carte MOBIB SNCB,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules
Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13 "Dépenses
patrimoniales"

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais des agents dont le
traitement est imputé en budget décrétal.

Ces dépenses concernent entre autre :
• la cotisation pour tutelle médicale,
• les abonnements SNCB et la confection de la carte MOBIB SNCB,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Rémunérations du personnel contractuel

21.009.07.02.1111 0131 3 E
L

6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
4 E

L
1 865
1 865

1 903
1 903

21.009.66.02.1120 0131

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
4 E

L
4 800
4 800

4 800
4 800

21.009.66.03.1120 0131

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
4 E

L
600
600

650
650

21.009.66.04.1120 0131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
4 E

L
1 865
1 865

1 903
1 903

21.009.66.02.1120 0131

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
4 E

L
4 800
4 800

4 800
4 800

21.009.66.03.1120 0131

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
4 E

L
600
600

650
650

21.009.66.04.1120 0131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives aux pensions des agents de l'ex-province de Brabant admis à la retraite avant le 1/1/95
4 E

L
370
370

315
315

21.009.66.05.1120 0131

Dépenses liées aux frais de parcours
21.009.66.06.1211 0131 1 E

L
50
50

35
35

Frais de gestion du personnel
21.009.66.07.1211 0131 1 E

L
435
435

435
435

Frais de formation du personnel
21.009.66.08.1211 0131 3 E

L
261
261

340
340

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
4 E

L
1 865
1 865

1 903
1 903

21.009.66.02.1120 0131

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
4 E

L
4 800
4 800

4 800
4 800

21.009.66.03.1120 0131

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
4 E

L
600
600

650
650

21.009.66.04.1120 0131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
4 E

L
1 865
1 865

1 903
1 903

21.009.66.02.1120 0131

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
4 E

L
4 800
4 800

4 800
4 800

21.009.66.03.1120 0131

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
4 E

L
600
600

650
650

21.009.66.04.1120 0131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
4 E

L
1 865
1 865

1 903
1 903

21.009.66.02.1120 0131

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
4 E

L
4 800
4 800

4 800
4 800

21.009.66.03.1120 0131

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
4 E

L
600
600

650
650

21.009.66.04.1120 0131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives aux pensions des agents de l'ex-province de Brabant admis à la retraite avant le 1/1/95
4 E

L
370
370

315
315

21.009.66.05.1120 0131

Dépenses liées aux frais de parcours
21.009.66.06.1211 0131 1 E

L
50
50

35
35

Frais de gestion du personnel
21.009.66.07.1211 0131 1 E

L
435
435

435
435

Frais de formation du personnel
21.009.66.08.1211 0131 3 E

L
261
261

340
340

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives aux pensions des agents de l'ex-province de Brabant admis à la retraite avant le 1/1/95
4 E

L
370
370

315
315

21.009.66.05.1120 0131

Dépenses liées aux frais de parcours
21.009.66.06.1211 0131 1 E

L
50
50

35
35

Frais de gestion du personnel
21.009.66.07.1211 0131 1 E

L
435
435

435
435

Frais de formation du personnel
21.009.66.08.1211 0131 3 E

L
261
261

340
340

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives aux pensions des agents de l'ex-province de Brabant admis à la retraite avant le 1/1/95
4 E

L
370
370

315
315

21.009.66.05.1120 0131

Dépenses liées aux frais de parcours
21.009.66.06.1211 0131 1 E

L
50
50

35
35

Frais de gestion du personnel
21.009.66.07.1211 0131 1 E

L
435
435

435
435

Frais de formation du personnel
21.009.66.08.1211 0131 3 E

L
261
261

340
340

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Mission du Service interne de Prévention et de Protection du Travail (SIPP)fonct.
3 E

L
102
102

102
102

21.009.66.09.1211 0721

Dotations au Service social
21.009.66.10.4160 0131 FACULTATIF 3 E

L
1 164
1 164

1 252
1 252

Charges de pensions des agents provenant de l'ex-IFPME
21.009.66.11.1120 0131 4 E

L
15
15

15
15

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Mission du Service interne de Prévention et de Protection du Travail (SIPP)fonct.
3 E

L
102
102

102
102

21.009.66.09.1211 0721

Dotations au Service social
21.009.66.10.4160 0131 FACULTATIF 3 E

L
1 164
1 164

1 252
1 252

Charges de pensions des agents provenant de l'ex-IFPME
21.009.66.11.1120 0131 4 E

L
15
15

15
15

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Mission du Service interne de Prévention et de Protection du Travail (SIPP)fonct.
3 E

L
102
102

102
102

21.009.66.09.1211 0721

Dotations au Service social
21.009.66.10.4160 0131 FACULTATIF 3 E

L
1 164
1 164

1 252
1 252

Charges de pensions des agents provenant de l'ex-IFPME
21.009.66.11.1120 0131 4 E

L
15
15

15
15

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

45
45

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
3 E

L
10
10

10
10

21.009.08.11.1211 0131

Dépenses en matière de transition
21.009.08.12.1211 0131 1 E

L
25
25

45
45

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules
Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13 "Dépenses
patrimoniales"

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais des agents dont le
traitement est imputé en budget décrétal.

Ces dépenses concernent entre autre :
• la cotisation pour tutelle médicale,
• les abonnements SNCB et la confection de la carte MOBIB SNCB,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

45
45

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
3 E

L
10
10

10
10

21.009.08.11.1211 0131

Dépenses en matière de transition
21.009.08.12.1211 0131 1 E

L
25
25

45
45

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules
Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13 "Dépenses
patrimoniales"

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais des agents dont le
traitement est imputé en budget décrétal.

Ces dépenses concernent entre autre :
• la cotisation pour tutelle médicale,
• les abonnements SNCB et la confection de la carte MOBIB SNCB,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

45
45

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
3 E

L
10
10

10
10

21.009.08.11.1211 0131

Dépenses en matière de transition
21.009.08.12.1211 0131 1 E

L
25
25

45
45

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules
Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13 "Dépenses
patrimoniales"

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais des agents dont le
traitement est imputé en budget décrétal.

Ces dépenses concernent entre autre :
• la cotisation pour tutelle médicale,
• les abonnements SNCB et la confection de la carte MOBIB SNCB,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

45
45

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
3 E

L
10
10

10
10

21.009.08.11.1211 0131

Dépenses en matière de transition
21.009.08.12.1211 0131 1 E

L
25
25

45
45

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules
Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13 "Dépenses
patrimoniales"

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais des agents dont le
traitement est imputé en budget décrétal.

Ces dépenses concernent entre autre :
• la cotisation pour tutelle médicale,
• les abonnements SNCB et la confection de la carte MOBIB SNCB,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

45
45

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
3 E

L
10
10

10
10

21.009.08.11.1211 0131

Dépenses en matière de transition
21.009.08.12.1211 0131 1 E

L
25
25

45
45

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules
Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13 "Dépenses
patrimoniales"

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais des agents dont le
traitement est imputé en budget décrétal.

Ces dépenses concernent entre autre :
• la cotisation pour tutelle médicale,
• les abonnements SNCB et la confection de la carte MOBIB SNCB,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Bien-être
21.009.08.09.1211 0133 3 E

L
40
40

45
45

Frais de formation du Conseil de direction
21.009.08.10.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
3 E

L
10
10

10
10

21.009.08.11.1211 0131

Dépenses en matière de transition
21.009.08.12.1211 0131 1 E

L
25
25

45
45

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules
Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13 "Dépenses
patrimoniales"

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais des agents dont le
traitement est imputé en budget décrétal.

Ces dépenses concernent entre autre :
• la cotisation pour tutelle médicale,
• les abonnements SNCB et la confection de la carte MOBIB SNCB,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules
Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13 "Dépenses
patrimoniales"

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais des agents dont le
traitement est imputé en budget décrétal.

Ces dépenses concernent entre autre :
• la cotisation pour tutelle médicale,
• les abonnements SNCB et la confection de la carte MOBIB SNCB,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules
Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13 "Dépenses
patrimoniales"

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais des agents dont le
traitement est imputé en budget décrétal.

Ces dépenses concernent entre autre :
• la cotisation pour tutelle médicale,
• les abonnements SNCB et la confection de la carte MOBIB SNCB,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Dépenses patrimoniales

21.009.11.01.7422 0133 1 E
L

184
184

184
184

Achat de matériel informatique et bureautique
21.009.11.02.7422 0133 1 E

L
275
275

335
335

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.009.11.03.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
Annulation droits constatés

21.009.55.01.3300 0131 1 E
L

40
40

255
255

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

21.009.66.01.1111 0131 3 E
L

1 647
1 647

1 647
1 647

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Rémunérations du personnel contractuel

21.009.07.02.1111 0131 3 E
L

6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
4 E

L
1 865
1 865

1 903
1 903

21.009.66.02.1120 0131

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
4 E

L
4 800
4 800

4 800
4 800

21.009.66.03.1120 0131

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
4 E

L
600
600

650
650

21.009.66.04.1120 0131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
4 E

L
1 865
1 865

1 903
1 903

21.009.66.02.1120 0131

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
4 E

L
4 800
4 800

4 800
4 800

21.009.66.03.1120 0131

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
4 E

L
600
600

650
650

21.009.66.04.1120 0131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives aux pensions des agents de l'ex-province de Brabant admis à la retraite avant le 1/1/95
4 E

L
370
370

315
315

21.009.66.05.1120 0131

Dépenses liées aux frais de parcours
21.009.66.06.1211 0131 1 E

L
50
50

35
35

Frais de gestion du personnel
21.009.66.07.1211 0131 1 E

L
435
435

435
435

Frais de formation du personnel
21.009.66.08.1211 0131 3 E

L
261
261

340
340

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
4 E

L
1 865
1 865

1 903
1 903

21.009.66.02.1120 0131

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
4 E

L
4 800
4 800

4 800
4 800

21.009.66.03.1120 0131

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
4 E

L
600
600

650
650

21.009.66.04.1120 0131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
4 E

L
1 865
1 865

1 903
1 903

21.009.66.02.1120 0131

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
4 E

L
4 800
4 800

4 800
4 800

21.009.66.03.1120 0131

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
4 E

L
600
600

650
650

21.009.66.04.1120 0131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
4 E

L
1 865
1 865

1 903
1 903

21.009.66.02.1120 0131

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
4 E

L
4 800
4 800

4 800
4 800

21.009.66.03.1120 0131

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
4 E

L
600
600

650
650

21.009.66.04.1120 0131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives aux pensions des agents de l'ex-province de Brabant admis à la retraite avant le 1/1/95
4 E

L
370
370

315
315

21.009.66.05.1120 0131

Dépenses liées aux frais de parcours
21.009.66.06.1211 0131 1 E

L
50
50

35
35

Frais de gestion du personnel
21.009.66.07.1211 0131 1 E

L
435
435

435
435

Frais de formation du personnel
21.009.66.08.1211 0131 3 E

L
261
261

340
340

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives aux pensions des agents de l'ex-province de Brabant admis à la retraite avant le 1/1/95
4 E

L
370
370

315
315

21.009.66.05.1120 0131

Dépenses liées aux frais de parcours
21.009.66.06.1211 0131 1 E

L
50
50

35
35

Frais de gestion du personnel
21.009.66.07.1211 0131 1 E

L
435
435

435
435

Frais de formation du personnel
21.009.66.08.1211 0131 3 E

L
261
261

340
340

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives aux pensions des agents de l'ex-province de Brabant admis à la retraite avant le 1/1/95
4 E

L
370
370

315
315

21.009.66.05.1120 0131

Dépenses liées aux frais de parcours
21.009.66.06.1211 0131 1 E

L
50
50

35
35

Frais de gestion du personnel
21.009.66.07.1211 0131 1 E

L
435
435

435
435

Frais de formation du personnel
21.009.66.08.1211 0131 3 E

L
261
261

340
340

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Mission du Service interne de Prévention et de Protection du Travail (SIPP)fonct.
3 E

L
102
102

102
102

21.009.66.09.1211 0721

Dotations au Service social
21.009.66.10.4160 0131 FACULTATIF 3 E

L
1 164
1 164

1 252
1 252

Charges de pensions des agents provenant de l'ex-IFPME
21.009.66.11.1120 0131 4 E

L
15
15

15
15

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Mission du Service interne de Prévention et de Protection du Travail (SIPP)fonct.
3 E

L
102
102

102
102

21.009.66.09.1211 0721

Dotations au Service social
21.009.66.10.4160 0131 FACULTATIF 3 E

L
1 164
1 164

1 252
1 252

Charges de pensions des agents provenant de l'ex-IFPME
21.009.66.11.1120 0131 4 E

L
15
15

15
15

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Mission du Service interne de Prévention et de Protection du Travail (SIPP)fonct.
3 E

L
102
102

102
102

21.009.66.09.1211 0721

Dotations au Service social
21.009.66.10.4160 0131 FACULTATIF 3 E

L
1 164
1 164

1 252
1 252

Charges de pensions des agents provenant de l'ex-IFPME
21.009.66.11.1120 0131 4 E

L
15
15

15
15

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

441
441

441
441

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

54 857
52 982

55 109
55 004

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

40
40

255
255

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

1 164
1 164

1 452
1 452

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

477
477

519
519

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 68: Gestion des ressources TIC
Frais liés à l'informatisation de l'administration

21.009.68.01.1211 0131 1 E
L

3 032
3 032

3 500
3 500

Application E-sub et Hygie
21.009.68.02.1211 0131 1 E

L
291
291

291
291

Application budgétaire et comptable
21.009.68.03.1211 0131 1 E

L
558
558

400
400

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 68: Gestion des ressources TIC
Frais liés à l'informatisation de l'administration

21.009.68.01.1211 0131 1 E
L

3 032
3 032

3 500
3 500

Application E-sub et Hygie
21.009.68.02.1211 0131 1 E

L
291
291

291
291

Application budgétaire et comptable
21.009.68.03.1211 0131 1 E

L
558
558

400
400

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 68: Gestion des ressources TIC
Frais liés à l'informatisation de l'administration

21.009.68.01.1211 0131 1 E
L

3 032
3 032

3 500
3 500

Application E-sub et Hygie
21.009.68.02.1211 0131 1 E

L
291
291

291
291

Application budgétaire et comptable
21.009.68.03.1211 0131 1 E

L
558
558

400
400

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 68: Gestion des ressources TIC
Frais liés à l'informatisation de l'administration

21.009.68.01.1211 0131 1 E
L

3 032
3 032

3 500
3 500

Application E-sub et Hygie
21.009.68.02.1211 0131 1 E

L
291
291

291
291

Application budgétaire et comptable
21.009.68.03.1211 0131 1 E

L
558
558

400
400

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 009 E
L

56 979
55 104

57 576
57 471

TOTAUX MISSION 21 E
L

56 979
55 104

57 776
57 671

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

alimenter ce fonds de pension s'il s'avère insuffisant pour procéder
aux paiements des quotes-parts de pension.
Suite à l'étude actuarielle reçue à notre demande, un montant
récurrent de 15.000 € par an suffit à alimenter ce fonds pour la COCOF
au moins jusqu'en 2027

Activité 68: Gestion des ressources TIC
Frais liés à l'informatisation de l'administration

21.009.68.01.1211 0131 1 E
L

3 032
3 032

3 500
3 500

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais des prestations
informatiques fournies par le personnel IRISTEAM mis à disposition par
le CIRB dans le cadre de projets internes à l’administration
(développements, maintenances), ainsi que les frais de consultance
pour des sous-traitances. Il couvre également les frais liés au
personnel informatique du Ceria, désormais intégré à l’équipe Iristeam
existante.

Ce crédit est destiné à couvrir les frais des prestations
informatiques fournies par le personnel IRISTEAM mis à disposition par
Paradigme dans le cadre de projets internes à l’administration
(développements, maintenances), ainsi que les frais de consultance
pour des sous-traitances. Il couvre également les frais liés au
personnel informatique du Ceria, désormais intégré à l’équipe Iristeam
existante.

Application E-sub et Hygie
21.009.68.02.1211 0131 1 E

L
291
291

291
291

Justification:
Cet article est destiné à couvrir les frais de maintenances des
applications informatiques eSub (gestion des subventions des secteurs
dits « non-marchand »), et Hygie (gestion des prestations
individuelles et collectives). Ces applications sont gérées via le
contrat cadre de Paradigme.

Application budgétaire et comptable
21.009.68.03.1211 0131 1 E

L
558
558

400
400

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 009 E
L

56 979
55 104

57 576
57 471

TOTAUX MISSION 21 E
L

56 979
55 104

57 776
57 671

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

441
441

441
441

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

54 857
52 982

55 109
55 004

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

40
40

255
255

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

1 164
1 164

1 452
1 452

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

477
477

519
519

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 22: AIDE AUX PERSONNES

Programme 001: Action sociale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

25
25

25
25

22.001.08.01.1211 1070 3

Promotion, publication, diffusion
22.001.08.02.1211 1070 2 E

L
25
25

25
25

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions à des organismes d'aide sociale et pour une politique social-santé intégrée

22.001.34.01.3300 1070 FACULTATIF 3 E
L

857
857

857
857

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux centres de service social et d'action sociale globale
22.001.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
4 398
4 395

4 486
4 483

Subventions aux services de télévigilance et frais de raccordement, de placement et de location d'un appareil téléphonique
22.001.34.03.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
269
269

225
227

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner les services agréés de
télévigilance, conformément au décret du 22 mars 2007 relatif à la
politique d’hébergement et d’accueil à mener envers les personnes
âgées et à son arrêté d’application du 2 avril 2009 ainsi qu’à des
frais de raccordement, de placement et de location d’un appareil
téléphonique pour les personnes bénéficiant de mesures transitoires.

Des subventions sont octroyées aux services de télévigilance lorsque
ceux-ci appliquent une réduction tarifaire aux bénéficiaires répondant
aux conditions fixées par la législation. Une indexation est appliquée
conformément à cette législation.

Subventions à l'ASBL "fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
22.001.34.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
42
42

57
57

Justification:
Ce crédit est destiné au financement d’une délégation syndicale inter-
centres pour les secteurs du planning familial et des centres d’action
sociale globale en aide aux personnes.

Subventions aux Maisons d'accueil
22.001.34.05.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
15 609
15 609

15 922
15 922

Justification:
Base légale:
–Décret du 27 mai 1999 relatif à l’octroi de l’agrément et de
subventions aux maisons d’accueil.
–Arrêté du 20 juillet 2000 portant application du décret du 27 mai
1999 relatif à l’octroi de l’agrément et de subventions aux maisons

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 22: AIDE AUX PERSONNES

Programme 001: Action sociale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

25
25

25
25

22.001.08.01.1211 1070 3

Promotion, publication, diffusion
22.001.08.02.1211 1070 2 E

L
25
25

25
25

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions à des organismes d'aide sociale et pour une politique social-santé intégrée

22.001.34.01.3300 1070 FACULTATIF 3 E
L

857
857

857
857

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux centres de service social et d'action sociale globale
22.001.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
4 398
4 395

4 486
4 483

Subventions aux services de télévigilance et frais de raccordement, de placement et de location d'un appareil téléphonique
22.001.34.03.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
269
269

225
227

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner les services agréés de
télévigilance, conformément au décret du 22 mars 2007 relatif à la
politique d’hébergement et d’accueil à mener envers les personnes
âgées et à son arrêté d’application du 2 avril 2009 ainsi qu’à des
frais de raccordement, de placement et de location d’un appareil
téléphonique pour les personnes bénéficiant de mesures transitoires.

Des subventions sont octroyées aux services de télévigilance lorsque
ceux-ci appliquent une réduction tarifaire aux bénéficiaires répondant
aux conditions fixées par la législation. Une indexation est appliquée
conformément à cette législation.

Subventions à l'ASBL "fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
22.001.34.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
42
42

57
57

Justification:
Ce crédit est destiné au financement d’une délégation syndicale inter-
centres pour les secteurs du planning familial et des centres d’action
sociale globale en aide aux personnes.

Subventions aux Maisons d'accueil
22.001.34.05.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
15 609
15 609

15 922
15 922

Justification:
Base légale:
–Décret du 27 mai 1999 relatif à l’octroi de l’agrément et de
subventions aux maisons d’accueil.
–Arrêté du 20 juillet 2000 portant application du décret du 27 mai
1999 relatif à l’octroi de l’agrément et de subventions aux maisons

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 22: AIDE AUX PERSONNES

Programme 001: Action sociale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

25
25

25
25

22.001.08.01.1211 1070 3

Promotion, publication, diffusion
22.001.08.02.1211 1070 2 E

L
25
25

25
25

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions à des organismes d'aide sociale et pour une politique social-santé intégrée

22.001.34.01.3300 1070 FACULTATIF 3 E
L

857
857

857
857

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux centres de service social et d'action sociale globale
22.001.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
4 398
4 395

4 486
4 483

Subventions aux services de télévigilance et frais de raccordement, de placement et de location d'un appareil téléphonique
22.001.34.03.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
269
269

225
227

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner les services agréés de
télévigilance, conformément au décret du 22 mars 2007 relatif à la
politique d’hébergement et d’accueil à mener envers les personnes
âgées et à son arrêté d’application du 2 avril 2009 ainsi qu’à des
frais de raccordement, de placement et de location d’un appareil
téléphonique pour les personnes bénéficiant de mesures transitoires.

Des subventions sont octroyées aux services de télévigilance lorsque
ceux-ci appliquent une réduction tarifaire aux bénéficiaires répondant
aux conditions fixées par la législation. Une indexation est appliquée
conformément à cette législation.

Subventions à l'ASBL "fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
22.001.34.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
42
42

57
57

Justification:
Ce crédit est destiné au financement d’une délégation syndicale inter-
centres pour les secteurs du planning familial et des centres d’action
sociale globale en aide aux personnes.

Subventions aux Maisons d'accueil
22.001.34.05.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
15 609
15 609

15 922
15 922

Justification:
Base légale:
–Décret du 27 mai 1999 relatif à l’octroi de l’agrément et de
subventions aux maisons d’accueil.
–Arrêté du 20 juillet 2000 portant application du décret du 27 mai
1999 relatif à l’octroi de l’agrément et de subventions aux maisons

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 22: AIDE AUX PERSONNES

Programme 001: Action sociale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

25
25

25
25

22.001.08.01.1211 1070 3

Promotion, publication, diffusion
22.001.08.02.1211 1070 2 E

L
25
25

25
25

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions à des organismes d'aide sociale et pour une politique social-santé intégrée

22.001.34.01.3300 1070 FACULTATIF 3 E
L

857
857

857
857

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux centres de service social et d'action sociale globale
22.001.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
4 398
4 395

4 486
4 483

Subventions aux services de télévigilance et frais de raccordement, de placement et de location d'un appareil téléphonique
22.001.34.03.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
269
269

225
227

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner les services agréés de
télévigilance, conformément au décret du 22 mars 2007 relatif à la
politique d’hébergement et d’accueil à mener envers les personnes
âgées et à son arrêté d’application du 2 avril 2009 ainsi qu’à des
frais de raccordement, de placement et de location d’un appareil
téléphonique pour les personnes bénéficiant de mesures transitoires.

Des subventions sont octroyées aux services de télévigilance lorsque
ceux-ci appliquent une réduction tarifaire aux bénéficiaires répondant
aux conditions fixées par la législation. Une indexation est appliquée
conformément à cette législation.

Subventions à l'ASBL "fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
22.001.34.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
42
42

57
57

Justification:
Ce crédit est destiné au financement d’une délégation syndicale inter-
centres pour les secteurs du planning familial et des centres d’action
sociale globale en aide aux personnes.

Subventions aux Maisons d'accueil
22.001.34.05.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
15 609
15 609

15 922
15 922

Justification:
Base légale:
–Décret du 27 mai 1999 relatif à l’octroi de l’agrément et de
subventions aux maisons d’accueil.
–Arrêté du 20 juillet 2000 portant application du décret du 27 mai
1999 relatif à l’octroi de l’agrément et de subventions aux maisons

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

, les familles monoparentes, personnes âgées ,...
Subventions aux centres de service social et d'action sociale globale

22.001.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

4 398
4 395

4 486
4 483

Subventions aux services de télévigilance et frais de raccordement, de placement et de location d'un appareil téléphonique
22.001.34.03.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
269
269

225
227

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner les services agréés de
télévigilance, conformément au décret du 22 mars 2007 relatif à la
politique d’hébergement et d’accueil à mener envers les personnes
âgées et à son arrêté d’application du 2 avril 2009 ainsi qu’à des
frais de raccordement, de placement et de location d’un appareil
téléphonique pour les personnes bénéficiant de mesures transitoires.

Des subventions sont octroyées aux services de télévigilance lorsque
ceux-ci appliquent une réduction tarifaire aux bénéficiaires répondant
aux conditions fixées par la législation. Une indexation est appliquée
conformément à cette législation.

Subventions à l'ASBL "fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
22.001.34.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
42
42

57
57

Justification:
Ce crédit est destiné au financement d’une délégation syndicale inter-
centres pour les secteurs du planning familial et des centres d’action
sociale globale en aide aux personnes.

Subventions aux Maisons d'accueil
22.001.34.05.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
15 609
15 609

15 922
15 922

Justification:
Base légale:
–Décret du 27 mai 1999 relatif à l’octroi de l’agrément et de
subventions aux maisons d’accueil.
–Arrêté du 20 juillet 2000 portant application du décret du 27 mai
1999 relatif à l’octroi de l’agrément et de subventions aux maisons

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

, les familles monoparentes, personnes âgées ,...
Subventions aux centres de service social et d'action sociale globale

22.001.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

4 398
4 395

4 486
4 483

Subventions aux services de télévigilance et frais de raccordement, de placement et de location d'un appareil téléphonique
22.001.34.03.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
269
269

225
227

Subventions à l'ASBL "fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
22.001.34.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
42
42

57
57

Subventions aux Maisons d'accueil
22.001.34.05.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
15 609
15 609

15 922
15 922

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

, les familles monoparentes, personnes âgées ,...
Subventions aux centres de service social et d'action sociale globale

22.001.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

4 398
4 395

4 486
4 483

Subventions aux services de télévigilance et frais de raccordement, de placement et de location d'un appareil téléphonique
22.001.34.03.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
269
269

225
227

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner les services agréés de
télévigilance, conformément au décret du 22 mars 2007 relatif à la
politique d’hébergement et d’accueil à mener envers les personnes
âgées et à son arrêté d’application du 2 avril 2009 ainsi qu’à des
frais de raccordement, de placement et de location d’un appareil
téléphonique pour les personnes bénéficiant de mesures transitoires.

Des subventions sont octroyées aux services de télévigilance lorsque
ceux-ci appliquent une réduction tarifaire aux bénéficiaires répondant
aux conditions fixées par la législation. Une indexation est appliquée
conformément à cette législation.

Subventions à l'ASBL "fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
22.001.34.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
42
42

57
57

Justification:
Ce crédit est destiné au financement d’une délégation syndicale inter-
centres pour les secteurs du planning familial et des centres d’action
sociale globale en aide aux personnes.

Subventions aux Maisons d'accueil
22.001.34.05.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
15 609
15 609

15 922
15 922

Justification:
Base légale:
–Décret du 27 mai 1999 relatif à l’octroi de l’agrément et de
subventions aux maisons d’accueil.
–Arrêté du 20 juillet 2000 portant application du décret du 27 mai
1999 relatif à l’octroi de l’agrément et de subventions aux maisons

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

, les familles monoparentes, personnes âgées ,...
Subventions aux centres de service social et d'action sociale globale

22.001.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

4 398
4 395

4 486
4 483

Subventions aux services de télévigilance et frais de raccordement, de placement et de location d'un appareil téléphonique
22.001.34.03.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
269
269

225
227

Subventions à l'ASBL "fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
22.001.34.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
42
42

57
57

Subventions aux Maisons d'accueil
22.001.34.05.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
15 609
15 609

15 922
15 922

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024, les familles monoparentes, personnes âgées ,...

Subventions aux centres de service social et d'action sociale globale
22.001.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
4 398
4 395

4 486
4 483

Subventions aux services de télévigilance et frais de raccordement, de placement et de location d'un appareil téléphonique
22.001.34.03.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
269
269

225
227

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner les services agréés de
télévigilance, conformément au décret du 22 mars 2007 relatif à la
politique d’hébergement et d’accueil à mener envers les personnes
âgées et à son arrêté d’application du 2 avril 2009 ainsi qu’à des
frais de raccordement, de placement et de location d’un appareil
téléphonique pour les personnes bénéficiant de mesures transitoires.

Des subventions sont octroyées aux services de télévigilance lorsque
ceux-ci appliquent une réduction tarifaire aux bénéficiaires répondant
aux conditions fixées par la législation. Une indexation est appliquée
conformément à cette législation.

Subventions à l'ASBL "fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
22.001.34.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
42
42

57
57

Justification:
Ce crédit est destiné au financement d’une délégation syndicale inter-
centres pour les secteurs du planning familial et des centres d’action
sociale globale en aide aux personnes.

Subventions aux Maisons d'accueil
22.001.34.05.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
15 609
15 609

15 922
15 922

Justification:
Base légale:
–Décret du 27 mai 1999 relatif à l’octroi de l’agrément et de
subventions aux maisons d’accueil.
–Arrêté du 20 juillet 2000 portant application du décret du 27 mai
1999 relatif à l’octroi de l’agrément et de subventions aux maisons

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

, les familles monoparentes, personnes âgées ,...
Subventions aux centres de service social et d'action sociale globale

22.001.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

4 398
4 395

4 486
4 483

Subventions aux services de télévigilance et frais de raccordement, de placement et de location d'un appareil téléphonique
22.001.34.03.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
269
269

225
227

Subventions à l'ASBL "fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
22.001.34.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
42
42

57
57

Subventions aux Maisons d'accueil
22.001.34.05.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
15 609
15 609

15 922
15 922

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.34.06.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
74
74

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.34.07.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
299
299

308
308

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.34.08.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 417
1 417

1 445
1 445

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.34.06.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
74
74

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.34.07.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
299
299

308
308

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.34.08.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 417
1 417

1 445
1 445

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5
mars 2009 relatif à l’off re de services ambulatoires
dans les domaines de l’action sociale, de la famille et de la santé.
– Arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 4 juin
2009 portant application du décret du 5 mars 2009
relatif à l’offre de services ambulatoires dans les domaines de
l’action sociale, de la famille et de la santé.

Ces crédits sont destinés à subventionner les services de médiation de
dettes agréés par la Commission communautaire
française.

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.34.09.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
108
108

112
112

Justification:
Le montant est destiné à subventionner l’organisme
intersectoriel de coordination agréé. Il correspond aux subventions
fixées par la législation et une indexation est appliquée conformément
à celle-ci. Ces subventions sont octroyées à titre d'intervention dans
les frais de personnel et de fonctionnement ainsi que pour la démarche
d’évaluation qualitative.

Mise en oeuvre du Plan Social Santé Intégré
22.001.34.10.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
4 072
4 072

4 653
4 653

Justification:
Les crédits de cette AB pourront être redistribués
vers la mission 22 (programmes 1 et 4) et vers la mission 23.

Agrément des CSSI
22.001.34.11.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
-
-

1 730
1 730

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

d’accueil, modifié par les arrêtés du 18 octobre 2001, 20 décembre
2001, 4 septembre 2003, 14 juillet 2005 et 25 octobre 2007.
–Décret du 16 juin 2005 relatif à l'agrément et à l'octroi de
subventions aux organismes représentatifs de l'Action sociale et de la
Famille et arrêté d’exécution du 23 mars 2006.

Ce crédit est destiné à subventionner les maisons d’accueil agréées
par la Commission communautaire française, ainsi que leur organisme
représentatif agréé.
Les crédits complémentaires couvrent les indexations et barèmes.
La capacité d’accueil totale des 17 maisons d’accueil agréées par la
COCOF est de 746 places soit 64 places de plus qu’en début de
législature. Ces nouvelles places permettent d’accueillir un public
considéré comme particulièrement vulnérable : les femmes isolées et
victimes de violence, les jeunes de 18 à 24 ans et les familles
monoparentales.

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.34.06.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
74
74

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.34.07.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
299
299

308
308

Justification:
Base légale :
– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5

Ce crédit est destiné à soutenir des réseaux en matière de politique
d’action sociale et de famille agréés par la Commission
communautaire française. sept réseaux sont actuellement
subventionnés en Action sociale : « Mariage et Migration », «
Pauvreté », « Concertation aide alimentaire », « Volontariat »,
"lutte contre les mutilations génitales féminines", 'prévention au
surendettement'et "aidants proches"

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.34.08.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 417
1 417

1 445
1 445

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.34.09.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
108
108

112
112

Mise en oeuvre du Plan Social Santé Intégré
22.001.34.10.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
4 072
4 072

4 653
4 653

Agrément des CSSI
22.001.34.11.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
-
-

1 730
1 730

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.34.06.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
74
74

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.34.07.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
299
299

308
308

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.34.08.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 417
1 417

1 445
1 445

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.34.06.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
74
74

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.34.07.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
299
299

308
308

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.34.08.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 417
1 417

1 445
1 445

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5
mars 2009 relatif à l’off re de services ambulatoires
dans les domaines de l’action sociale, de la famille et de la santé.
– Arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 4 juin
2009 portant application du décret du 5 mars 2009
relatif à l’offre de services ambulatoires dans les domaines de
l’action sociale, de la famille et de la santé.

Ces crédits sont destinés à subventionner les services de médiation de
dettes agréés par la Commission communautaire
française.

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.34.09.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
108
108

112
112

Justification:
Le montant est destiné à subventionner l’organisme
intersectoriel de coordination agréé. Il correspond aux subventions
fixées par la législation et une indexation est appliquée conformément
à celle-ci. Ces subventions sont octroyées à titre d'intervention dans
les frais de personnel et de fonctionnement ainsi que pour la démarche
d’évaluation qualitative.

Mise en oeuvre du Plan Social Santé Intégré
22.001.34.10.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
4 072
4 072

4 653
4 653

Justification:
Les crédits de cette AB pourront être redistribués
vers la mission 22 (programmes 1 et 4) et vers la mission 23.

Agrément des CSSI
22.001.34.11.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
-
-

1 730
1 730

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

d’accueil, modifié par les arrêtés du 18 octobre 2001, 20 décembre
2001, 4 septembre 2003, 14 juillet 2005 et 25 octobre 2007.
–Décret du 16 juin 2005 relatif à l'agrément et à l'octroi de
subventions aux organismes représentatifs de l'Action sociale et de la
Famille et arrêté d’exécution du 23 mars 2006.

Ce crédit est destiné à subventionner les maisons d’accueil agréées
par la Commission communautaire française, ainsi que leur organisme
représentatif agréé.
Les crédits complémentaires couvrent les indexations et barèmes.
La capacité d’accueil totale des 17 maisons d’accueil agréées par la
COCOF est de 746 places soit 64 places de plus qu’en début de
législature. Ces nouvelles places permettent d’accueillir un public
considéré comme particulièrement vulnérable : les femmes isolées et
victimes de violence, les jeunes de 18 à 24 ans et les familles
monoparentales.

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.34.06.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
74
74

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.34.07.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
299
299

308
308

Justification:
Base légale :
– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5

Ce crédit est destiné à soutenir des réseaux en matière de politique
d’action sociale et de famille agréés par la Commission
communautaire française. sept réseaux sont actuellement
subventionnés en Action sociale : « Mariage et Migration », «
Pauvreté », « Concertation aide alimentaire », « Volontariat »,
"lutte contre les mutilations génitales féminines", 'prévention au
surendettement'et "aidants proches"

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.34.08.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 417
1 417

1 445
1 445

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.34.09.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
108
108

112
112

Mise en oeuvre du Plan Social Santé Intégré
22.001.34.10.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
4 072
4 072

4 653
4 653

Agrément des CSSI
22.001.34.11.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
-
-

1 730
1 730

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5
mars 2009 relatif à l’off re de services ambulatoires
dans les domaines de l’action sociale, de la famille et de la santé.
– Arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 4 juin
2009 portant application du décret du 5 mars 2009
relatif à l’offre de services ambulatoires dans les domaines de
l’action sociale, de la famille et de la santé.

Ces crédits sont destinés à subventionner les services de médiation de
dettes agréés par la Commission communautaire
française.

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.34.09.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
108
108

112
112

Justification:
Le montant est destiné à subventionner l’organisme
intersectoriel de coordination agréé. Il correspond aux subventions
fixées par la législation et une indexation est appliquée conformément
à celle-ci. Ces subventions sont octroyées à titre d'intervention dans
les frais de personnel et de fonctionnement ainsi que pour la démarche
d’évaluation qualitative.

Mise en oeuvre du Plan Social Santé Intégré
22.001.34.10.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
4 072
4 072

4 653
4 653

Justification:
Les crédits de cette AB pourront être redistribués
vers la mission 22 (programmes 1 et 4) et vers la mission 23.

Agrément des CSSI
22.001.34.11.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
-
-

1 730
1 730

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

d’accueil, modifié par les arrêtés du 18 octobre 2001, 20 décembre
2001, 4 septembre 2003, 14 juillet 2005 et 25 octobre 2007.
–Décret du 16 juin 2005 relatif à l'agrément et à l'octroi de
subventions aux organismes représentatifs de l'Action sociale et de la
Famille et arrêté d’exécution du 23 mars 2006.

Ce crédit est destiné à subventionner les maisons d’accueil agréées
par la Commission communautaire française, ainsi que leur organisme
représentatif agréé.
Les crédits complémentaires couvrent les indexations et barèmes.
La capacité d’accueil totale des 17 maisons d’accueil agréées par la
COCOF est de 746 places soit 64 places de plus qu’en début de
législature. Ces nouvelles places permettent d’accueillir un public
considéré comme particulièrement vulnérable : les femmes isolées et
victimes de violence, les jeunes de 18 à 24 ans et les familles
monoparentales.

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.34.06.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
74
74

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.34.07.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
299
299

308
308

Justification:
Base légale :
– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5

Ce crédit est destiné à soutenir des réseaux en matière de politique
d’action sociale et de famille agréés par la Commission
communautaire française. sept réseaux sont actuellement
subventionnés en Action sociale : « Mariage et Migration », «
Pauvreté », « Concertation aide alimentaire », « Volontariat »,
"lutte contre les mutilations génitales féminines", 'prévention au
surendettement'et "aidants proches"

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.34.08.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 417
1 417

1 445
1 445

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.34.09.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
108
108

112
112

Mise en oeuvre du Plan Social Santé Intégré
22.001.34.10.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
4 072
4 072

4 653
4 653

Agrément des CSSI
22.001.34.11.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
-
-

1 730
1 730

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière d'action sociale

22.001.35.01.5210 1070 FACULTATIF 1 E
L

129
129

129
129

Totaux Programme 001 E
L

27 324
27 321

30 048
30 047

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale

22.002.08.01.1211 1070 3 E
L

35
35

35
35

Dépenses de toute nature en matière d'accueil des primo-arrivants
22.002.08.02.1211 1070 FACULTATIF 1 E

L
64
64

64
64

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière d'action sociale

22.001.35.01.5210 1070 FACULTATIF 1 E
L

129
129

129
129

Totaux Programme 001 E
L

27 324
27 321

30 048
30 047

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale

22.002.08.01.1211 1070 3 E
L

35
35

35
35

Dépenses de toute nature en matière d'accueil des primo-arrivants
22.002.08.02.1211 1070 FACULTATIF 1 E

L
64
64

64
64

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière d'action sociale

22.001.35.01.5210 1070 FACULTATIF 1 E
L

129
129

129
129

Totaux Programme 001 E
L

27 324
27 321

30 048
30 047

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale

22.002.08.01.1211 1070 3 E
L

35
35

35
35

Dépenses de toute nature en matière d'accueil des primo-arrivants
22.002.08.02.1211 1070 FACULTATIF 1 E

L
64
64

64
64

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subventions au centre régional d'appui

22.002.15.01.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

291
291

306
306

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.15.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 996
1 996

-
203

Subventions pour le Centre Régional pour le Développement de l’Accompagnement à la scolarité et la Citoyenneté (CREDASC)
E
L

85
85

89
88

22.002.15.03.3300 1070 FACULTATIF 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subventions au centre régional d'appui

22.002.15.01.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

291
291

306
306

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.15.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 996
1 996

-
203

Subventions pour le Centre Régional pour le Développement de l’Accompagnement à la scolarité et la Citoyenneté (CREDASC)
E
L

85
85

89
88

22.002.15.03.3300 1070 FACULTATIF 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subventions au centre régional d'appui

22.002.15.01.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

291
291

306
306

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.15.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 996
1 996

-
203

Subventions pour le Centre Régional pour le Développement de l’Accompagnement à la scolarité et la Citoyenneté (CREDASC)
E
L

85
85

89
88

22.002.15.03.3300 1070 FACULTATIF 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subventions au centre régional d'appui

22.002.15.01.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

291
291

306
306

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.15.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 996
1 996

-
203

Subventions pour le Centre Régional pour le Développement de l’Accompagnement à la scolarité et la Citoyenneté (CREDASC)
E
L

85
85

89
88

22.002.15.03.3300 1070 FACULTATIF 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subventions au centre régional d'appui

22.002.15.01.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

291
291

306
306

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.15.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 996
1 996

-
203

Subventions pour le Centre Régional pour le Développement de l’Accompagnement à la scolarité et la Citoyenneté (CREDASC)
E
L

85
85

89
88

22.002.15.03.3300 1070 FACULTATIF 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale

22.002.27.01.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

7 950
7 950

-
869

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
3 E

L
743
743

-
77

22.002.27.02.3300 1070 ORGANIQUE

Financement de l'impulsion - Volet Local
22.002.27.03.4321 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 132
1 127

1 606
1 567

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale

22.002.27.01.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

7 950
7 950

-
869

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
3 E

L
743
743

-
77

22.002.27.02.3300 1070 ORGANIQUE

Financement de l'impulsion - Volet Local
22.002.27.03.4321 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 132
1 127

1 606
1 567

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale

22.002.27.01.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

7 950
7 950

-
869

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
3 E

L
743
743

-
77

22.002.27.02.3300 1070 ORGANIQUE

Financement de l'impulsion - Volet Local
22.002.27.03.4321 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 132
1 127

1 606
1 567

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour le financement des frais de fonctionnement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion socialedu réseau officiel subventionné pour le dispositif
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.27.04.4321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

-
-

4
4

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Décret de cohésion sociale- soutien à l'investissement et à l'infrastructure

22.002.28.01.6321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

202
202

300
300

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale

E
L

888
855

888
855

22.002.34.01.3300 1070 FACULTATIF 3

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
E
L

1 069
1 069

1 082
1 077

22.002.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour le financement des frais de fonctionnement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion socialedu réseau officiel subventionné pour le dispositif
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.27.04.4321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

-
-

4
4

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Décret de cohésion sociale- soutien à l'investissement et à l'infrastructure

22.002.28.01.6321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

202
202

300
300

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale

E
L

888
855

888
855

22.002.34.01.3300 1070 FACULTATIF 3

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
E
L

1 069
1 069

1 082
1 077

22.002.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour le financement des frais de fonctionnement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion socialedu réseau officiel subventionné pour le dispositif
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.27.04.4321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

-
-

4
4

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Décret de cohésion sociale- soutien à l'investissement et à l'infrastructure

22.002.28.01.6321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

202
202

300
300

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale

E
L

888
855

888
855

22.002.34.01.3300 1070 FACULTATIF 3

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
E
L

1 069
1 069

1 082
1 077

22.002.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5
mars 2009 relatif à l’off re de services ambulatoires
dans les domaines de l’action sociale, de la famille et de la santé.
– Arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 4 juin
2009 portant application du décret du 5 mars 2009
relatif à l’offre de services ambulatoires dans les domaines de
l’action sociale, de la famille et de la santé.

Ces crédits sont destinés à subventionner les services de médiation de
dettes agréés par la Commission communautaire
française.

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.34.09.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
108
108

112
112

Justification:
Le montant est destiné à subventionner l’organisme
intersectoriel de coordination agréé. Il correspond aux subventions
fixées par la législation et une indexation est appliquée conformément
à celle-ci. Ces subventions sont octroyées à titre d'intervention dans
les frais de personnel et de fonctionnement ainsi que pour la démarche
d’évaluation qualitative.

Mise en oeuvre du Plan Social Santé Intégré
22.001.34.10.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
4 072
4 072

4 653
4 653

Justification:
Les crédits de cette AB pourront être redistribués
vers la mission 22 (programmes 1 et 4) et vers la mission 23.

Agrément des CSSI
22.001.34.11.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
-
-

1 730
1 730

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

d’accueil, modifié par les arrêtés du 18 octobre 2001, 20 décembre
2001, 4 septembre 2003, 14 juillet 2005 et 25 octobre 2007.
–Décret du 16 juin 2005 relatif à l'agrément et à l'octroi de
subventions aux organismes représentatifs de l'Action sociale et de la
Famille et arrêté d’exécution du 23 mars 2006.

Ce crédit est destiné à subventionner les maisons d’accueil agréées
par la Commission communautaire française, ainsi que leur organisme
représentatif agréé.
Les crédits complémentaires couvrent les indexations et barèmes.
La capacité d’accueil totale des 17 maisons d’accueil agréées par la
COCOF est de 746 places soit 64 places de plus qu’en début de
législature. Ces nouvelles places permettent d’accueillir un public
considéré comme particulièrement vulnérable : les femmes isolées et
victimes de violence, les jeunes de 18 à 24 ans et les familles
monoparentales.

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.34.06.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
74
74

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.34.07.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
299
299

308
308

Justification:
Base légale :
– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5

Ce crédit est destiné à soutenir des réseaux en matière de politique
d’action sociale et de famille agréés par la Commission
communautaire française. sept réseaux sont actuellement
subventionnés en Action sociale : « Mariage et Migration », «
Pauvreté », « Concertation aide alimentaire », « Volontariat »,
"lutte contre les mutilations génitales féminines", 'prévention au
surendettement'et "aidants proches"

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.34.08.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 417
1 417

1 445
1 445

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.34.09.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
108
108

112
112

Mise en oeuvre du Plan Social Santé Intégré
22.001.34.10.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
4 072
4 072

4 653
4 653

Agrément des CSSI
22.001.34.11.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
-
-

1 730
1 730

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.34.06.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
74
74

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.34.07.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
299
299

308
308

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.34.08.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 417
1 417

1 445
1 445

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.34.06.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
74
74

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.34.07.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
299
299

308
308

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.34.08.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 417
1 417

1 445
1 445

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5
mars 2009 relatif à l’off re de services ambulatoires
dans les domaines de l’action sociale, de la famille et de la santé.
– Arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 4 juin
2009 portant application du décret du 5 mars 2009
relatif à l’offre de services ambulatoires dans les domaines de
l’action sociale, de la famille et de la santé.

Ces crédits sont destinés à subventionner les services de médiation de
dettes agréés par la Commission communautaire
française.

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.34.09.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
108
108

112
112

Justification:
Le montant est destiné à subventionner l’organisme
intersectoriel de coordination agréé. Il correspond aux subventions
fixées par la législation et une indexation est appliquée conformément
à celle-ci. Ces subventions sont octroyées à titre d'intervention dans
les frais de personnel et de fonctionnement ainsi que pour la démarche
d’évaluation qualitative.

Mise en oeuvre du Plan Social Santé Intégré
22.001.34.10.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
4 072
4 072

4 653
4 653

Justification:
Les crédits de cette AB pourront être redistribués
vers la mission 22 (programmes 1 et 4) et vers la mission 23.

Agrément des CSSI
22.001.34.11.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
-
-

1 730
1 730

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

d’accueil, modifié par les arrêtés du 18 octobre 2001, 20 décembre
2001, 4 septembre 2003, 14 juillet 2005 et 25 octobre 2007.
–Décret du 16 juin 2005 relatif à l'agrément et à l'octroi de
subventions aux organismes représentatifs de l'Action sociale et de la
Famille et arrêté d’exécution du 23 mars 2006.

Ce crédit est destiné à subventionner les maisons d’accueil agréées
par la Commission communautaire française, ainsi que leur organisme
représentatif agréé.
Les crédits complémentaires couvrent les indexations et barèmes.
La capacité d’accueil totale des 17 maisons d’accueil agréées par la
COCOF est de 746 places soit 64 places de plus qu’en début de
législature. Ces nouvelles places permettent d’accueillir un public
considéré comme particulièrement vulnérable : les femmes isolées et
victimes de violence, les jeunes de 18 à 24 ans et les familles
monoparentales.

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.34.06.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
74
74

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.34.07.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
299
299

308
308

Justification:
Base légale :
– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5

Ce crédit est destiné à soutenir des réseaux en matière de politique
d’action sociale et de famille agréés par la Commission
communautaire française. sept réseaux sont actuellement
subventionnés en Action sociale : « Mariage et Migration », «
Pauvreté », « Concertation aide alimentaire », « Volontariat »,
"lutte contre les mutilations génitales féminines", 'prévention au
surendettement'et "aidants proches"

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.34.08.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 417
1 417

1 445
1 445

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.34.09.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
108
108

112
112

Mise en oeuvre du Plan Social Santé Intégré
22.001.34.10.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
4 072
4 072

4 653
4 653

Agrément des CSSI
22.001.34.11.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
-
-

1 730
1 730

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5
mars 2009 relatif à l’off re de services ambulatoires
dans les domaines de l’action sociale, de la famille et de la santé.
– Arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 4 juin
2009 portant application du décret du 5 mars 2009
relatif à l’offre de services ambulatoires dans les domaines de
l’action sociale, de la famille et de la santé.

Ces crédits sont destinés à subventionner les services de médiation de
dettes agréés par la Commission communautaire
française.

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.34.09.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
108
108

112
112

Justification:
Le montant est destiné à subventionner l’organisme
intersectoriel de coordination agréé. Il correspond aux subventions
fixées par la législation et une indexation est appliquée conformément
à celle-ci. Ces subventions sont octroyées à titre d'intervention dans
les frais de personnel et de fonctionnement ainsi que pour la démarche
d’évaluation qualitative.

Mise en oeuvre du Plan Social Santé Intégré
22.001.34.10.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
4 072
4 072

4 653
4 653

Justification:
Les crédits de cette AB pourront être redistribués
vers la mission 22 (programmes 1 et 4) et vers la mission 23.

Agrément des CSSI
22.001.34.11.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
-
-

1 730
1 730

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

d’accueil, modifié par les arrêtés du 18 octobre 2001, 20 décembre
2001, 4 septembre 2003, 14 juillet 2005 et 25 octobre 2007.
–Décret du 16 juin 2005 relatif à l'agrément et à l'octroi de
subventions aux organismes représentatifs de l'Action sociale et de la
Famille et arrêté d’exécution du 23 mars 2006.

Ce crédit est destiné à subventionner les maisons d’accueil agréées
par la Commission communautaire française, ainsi que leur organisme
représentatif agréé.
Les crédits complémentaires couvrent les indexations et barèmes.
La capacité d’accueil totale des 17 maisons d’accueil agréées par la
COCOF est de 746 places soit 64 places de plus qu’en début de
législature. Ces nouvelles places permettent d’accueillir un public
considéré comme particulièrement vulnérable : les femmes isolées et
victimes de violence, les jeunes de 18 à 24 ans et les familles
monoparentales.

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.34.06.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
74
74

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.34.07.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
299
299

308
308

Justification:
Base légale :
– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5

Ce crédit est destiné à soutenir des réseaux en matière de politique
d’action sociale et de famille agréés par la Commission
communautaire française. sept réseaux sont actuellement
subventionnés en Action sociale : « Mariage et Migration », «
Pauvreté », « Concertation aide alimentaire », « Volontariat »,
"lutte contre les mutilations génitales féminines", 'prévention au
surendettement'et "aidants proches"

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.34.08.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 417
1 417

1 445
1 445

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.34.09.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
108
108

112
112

Mise en oeuvre du Plan Social Santé Intégré
22.001.34.10.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
4 072
4 072

4 653
4 653

Agrément des CSSI
22.001.34.11.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
-
-

1 730
1 730

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière d'action sociale

22.001.35.01.5210 1070 FACULTATIF 1 E
L

129
129

129
129

Totaux Programme 001 E
L

27 324
27 321

30 048
30 047

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale

22.002.08.01.1211 1070 3 E
L

35
35

35
35

Dépenses de toute nature en matière d'accueil des primo-arrivants
22.002.08.02.1211 1070 FACULTATIF 1 E

L
64
64

64
64

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière d'action sociale

22.001.35.01.5210 1070 FACULTATIF 1 E
L

129
129

129
129

Totaux Programme 001 E
L

27 324
27 321

30 048
30 047

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale

22.002.08.01.1211 1070 3 E
L

35
35

35
35

Dépenses de toute nature en matière d'accueil des primo-arrivants
22.002.08.02.1211 1070 FACULTATIF 1 E

L
64
64

64
64

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière d'action sociale

22.001.35.01.5210 1070 FACULTATIF 1 E
L

129
129

129
129

Totaux Programme 001 E
L

27 324
27 321

30 048
30 047

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale

22.002.08.01.1211 1070 3 E
L

35
35

35
35

Dépenses de toute nature en matière d'accueil des primo-arrivants
22.002.08.02.1211 1070 FACULTATIF 1 E

L
64
64

64
64

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget
décrétal. Le personnel concerné est affecté à la gestion des services
généraux ainsi que des matières décrétales et
provinciales à l'exception du personnel engagé dans le cadre de
projets FSE pour le SFPME, de l'enseignement, de l'Inspection
mécicale scolaire, des CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du
Complexe sportif.
Le crédit es également destiné à financer l'accord sectoriel.

Il a été tenu compte des dépenses de traitements, de cotisations
patronales et de l'application de l'arrêté du Collège de la
CCF du 13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel
des services du Collège de la CCF, tel que modifié.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 2 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet PHARE subventionné par le Fonds Social Européen.

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations de 7 agents
contractuels de niveau 2+ dans le cadre de la réalisation d’un
projet du SFPME subventionné par le Fonds Social Européen

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunérations du personnel contractuel
21.009.07.02.1111 0131 3 E

L
6 361
6 361

7 488
7 488

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour PHARE
21.009.07.03.1111 0131 3 E

L
-

99
-
-

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.009.07.04.1111 0131 3 E

L
250
250

425
425

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subventions au centre régional d'appui

22.002.15.01.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

291
291

306
306

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.15.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 996
1 996

-
203

Subventions pour le Centre Régional pour le Développement de l’Accompagnement à la scolarité et la Citoyenneté (CREDASC)
E
L

85
85

89
88

22.002.15.03.3300 1070 FACULTATIF 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subventions au centre régional d'appui

22.002.15.01.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

291
291

306
306

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.15.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 996
1 996

-
203

Subventions pour le Centre Régional pour le Développement de l’Accompagnement à la scolarité et la Citoyenneté (CREDASC)
E
L

85
85

89
88

22.002.15.03.3300 1070 FACULTATIF 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subventions au centre régional d'appui

22.002.15.01.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

291
291

306
306

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.15.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 996
1 996

-
203

Subventions pour le Centre Régional pour le Développement de l’Accompagnement à la scolarité et la Citoyenneté (CREDASC)
E
L

85
85

89
88

22.002.15.03.3300 1070 FACULTATIF 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subventions au centre régional d'appui

22.002.15.01.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

291
291

306
306

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.15.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 996
1 996

-
203

Subventions pour le Centre Régional pour le Développement de l’Accompagnement à la scolarité et la Citoyenneté (CREDASC)
E
L

85
85

89
88

22.002.15.03.3300 1070 FACULTATIF 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subventions au centre régional d'appui

22.002.15.01.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

291
291

306
306

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.15.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 996
1 996

-
203

Subventions pour le Centre Régional pour le Développement de l’Accompagnement à la scolarité et la Citoyenneté (CREDASC)
E
L

85
85

89
88

22.002.15.03.3300 1070 FACULTATIF 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale

22.002.27.01.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

7 950
7 950

-
869

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
3 E

L
743
743

-
77

22.002.27.02.3300 1070 ORGANIQUE

Financement de l'impulsion - Volet Local
22.002.27.03.4321 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 132
1 127

1 606
1 567

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale

22.002.27.01.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

7 950
7 950

-
869

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
3 E

L
743
743

-
77

22.002.27.02.3300 1070 ORGANIQUE

Financement de l'impulsion - Volet Local
22.002.27.03.4321 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 132
1 127

1 606
1 567

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale

22.002.27.01.3300 1070 ORGANIQUE 3 E
L

7 950
7 950

-
869

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
3 E

L
743
743

-
77

22.002.27.02.3300 1070 ORGANIQUE

Financement de l'impulsion - Volet Local
22.002.27.03.4321 1070 ORGANIQUE 3 E

L
1 132
1 127

1 606
1 567

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour le financement des frais de fonctionnement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion socialedu réseau officiel subventionné pour le dispositif
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.27.04.4321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

-
-

4
4

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Décret de cohésion sociale- soutien à l'investissement et à l'infrastructure

22.002.28.01.6321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

202
202

300
300

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale

E
L

888
855

888
855

22.002.34.01.3300 1070 FACULTATIF 3

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
E
L

1 069
1 069

1 082
1 077

22.002.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour le financement des frais de fonctionnement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion socialedu réseau officiel subventionné pour le dispositif
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.27.04.4321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

-
-

4
4

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Décret de cohésion sociale- soutien à l'investissement et à l'infrastructure

22.002.28.01.6321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

202
202

300
300

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale

E
L

888
855

888
855

22.002.34.01.3300 1070 FACULTATIF 3

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
E
L

1 069
1 069

1 082
1 077

22.002.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour le financement des frais de fonctionnement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion socialedu réseau officiel subventionné pour le dispositif
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.27.04.4321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

-
-

4
4

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Décret de cohésion sociale- soutien à l'investissement et à l'infrastructure

22.002.28.01.6321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

202
202

300
300

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale

E
L

888
855

888
855

22.002.34.01.3300 1070 FACULTATIF 3

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
E
L

1 069
1 069

1 082
1 077

22.002.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Subventions pour le financement des frais de fonctionnement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion socialedu réseau officiel subventionné pour le dispositif
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.27.04.4321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

-
-

4
4

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Décret de cohésion sociale- soutien à l'investissement et à l'infrastructure

22.002.28.01.6321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

202
202

300
300

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale

E
L

888
855

888
855

22.002.34.01.3300 1070 FACULTATIF 3

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
E
L

1 069
1 069

1 082
1 077

22.002.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
711
716

511
523

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité
E
L

1 376
1 376

1 102
1 189

22.002.34.04.3300 1070 FACULTATIF 3

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
200
200

200
200

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
3 E

L
10 338
10 338

3 800
4 391

22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour le financement des frais de fonctionnement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion socialedu réseau officiel subventionné pour le dispositif
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.27.04.4321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

-
-

4
4

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Décret de cohésion sociale- soutien à l'investissement et à l'infrastructure

22.002.28.01.6321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

202
202

300
300

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale

E
L

888
855

888
855

22.002.34.01.3300 1070 FACULTATIF 3

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
E
L

1 069
1 069

1 082
1 077

22.002.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour le financement des frais de fonctionnement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion socialedu réseau officiel subventionné pour le dispositif
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.27.04.4321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

-
-

4
4

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Décret de cohésion sociale- soutien à l'investissement et à l'infrastructure

22.002.28.01.6321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

202
202

300
300

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale

E
L

888
855

888
855

22.002.34.01.3300 1070 FACULTATIF 3

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
E
L

1 069
1 069

1 082
1 077

22.002.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour le financement des frais de fonctionnement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion socialedu réseau officiel subventionné pour le dispositif
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants

22.002.27.04.4321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

-
-

4
4

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Décret de cohésion sociale- soutien à l'investissement et à l'infrastructure

22.002.28.01.6321 1070 ORGANIQUE 1 E
L

202
202

300
300

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale

E
L

888
855

888
855

22.002.34.01.3300 1070 FACULTATIF 3

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
E
L

1 069
1 069

1 082
1 077

22.002.34.02.3300 1070 ORGANIQUE 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
711
716

511
523

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité
E
L

1 376
1 376

1 102
1 189

22.002.34.04.3300 1070 FACULTATIF 3

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
200
200

200
200

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
3 E

L
10 338
10 338

3 800
4 391

22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
711
716

511
523

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité
E
L

1 376
1 376

1 102
1 189

22.002.34.04.3300 1070 FACULTATIF 3

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
200
200

200
200

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
3 E

L
10 338
10 338

3 800
4 391

22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Financement de l'impulsion - Volet général
22.002.34.03.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
711
716

511
523

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité
E
L

1 376
1 376

1 102
1 189

22.002.34.04.3300 1070 FACULTATIF 3

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.34.05.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
200
200

200
200

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
3 E

L
10 338
10 338

3 800
4 391

22.002.34.06.3300 1070 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
3 E

L
100
100

100
100

22.002.34.07.3300 1070 FACULTATIF

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
3 E

L
100
100

100
100

22.002.34.07.3300 1070 FACULTATIF

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
220
220

112
112

Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
506
506

530
530

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Décret de cohésion sociale : financement des coordinations locales
22.002.34.08.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
220
220

112
112

Décret de cohésion sociale : Subventions Innovation
22.002.34.09.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
506
506

530
530

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
240
240

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
85
85

25
25

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Cohésion sociale agréments - Volet local et régional
22.002.34.12.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
-
-

14 985
13 491

Justification:
Pour 2024, un refinancement du dispositif de cohésion sociale a été
obtenu suite à la « Cocomisation» de certains dispositifs gérés
actuellement par la COCOF. Un accord politique, à la suite d’une
répartition des montants ainsi libérés permettra d’augmenter de
3.800.000 € les montants actuels dédiés à ce dispositif par le biais
de trois AB distinctes (contrats régionaux, contrats communaux,
lissage).

Pour une meilleure lisibilité et une simplification administrative,
dès 2024, il n’y aura plus qu’une seule AB regroupant les subventions
liées aux futurs agréments de cohésion sociale pour le volet local et
le volet régional.

Cette AB, la 22.002.34.12.33000 sera donc alimentée des montants des
AB 22.002.15.02.300, 22.02.27.01.3300, 22.002.27.02.3300, des sous-
utilisation structurelles des AB 22.002.34.11.3300 et
22.002.34.08.3300 et du refinancement dégagé à la suite de la «
Cocomisation » soit 3.800.000 € en plus.

Le décret 2018 pourra donc être pleinement concrétisé grâce à ce
refinancement attendu depuis 2018. La base règlementaire de l’arrêté
2009/127 ne sera donc plus d’application après la liquidation des
soldes 2023 qui seront analysés en 2024 étant donné que les contrats
et conventions actuels de cohésion sociale 2016-2020 ont été prolongés
depuis 2020.

Un appel à agrément, initié début 2023 et implique une procédure assez
longue impliquant les concertations locales de cohésion sociale. La
procédure aboutira par l’approbation des agréments par le Collège en
décembre 2023 au plus tard. Cela permettra l’agrément des opérateurs
de cohésion sociale dès janvier 2024.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
240
240

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
85
85

25
25

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Cohésion sociale agréments - Volet local et régional
22.002.34.12.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
-
-

14 985
13 491

Justification:
Pour 2024, un refinancement du dispositif de cohésion sociale a été
obtenu suite à la « Cocomisation» de certains dispositifs gérés
actuellement par la COCOF. Un accord politique, à la suite d’une
répartition des montants ainsi libérés permettra d’augmenter de
3.800.000 € les montants actuels dédiés à ce dispositif par le biais
de trois AB distinctes (contrats régionaux, contrats communaux,
lissage).

Pour une meilleure lisibilité et une simplification administrative,
dès 2024, il n’y aura plus qu’une seule AB regroupant les subventions
liées aux futurs agréments de cohésion sociale pour le volet local et
le volet régional.

Cette AB, la 22.002.34.12.33000 sera donc alimentée des montants des
AB 22.002.15.02.300, 22.02.27.01.3300, 22.002.27.02.3300, des sous-
utilisation structurelles des AB 22.002.34.11.3300 et
22.002.34.08.3300 et du refinancement dégagé à la suite de la «
Cocomisation » soit 3.800.000 € en plus.

Le décret 2018 pourra donc être pleinement concrétisé grâce à ce
refinancement attendu depuis 2018. La base règlementaire de l’arrêté
2009/127 ne sera donc plus d’application après la liquidation des
soldes 2023 qui seront analysés en 2024 étant donné que les contrats
et conventions actuels de cohésion sociale 2016-2020 ont été prolongés
depuis 2020.

Un appel à agrément, initié début 2023 et implique une procédure assez
longue impliquant les concertations locales de cohésion sociale. La
procédure aboutira par l’approbation des agréments par le Collège en
décembre 2023 au plus tard. Cela permettra l’agrément des opérateurs
de cohésion sociale dès janvier 2024.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
240
240

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
85
85

25
25

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Cohésion sociale agréments - Volet local et régional
22.002.34.12.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
-
-

14 985
13 491

Justification:
Pour 2024, un refinancement du dispositif de cohésion sociale a été
obtenu suite à la « Cocomisation» de certains dispositifs gérés
actuellement par la COCOF. Un accord politique, à la suite d’une
répartition des montants ainsi libérés permettra d’augmenter de
3.800.000 € les montants actuels dédiés à ce dispositif par le biais
de trois AB distinctes (contrats régionaux, contrats communaux,
lissage).

Pour une meilleure lisibilité et une simplification administrative,
dès 2024, il n’y aura plus qu’une seule AB regroupant les subventions
liées aux futurs agréments de cohésion sociale pour le volet local et
le volet régional.

Cette AB, la 22.002.34.12.33000 sera donc alimentée des montants des
AB 22.002.15.02.300, 22.02.27.01.3300, 22.002.27.02.3300, des sous-
utilisation structurelles des AB 22.002.34.11.3300 et
22.002.34.08.3300 et du refinancement dégagé à la suite de la «
Cocomisation » soit 3.800.000 € en plus.

Le décret 2018 pourra donc être pleinement concrétisé grâce à ce
refinancement attendu depuis 2018. La base règlementaire de l’arrêté
2009/127 ne sera donc plus d’application après la liquidation des
soldes 2023 qui seront analysés en 2024 étant donné que les contrats
et conventions actuels de cohésion sociale 2016-2020 ont été prolongés
depuis 2020.

Un appel à agrément, initié début 2023 et implique une procédure assez
longue impliquant les concertations locales de cohésion sociale. La
procédure aboutira par l’approbation des agréments par le Collège en
décembre 2023 au plus tard. Cela permettra l’agrément des opérateurs
de cohésion sociale dès janvier 2024.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

(Cohésion sociale agréments – Volet local et régional).

Cohésion sociale agréments - Volet local et régional
22.002.34.12.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
-
-

14 985
13 491

Justification:
Pour 2024, un refinancement du dispositif de cohésion sociale a été
obtenu suite à la « Cocomisation» de certains dispositifs gérés
actuellement par la COCOF. Un accord politique, à la suite d’une
répartition des montants ainsi libérés permettra d’augmenter de
3.800.000 € les montants actuels dédiés à ce dispositif par le biais
de trois AB distinctes (contrats régionaux, contrats communaux,
lissage).

Pour une meilleure lisibilité et une simplification administrative,
dès 2024, il n’y aura plus qu’une seule AB regroupant les subventions
liées aux futurs agréments de cohésion sociale pour le volet local et
le volet régional.

Cette AB, la 22.002.34.12.33000 sera donc alimentée des montants des
AB 22.002.15.02.300, 22.02.27.01.3300, 22.002.27.02.3300, des sous-
utilisation structurelles des AB 22.002.34.11.3300 et
22.002.34.08.3300 et du refinancement dégagé à la suite de la «
Cocomisation » soit 3.800.000 € en plus.

Le décret 2018 pourra donc être pleinement concrétisé grâce à ce
refinancement attendu depuis 2018. La base règlementaire de l’arrêté
2009/127 ne sera donc plus d’application après la liquidation des
soldes 2023 qui seront analysés en 2024 étant donné que les contrats
et conventions actuels de cohésion sociale 2016-2020 ont été prolongés
depuis 2020.

Un appel à agrément, initié début 2023 et implique une procédure assez
longue impliquant les concertations locales de cohésion sociale. La
procédure aboutira par l’approbation des agréments par le Collège en
décembre 2023 au plus tard. Cela permettra l’agrément des opérateurs
de cohésion sociale dès janvier 2024.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024(Cohésion sociale agréments – Volet local et régional).

Cohésion sociale agréments - Volet local et régional
22.002.34.12.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
-
-

14 985
13 491

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subvention pour le co-financement de projets européens financés sur le Fonds Asile et Migration (AMIF)
3 E

L
-
-

228
228

22.002.34.13.3300 1070 FACULTATIF

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

1 E
L

200
200

102
102

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQUE

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions pour le financement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion sociale reconnu ou subventionné parla Communauté française pour le dispositif d’accueil
et d’accompagnement des primo-arrivants

E
L

-
-

500
500

22.002.42.01.4524 1070 ORGANIQUE 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subvention pour le co-financement de projets européens financés sur le Fonds Asile et Migration (AMIF)
3 E

L
-
-

228
228

22.002.34.13.3300 1070 FACULTATIF

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

1 E
L

200
200

102
102

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQUE

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions pour le financement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion sociale reconnu ou subventionné parla Communauté française pour le dispositif d’accueil
et d’accompagnement des primo-arrivants

E
L

-
-

500
500

22.002.42.01.4524 1070 ORGANIQUE 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subvention pour le co-financement de projets européens financés sur le Fonds Asile et Migration (AMIF)
3 E

L
-
-

228
228

22.002.34.13.3300 1070 FACULTATIF

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour Infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif

1 E
L

200
200

102
102

22.002.35.01.5210 1070 ORGANIQUE

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions pour le financement de cours linguistiques dispensés par l’enseignement de promotion sociale reconnu ou subventionné parla Communauté française pour le dispositif d’accueil
et d’accompagnement des primo-arrivants

E
L

-
-

500
500

22.002.42.01.4524 1070 ORGANIQUE 3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 002 E
L

28 431
28 398

26 809
27 076

Programme 004: Famille

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'aide à domicile

22.004.34.01.3300 1040 ORGANIQUE 3 E
L

38 041
38 019

38 802
38 779

Subventions aux centres de planning familial
22.004.34.02.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
9 736
9 722

9 916
9 931

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 002 E
L

28 431
28 398

26 809
27 076

Programme 004: Famille

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'aide à domicile

22.004.34.01.3300 1040 ORGANIQUE 3 E
L

38 041
38 019

38 802
38 779

Subventions aux centres de planning familial
22.004.34.02.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
9 736
9 722

9 916
9 931

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
482
482

497
497

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
264
262

230
229

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
3 E

L
262
262

262
262

22.004.34.05.3300 1040 FACULTATIF

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
128
128

135
135

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
482
482

497
497

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
264
262

230
229

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
3 E

L
262
262

262
262

22.004.34.05.3300 1040 FACULTATIF

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
128
128

135
135

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
240
240

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
85
85

25
25

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Cohésion sociale agréments - Volet local et régional
22.002.34.12.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
-
-

14 985
13 491

Justification:
Pour 2024, un refinancement du dispositif de cohésion sociale a été
obtenu suite à la « Cocomisation» de certains dispositifs gérés
actuellement par la COCOF. Un accord politique, à la suite d’une
répartition des montants ainsi libérés permettra d’augmenter de
3.800.000 € les montants actuels dédiés à ce dispositif par le biais
de trois AB distinctes (contrats régionaux, contrats communaux,
lissage).

Pour une meilleure lisibilité et une simplification administrative,
dès 2024, il n’y aura plus qu’une seule AB regroupant les subventions
liées aux futurs agréments de cohésion sociale pour le volet local et
le volet régional.

Cette AB, la 22.002.34.12.33000 sera donc alimentée des montants des
AB 22.002.15.02.300, 22.02.27.01.3300, 22.002.27.02.3300, des sous-
utilisation structurelles des AB 22.002.34.11.3300 et
22.002.34.08.3300 et du refinancement dégagé à la suite de la «
Cocomisation » soit 3.800.000 € en plus.

Le décret 2018 pourra donc être pleinement concrétisé grâce à ce
refinancement attendu depuis 2018. La base règlementaire de l’arrêté
2009/127 ne sera donc plus d’application après la liquidation des
soldes 2023 qui seront analysés en 2024 étant donné que les contrats
et conventions actuels de cohésion sociale 2016-2020 ont été prolongés
depuis 2020.

Un appel à agrément, initié début 2023 et implique une procédure assez
longue impliquant les concertations locales de cohésion sociale. La
procédure aboutira par l’approbation des agréments par le Collège en
décembre 2023 au plus tard. Cela permettra l’agrément des opérateurs
de cohésion sociale dès janvier 2024.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
482
482

497
497

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
264
262

230
229

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
3 E

L
262
262

262
262

22.004.34.05.3300 1040 FACULTATIF

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
128
128

135
135

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
482
482

497
497

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
264
262

230
229

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
3 E

L
262
262

262
262

22.004.34.05.3300 1040 FACULTATIF

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
128
128

135
135

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

personnes âgées maltraitées agréé en vertu du décret du 22
mars 2007 relatif à la politique d'hébergement et d'accueil à mener
envers les personnes âgées et son arrêté d’application du
2 avril.
Le montant proposé correspond à la subvention fixée par la législation
à titre d'intervention dans les frais de rémunérations
et de fonctionnement et une indexation est appliquée conformément à
cette législation.

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Justification:
Subvention dédiée à la mise en place du décret portant assentiment à
l’accord de coopération du 7 juillet 2023 entre la COCOF, la Région
wallonne et la Communauté française relatif à la généralisation de
l’Education à la vie relationnelle, affective et sexuelles en milieu
scolaire

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
95
95

95
95

Justification:
Ces crédits sont destinés à cofinancer la ligne d'écoute violences
conjugales, en partenariat avec la Région Wallonne, dans
le cadre du plan interfrancophone de lutte contre les violences faites
aux femmes 2020-2024 ( mesure 44 ) 2015. Il s’agit d’une participation
financière de 20 % afin d’étendre la ligne d’écoute violences
conjugales, au niveau de ses missions d’écoute, d’information et
d’orientation auprès des victimes

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
201
201

201
201

Justification:
Afin de se conformer aux obligations de la Convention d’Istanbul en
matière de lisibilité des budgets affectés par les instances
politiques à la lutte contre les violences faites aux femmes, il a été
décidé de créer en 2021 une AB regroupant tous les projets
actuellement soutenus par la COCOF en la matière (affaires sociales)
: les associations actuellement soutenues sont entre autre :

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Ces crédits sont destinés à subventionner les 27 centres de planning
familial agréés par la Commission communautaire française.

L'augmentation des crédits comprend l'indexation et à la barémisation.

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
482
482

497
497

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner les services d’accueil de
jour pour personnes âgées agréés en vertu du décret du 22
mars 2007 relatif à la politique d'hébergement et d'accueil à mener
envers les personnes âgées et son arrêté d’application du
2 avril.
Le montant proposé correspond aux subventions fixées par la
législation et une indexation est appliquée conformément à cette
législation. Ces subventions sont octroyées à titre d'intervention
dans les frais de personnel et de fonctionnement.

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
264
262

230
229

Justification:
Le crédit est destiné à couvrir les frais de personnel pour la
coordination du centre, les heures de cours, les réunions
d’accompagnement, les frais de fonctionnement pour 3 cycles de
formation.

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTATIF 3 E

L
262
262

262
262

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner des organismes d’aide en
matière de politique familiale et du 3e âge. Il permet de soutenir
diverses initiatives notamment dans le soutien aux familles
et aux personnes âgées.

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
128
128

135
135

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
95
95

95
95

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
201
201

201
201

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
482
482

497
497

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
264
262

230
229

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
3 E

L
262
262

262
262

22.004.34.05.3300 1040 FACULTATIF

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
128
128

135
135

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
482
482

497
497

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
264
262

230
229

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
3 E

L
262
262

262
262

22.004.34.05.3300 1040 FACULTATIF

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
128
128

135
135

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

personnes âgées maltraitées agréé en vertu du décret du 22
mars 2007 relatif à la politique d'hébergement et d'accueil à mener
envers les personnes âgées et son arrêté d’application du
2 avril.
Le montant proposé correspond à la subvention fixée par la législation
à titre d'intervention dans les frais de rémunérations
et de fonctionnement et une indexation est appliquée conformément à
cette législation.

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Justification:
Subvention dédiée à la mise en place du décret portant assentiment à
l’accord de coopération du 7 juillet 2023 entre la COCOF, la Région
wallonne et la Communauté française relatif à la généralisation de
l’Education à la vie relationnelle, affective et sexuelles en milieu
scolaire

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
95
95

95
95

Justification:
Ces crédits sont destinés à cofinancer la ligne d'écoute violences
conjugales, en partenariat avec la Région Wallonne, dans
le cadre du plan interfrancophone de lutte contre les violences faites
aux femmes 2020-2024 ( mesure 44 ) 2015. Il s’agit d’une participation
financière de 20 % afin d’étendre la ligne d’écoute violences
conjugales, au niveau de ses missions d’écoute, d’information et
d’orientation auprès des victimes

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
201
201

201
201

Justification:
Afin de se conformer aux obligations de la Convention d’Istanbul en
matière de lisibilité des budgets affectés par les instances
politiques à la lutte contre les violences faites aux femmes, il a été
décidé de créer en 2021 une AB regroupant tous les projets
actuellement soutenus par la COCOF en la matière (affaires sociales)
: les associations actuellement soutenues sont entre autre :

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Ces crédits sont destinés à subventionner les 27 centres de planning
familial agréés par la Commission communautaire française.

L'augmentation des crédits comprend l'indexation et à la barémisation.

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
482
482

497
497

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner les services d’accueil de
jour pour personnes âgées agréés en vertu du décret du 22
mars 2007 relatif à la politique d'hébergement et d'accueil à mener
envers les personnes âgées et son arrêté d’application du
2 avril.
Le montant proposé correspond aux subventions fixées par la
législation et une indexation est appliquée conformément à cette
législation. Ces subventions sont octroyées à titre d'intervention
dans les frais de personnel et de fonctionnement.

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
264
262

230
229

Justification:
Le crédit est destiné à couvrir les frais de personnel pour la
coordination du centre, les heures de cours, les réunions
d’accompagnement, les frais de fonctionnement pour 3 cycles de
formation.

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTATIF 3 E

L
262
262

262
262

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner des organismes d’aide en
matière de politique familiale et du 3e âge. Il permet de soutenir
diverses initiatives notamment dans le soutien aux familles
et aux personnes âgées.

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
128
128

135
135

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
95
95

95
95

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
201
201

201
201

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

personnes âgées maltraitées agréé en vertu du décret du 22
mars 2007 relatif à la politique d'hébergement et d'accueil à mener
envers les personnes âgées et son arrêté d’application du
2 avril.
Le montant proposé correspond à la subvention fixée par la législation
à titre d'intervention dans les frais de rémunérations
et de fonctionnement et une indexation est appliquée conformément à
cette législation.

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Justification:
Subvention dédiée à la mise en place du décret portant assentiment à
l’accord de coopération du 7 juillet 2023 entre la COCOF, la Région
wallonne et la Communauté française relatif à la généralisation de
l’Education à la vie relationnelle, affective et sexuelles en milieu
scolaire

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
95
95

95
95

Justification:
Ces crédits sont destinés à cofinancer la ligne d'écoute violences
conjugales, en partenariat avec la Région Wallonne, dans
le cadre du plan interfrancophone de lutte contre les violences faites
aux femmes 2020-2024 ( mesure 44 ) 2015. Il s’agit d’une participation
financière de 20 % afin d’étendre la ligne d’écoute violences
conjugales, au niveau de ses missions d’écoute, d’information et
d’orientation auprès des victimes

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
201
201

201
201

Justification:
Afin de se conformer aux obligations de la Convention d’Istanbul en
matière de lisibilité des budgets affectés par les instances
politiques à la lutte contre les violences faites aux femmes, il a été
décidé de créer en 2021 une AB regroupant tous les projets
actuellement soutenus par la COCOF en la matière (affaires sociales)
: les associations actuellement soutenues sont entre autre :

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Ces crédits sont destinés à subventionner les 27 centres de planning
familial agréés par la Commission communautaire française.

L'augmentation des crédits comprend l'indexation et à la barémisation.

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
482
482

497
497

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner les services d’accueil de
jour pour personnes âgées agréés en vertu du décret du 22
mars 2007 relatif à la politique d'hébergement et d'accueil à mener
envers les personnes âgées et son arrêté d’application du
2 avril.
Le montant proposé correspond aux subventions fixées par la
législation et une indexation est appliquée conformément à cette
législation. Ces subventions sont octroyées à titre d'intervention
dans les frais de personnel et de fonctionnement.

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
264
262

230
229

Justification:
Le crédit est destiné à couvrir les frais de personnel pour la
coordination du centre, les heures de cours, les réunions
d’accompagnement, les frais de fonctionnement pour 3 cycles de
formation.

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTATIF 3 E

L
262
262

262
262

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner des organismes d’aide en
matière de politique familiale et du 3e âge. Il permet de soutenir
diverses initiatives notamment dans le soutien aux familles
et aux personnes âgées.

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
128
128

135
135

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
95
95

95
95

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
201
201

201
201

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

51 138
51 129

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

70
70

70
70

22.006.08.01.1211 1090 3

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
3 E

L
11
21

21
21

22.006.08.02.1211 1090

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTATIF 3 E
L

232
232

232
232

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
168
168

168
168

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

51 138
51 129

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

70
70

70
70

22.006.08.01.1211 1090 3

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
3 E

L
11
21

21
21

22.006.08.02.1211 1090

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTATIF 3 E
L

232
232

232
232

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
168
168

168
168

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
240
240

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
85
85

25
25

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Cohésion sociale agréments - Volet local et régional
22.002.34.12.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
-
-

14 985
13 491

Justification:
Pour 2024, un refinancement du dispositif de cohésion sociale a été
obtenu suite à la « Cocomisation» de certains dispositifs gérés
actuellement par la COCOF. Un accord politique, à la suite d’une
répartition des montants ainsi libérés permettra d’augmenter de
3.800.000 € les montants actuels dédiés à ce dispositif par le biais
de trois AB distinctes (contrats régionaux, contrats communaux,
lissage).

Pour une meilleure lisibilité et une simplification administrative,
dès 2024, il n’y aura plus qu’une seule AB regroupant les subventions
liées aux futurs agréments de cohésion sociale pour le volet local et
le volet régional.

Cette AB, la 22.002.34.12.33000 sera donc alimentée des montants des
AB 22.002.15.02.300, 22.02.27.01.3300, 22.002.27.02.3300, des sous-
utilisation structurelles des AB 22.002.34.11.3300 et
22.002.34.08.3300 et du refinancement dégagé à la suite de la «
Cocomisation » soit 3.800.000 € en plus.

Le décret 2018 pourra donc être pleinement concrétisé grâce à ce
refinancement attendu depuis 2018. La base règlementaire de l’arrêté
2009/127 ne sera donc plus d’application après la liquidation des
soldes 2023 qui seront analysés en 2024 étant donné que les contrats
et conventions actuels de cohésion sociale 2016-2020 ont été prolongés
depuis 2020.

Un appel à agrément, initié début 2023 et implique une procédure assez
longue impliquant les concertations locales de cohésion sociale. La
procédure aboutira par l’approbation des agréments par le Collège en
décembre 2023 au plus tard. Cela permettra l’agrément des opérateurs
de cohésion sociale dès janvier 2024.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 006 E
L

481
491

491
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

106 445
106 381

108 486
108 743

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 006 E
L

481
491

491
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

106 445
106 381

108 486
108 743

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

51 138
51 129

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

70
70

70
70

22.006.08.01.1211 1090 3

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
3 E

L
11
21

21
21

22.006.08.02.1211 1090

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTATIF 3 E
L

232
232

232
232

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
168
168

168
168

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

51 138
51 129

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

70
70

70
70

22.006.08.01.1211 1090 3

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
3 E

L
11
21

21
21

22.006.08.02.1211 1090

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTATIF 3 E
L

232
232

232
232

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
168
168

168
168

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

230
240

240
240

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

104 552
104 483

105 605
105 901

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

1 132
1 127

2 110
2 071

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

329
329

231
231

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

202
202

300
300

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 006 E
L

481
491

491
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

106 445
106 381

108 486
108 743

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

230
240

240
240

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

104 552
104 483

105 605
105 901

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

1 132
1 127

2 110
2 071

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

329
329

231
231

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

202
202

300
300

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
482
482

497
497

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
264
262

230
229

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
3 E

L
262
262

262
262

22.004.34.05.3300 1040 FACULTATIF

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
128
128

135
135

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

personnes âgées maltraitées agréé en vertu du décret du 22
mars 2007 relatif à la politique d'hébergement et d'accueil à mener
envers les personnes âgées et son arrêté d’application du
2 avril.
Le montant proposé correspond à la subvention fixée par la législation
à titre d'intervention dans les frais de rémunérations
et de fonctionnement et une indexation est appliquée conformément à
cette législation.

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Justification:
Subvention dédiée à la mise en place du décret portant assentiment à
l’accord de coopération du 7 juillet 2023 entre la COCOF, la Région
wallonne et la Communauté française relatif à la généralisation de
l’Education à la vie relationnelle, affective et sexuelles en milieu
scolaire

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
95
95

95
95

Justification:
Ces crédits sont destinés à cofinancer la ligne d'écoute violences
conjugales, en partenariat avec la Région Wallonne, dans
le cadre du plan interfrancophone de lutte contre les violences faites
aux femmes 2020-2024 ( mesure 44 ) 2015. Il s’agit d’une participation
financière de 20 % afin d’étendre la ligne d’écoute violences
conjugales, au niveau de ses missions d’écoute, d’information et
d’orientation auprès des victimes

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
201
201

201
201

Justification:
Afin de se conformer aux obligations de la Convention d’Istanbul en
matière de lisibilité des budgets affectés par les instances
politiques à la lutte contre les violences faites aux femmes, il a été
décidé de créer en 2021 une AB regroupant tous les projets
actuellement soutenus par la COCOF en la matière (affaires sociales)
: les associations actuellement soutenues sont entre autre :

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Ces crédits sont destinés à subventionner les 27 centres de planning
familial agréés par la Commission communautaire française.

L'augmentation des crédits comprend l'indexation et à la barémisation.

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
482
482

497
497

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner les services d’accueil de
jour pour personnes âgées agréés en vertu du décret du 22
mars 2007 relatif à la politique d'hébergement et d'accueil à mener
envers les personnes âgées et son arrêté d’application du
2 avril.
Le montant proposé correspond aux subventions fixées par la
législation et une indexation est appliquée conformément à cette
législation. Ces subventions sont octroyées à titre d'intervention
dans les frais de personnel et de fonctionnement.

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
264
262

230
229

Justification:
Le crédit est destiné à couvrir les frais de personnel pour la
coordination du centre, les heures de cours, les réunions
d’accompagnement, les frais de fonctionnement pour 3 cycles de
formation.

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTATIF 3 E

L
262
262

262
262

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner des organismes d’aide en
matière de politique familiale et du 3e âge. Il permet de soutenir
diverses initiatives notamment dans le soutien aux familles
et aux personnes âgées.

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
128
128

135
135

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
95
95

95
95

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
201
201

201
201

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
482
482

497
497

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
264
262

230
229

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
3 E

L
262
262

262
262

22.004.34.05.3300 1040 FACULTATIF

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
128
128

135
135

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
482
482

497
497

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
264
262

230
229

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
3 E

L
262
262

262
262

22.004.34.05.3300 1040 FACULTATIF

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
128
128

135
135

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

personnes âgées maltraitées agréé en vertu du décret du 22
mars 2007 relatif à la politique d'hébergement et d'accueil à mener
envers les personnes âgées et son arrêté d’application du
2 avril.
Le montant proposé correspond à la subvention fixée par la législation
à titre d'intervention dans les frais de rémunérations
et de fonctionnement et une indexation est appliquée conformément à
cette législation.

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Justification:
Subvention dédiée à la mise en place du décret portant assentiment à
l’accord de coopération du 7 juillet 2023 entre la COCOF, la Région
wallonne et la Communauté française relatif à la généralisation de
l’Education à la vie relationnelle, affective et sexuelles en milieu
scolaire

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
95
95

95
95

Justification:
Ces crédits sont destinés à cofinancer la ligne d'écoute violences
conjugales, en partenariat avec la Région Wallonne, dans
le cadre du plan interfrancophone de lutte contre les violences faites
aux femmes 2020-2024 ( mesure 44 ) 2015. Il s’agit d’une participation
financière de 20 % afin d’étendre la ligne d’écoute violences
conjugales, au niveau de ses missions d’écoute, d’information et
d’orientation auprès des victimes

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
201
201

201
201

Justification:
Afin de se conformer aux obligations de la Convention d’Istanbul en
matière de lisibilité des budgets affectés par les instances
politiques à la lutte contre les violences faites aux femmes, il a été
décidé de créer en 2021 une AB regroupant tous les projets
actuellement soutenus par la COCOF en la matière (affaires sociales)
: les associations actuellement soutenues sont entre autre :

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Ces crédits sont destinés à subventionner les 27 centres de planning
familial agréés par la Commission communautaire française.

L'augmentation des crédits comprend l'indexation et à la barémisation.

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
482
482

497
497

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner les services d’accueil de
jour pour personnes âgées agréés en vertu du décret du 22
mars 2007 relatif à la politique d'hébergement et d'accueil à mener
envers les personnes âgées et son arrêté d’application du
2 avril.
Le montant proposé correspond aux subventions fixées par la
législation et une indexation est appliquée conformément à cette
législation. Ces subventions sont octroyées à titre d'intervention
dans les frais de personnel et de fonctionnement.

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
264
262

230
229

Justification:
Le crédit est destiné à couvrir les frais de personnel pour la
coordination du centre, les heures de cours, les réunions
d’accompagnement, les frais de fonctionnement pour 3 cycles de
formation.

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTATIF 3 E

L
262
262

262
262

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner des organismes d’aide en
matière de politique familiale et du 3e âge. Il permet de soutenir
diverses initiatives notamment dans le soutien aux familles
et aux personnes âgées.

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
128
128

135
135

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
95
95

95
95

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
201
201

201
201

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

personnes âgées maltraitées agréé en vertu du décret du 22
mars 2007 relatif à la politique d'hébergement et d'accueil à mener
envers les personnes âgées et son arrêté d’application du
2 avril.
Le montant proposé correspond à la subvention fixée par la législation
à titre d'intervention dans les frais de rémunérations
et de fonctionnement et une indexation est appliquée conformément à
cette législation.

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Justification:
Subvention dédiée à la mise en place du décret portant assentiment à
l’accord de coopération du 7 juillet 2023 entre la COCOF, la Région
wallonne et la Communauté française relatif à la généralisation de
l’Education à la vie relationnelle, affective et sexuelles en milieu
scolaire

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
95
95

95
95

Justification:
Ces crédits sont destinés à cofinancer la ligne d'écoute violences
conjugales, en partenariat avec la Région Wallonne, dans
le cadre du plan interfrancophone de lutte contre les violences faites
aux femmes 2020-2024 ( mesure 44 ) 2015. Il s’agit d’une participation
financière de 20 % afin d’étendre la ligne d’écoute violences
conjugales, au niveau de ses missions d’écoute, d’information et
d’orientation auprès des victimes

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
201
201

201
201

Justification:
Afin de se conformer aux obligations de la Convention d’Istanbul en
matière de lisibilité des budgets affectés par les instances
politiques à la lutte contre les violences faites aux femmes, il a été
décidé de créer en 2021 une AB regroupant tous les projets
actuellement soutenus par la COCOF en la matière (affaires sociales)
: les associations actuellement soutenues sont entre autre :

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Ces crédits sont destinés à subventionner les 27 centres de planning
familial agréés par la Commission communautaire française.

L'augmentation des crédits comprend l'indexation et à la barémisation.

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.34.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
482
482

497
497

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner les services d’accueil de
jour pour personnes âgées agréés en vertu du décret du 22
mars 2007 relatif à la politique d'hébergement et d'accueil à mener
envers les personnes âgées et son arrêté d’application du
2 avril.
Le montant proposé correspond aux subventions fixées par la
législation et une indexation est appliquée conformément à cette
législation. Ces subventions sont octroyées à titre d'intervention
dans les frais de personnel et de fonctionnement.

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.34.04.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
264
262

230
229

Justification:
Le crédit est destiné à couvrir les frais de personnel pour la
coordination du centre, les heures de cours, les réunions
d’accompagnement, les frais de fonctionnement pour 3 cycles de
formation.

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.34.05.3300 1040 FACULTATIF 3 E

L
262
262

262
262

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner des organismes d’aide en
matière de politique familiale et du 3e âge. Il permet de soutenir
diverses initiatives notamment dans le soutien aux familles
et aux personnes âgées.

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.34.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
128
128

135
135

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS)
22.004.34.07.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.34.08.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
95
95

95
95

Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes
22.004.34.09.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
201
201

201
201

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

51 138
51 129

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

70
70

70
70

22.006.08.01.1211 1090 3

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
3 E

L
11
21

21
21

22.006.08.02.1211 1090

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTATIF 3 E
L

232
232

232
232

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
168
168

168
168

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

51 138
51 129

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

70
70

70
70

22.006.08.01.1211 1090 3

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
3 E

L
11
21

21
21

22.006.08.02.1211 1090

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTATIF 3 E
L

232
232

232
232

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
168
168

168
168

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
240
240

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
85
85

25
25

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Cohésion sociale agréments - Volet local et régional
22.002.34.12.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
-
-

14 985
13 491

Justification:
Pour 2024, un refinancement du dispositif de cohésion sociale a été
obtenu suite à la « Cocomisation» de certains dispositifs gérés
actuellement par la COCOF. Un accord politique, à la suite d’une
répartition des montants ainsi libérés permettra d’augmenter de
3.800.000 € les montants actuels dédiés à ce dispositif par le biais
de trois AB distinctes (contrats régionaux, contrats communaux,
lissage).

Pour une meilleure lisibilité et une simplification administrative,
dès 2024, il n’y aura plus qu’une seule AB regroupant les subventions
liées aux futurs agréments de cohésion sociale pour le volet local et
le volet régional.

Cette AB, la 22.002.34.12.33000 sera donc alimentée des montants des
AB 22.002.15.02.300, 22.02.27.01.3300, 22.002.27.02.3300, des sous-
utilisation structurelles des AB 22.002.34.11.3300 et
22.002.34.08.3300 et du refinancement dégagé à la suite de la «
Cocomisation » soit 3.800.000 € en plus.

Le décret 2018 pourra donc être pleinement concrétisé grâce à ce
refinancement attendu depuis 2018. La base règlementaire de l’arrêté
2009/127 ne sera donc plus d’application après la liquidation des
soldes 2023 qui seront analysés en 2024 étant donné que les contrats
et conventions actuels de cohésion sociale 2016-2020 ont été prolongés
depuis 2020.

Un appel à agrément, initié début 2023 et implique une procédure assez
longue impliquant les concertations locales de cohésion sociale. La
procédure aboutira par l’approbation des agréments par le Collège en
décembre 2023 au plus tard. Cela permettra l’agrément des opérateurs
de cohésion sociale dès janvier 2024.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 006 E
L

481
491

491
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

106 445
106 381

108 486
108 743

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 006 E
L

481
491

491
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

106 445
106 381

108 486
108 743

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

51 138
51 129

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

70
70

70
70

22.006.08.01.1211 1090 3

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
3 E

L
11
21

21
21

22.006.08.02.1211 1090

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTATIF 3 E
L

232
232

232
232

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
168
168

168
168

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 004 E
L

50 209
50 171

51 138
51 129

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

70
70

70
70

22.006.08.01.1211 1090 3

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
3 E

L
11
21

21
21

22.006.08.02.1211 1090

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance

22.006.34.01.3300 1090 FACULTATIF 3 E
L

232
232

232
232

Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE
22.006.34.02.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
168
168

168
168

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

230
240

240
240

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

104 552
104 483

105 605
105 901

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

1 132
1 127

2 110
2 071

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

329
329

231
231

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

202
202

300
300

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 006 E
L

481
491

491
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

106 445
106 381

108 486
108 743

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

230
240

240
240

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

104 552
104 483

105 605
105 901

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

1 132
1 127

2 110
2 071

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

329
329

231
231

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

202
202

300
300

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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MISSION 23: SANTE

Programme 001: Support de la politque générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

55
55

55
55

23.001.08.01.1211 0760 FACULTATIF 3 

Promotion, publication, diffusion
23.001.08.02.1211 0711 FACULTATIF 3 E

L
5
5

5
5

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 23: SANTE

Programme 001: Support de la politque générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

55
55

55
55

23.001.08.01.1211 0760 FACULTATIF 3

Promotion, publication, diffusion
23.001.08.02.1211 0711 FACULTATIF 3 E

L
5
5

5
5

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé

3 E
L

40
40

40
40

23.001.34.01.3300 0750 FACULTATIF

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets en santé mentale
23.001.34.02.3300 0750 FACULTATIF 3 E

L
1 870
1 870

1 619
1 619

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé

3 E
L

40
40

40
40

23.001.34.01.3300 0750 FACULTATIF

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets en santé mentale
23.001.34.02.3300 0750 FACULTATIF 3 E

L
1 870
1 870

1 619
1 619

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé

3 E
L

40
40

40
40

23.001.34.01.3300 0750 FACULTATIF

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets en santé mentale
23.001.34.02.3300 0750 FACULTATIF 3 E

L
1 870
1 870

1 619
1 619

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
E
L

89
89

106
106

23.001.34.03.3300 0740 FACULTATIF 3

Subventions pour des initiatives en matière de santé et soutien à une polique sociale/santé intégrée
3 E

L
750
750

750
750

23.001.34.04.3300 0740 FACULTATIF

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.34.05.3300 0740 FACULTATIF 4 E

L
819
819

-
-

Accords de Coopération pour les programmes de dépistage de cancer.
23.001.34.06.3300 0740 FACULTATIF 4 E

L
-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
E
L

89
89

106
106

23.001.34.03.3300 0740 FACULTATIF 3

Subventions pour des initiatives en matière de santé et soutien à une polique sociale/santé intégrée
3 E

L
750
750

750
750

23.001.34.04.3300 0740 FACULTATIF

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.34.05.3300 0740 FACULTATIF 4 E

L
819
819

-
-

Accords de Coopération pour les programmes de dépistage de cancer.
23.001.34.06.3300 0740 FACULTATIF 4 E

L
-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
E
L

89
89

106
106

23.001.34.03.3300 0740 FACULTATIF 3

Subventions pour des initiatives en matière de santé et soutien à une polique sociale/santé intégrée
3 E

L
750
750

750
750

23.001.34.04.3300 0740 FACULTATIF

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.34.05.3300 0740 FACULTATIF 4 E

L
819
819

-
-

Accords de Coopération pour les programmes de dépistage de cancer.
23.001.34.06.3300 0740 FACULTATIF 4 E

L
-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accords de coopération
23.001.42.01.4140 0740 FACULTATIF 4 E

L
112
112

132
132

Justification:
Base légal: accords de coopération ou
protocoles d'accord entre exécutifs des entités fédérées ainsi que de
l'Etat fédéral.

ces accords concernent:
-Dépistage du cancer du sein
-Dépistage du cancer colorectal

Totaux Programme 001 E
L

3 740
3 740

2 707
2 707

Programme 002: Services ambulatoires

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services de santé mentale

23.002.34.01.3300 0720 ORGANIQUE 3 E
L

19 709
19 681

20 694
20 666

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent à 22 services de santé mentale de remplir leurs
missions agréées de service public .
L’augmentation servira en 2024 servira aussi a agréer un 23ème service
de santé mentale, le coin des cerises.
A agréer les extensions de cadre des services agréés partenaires des
Lieux de Liens Delta et Norwest.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.34.03.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
89
89

106
106

Justification:
Le Collège octroie par voie de convention une subvention « Fonds
social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de
Bruxelles-Capitale » qui a pour objet la gestion paritaire de moyens
mis à disposition par la Commission communautaire française et la
Commission communautaire commune destinés à compenser financièrement
les coûts afférents au fonctionnement de la délégation syndicale. Les
secteurs concernés en santé sont : les services de santé mentale, les
services actifs en matière de toxicomanies, les associations de santé
intégrée (les maisons médicales).

Subventions pour des initiatives en matière de santé et soutien à une polique sociale/santé intégrée
23.001.34.04.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
750
750

750
750

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir :
Ce crédit permet de soutenir des projets à caractère "pilote" ou
récurrent. La particularité de ces projets est de diminuer
l'impact des problèmes de santé qui compromettent l'équilibre,
l'épanouissement et l'autonomie des personnes et de permettes
aux gens d'acquérir un meilleur potentiel de santé.

Les priorités seront notamment la lutte contre les inégalités sociales
en matière de santé, l'accès aux soins, les projets
dont le public cible sont des enfants et des jeunes, plus précisément
les enfants malades à l'hôpital ou les lieux de
rencontre parents/enfants.

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.34.05.3300 0740 FACULTATIF 4 E

L
819
819

-
-

Accords de Coopération pour les programmes de dépistage de cancer.
23.001.34.06.3300 0740 FACULTATIF 4 E

L
-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accords de coopération
23.001.42.01.4140 0740 FACULTATIF 4 E

L
112
112

132
132

Totaux Programme 001 E
L

3 740
3 740

2 707
2 707

Programme 002: Services ambulatoires

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services de santé mentale

0720 ORGANIQUE 3 E
L

19 709
19 681

20 694
20 666

23.002.34.01.3300

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.34.02.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
1 056
1 053

1 077
1 074

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent aux deux services d’accueil téléphonique agréés
(Télé-Accueil et centre de prévention du suicide) de remplir leurs
missions agréées de service public, et prétendre à l’obtention d’un
agrément comme centre de formation.

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.34.03.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
1 284
1 284

1 284
1 284

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accords de coopération
23.001.42.01.4140 0740 FACULTATIF 4 E

L
112
112

132
132

Justification:
Base légal: accords de coopération ou
protocoles d'accord entre exécutifs des entités fédérées ainsi que de
l'Etat fédéral.

ces accords concernent:
-Dépistage du cancer du sein
-Dépistage du cancer colorectal

Totaux Programme 001 E
L

3 740
3 740

2 707
2 707

Programme 002: Services ambulatoires

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services de santé mentale

23.002.34.01.3300 0720 ORGANIQUE 3 E
L

19 709
19 681

20 694
20 666

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent à 22 services de santé mentale de remplir leurs
missions agréées de service public .
L’augmentation servira en 2024 servira aussi a agréer un 23ème service
de santé mentale, le coin des cerises.
A agréer les extensions de cadre des services agréés partenaires des
Lieux de Liens Delta et Norwest.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.34.03.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
89
89

106
106

Justification:
Le Collège octroie par voie de convention une subvention « Fonds
social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de
Bruxelles-Capitale » qui a pour objet la gestion paritaire de moyens
mis à disposition par la Commission communautaire française et la
Commission communautaire commune destinés à compenser financièrement
les coûts afférents au fonctionnement de la délégation syndicale. Les
secteurs concernés en santé sont : les services de santé mentale, les
services actifs en matière de toxicomanies, les associations de santé
intégrée (les maisons médicales).

Subventions pour des initiatives en matière de santé et soutien à une polique sociale/santé intégrée
23.001.34.04.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
750
750

750
750

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir :
Ce crédit permet de soutenir des projets à caractère "pilote" ou
récurrent. La particularité de ces projets est de diminuer
l'impact des problèmes de santé qui compromettent l'équilibre,
l'épanouissement et l'autonomie des personnes et de permettes
aux gens d'acquérir un meilleur potentiel de santé.

Les priorités seront notamment la lutte contre les inégalités sociales
en matière de santé, l'accès aux soins, les projets
dont le public cible sont des enfants et des jeunes, plus précisément
les enfants malades à l'hôpital ou les lieux de
rencontre parents/enfants.

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.34.05.3300 0740 FACULTATIF 4 E

L
819
819

-
-

Accords de Coopération pour les programmes de dépistage de cancer.
23.001.34.06.3300 0740 FACULTATIF 4 E

L
-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accords de coopération
23.001.42.01.4140 0740 FACULTATIF 4 E

L
112
112

132
132

Totaux Programme 001 E
L

3 740
3 740

2 707
2 707

Programme 002: Services ambulatoires

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services de santé mentale

0720 ORGANIQUE 3 E
L

19 709
19 681

20 694
20 666

23.002.34.01.3300

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.34.02.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
1 056
1 053

1 077
1 074

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent aux deux services d’accueil téléphonique agréés
(Télé-Accueil et centre de prévention du suicide) de remplir leurs
missions agréées de service public, et prétendre à l’obtention d’un
agrément comme centre de formation.

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.34.03.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
1 284
1 284

1 284
1 284

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.34.02.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
1 056
1 053

1 077
1 074

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent aux deux services d’accueil téléphonique agréés
(Télé-Accueil et centre de prévention du suicide) de remplir leurs
missions agréées de service public, et prétendre à l’obtention d’un
agrément comme centre de formation.

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.34.03.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
1 284
1 284

1 284
1 284

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.34.02.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
1 056
1 053

1 077
1 074

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.34.03.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
1 284
1 284

1 284
1 284

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accords de coopération
23.001.42.01.4140 0740 FACULTATIF 4 E

L
112
112

132
132

Justification:
Base légal: accords de coopération ou
protocoles d'accord entre exécutifs des entités fédérées ainsi que de
l'Etat fédéral.

ces accords concernent:
-Dépistage du cancer du sein
-Dépistage du cancer colorectal

Totaux Programme 001 E
L

3 740
3 740

2 707
2 707

Programme 002: Services ambulatoires

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services de santé mentale

23.002.34.01.3300 0720 ORGANIQUE 3 E
L

19 709
19 681

20 694
20 666

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent à 22 services de santé mentale de remplir leurs
missions agréées de service public .
L’augmentation servira en 2024 servira aussi a agréer un 23ème service
de santé mentale, le coin des cerises.
A agréer les extensions de cadre des services agréés partenaires des
Lieux de Liens Delta et Norwest.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.34.03.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
89
89

106
106

Justification:
Le Collège octroie par voie de convention une subvention « Fonds
social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de
Bruxelles-Capitale » qui a pour objet la gestion paritaire de moyens
mis à disposition par la Commission communautaire française et la
Commission communautaire commune destinés à compenser financièrement
les coûts afférents au fonctionnement de la délégation syndicale. Les
secteurs concernés en santé sont : les services de santé mentale, les
services actifs en matière de toxicomanies, les associations de santé
intégrée (les maisons médicales).

Subventions pour des initiatives en matière de santé et soutien à une polique sociale/santé intégrée
23.001.34.04.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
750
750

750
750

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir :
Ce crédit permet de soutenir des projets à caractère "pilote" ou
récurrent. La particularité de ces projets est de diminuer
l'impact des problèmes de santé qui compromettent l'équilibre,
l'épanouissement et l'autonomie des personnes et de permettes
aux gens d'acquérir un meilleur potentiel de santé.

Les priorités seront notamment la lutte contre les inégalités sociales
en matière de santé, l'accès aux soins, les projets
dont le public cible sont des enfants et des jeunes, plus précisément
les enfants malades à l'hôpital ou les lieux de
rencontre parents/enfants.

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.34.05.3300 0740 FACULTATIF 4 E

L
819
819

-
-

Accords de Coopération pour les programmes de dépistage de cancer.
23.001.34.06.3300 0740 FACULTATIF 4 E

L
-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accords de coopération
23.001.42.01.4140 0740 FACULTATIF 4 E

L
112
112

132
132

Totaux Programme 001 E
L

3 740
3 740

2 707
2 707

Programme 002: Services ambulatoires

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services de santé mentale

0720 ORGANIQUE 3 E
L

19 709
19 681

20 694
20 666

23.002.34.01.3300

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.34.02.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
1 056
1 053

1 077
1 074

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent aux deux services d’accueil téléphonique agréés
(Télé-Accueil et centre de prévention du suicide) de remplir leurs
missions agréées de service public, et prétendre à l’obtention d’un
agrément comme centre de formation.

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.34.03.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
1 284
1 284

1 284
1 284

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accords de coopération
23.001.42.01.4140 0740 FACULTATIF 4 E

L
112
112

132
132

Justification:
Base légal: accords de coopération ou
protocoles d'accord entre exécutifs des entités fédérées ainsi que de
l'Etat fédéral.

ces accords concernent:
-Dépistage du cancer du sein
-Dépistage du cancer colorectal

Totaux Programme 001 E
L

3 740
3 740

2 707
2 707

Programme 002: Services ambulatoires

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services de santé mentale

23.002.34.01.3300 0720 ORGANIQUE 3 E
L

19 709
19 681

20 694
20 666

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent à 22 services de santé mentale de remplir leurs
missions agréées de service public .
L’augmentation servira en 2024 servira aussi a agréer un 23ème service
de santé mentale, le coin des cerises.
A agréer les extensions de cadre des services agréés partenaires des
Lieux de Liens Delta et Norwest.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.34.03.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
89
89

106
106

Justification:
Le Collège octroie par voie de convention une subvention « Fonds
social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de
Bruxelles-Capitale » qui a pour objet la gestion paritaire de moyens
mis à disposition par la Commission communautaire française et la
Commission communautaire commune destinés à compenser financièrement
les coûts afférents au fonctionnement de la délégation syndicale. Les
secteurs concernés en santé sont : les services de santé mentale, les
services actifs en matière de toxicomanies, les associations de santé
intégrée (les maisons médicales).

Subventions pour des initiatives en matière de santé et soutien à une polique sociale/santé intégrée
23.001.34.04.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
750
750

750
750

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir :
Ce crédit permet de soutenir des projets à caractère "pilote" ou
récurrent. La particularité de ces projets est de diminuer
l'impact des problèmes de santé qui compromettent l'équilibre,
l'épanouissement et l'autonomie des personnes et de permettes
aux gens d'acquérir un meilleur potentiel de santé.

Les priorités seront notamment la lutte contre les inégalités sociales
en matière de santé, l'accès aux soins, les projets
dont le public cible sont des enfants et des jeunes, plus précisément
les enfants malades à l'hôpital ou les lieux de
rencontre parents/enfants.

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.34.05.3300 0740 FACULTATIF 4 E

L
819
819

-
-

Accords de Coopération pour les programmes de dépistage de cancer.
23.001.34.06.3300 0740 FACULTATIF 4 E

L
-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accords de coopération
23.001.42.01.4140 0740 FACULTATIF 4 E

L
112
112

132
132

Totaux Programme 001 E
L

3 740
3 740

2 707
2 707

Programme 002: Services ambulatoires

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services de santé mentale

0720 ORGANIQUE 3 E
L

19 709
19 681

20 694
20 666

23.002.34.01.3300

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.34.02.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
1 056
1 053

1 077
1 074

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent aux deux services d’accueil téléphonique agréés
(Télé-Accueil et centre de prévention du suicide) de remplir leurs
missions agréées de service public, et prétendre à l’obtention d’un
agrément comme centre de formation.

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.34.03.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
1 284
1 284

1 284
1 284

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.34.02.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
1 056
1 053

1 077
1 074

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent aux deux services d’accueil téléphonique agréés
(Télé-Accueil et centre de prévention du suicide) de remplir leurs
missions agréées de service public, et prétendre à l’obtention d’un
agrément comme centre de formation.

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.34.03.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
1 284
1 284

1 284
1 284

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.34.02.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
1 056
1 053

1 077
1 074

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.34.03.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
1 284
1 284

1 284
1 284

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
ORGANIQUE 3 E

L
1 874
1 896

1 911
1 934

23.002.34.04.3300 0720

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux Associations de santé intégrée (maisons médicales)
23.002.34.05.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
5 356
5 454

5 882
5 982

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent à 54 maisons médicales et la fédération des
maisons médicales de remplir leurs missions agréées de service public.

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.34.06.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
7 804
7 784

7 960
7 940

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire :

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent aux 16 services actifs en matière de drogues et

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux Associations de santé intégrée (maisons médicales)
23.002.34.05.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
5 356
5 454

5 882
5 982

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent à 54 maisons médicales et la fédération des
maisons médicales de remplir leurs missions agréées de service public.

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.34.06.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
7 804
7 784

7 960
7 940

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire :

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent aux 16 services actifs en matière de drogues et

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux Associations de santé intégrée (maisons médicales)
ORGANIQUE 3 E

L
5 356
5 454

5 882
5 982

23.002.34.05.3300 0720

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.34.06.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
7 804
7 784

7 960
7 940

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
ORGANIQUE 3 E

L
1 874
1 896

1 911
1 934

23.002.34.04.3300 0720

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux Associations de santé intégrée (maisons médicales)
23.002.34.05.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
5 356
5 454

5 882
5 982

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent à 54 maisons médicales et la fédération des
maisons médicales de remplir leurs missions agréées de service public.

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.34.06.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
7 804
7 784

7 960
7 940

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire :

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent aux 16 services actifs en matière de drogues et

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux Associations de santé intégrée (maisons médicales)
23.002.34.05.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
5 356
5 454

5 882
5 982

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent à 54 maisons médicales et la fédération des
maisons médicales de remplir leurs missions agréées de service public.

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.34.06.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
7 804
7 784

7 960
7 940

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire :

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent aux 16 services actifs en matière de drogues et

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux Associations de santé intégrée (maisons médicales)
ORGANIQUE 3 E

L
5 356
5 454

5 882
5 982

23.002.34.05.3300 0720

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.34.06.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
7 804
7 784

7 960
7 940

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire
23.002.34.07.3300 0720 FACULTATIF 3 E

L
631
631

631
631

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
ORGANIQUE 3 E

L
804
802

829
827

23.002.34.08.3300 0720

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire
23.002.34.07.3300 0720 FACULTATIF 3 E

L
631
631

631
631

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
ORGANIQUE 3 E

L
804
802

829
827

23.002.34.08.3300 0720 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour la mise en oeuvre du Service Citoyen
22.002.34.10.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
240
240

240
240

Soutien à la formation des volontaires
22.002.34.11.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
85
85

25
25

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Cohésion sociale agréments - Volet local et régional
22.002.34.12.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
-
-

14 985
13 491

Justification:
Pour 2024, un refinancement du dispositif de cohésion sociale a été
obtenu suite à la « Cocomisation» de certains dispositifs gérés
actuellement par la COCOF. Un accord politique, à la suite d’une
répartition des montants ainsi libérés permettra d’augmenter de
3.800.000 € les montants actuels dédiés à ce dispositif par le biais
de trois AB distinctes (contrats régionaux, contrats communaux,
lissage).

Pour une meilleure lisibilité et une simplification administrative,
dès 2024, il n’y aura plus qu’une seule AB regroupant les subventions
liées aux futurs agréments de cohésion sociale pour le volet local et
le volet régional.

Cette AB, la 22.002.34.12.33000 sera donc alimentée des montants des
AB 22.002.15.02.300, 22.02.27.01.3300, 22.002.27.02.3300, des sous-
utilisation structurelles des AB 22.002.34.11.3300 et
22.002.34.08.3300 et du refinancement dégagé à la suite de la «
Cocomisation » soit 3.800.000 € en plus.

Le décret 2018 pourra donc être pleinement concrétisé grâce à ce
refinancement attendu depuis 2018. La base règlementaire de l’arrêté
2009/127 ne sera donc plus d’application après la liquidation des
soldes 2023 qui seront analysés en 2024 étant donné que les contrats
et conventions actuels de cohésion sociale 2016-2020 ont été prolongés
depuis 2020.

Un appel à agrément, initié début 2023 et implique une procédure assez
longue impliquant les concertations locales de cohésion sociale. La
procédure aboutira par l’approbation des agréments par le Collège en
décembre 2023 au plus tard. Cela permettra l’agrément des opérateurs
de cohésion sociale dès janvier 2024.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Mise en œuvre de l’Accord non marchand 2021-2024 pour le secteur des Maisons médicales.
23.002.34.09.3300 0720 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière de santé

23.002.35.01.5210 0720 FACULTATIF 1 E
L

75
75

75
75

Totaux Programme 002 E
L

38 593
38 660

40 343
40 413

Programme 003: Promotion de la santé, matières transférées de la Communauté française

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Mise en oeuvre du PSSI volet Promotion de la Santé

23.003.34.01.3300 0740 ORGANIQUE 3 E
L

1 352
1 352

451
473

Services d'accompagnement et de support
23.003.34.02.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
1 504
1 510

1 836
1 820

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Mise en œuvre de l’Accord non marchand 2021-2024 pour le secteur des Maisons médicales.
23.002.34.09.3300 0720 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière de santé

23.002.35.01.5210 0720 FACULTATIF 1 E
L

75
75

75
75

Totaux Programme 002 E
L

38 593
38 660

40 343
40 413

Programme 003: Promotion de la santé, matières transférées de la Communauté française

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Mise en oeuvre du PSSI volet Promotion de la Santé

23.003.34.01.3300 0740 ORGANIQUE 3 E
L

1 352
1 352

451
473

Services d'accompagnement et de support
23.003.34.02.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
1 504
1 510

1 836
1 820

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Mise en œuvre de l’Accord non marchand 2021-2024 pour le secteur des Maisons médicales.
23.002.34.09.3300 0720 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière de santé

23.002.35.01.5210 0720 FACULTATIF 1 E
L

75
75

75
75

Totaux Programme 002 E
L

38 593
38 660

40 343
40 413

Programme 003: Promotion de la santé, matières transférées de la Communauté française

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Mise en oeuvre du PSSI volet Promotion de la Santé

23.003.34.01.3300 0740 ORGANIQUE 3 E
L

1 352
1 352

451
473

Services d'accompagnement et de support
23.003.34.02.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
1 504
1 510

1 836
1 820

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Mise en œuvre de l’Accord non marchand 2021-2024 pour le secteur des Maisons médicales.
23.002.34.09.3300 0720 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière de santé

23.002.35.01.5210 0720 FACULTATIF 1 E
L

75
75

75
75

Totaux Programme 002 E
L

38 593
38 660

40 343
40 413

Programme 003: Promotion de la santé, matières transférées de la Communauté française

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Mise en oeuvre du PSSI volet Promotion de la Santé

23.003.34.01.3300 0740 ORGANIQUE 3 E
L

1 352
1 352

451
473

Services d'accompagnement et de support
23.003.34.02.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
1 504
1 510

1 836
1 820

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Acteurs en promotion de la santé
23.003.34.03.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
3 192
3 191

4 042
4 036

Réseaux en promotion de la santé
23.003.34.04.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
182
183

192
192

Programmes de médecine préventive
23.003.34.05.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
996
996

200
200

Fédération bruxelloise de la Promotion de la Santé
23.003.34.06.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

83
70

Totaux Programme 003 E
L

7 226
7 232

6 804
6 791

TOTAUX MISSION 23 E
L

49 559
49 632

49 854
49 911

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Acteurs en promotion de la santé
23.003.34.03.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
3 192
3 191

4 042
4 036

Réseaux en promotion de la santé
23.003.34.04.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
182
183

192
192

Programmes de médecine préventive
23.003.34.05.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
996
996

200
200

Fédération bruxelloise de la Promotion de la Santé
23.003.34.06.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

83
70

Totaux Programme 003 E
L

7 226
7 232

6 804
6 791

TOTAUX MISSION 23 E
L

49 559
49 632

49 854
49 911

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Acteurs en promotion de la santé
23.003.34.03.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
3 192
3 191

4 042
4 036

Réseaux en promotion de la santé
23.003.34.04.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
182
183

192
192

Programmes de médecine préventive
23.003.34.05.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
996
996

200
200

Fédération bruxelloise de la Promotion de la Santé
23.003.34.06.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

83
70

Totaux Programme 003 E
L

7 226
7 232

6 804
6 791

TOTAUX MISSION 23 E
L

49 559
49 632

49 854
49 911

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Acteurs en promotion de la santé
23.003.34.03.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
3 192
3 191

4 042
4 036

Réseaux en promotion de la santé
23.003.34.04.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
182
183

192
192

Programmes de médecine préventive
23.003.34.05.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
996
996

200
200

Fédération bruxelloise de la Promotion de la Santé
23.003.34.06.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

83
70

Totaux Programme 003 E
L

7 226
7 232

6 804
6 791

TOTAUX MISSION 23 E
L

49 559
49 632

49 854
49 911

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

60
60

60
60

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

49 312
49 385

49 587
49 644

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

112
112

132
132

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

75
75

75
75

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

60
60

60
60

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

49 312
49 385

49 587
49 644

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

112
112

132
132

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

75
75

75
75

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 24: TOURISME

Programme 009: Subsistance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

1
1

1
1

24.009.08.01.1211 0473 3

Promotion, publication, diffusion
24.009.08.02.1211 0473 1 E

L
40
40

40
40

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.009.08.03.1211 0473 1 E

L
58
58

104
104

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 24: TOURISME

Programme 009: Subsistance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

1
1

1
1

24.009.08.01.1211 0473 3

Promotion, publication, diffusion
24.009.08.02.1211 0473 1 E

L
40
40

40
40

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.009.08.03.1211 0473 1 E

L
58
58

104
104

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 24: TOURISME

Programme 009: Subsistance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

1
1

1
1

24.009.08.01.1211 0473 3

Promotion, publication, diffusion
24.009.08.02.1211 0473 1 E

L
40
40

40
40

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.009.08.03.1211 0473 1 E

L
58
58

104
104

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 24: TOURISME

Programme 009: Subsistance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

1
1

1
1

24.009.08.01.1211 0473 3

Promotion, publication, diffusion
24.009.08.02.1211 0473 1 E

L
40
40

40
40

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.009.08.03.1211 0473 1 E

L
58
58

104
104

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement en tourisme social (secteur privé)

24.009.35.01.5210 0473 FACULTATIF 1 E
L

720
720

720
720

Totaux Programme 009 E
L

819
819

865
865

TOTAUX MISSION 24 E
L

819
819

865
865

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement en tourisme social (secteur privé)

24.009.35.01.5210 0473 FACULTATIF 1 E
L

720
720

720
720

Totaux Programme 009 E
L

819
819

865
865

TOTAUX MISSION 24 E
L

819
819

865
865

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

99
99

145
145

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

720
720

720
720

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

99
99

145
145

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

720
720

720
720

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Mise en œuvre de l’Accord non marchand 2021-2024 pour le secteur des Maisons médicales.
23.002.34.09.3300 0720 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière de santé

23.002.35.01.5210 0720 FACULTATIF 1 E
L

75
75

75
75

Totaux Programme 002 E
L

38 593
38 660

40 343
40 413

Programme 003: Promotion de la santé, matières transférées de la Communauté française

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Mise en oeuvre du PSSI volet Promotion de la Santé

23.003.34.01.3300 0740 ORGANIQUE 3 E
L

1 352
1 352

451
473

Services d'accompagnement et de support
23.003.34.02.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
1 504
1 510

1 836
1 820

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Mise en œuvre de l’Accord non marchand 2021-2024 pour le secteur des Maisons médicales.
23.002.34.09.3300 0720 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière de santé

23.002.35.01.5210 0720 FACULTATIF 1 E
L

75
75

75
75

Totaux Programme 002 E
L

38 593
38 660

40 343
40 413

Programme 003: Promotion de la santé, matières transférées de la Communauté française

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Mise en oeuvre du PSSI volet Promotion de la Santé

23.003.34.01.3300 0740 ORGANIQUE 3 E
L

1 352
1 352

451
473

Services d'accompagnement et de support
23.003.34.02.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
1 504
1 510

1 836
1 820

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Mise en œuvre de l’Accord non marchand 2021-2024 pour le secteur des Maisons médicales.
23.002.34.09.3300 0720 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière de santé

23.002.35.01.5210 0720 FACULTATIF 1 E
L

75
75

75
75

Totaux Programme 002 E
L

38 593
38 660

40 343
40 413

Programme 003: Promotion de la santé, matières transférées de la Communauté française

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Mise en oeuvre du PSSI volet Promotion de la Santé

23.003.34.01.3300 0740 ORGANIQUE 3 E
L

1 352
1 352

451
473

Services d'accompagnement et de support
23.003.34.02.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
1 504
1 510

1 836
1 820

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Mise en œuvre de l’Accord non marchand 2021-2024 pour le secteur des Maisons médicales.
23.002.34.09.3300 0720 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour l'informatisation en matière de santé

23.002.35.01.5210 0720 FACULTATIF 1 E
L

75
75

75
75

Totaux Programme 002 E
L

38 593
38 660

40 343
40 413

Programme 003: Promotion de la santé, matières transférées de la Communauté française

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Mise en oeuvre du PSSI volet Promotion de la Santé

23.003.34.01.3300 0740 ORGANIQUE 3 E
L

1 352
1 352

451
473

Services d'accompagnement et de support
23.003.34.02.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
1 504
1 510

1 836
1 820

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Acteurs en promotion de la santé
23.003.34.03.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
3 192
3 191

4 042
4 036

Réseaux en promotion de la santé
23.003.34.04.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
182
183

192
192

Programmes de médecine préventive
23.003.34.05.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
996
996

200
200

Fédération bruxelloise de la Promotion de la Santé
23.003.34.06.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

83
70

Totaux Programme 003 E
L

7 226
7 232

6 804
6 791

TOTAUX MISSION 23 E
L

49 559
49 632

49 854
49 911

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Acteurs en promotion de la santé
23.003.34.03.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
3 192
3 191

4 042
4 036

Réseaux en promotion de la santé
23.003.34.04.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
182
183

192
192

Programmes de médecine préventive
23.003.34.05.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
996
996

200
200

Fédération bruxelloise de la Promotion de la Santé
23.003.34.06.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

83
70

Totaux Programme 003 E
L

7 226
7 232

6 804
6 791

TOTAUX MISSION 23 E
L

49 559
49 632

49 854
49 911

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Acteurs en promotion de la santé
23.003.34.03.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
3 192
3 191

4 042
4 036

Réseaux en promotion de la santé
23.003.34.04.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
182
183

192
192

Programmes de médecine préventive
23.003.34.05.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
996
996

200
200

Fédération bruxelloise de la Promotion de la Santé
23.003.34.06.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

83
70

Totaux Programme 003 E
L

7 226
7 232

6 804
6 791

TOTAUX MISSION 23 E
L

49 559
49 632

49 854
49 911

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Acteurs en promotion de la santé
23.003.34.03.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
3 192
3 191

4 042
4 036

Réseaux en promotion de la santé
23.003.34.04.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
182
183

192
192

Programmes de médecine préventive
23.003.34.05.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
996
996

200
200

Fédération bruxelloise de la Promotion de la Santé
23.003.34.06.3300 0740 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

83
70

Totaux Programme 003 E
L

7 226
7 232

6 804
6 791

TOTAUX MISSION 23 E
L

49 559
49 632

49 854
49 911

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

60
60

60
60

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

49 312
49 385

49 587
49 644

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

112
112

132
132

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

75
75

75
75

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

60
60

60
60

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

49 312
49 385

49 587
49 644

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

112
112

132
132

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

75
75

75
75

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 24: TOURISME

Programme 009: Subsistance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

1
1

1
1

24.009.08.01.1211 0473 3

Promotion, publication, diffusion
24.009.08.02.1211 0473 1 E

L
40
40

40
40

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.009.08.03.1211 0473 1 E

L
58
58

104
104

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 24: TOURISME

Programme 009: Subsistance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

1
1

1
1

24.009.08.01.1211 0473 3

Promotion, publication, diffusion
24.009.08.02.1211 0473 1 E

L
40
40

40
40

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.009.08.03.1211 0473 1 E

L
58
58

104
104

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 24: TOURISME

Programme 009: Subsistance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

1
1

1
1

24.009.08.01.1211 0473 3

Promotion, publication, diffusion
24.009.08.02.1211 0473 1 E

L
40
40

40
40

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.009.08.03.1211 0473 1 E

L
58
58

104
104

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 24: TOURISME

Programme 009: Subsistance

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

1
1

1
1

24.009.08.01.1211 0473 3

Promotion, publication, diffusion
24.009.08.02.1211 0473 1 E

L
40
40

40
40

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.009.08.03.1211 0473 1 E

L
58
58

104
104

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement en tourisme social (secteur privé)

24.009.35.01.5210 0473 FACULTATIF 1 E
L

720
720

720
720

Totaux Programme 009 E
L

819
819

865
865

TOTAUX MISSION 24 E
L

819
819

865
865

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement en tourisme social (secteur privé)

24.009.35.01.5210 0473 FACULTATIF 1 E
L

720
720

720
720

Totaux Programme 009 E
L

819
819

865
865

TOTAUX MISSION 24 E
L

819
819

865
865

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

99
99

145
145

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

720
720

720
720

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

99
99

145
145

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

720
720

720
720

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024



142

C.R. N° 97 (2023-2024)

MISSION 25: TRANSPORT SCOLAIRE

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel d'accompagnement

25.009.07.01.1111 0960 3 E
L

4 526
4 526

4 926
4 926

Rémunération Superviseurs
25.009.07.02.1111 0960 3 E

L
104
104

107
107

Frais liés au personnel d'accompagnement
25.009.07.03.1211 0960 3 E

L
432
432

432
432

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature relatives aux transports scolaires

1 E
L

180
180

220
220

25.009.08.01.1211 0960

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 25: TRANSPORT SCOLAIRE

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel d'accompagnement

25.009.07.01.1111 0960 3 E
L

4 526
4 526

4 926
4 926

Rémunération Superviseurs
25.009.07.02.1111 0960 3 E

L
104
104

107
107

Frais liés au personnel d'accompagnement
25.009.07.03.1211 0960 3 E

L
432
432

432
432

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature relatives aux transports scolaires

1 E
L

180
180

220
220

25.009.08.01.1211 0960

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024MISSION 25: TRANSPORT SCOLAIRE

Programme 009: Subsistance

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel d'accompagnement

25.009.07.01.1111 0960 3 E
L

4 526
4 526

4 926
4 926

Rémunération Superviseurs
25.009.07.02.1111 0960 3 E

L
104
104

107
107

Frais liés au personnel d'accompagnement
25.009.07.03.1211 0960 3 E

L
432
432

432
432

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toute nature relatives aux transports scolaires

1 E
L

180
180

220
220

25.009.08.01.1211 0960

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Frais de location simple de bus
25.009.08.02.1211 0960 1 E

L
87
87

315
315

Frais de transport
0960 3 E

L
10 600
10 600

10 035
10 035

25.009.08.03.1211

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Frais de location simple de bus
25.009.08.02.1211 0960 1 E

L
87
87

315
315

Frais de transport
0960 3 E

L
10 600
10 600

10 035
10 035

25.009.08.03.1211

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Frais de location simple de bus
25.009.08.02.1211 0960 1 E

L
87
87

315
315

Frais de transport
0960 3 E

L
10 600
10 600

10 035
10 035

25.009.08.03.1211

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Achat de véhicules pour les superviseurs

0960 1 E
L

-
-

-
-

25.009.11.01.7422

Achat de biens durables
25.009.11.02.7422 0960 1 E

L
5
5

-
-

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Indemnité exeptionelle pour les société de cars.

0960 1 E
L

-
-

-
-

25.009.38.01.3200

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 009 E
L

15 934
15 934

16 035
16 035

TOTAUX MISSION 25 E
L

15 934
15 934

16 035
16 035

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Achat de véhicules pour les superviseurs

0960 1 E
L

-
-

-
-

25.009.11.01.7422

Achat de biens durables
25.009.11.02.7422 0960 1 E

L
5
5

-
-

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Indemnité exeptionelle pour les société de cars.

0960 1 E
L

-
-

-
-

25.009.38.01.3200

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 009 E
L

15 934
15 934

16 035
16 035

TOTAUX MISSION 25 E
L

15 934
15 934

16 035
16 035

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Achat de véhicules pour les superviseurs

0960 1 E
L

-
-

-
-

25.009.11.01.7422

Achat de biens durables
25.009.11.02.7422 0960 1 E

L
5
5

-
-

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Indemnité exeptionelle pour les société de cars.

0960 1 E
L

-
-

-
-

25.009.38.01.3200

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 009 E
L

15 934
15 934

16 035
16 035

TOTAUX MISSION 25 E
L

15 934
15 934

16 035
16 035

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Achat de véhicules pour les superviseurs

0960 1 E
L

-
-

-
-

25.009.11.01.7422

Achat de biens durables
25.009.11.02.7422 0960 1 E

L
5
5

-
-

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Indemnité exeptionelle pour les société de cars.

0960 1 E
L

-
-

-
-

25.009.38.01.3200

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 009 E
L

15 934
15 934

16 035
16 035

TOTAUX MISSION 25 E
L

15 934
15 934

16 035
16 035

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Achat de véhicules pour les superviseurs

0960 1 E
L

-
-

-
-

25.009.11.01.7422

Achat de biens durables
25.009.11.02.7422 0960 1 E

L
5
5

-
-

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Indemnité exeptionelle pour les société de cars.

0960 1 E
L

-
-

-
-

25.009.38.01.3200

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 009 E
L

15 934
15 934

16 035
16 035

TOTAUX MISSION 25 E
L

15 934
15 934

16 035
16 035

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Achat de véhicules pour les superviseurs

0960 1 E
L

-
-

-
-

25.009.11.01.7422

Achat de biens durables
25.009.11.02.7422 0960 1 E

L
5
5

-
-

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Indemnité exeptionelle pour les société de cars.

0960 1 E
L

-
-

-
-

25.009.38.01.3200

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 009 E
L

15 934
15 934

16 035
16 035

TOTAUX MISSION 25 E
L

15 934
15 934

16 035
16 035

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

26 961
26 961

16 035
16 035

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

5
5

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

6
6

5
5

26.001.08.01.1211 0950 3

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
4 E

L
50
50

50
50

26.001.08.03.4524 0950

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
E
L

4
4

4
4

26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

6
6

5
5

26.001.08.01.1211 0950 3

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
4 E

L
50
50

50
50

26.001.08.03.4524 0950

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
E
L

4
4

4
4

26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.34.01.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
910
910

1 112
1 112

Justification:
Ce crédit couvre des projets innovants de formation et des mesures
d’accompagnement pédagogique. Il s’agit notamment de financer
- les projets de formations innovantes, proches de l'emploi et/ou
ciblant des publics prioritaires (tels que celui des jeunes peu
qualifiés);
- des mesures d’accompagnement pédagogique spécifique et/ou novateur,

notamment au niveau méthodologique.

Les thématiques suivantes sont ciblées
* soutien à la formation en entreprise dont la formation en alternance
* soutien à la lutte contre l’exclusion socioprofessionnelle des
jeunes ; dispositifs d’aides à la transition vers l’emploi et la
formation.
* Soutien à la formation professionnelle innovante,
particulièrement dans les métiers techniques, ainsi qu’à
l’identification et à la validation des compétences
* soutien aux projets innovants de formation pour l’alphabétisation et
l’apprentissage des langues
soutien à l’insertion socio-professionnelle des personnes peu

qualifiées ou discriminées.

Cela permettra la création de formations sur-mesure, courtes
et innovantes pour répondre aux besoins du marché de l’emploi et aux
nouvelles attentes en terme de compétences

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit permet de prendre en charge les subventions d’impulsion
destinées aux associations susceptibles d’entrer à terme dans les
activités reconnues par le Décret du 27 avril 1995 relatif à
l’agrément des Organismes d’insertion socioprofessionnelle et au
subventionnement de leurs actions de formation.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

26.001.08.01.1211 0950 3 E
L

6
6

5
5

Justification:
Ce crédit couvre les prestations de tiers ainsi que les frais de
missions (déplacements, séjours …) des membres de l’Administration et
des personnes étrangères à l’Administration.

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Justification:
Ce crédit couvre les dépenses de promotion, de publication et de
diffusion liées à la Formation professionnelle.

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
26.001.08.03.4524 0950 4 E

L
50
50

50
50

Justification:
Cette allocation de base est destinée aux dépenses pluriannuelles
liées à la contribution de la Commission communautaire française pour
la mise en œuvre de l'évaluation et de la communication de l'objectif
« Compétitivité et Emploi » du Fonds Social Européen.

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

4
4

Justification:
Le montant 2024, identique à celui de 2023, permet de soutenir les
initiatives de formation pour appointés et salariés hors Bruxelles
Formation, notamment les indemnités liées à la promotion sociale.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.34.01.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
910
910

1 112
1 112

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

6
6

5
5

26.001.08.01.1211 0950 3

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
4 E

L
50
50

50
50

26.001.08.03.4524 0950

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
E
L

4
4

4
4

26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

6
6

5
5

26.001.08.01.1211 0950 3

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
4 E

L
50
50

50
50

26.001.08.03.4524 0950

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
E
L

4
4

4
4

26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

6
6

5
5

26.001.08.01.1211 0950 3

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
4 E

L
50
50

50
50

26.001.08.03.4524 0950

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
E
L

4
4

4
4

26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

6
6

5
5

26.001.08.01.1211 0950 3

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
4 E

L
50
50

50
50

26.001.08.03.4524 0950

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
E
L

4
4

4
4

26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.34.01.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
910
910

1 112
1 112

Justification:
Ce crédit couvre des projets innovants de formation et des mesures
d’accompagnement pédagogique. Il s’agit notamment de financer
- les projets de formations innovantes, proches de l'emploi et/ou
ciblant des publics prioritaires (tels que celui des jeunes peu
qualifiés);
- des mesures d’accompagnement pédagogique spécifique et/ou novateur,

notamment au niveau méthodologique.

Les thématiques suivantes sont ciblées
* soutien à la formation en entreprise dont la formation en alternance
* soutien à la lutte contre l’exclusion socioprofessionnelle des
jeunes ; dispositifs d’aides à la transition vers l’emploi et la
formation.
* Soutien à la formation professionnelle innovante,
particulièrement dans les métiers techniques, ainsi qu’à
l’identification et à la validation des compétences
* soutien aux projets innovants de formation pour l’alphabétisation et
l’apprentissage des langues
soutien à l’insertion socio-professionnelle des personnes peu

qualifiées ou discriminées.

Cela permettra la création de formations sur-mesure, courtes
et innovantes pour répondre aux besoins du marché de l’emploi et aux
nouvelles attentes en terme de compétences

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit permet de prendre en charge les subventions d’impulsion
destinées aux associations susceptibles d’entrer à terme dans les
activités reconnues par le Décret du 27 avril 1995 relatif à
l’agrément des Organismes d’insertion socioprofessionnelle et au
subventionnement de leurs actions de formation.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

26.001.08.01.1211 0950 3 E
L

6
6

5
5

Justification:
Ce crédit couvre les prestations de tiers ainsi que les frais de
missions (déplacements, séjours …) des membres de l’Administration et
des personnes étrangères à l’Administration.

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Justification:
Ce crédit couvre les dépenses de promotion, de publication et de
diffusion liées à la Formation professionnelle.

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
26.001.08.03.4524 0950 4 E

L
50
50

50
50

Justification:
Cette allocation de base est destinée aux dépenses pluriannuelles
liées à la contribution de la Commission communautaire française pour
la mise en œuvre de l'évaluation et de la communication de l'objectif
« Compétitivité et Emploi » du Fonds Social Européen.

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

4
4

Justification:
Le montant 2024, identique à celui de 2023, permet de soutenir les
initiatives de formation pour appointés et salariés hors Bruxelles
Formation, notamment les indemnités liées à la promotion sociale.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.34.01.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
910
910

1 112
1 112

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.34.01.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
910
910

1 112
1 112

Justification:
Ce crédit couvre des projets innovants de formation et des mesures
d’accompagnement pédagogique. Il s’agit notamment de financer
- les projets de formations innovantes, proches de l'emploi et/ou
ciblant des publics prioritaires (tels que celui des jeunes peu
qualifiés);
- des mesures d’accompagnement pédagogique spécifique et/ou novateur,

notamment au niveau méthodologique.

Les thématiques suivantes sont ciblées
* soutien à la formation en entreprise dont la formation en alternance
* soutien à la lutte contre l’exclusion socioprofessionnelle des
jeunes ; dispositifs d’aides à la transition vers l’emploi et la
formation.
* Soutien à la formation professionnelle innovante,
particulièrement dans les métiers techniques, ainsi qu’à
l’identification et à la validation des compétences
* soutien aux projets innovants de formation pour l’alphabétisation et
l’apprentissage des langues
soutien à l’insertion socio-professionnelle des personnes peu

qualifiées ou discriminées.

Cela permettra la création de formations sur-mesure, courtes
et innovantes pour répondre aux besoins du marché de l’emploi et aux
nouvelles attentes en terme de compétences

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit permet de prendre en charge les subventions d’impulsion
destinées aux associations susceptibles d’entrer à terme dans les
activités reconnues par le Décret du 27 avril 1995 relatif à
l’agrément des Organismes d’insertion socioprofessionnelle et au
subventionnement de leurs actions de formation.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

26.001.08.01.1211 0950 3 E
L

6
6

5
5

Justification:
Ce crédit couvre les prestations de tiers ainsi que les frais de
missions (déplacements, séjours …) des membres de l’Administration et
des personnes étrangères à l’Administration.

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Justification:
Ce crédit couvre les dépenses de promotion, de publication et de
diffusion liées à la Formation professionnelle.

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
26.001.08.03.4524 0950 4 E

L
50
50

50
50

Justification:
Cette allocation de base est destinée aux dépenses pluriannuelles
liées à la contribution de la Commission communautaire française pour
la mise en œuvre de l'évaluation et de la communication de l'objectif
« Compétitivité et Emploi » du Fonds Social Européen.

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

4
4

Justification:
Le montant 2024, identique à celui de 2023, permet de soutenir les
initiatives de formation pour appointés et salariés hors Bruxelles
Formation, notamment les indemnités liées à la promotion sociale.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.34.01.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
910
910

1 112
1 112

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
8 041
8 141

8 309
8 309

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
E
L

25
25

25
25

26.001.34.04.3300 0950 FACULTATIF 3

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

-
-

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
3 E

L
31
31

31
31

26.001.34.06.3300 0950 FACULTATIF

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
103
103

103
103

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
8 041
8 141

8 309
8 309

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
E
L

25
25

25
25

26.001.34.04.3300 0950 FACULTATIF 3

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

-
-

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
3 E

L
31
31

31
31

26.001.34.06.3300 0950 FACULTATIF

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
103
103

103
103

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
8 041
8 141

8 309
8 309

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
E
L

25
25

25
25

26.001.34.04.3300 0950 FACULTATIF 3

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

-
-

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
3 E

L
31
31

31
31

26.001.34.06.3300 0950 FACULTATIF

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
103
103

103
103

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
8 041
8 141

8 309
8 309

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
E
L

25
25

25
25

26.001.34.04.3300 0950 FACULTATIF 3

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

-
-

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
3 E

L
31
31

31
31

26.001.34.06.3300 0950 FACULTATIF

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
103
103

103
103

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
8 041
8 141

8 309
8 309

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
E
L

25
25

25
25

26.001.34.04.3300 0950 FACULTATIF 3

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

-
-

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
3 E

L
31
31

31
31

26.001.34.06.3300 0950 FACULTATIF

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
103
103

103
103

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
8 041
8 141

8 309
8 309

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
E
L

25
25

25
25

26.001.34.04.3300 0950 FACULTATIF 3

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

-
-

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
3 E

L
31
31

31
31

26.001.34.06.3300 0950 FACULTATIF

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
103
103

103
103

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
4 E

L
281
224

290
232

26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
4 E

L
2 098
1 993

2 176
2 067

26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQUE

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
3 E

L
44
44

44
44

26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
7
7

7
7

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
4 E

L
281
224

290
232

26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
4 E

L
2 098
1 993

2 176
2 067

26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQUE

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
3 E

L
44
44

44
44

26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
7
7

7
7

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
4 E

L
281
224

290
232

26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
4 E

L
2 098
1 993

2 176
2 067

26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQUE

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
3 E

L
44
44

44
44

26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
7
7

7
7

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
4 E

L
281
224

290
232

26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
4 E

L
2 098
1 993

2 176
2 067

26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQUE

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
3 E

L
44
44

44
44

26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
7
7

7
7

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés

4 E
L

281
224

290
232

26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
4 E

L
2 098
1 993

2 176
2 067

26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQUE

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
3 E

L
44
44

44
44

26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
7
7

7
7

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
70
70

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTATIF 3 E

L
740
740

800
800

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
E
L

346
214

346
214

26.001.34.14.3300 0950 FACULTATIF 3

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQUE 4 E
L

155
155

155
155

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
70
70

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTATIF 3 E

L
740
740

800
800

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
E
L

346
214

346
214

26.001.34.14.3300 0950 FACULTATIF 3

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQUE 4 E
L

155
155

155
155

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
70
70

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTATIF 3 E

L
740
740

800
800

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
E
L

346
214

346
214

26.001.34.14.3300 0950 FACULTATIF 3

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQUE 4 E
L

155
155

155
155

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
70
70

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTATIF 3 E

L
740
740

800
800

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
E
L

346
214

346
214

26.001.34.14.3300 0950 FACULTATIF 3

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQUE 4 E
L

155
155

155
155

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
70
70

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTATIF 3 E

L
740
740

800
800

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
E
L

346
214

346
214

26.001.34.14.3300 0950 FACULTATIF 3

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQUE 4 E
L

155
155

155
155

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

6
6

5
5

26.001.08.01.1211 0950 3

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
4 E

L
50
50

50
50

26.001.08.03.4524 0950

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
E
L

4
4

4
4

26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.34.01.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
910
910

1 112
1 112

Justification:
Ce crédit couvre des projets innovants de formation et des mesures
d’accompagnement pédagogique. Il s’agit notamment de financer
- les projets de formations innovantes, proches de l'emploi et/ou
ciblant des publics prioritaires (tels que celui des jeunes peu
qualifiés);
- des mesures d’accompagnement pédagogique spécifique et/ou novateur,

notamment au niveau méthodologique.

Les thématiques suivantes sont ciblées
* soutien à la formation en entreprise dont la formation en alternance
* soutien à la lutte contre l’exclusion socioprofessionnelle des
jeunes ; dispositifs d’aides à la transition vers l’emploi et la
formation.
* Soutien à la formation professionnelle innovante,
particulièrement dans les métiers techniques, ainsi qu’à
l’identification et à la validation des compétences
* soutien aux projets innovants de formation pour l’alphabétisation et
l’apprentissage des langues
soutien à l’insertion socio-professionnelle des personnes peu

qualifiées ou discriminées.

Cela permettra la création de formations sur-mesure, courtes
et innovantes pour répondre aux besoins du marché de l’emploi et aux
nouvelles attentes en terme de compétences

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit permet de prendre en charge les subventions d’impulsion
destinées aux associations susceptibles d’entrer à terme dans les
activités reconnues par le Décret du 27 avril 1995 relatif à
l’agrément des Organismes d’insertion socioprofessionnelle et au
subventionnement de leurs actions de formation.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

26.001.08.01.1211 0950 3 E
L

6
6

5
5

Justification:
Ce crédit couvre les prestations de tiers ainsi que les frais de
missions (déplacements, séjours …) des membres de l’Administration et
des personnes étrangères à l’Administration.

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Justification:
Ce crédit couvre les dépenses de promotion, de publication et de
diffusion liées à la Formation professionnelle.

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
26.001.08.03.4524 0950 4 E

L
50
50

50
50

Justification:
Cette allocation de base est destinée aux dépenses pluriannuelles
liées à la contribution de la Commission communautaire française pour
la mise en œuvre de l'évaluation et de la communication de l'objectif
« Compétitivité et Emploi » du Fonds Social Européen.

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

4
4

Justification:
Le montant 2024, identique à celui de 2023, permet de soutenir les
initiatives de formation pour appointés et salariés hors Bruxelles
Formation, notamment les indemnités liées à la promotion sociale.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.34.01.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
910
910

1 112
1 112

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

6
6

5
5

26.001.08.01.1211 0950 3

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
4 E

L
50
50

50
50

26.001.08.03.4524 0950

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
E
L

4
4

4
4

26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

6
6

5
5

26.001.08.01.1211 0950 3

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
4 E

L
50
50

50
50

26.001.08.03.4524 0950

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
E
L

4
4

4
4

26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

6
6

5
5

26.001.08.01.1211 0950 3

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
4 E

L
50
50

50
50

26.001.08.03.4524 0950

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
E
L

4
4

4
4

26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

E
L

6
6

5
5

26.001.08.01.1211 0950 3

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
4 E

L
50
50

50
50

26.001.08.03.4524 0950

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
E
L

4
4

4
4

26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.34.01.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
910
910

1 112
1 112

Justification:
Ce crédit couvre des projets innovants de formation et des mesures
d’accompagnement pédagogique. Il s’agit notamment de financer
- les projets de formations innovantes, proches de l'emploi et/ou
ciblant des publics prioritaires (tels que celui des jeunes peu
qualifiés);
- des mesures d’accompagnement pédagogique spécifique et/ou novateur,

notamment au niveau méthodologique.

Les thématiques suivantes sont ciblées
* soutien à la formation en entreprise dont la formation en alternance
* soutien à la lutte contre l’exclusion socioprofessionnelle des
jeunes ; dispositifs d’aides à la transition vers l’emploi et la
formation.
* Soutien à la formation professionnelle innovante,
particulièrement dans les métiers techniques, ainsi qu’à
l’identification et à la validation des compétences
* soutien aux projets innovants de formation pour l’alphabétisation et
l’apprentissage des langues
soutien à l’insertion socio-professionnelle des personnes peu

qualifiées ou discriminées.

Cela permettra la création de formations sur-mesure, courtes
et innovantes pour répondre aux besoins du marché de l’emploi et aux
nouvelles attentes en terme de compétences

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit permet de prendre en charge les subventions d’impulsion
destinées aux associations susceptibles d’entrer à terme dans les
activités reconnues par le Décret du 27 avril 1995 relatif à
l’agrément des Organismes d’insertion socioprofessionnelle et au
subventionnement de leurs actions de formation.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

26.001.08.01.1211 0950 3 E
L

6
6

5
5

Justification:
Ce crédit couvre les prestations de tiers ainsi que les frais de
missions (déplacements, séjours …) des membres de l’Administration et
des personnes étrangères à l’Administration.

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Justification:
Ce crédit couvre les dépenses de promotion, de publication et de
diffusion liées à la Formation professionnelle.

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
26.001.08.03.4524 0950 4 E

L
50
50

50
50

Justification:
Cette allocation de base est destinée aux dépenses pluriannuelles
liées à la contribution de la Commission communautaire française pour
la mise en œuvre de l'évaluation et de la communication de l'objectif
« Compétitivité et Emploi » du Fonds Social Européen.

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

4
4

Justification:
Le montant 2024, identique à celui de 2023, permet de soutenir les
initiatives de formation pour appointés et salariés hors Bruxelles
Formation, notamment les indemnités liées à la promotion sociale.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.34.01.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
910
910

1 112
1 112

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.34.01.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
910
910

1 112
1 112

Justification:
Ce crédit couvre des projets innovants de formation et des mesures
d’accompagnement pédagogique. Il s’agit notamment de financer
- les projets de formations innovantes, proches de l'emploi et/ou
ciblant des publics prioritaires (tels que celui des jeunes peu
qualifiés);
- des mesures d’accompagnement pédagogique spécifique et/ou novateur,

notamment au niveau méthodologique.

Les thématiques suivantes sont ciblées
* soutien à la formation en entreprise dont la formation en alternance
* soutien à la lutte contre l’exclusion socioprofessionnelle des
jeunes ; dispositifs d’aides à la transition vers l’emploi et la
formation.
* Soutien à la formation professionnelle innovante,
particulièrement dans les métiers techniques, ainsi qu’à
l’identification et à la validation des compétences
* soutien aux projets innovants de formation pour l’alphabétisation et
l’apprentissage des langues
soutien à l’insertion socio-professionnelle des personnes peu

qualifiées ou discriminées.

Cela permettra la création de formations sur-mesure, courtes
et innovantes pour répondre aux besoins du marché de l’emploi et aux
nouvelles attentes en terme de compétences

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit permet de prendre en charge les subventions d’impulsion
destinées aux associations susceptibles d’entrer à terme dans les
activités reconnues par le Décret du 27 avril 1995 relatif à
l’agrément des Organismes d’insertion socioprofessionnelle et au
subventionnement de leurs actions de formation.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration

26.001.08.01.1211 0950 3 E
L

6
6

5
5

Justification:
Ce crédit couvre les prestations de tiers ainsi que les frais de
missions (déplacements, séjours …) des membres de l’Administration et
des personnes étrangères à l’Administration.

Promotion, publication, diffusion
26.001.08.02.1211 0950 3 E

L
25
25

25
25

Justification:
Ce crédit couvre les dépenses de promotion, de publication et de
diffusion liées à la Formation professionnelle.

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2021-2028
26.001.08.03.4524 0950 4 E

L
50
50

50
50

Justification:
Cette allocation de base est destinée aux dépenses pluriannuelles
liées à la contribution de la Commission communautaire française pour
la mise en œuvre de l'évaluation et de la communication de l'objectif
« Compétitivité et Emploi » du Fonds Social Européen.

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.08.04.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

4
4

Justification:
Le montant 2024, identique à celui de 2023, permet de soutenir les
initiatives de formation pour appointés et salariés hors Bruxelles
Formation, notamment les indemnités liées à la promotion sociale.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.34.01.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
910
910

1 112
1 112

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.34.02.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
8 041
8 141

8 309
8 309

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
E
L

25
25

25
25

26.001.34.04.3300 0950 FACULTATIF 3

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

-
-

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
3 E

L
31
31

31
31

26.001.34.06.3300 0950 FACULTATIF

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
103
103

103
103

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
8 041
8 141

8 309
8 309

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
E
L

25
25

25
25

26.001.34.04.3300 0950 FACULTATIF 3

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

-
-

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
3 E

L
31
31

31
31

26.001.34.06.3300 0950 FACULTATIF

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
103
103

103
103

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
8 041
8 141

8 309
8 309

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
E
L

25
25

25
25

26.001.34.04.3300 0950 FACULTATIF 3

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

-
-

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
3 E

L
31
31

31
31

26.001.34.06.3300 0950 FACULTATIF

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
103
103

103
103

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
8 041
8 141

8 309
8 309

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
E
L

25
25

25
25

26.001.34.04.3300 0950 FACULTATIF 3

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

-
-

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
3 E

L
31
31

31
31

26.001.34.06.3300 0950 FACULTATIF

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
103
103

103
103

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
8 041
8 141

8 309
8 309

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
E
L

25
25

25
25

26.001.34.04.3300 0950 FACULTATIF 3

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

-
-

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
3 E

L
31
31

31
31

26.001.34.06.3300 0950 FACULTATIF

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
103
103

103
103

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.34.03.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
8 041
8 141

8 309
8 309

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
E
L

25
25

25
25

26.001.34.04.3300 0950 FACULTATIF 3

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.34.05.1211 0950 ORGANIQUE 3 E

L
4
4

-
-

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
3 E

L
31
31

31
31

26.001.34.06.3300 0950 FACULTATIF

Subventions à la FEBISP
26.001.34.07.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
103
103

103
103

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
4 E

L
281
224

290
232

26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
4 E

L
2 098
1 993

2 176
2 067

26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQUE

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
3 E

L
44
44

44
44

26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
7
7

7
7

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
4 E

L
281
224

290
232

26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
4 E

L
2 098
1 993

2 176
2 067

26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQUE

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
3 E

L
44
44

44
44

26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
7
7

7
7

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
4 E

L
281
224

290
232

26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
4 E

L
2 098
1 993

2 176
2 067

26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQUE

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
3 E

L
44
44

44
44

26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
7
7

7
7

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
4 E

L
281
224

290
232

26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
4 E

L
2 098
1 993

2 176
2 067

26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQUE

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
3 E

L
44
44

44
44

26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
7
7

7
7

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés

4 E
L

281
224

290
232

26.001.34.08.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
4 E

L
2 098
1 993

2 176
2 067

26.001.34.09.3300 0950 ORGANIQUE

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
3 E

L
44
44

44
44

26.001.34.10.3300 0950 ORGANIQUE

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.34.11.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
7
7

7
7

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
70
70

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTATIF 3 E

L
740
740

800
800

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
E
L

346
214

346
214

26.001.34.14.3300 0950 FACULTATIF 3

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQUE 4 E
L

155
155

155
155

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
70
70

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTATIF 3 E

L
740
740

800
800

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
E
L

346
214

346
214

26.001.34.14.3300 0950 FACULTATIF 3

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQUE 4 E
L

155
155

155
155

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
70
70

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTATIF 3 E

L
740
740

800
800

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
E
L

346
214

346
214

26.001.34.14.3300 0950 FACULTATIF 3

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQUE 4 E
L

155
155

155
155

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
70
70

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTATIF 3 E

L
740
740

800
800

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
E
L

346
214

346
214

26.001.34.14.3300 0950 FACULTATIF 3

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQUE 4 E
L

155
155

155
155

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
70
70

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTATIF 3 E

L
740
740

800
800

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
E
L

346
214

346
214

26.001.34.14.3300 0950 FACULTATIF 3

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQUE 4 E
L

155
155

155
155

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
70
70

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTATIF 3 E

L
740
740

800
800

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
E
L

346
214

346
214

26.001.34.14.3300 0950 FACULTATIF 3

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQUE 4 E
L

155
155

155
155

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Contribution de la Commission Communautaire française au financement de l'agence francophone pour l'éducation et la formation tout le long de la vie
E
L

20
20

24
24

26.001.42.02.4550 0950 ORGANIQUE 4

Contribution de la CCF au service francophone des Métiers et qualifications
26.001.42.03.4550 0950 ORGANIQUE 4 E

L
73
73

73
73

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 001 E
L

13 063
12 869

13 679
13 380

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...)des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

151
151

Justification:
Les crédits permettent d’assurer les dépenses inhérentes au
fonctionnement du service SFPME pour la partie délocalisée R. Stalle
ainsi que des dépenses effectuées dans le cadre de programmes du Fonds
social européen (apprentissage et compagnonnage, orientation et
évaluation dans la formation en alternance, …).

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

65
65

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à la
promotion du dispositif de formation en alternance à Bruxelles
(campagnes de promotion, site Web, dépliants d’information, …) ainsi
que les dépenses pour des autres prestations et travaux par des tiers
(audit, actualisation des textes légaux, …).

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Cette allocation couvre les dépenses relatives à la mobilité
internationales des formateurs du SFPME dans le cadre des programmes
Erasmus+

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à Skills Belgium
26.001.34.12.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
70
70

70
70

Certifications en matière de validation des compétences
26.001.34.13.4140 0950 FACULTATIF 3 E

L
740
740

800
800

Pérennisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
E
L

346
214

346
214

26.001.34.14.3300 0950 FACULTATIF 3

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE

26.001.42.01.4550 0950 ORGANIQUE 4 E
L

155
155

155
155

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Contribution de la Commission Communautaire française au financement de l'agence francophone pour l'éducation et la formation tout le long de la vie
E
L

20
20

24
24

26.001.42.02.4550 0950 ORGANIQUE 4

Contribution de la CCF au service francophone des Métiers et qualifications
26.001.42.03.4550 0950 ORGANIQUE 4 E

L
73
73

73
73

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 001 E
L

13 063
12 869

13 679
13 380

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...)des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

151
151

Justification:
Les crédits permettent d’assurer les dépenses inhérentes au
fonctionnement du service SFPME pour la partie délocalisée R. Stalle
ainsi que des dépenses effectuées dans le cadre de programmes du Fonds
social européen (apprentissage et compagnonnage, orientation et
évaluation dans la formation en alternance, …).

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

65
65

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à la
promotion du dispositif de formation en alternance à Bruxelles
(campagnes de promotion, site Web, dépliants d’information, …) ainsi
que les dépenses pour des autres prestations et travaux par des tiers
(audit, actualisation des textes légaux, …).

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Cette allocation couvre les dépenses relatives à la mobilité
internationales des formateurs du SFPME dans le cadre des programmes
Erasmus+

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Contribution de la Commission Communautaire française au financement de l'agence francophone pour l'éducation et la formation tout le long de la vie
E
L

20
20

24
24

26.001.42.02.4550 0950 ORGANIQUE 4

Contribution de la CCF au service francophone des Métiers et qualifications
26.001.42.03.4550 0950 ORGANIQUE 4 E

L
73
73

73
73

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 001 E
L

13 063
12 869

13 679
13 380

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...)des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

151
151

Justification:
Les crédits permettent d’assurer les dépenses inhérentes au
fonctionnement du service SFPME pour la partie délocalisée R. Stalle
ainsi que des dépenses effectuées dans le cadre de programmes du Fonds
social européen (apprentissage et compagnonnage, orientation et
évaluation dans la formation en alternance, …).

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

65
65

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à la
promotion du dispositif de formation en alternance à Bruxelles
(campagnes de promotion, site Web, dépliants d’information, …) ainsi
que les dépenses pour des autres prestations et travaux par des tiers
(audit, actualisation des textes légaux, …).

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Cette allocation couvre les dépenses relatives à la mobilité
internationales des formateurs du SFPME dans le cadre des programmes
Erasmus+

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 001 E
L

13 063
12 869

13 679
13 380

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...)des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

151
151

Justification:
Les crédits permettent d’assurer les dépenses inhérentes au
fonctionnement du service SFPME pour la partie délocalisée R. Stalle
ainsi que des dépenses effectuées dans le cadre de programmes du Fonds
social européen (apprentissage et compagnonnage, orientation et
évaluation dans la formation en alternance, …).

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

65
65

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à la
promotion du dispositif de formation en alternance à Bruxelles
(campagnes de promotion, site Web, dépliants d’information, …) ainsi
que les dépenses pour des autres prestations et travaux par des tiers
(audit, actualisation des textes légaux, …).

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Cette allocation couvre les dépenses relatives à la mobilité
internationales des formateurs du SFPME dans le cadre des programmes
Erasmus+

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Totaux Programme 001 E

L
13 063
12 869

13 679
13 380

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...)des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

151
151

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

65
65

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

17
17

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 001 E
L

13 063
12 869

13 679
13 380

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...)des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

151
151

Justification:
Les crédits permettent d’assurer les dépenses inhérentes au
fonctionnement du service SFPME pour la partie délocalisée R. Stalle
ainsi que des dépenses effectuées dans le cadre de programmes du Fonds
social européen (apprentissage et compagnonnage, orientation et
évaluation dans la formation en alternance, …).

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

65
65

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à la
promotion du dispositif de formation en alternance à Bruxelles
(campagnes de promotion, site Web, dépliants d’information, …) ainsi
que les dépenses pour des autres prestations et travaux par des tiers
(audit, actualisation des textes légaux, …).

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Cette allocation couvre les dépenses relatives à la mobilité
internationales des formateurs du SFPME dans le cadre des programmes
Erasmus+

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Totaux Programme 001 E

L
13 063
12 869

13 679
13 380

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...)des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

151
151

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

65
65

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

17
17

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 001 E
L

13 063
12 869

13 679
13 380

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...)des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

151
151

Justification:
Les crédits permettent d’assurer les dépenses inhérentes au
fonctionnement du service SFPME pour la partie délocalisée R. Stalle
ainsi que des dépenses effectuées dans le cadre de programmes du Fonds
social européen (apprentissage et compagnonnage, orientation et
évaluation dans la formation en alternance, …).

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

65
65

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à la
promotion du dispositif de formation en alternance à Bruxelles
(campagnes de promotion, site Web, dépliants d’information, …) ainsi
que les dépenses pour des autres prestations et travaux par des tiers
(audit, actualisation des textes légaux, …).

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Cette allocation couvre les dépenses relatives à la mobilité
internationales des formateurs du SFPME dans le cadre des programmes
Erasmus+

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Totaux Programme 001 E

L
13 063
12 869

13 679
13 380

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...)des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

151
151

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

65
65

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

17
17

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 001 E
L

13 063
12 869

13 679
13 380

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...)des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

151
151

Justification:
Les crédits permettent d’assurer les dépenses inhérentes au
fonctionnement du service SFPME pour la partie délocalisée R. Stalle
ainsi que des dépenses effectuées dans le cadre de programmes du Fonds
social européen (apprentissage et compagnonnage, orientation et
évaluation dans la formation en alternance, …).

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

65
65

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à la
promotion du dispositif de formation en alternance à Bruxelles
(campagnes de promotion, site Web, dépliants d’information, …) ainsi
que les dépenses pour des autres prestations et travaux par des tiers
(audit, actualisation des textes légaux, …).

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Cette allocation couvre les dépenses relatives à la mobilité
internationales des formateurs du SFPME dans le cadre des programmes
Erasmus+

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Totaux Programme 001 E

L
13 063
12 869

13 679
13 380

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...)des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

151
151

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

65
65

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

17
17

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

70
70

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à
l’acquisition de mobilier et d'équipements de
bureau pour la partie délocalisée R. Stalle.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes

26.002.34.01.3300 0412 FACULTATIF 3 E
L

437
437

437
437

Justification:
Ce crédit couvre des subventions pour des actions pilotes en vue de
soutenir l’accrochage au sein de la formation PME, l'esprit
d'entreprise et la valorisation des métiers techniques et manuels.

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
590
590

-
-

Justification:
A partir de 2024, les frais pour projets pédagogiques du centre y

compris les projets européens de Centre, sont intégrés dans la
dotation du Centre.

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
11 485
11 485

12 617
12 617

Justification:
Cette allocation dote l’ASBL "Espace Formation PME " des moyens
nécessaire à son fonctionnement sur base de l’arrêté des Classes
moyennes et les petites et moyennes entreprises pour la formation de
base (des apprentis et des futurs chefs d'entreprise)
L'augmentation de 1.132.000 eur en 2024 couvre principalament
l'ndexation des salaires et assure ses coûts de fonctionnement et ses
actions de formation en alternance.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 001 E
L

13 063
12 869

13 679
13 380

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...)des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

151
151

Justification:
Les crédits permettent d’assurer les dépenses inhérentes au
fonctionnement du service SFPME pour la partie délocalisée R. Stalle
ainsi que des dépenses effectuées dans le cadre de programmes du Fonds
social européen (apprentissage et compagnonnage, orientation et
évaluation dans la formation en alternance, …).

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

65
65

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à la
promotion du dispositif de formation en alternance à Bruxelles
(campagnes de promotion, site Web, dépliants d’information, …) ainsi
que les dépenses pour des autres prestations et travaux par des tiers
(audit, actualisation des textes légaux, …).

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Cette allocation couvre les dépenses relatives à la mobilité
internationales des formateurs du SFPME dans le cadre des programmes
Erasmus+

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

70
70

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes

26.002.34.01.3300 0412 FACULTATIF 3 E
L

437
437

437
437

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
590
590

-
-

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
11 485
11 485

12 617
12 617

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

70
70

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à
l’acquisition de mobilier et d'équipements de
bureau pour la partie délocalisée R. Stalle.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes

26.002.34.01.3300 0412 FACULTATIF 3 E
L

437
437

437
437

Justification:
Ce crédit couvre des subventions pour des actions pilotes en vue de
soutenir l’accrochage au sein de la formation PME, l'esprit
d'entreprise et la valorisation des métiers techniques et manuels.

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
590
590

-
-

Justification:
A partir de 2024, les frais pour projets pédagogiques du centre y

compris les projets européens de Centre, sont intégrés dans la
dotation du Centre.

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
11 485
11 485

12 617
12 617

Justification:
Cette allocation dote l’ASBL "Espace Formation PME " des moyens
nécessaire à son fonctionnement sur base de l’arrêté des Classes
moyennes et les petites et moyennes entreprises pour la formation de
base (des apprentis et des futurs chefs d'entreprise)
L'augmentation de 1.132.000 eur en 2024 couvre principalament
l'ndexation des salaires et assure ses coûts de fonctionnement et ses
actions de formation en alternance.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 001 E
L

13 063
12 869

13 679
13 380

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...)des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

151
151

Justification:
Les crédits permettent d’assurer les dépenses inhérentes au
fonctionnement du service SFPME pour la partie délocalisée R. Stalle
ainsi que des dépenses effectuées dans le cadre de programmes du Fonds
social européen (apprentissage et compagnonnage, orientation et
évaluation dans la formation en alternance, …).

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

65
65

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à la
promotion du dispositif de formation en alternance à Bruxelles
(campagnes de promotion, site Web, dépliants d’information, …) ainsi
que les dépenses pour des autres prestations et travaux par des tiers
(audit, actualisation des textes légaux, …).

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Cette allocation couvre les dépenses relatives à la mobilité
internationales des formateurs du SFPME dans le cadre des programmes
Erasmus+

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

70
70

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes

26.002.34.01.3300 0412 FACULTATIF 3 E
L

437
437

437
437

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
590
590

-
-

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
11 485
11 485

12 617
12 617
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Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

70
70

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à
l’acquisition de mobilier et d'équipements de
bureau pour la partie délocalisée R. Stalle.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes

26.002.34.01.3300 0412 FACULTATIF 3 E
L

437
437

437
437

Justification:
Ce crédit couvre des subventions pour des actions pilotes en vue de
soutenir l’accrochage au sein de la formation PME, l'esprit
d'entreprise et la valorisation des métiers techniques et manuels.

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
590
590

-
-

Justification:
A partir de 2024, les frais pour projets pédagogiques du centre y

compris les projets européens de Centre, sont intégrés dans la
dotation du Centre.

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
11 485
11 485

12 617
12 617

Justification:
Cette allocation dote l’ASBL "Espace Formation PME " des moyens
nécessaire à son fonctionnement sur base de l’arrêté des Classes
moyennes et les petites et moyennes entreprises pour la formation de
base (des apprentis et des futurs chefs d'entreprise)
L'augmentation de 1.132.000 eur en 2024 couvre principalament
l'ndexation des salaires et assure ses coûts de fonctionnement et ses
actions de formation en alternance.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 001 E
L

13 063
12 869

13 679
13 380

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...)des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

151
151

Justification:
Les crédits permettent d’assurer les dépenses inhérentes au
fonctionnement du service SFPME pour la partie délocalisée R. Stalle
ainsi que des dépenses effectuées dans le cadre de programmes du Fonds
social européen (apprentissage et compagnonnage, orientation et
évaluation dans la formation en alternance, …).

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

65
65

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à la
promotion du dispositif de formation en alternance à Bruxelles
(campagnes de promotion, site Web, dépliants d’information, …) ainsi
que les dépenses pour des autres prestations et travaux par des tiers
(audit, actualisation des textes légaux, …).

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Cette allocation couvre les dépenses relatives à la mobilité
internationales des formateurs du SFPME dans le cadre des programmes
Erasmus+

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative
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organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5
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Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes
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437

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
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-
-

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
11 485
11 485

12 617
12 617
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Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

70
70

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à
l’acquisition de mobilier et d'équipements de
bureau pour la partie délocalisée R. Stalle.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes

26.002.34.01.3300 0412 FACULTATIF 3 E
L

437
437

437
437

Justification:
Ce crédit couvre des subventions pour des actions pilotes en vue de
soutenir l’accrochage au sein de la formation PME, l'esprit
d'entreprise et la valorisation des métiers techniques et manuels.

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.34.02.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
590
590

-
-

Justification:
A partir de 2024, les frais pour projets pédagogiques du centre y

compris les projets européens de Centre, sont intégrés dans la
dotation du Centre.

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
11 485
11 485

12 617
12 617

Justification:
Cette allocation dote l’ASBL "Espace Formation PME " des moyens
nécessaire à son fonctionnement sur base de l’arrêté des Classes
moyennes et les petites et moyennes entreprises pour la formation de
base (des apprentis et des futurs chefs d'entreprise)
L'augmentation de 1.132.000 eur en 2024 couvre principalament
l'ndexation des salaires et assure ses coûts de fonctionnement et ses
actions de formation en alternance.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 001 E
L

13 063
12 869

13 679
13 380

Programme 002: Classes moyennes

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle),prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...)des membres de l'administration et des personnes
étrangères a l'administration

26.002.08.01.1211 0412 1 E
L

151
151

151
151

Justification:
Les crédits permettent d’assurer les dépenses inhérentes au
fonctionnement du service SFPME pour la partie délocalisée R. Stalle
ainsi que des dépenses effectuées dans le cadre de programmes du Fonds
social européen (apprentissage et compagnonnage, orientation et
évaluation dans la formation en alternance, …).

Promotion et autres prestations et travaux par tiers, prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) desmembres de l'administration et des personnes étrangères a
l'administration

26.002.08.02.1211 0412 1 E
L

65
65

65
65

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à la
promotion du dispositif de formation en alternance à Bruxelles
(campagnes de promotion, site Web, dépliants d’information, …) ainsi
que les dépenses pour des autres prestations et travaux par des tiers
(audit, actualisation des textes légaux, …).

Dépenses effectuées dans le cadre de projets de mobilités, en ce compris les remboursements éventuels suite à la non consommation del'enveloppe y afférente
26.002.08.03.1211 0412 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Cette allocation couvre les dépenses relatives à la mobilité
internationales des formateurs du SFPME dans le cadre des programmes
Erasmus+

Activité 11: Investissements

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Equipements
26.002.11.01.7422 0412 1 E

L
5
5

70
70
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Justification:
Cette allocation couvre les dépenses relatives à la mobilité
internationales des formateurs du SFPME dans le cadre des programmes
Erasmus+

Activité 11: Investissements
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facultative
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Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.34.03.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
11 485
11 485

12 617
12 617

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subvention à FORMAFORM, Centre multi-partenarial de développement des compétences des professionnels de l’orientation, de la formatio n, de l’insertion socioprofessionnelle et de la
validation des compétences

26.002.34.04.3300 0412 3 E
L

530
530

548
548

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'OFFA

26.002.42.01.4140 ***** ORGANIQUE 4 E
L

151
151

156
156

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.42.02.4140 ***** ORGANIQUE 4 E

L
17
17

17
17

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

14 078
14 078

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQUE 3 E
L

55 038
55 038

56 049
56 049

Justification:
Cette allocation reprend la subvention à Bruxelles Formation pour son
fonctionnement et ses actions de formation organisées dans le cadre de
la gestion paritaire (y compris la sous-traitance avec des tiers et la
collaboration avec les secteurs professionnels).

L’augmentation de ce crédit est destinée à couvrir les
actions qui relèvent des priorités liés à la Stratégie GO4Brussels
2030 et la mise en oeuvre de son Plan d'actions , ainsi que les frais
de personnel de Bruxelles Formation (indexation des salaires,
barémisation, accord sectoriel, évolution des carrières, financement
des fonds de pensions, etc.).

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 420
2 420

2 420
2 420

Justification:
Ce crédit couvre les subventions accordées à Bruxelles Formation pour
les actions de formation menées en partenariat avec les organismes
d’insertion socioprofessionnelle (OISP) dans le cadre du décret du 17
avril 1995 ainsi qu'avec d'autres partenaires privés ou publics

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 693
2 693

2 693
2 693

Justification:
Cette subvention directe de la Région de Bruxelles-Capitale pour
mettre en œuvre des formations complémentaires dans le cadre des
secteurs prioritaires tels que définis dans la stratégie GO4 Brussels
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facultative

Fonds
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de personnel de Bruxelles Formation (indexation des salaires,
barémisation, accord sectoriel, évolution des carrières, financement
des fonds de pensions, etc.).

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 420
2 420

2 420
2 420

Justification:
Ce crédit couvre les subventions accordées à Bruxelles Formation pour
les actions de formation menées en partenariat avec les organismes
d’insertion socioprofessionnelle (OISP) dans le cadre du décret du 17
avril 1995 ainsi qu'avec d'autres partenaires privés ou publics

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 693
2 693

2 693
2 693

Justification:
Cette subvention directe de la Région de Bruxelles-Capitale pour
mettre en œuvre des formations complémentaires dans le cadre des
secteurs prioritaires tels que définis dans la stratégie GO4 Brussels

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subvention à FORMAFORM, Centre multi-partenarial de développement des compétences des professionnels de l’orientation, de la formatio n, de l’insertion socioprofessionnelle et de la
validation des compétences

26.002.34.04.3300 0412 3 E
L

530
530

548
548

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'OFFA

26.002.42.01.4140 ***** ORGANIQUE 4 E
L

151
151

156
156

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.42.02.4140 ***** ORGANIQUE 4 E

L
17
17

17
17

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

14 078
14 078

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQUE 3 E
L

55 038
55 038

56 049
56 049

Justification:
Cette allocation reprend la subvention à Bruxelles Formation pour son
fonctionnement et ses actions de formation organisées dans le cadre de
la gestion paritaire (y compris la sous-traitance avec des tiers et la
collaboration avec les secteurs professionnels).

L’augmentation de ce crédit est destinée à couvrir les
actions qui relèvent des priorités liés à la Stratégie GO4Brussels
2030 et la mise en oeuvre de son Plan d'actions , ainsi que les frais
de personnel de Bruxelles Formation (indexation des salaires,
barémisation, accord sectoriel, évolution des carrières, financement
des fonds de pensions, etc.).

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 420
2 420

2 420
2 420

Justification:
Ce crédit couvre les subventions accordées à Bruxelles Formation pour
les actions de formation menées en partenariat avec les organismes
d’insertion socioprofessionnelle (OISP) dans le cadre du décret du 17
avril 1995 ainsi qu'avec d'autres partenaires privés ou publics

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 693
2 693

2 693
2 693

Justification:
Cette subvention directe de la Région de Bruxelles-Capitale pour
mettre en œuvre des formations complémentaires dans le cadre des
secteurs prioritaires tels que définis dans la stratégie GO4 Brussels

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

14 078
14 078

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQUE 3 E
L

55 038
55 038

56 049
56 049

Justification:
Cette allocation reprend la subvention à Bruxelles Formation pour son
fonctionnement et ses actions de formation organisées dans le cadre de
la gestion paritaire (y compris la sous-traitance avec des tiers et la
collaboration avec les secteurs professionnels).

L’augmentation de ce crédit est destinée à couvrir les
actions qui relèvent des priorités liés à la Stratégie GO4Brussels
2030 et la mise en oeuvre de son Plan d'actions , ainsi que les frais
de personnel de Bruxelles Formation (indexation des salaires,
barémisation, accord sectoriel, évolution des carrières, financement
des fonds de pensions, etc.).

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 420
2 420

2 420
2 420

Justification:
Ce crédit couvre les subventions accordées à Bruxelles Formation pour
les actions de formation menées en partenariat avec les organismes
d’insertion socioprofessionnelle (OISP) dans le cadre du décret du 17
avril 1995 ainsi qu'avec d'autres partenaires privés ou publics

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 693
2 693

2 693
2 693

Justification:
Cette subvention directe de la Région de Bruxelles-Capitale pour
mettre en œuvre des formations complémentaires dans le cadre des
secteurs prioritaires tels que définis dans la stratégie GO4 Brussels

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Totaux Programme 002 E

L
13 448
13 448

14 078
14 078

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQUE 3 E
L

55 038
55 038

56 049
56 049

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 420
2 420

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 693
2 693

2 693
2 693

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

61 162
61 162

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 662
86 468

88 919
88 620

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

14 078
14 078

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQUE 3 E
L

55 038
55 038

56 049
56 049

Justification:
Cette allocation reprend la subvention à Bruxelles Formation pour son
fonctionnement et ses actions de formation organisées dans le cadre de
la gestion paritaire (y compris la sous-traitance avec des tiers et la
collaboration avec les secteurs professionnels).

L’augmentation de ce crédit est destinée à couvrir les
actions qui relèvent des priorités liés à la Stratégie GO4Brussels
2030 et la mise en oeuvre de son Plan d'actions , ainsi que les frais
de personnel de Bruxelles Formation (indexation des salaires,
barémisation, accord sectoriel, évolution des carrières, financement
des fonds de pensions, etc.).

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 420
2 420

2 420
2 420

Justification:
Ce crédit couvre les subventions accordées à Bruxelles Formation pour
les actions de formation menées en partenariat avec les organismes
d’insertion socioprofessionnelle (OISP) dans le cadre du décret du 17
avril 1995 ainsi qu'avec d'autres partenaires privés ou publics

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 693
2 693

2 693
2 693

Justification:
Cette subvention directe de la Région de Bruxelles-Capitale pour
mettre en œuvre des formations complémentaires dans le cadre des
secteurs prioritaires tels que définis dans la stratégie GO4 Brussels

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Totaux Programme 002 E

L
13 448
13 448

14 078
14 078

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQUE 3 E
L

55 038
55 038

56 049
56 049

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 420
2 420

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 693
2 693

2 693
2 693

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

61 162
61 162

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 662
86 468

88 919
88 620

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

14 078
14 078

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQUE 3 E
L

55 038
55 038

56 049
56 049

Justification:
Cette allocation reprend la subvention à Bruxelles Formation pour son
fonctionnement et ses actions de formation organisées dans le cadre de
la gestion paritaire (y compris la sous-traitance avec des tiers et la
collaboration avec les secteurs professionnels).

L’augmentation de ce crédit est destinée à couvrir les
actions qui relèvent des priorités liés à la Stratégie GO4Brussels
2030 et la mise en oeuvre de son Plan d'actions , ainsi que les frais
de personnel de Bruxelles Formation (indexation des salaires,
barémisation, accord sectoriel, évolution des carrières, financement
des fonds de pensions, etc.).

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 420
2 420

2 420
2 420

Justification:
Ce crédit couvre les subventions accordées à Bruxelles Formation pour
les actions de formation menées en partenariat avec les organismes
d’insertion socioprofessionnelle (OISP) dans le cadre du décret du 17
avril 1995 ainsi qu'avec d'autres partenaires privés ou publics

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 693
2 693

2 693
2 693

Justification:
Cette subvention directe de la Région de Bruxelles-Capitale pour
mettre en œuvre des formations complémentaires dans le cadre des
secteurs prioritaires tels que définis dans la stratégie GO4 Brussels

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Totaux Programme 002 E

L
13 448
13 448

14 078
14 078

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQUE 3 E
L

55 038
55 038

56 049
56 049

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 420
2 420

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 693
2 693

2 693
2 693

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

61 162
61 162

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 662
86 468

88 919
88 620

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 002 E
L

13 448
13 448

14 078
14 078

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQUE 3 E
L

55 038
55 038

56 049
56 049

Justification:
Cette allocation reprend la subvention à Bruxelles Formation pour son
fonctionnement et ses actions de formation organisées dans le cadre de
la gestion paritaire (y compris la sous-traitance avec des tiers et la
collaboration avec les secteurs professionnels).

L’augmentation de ce crédit est destinée à couvrir les
actions qui relèvent des priorités liés à la Stratégie GO4Brussels
2030 et la mise en oeuvre de son Plan d'actions , ainsi que les frais
de personnel de Bruxelles Formation (indexation des salaires,
barémisation, accord sectoriel, évolution des carrières, financement
des fonds de pensions, etc.).

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 420
2 420

2 420
2 420

Justification:
Ce crédit couvre les subventions accordées à Bruxelles Formation pour
les actions de formation menées en partenariat avec les organismes
d’insertion socioprofessionnelle (OISP) dans le cadre du décret du 17
avril 1995 ainsi qu'avec d'autres partenaires privés ou publics

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 693
2 693

2 693
2 693

Justification:
Cette subvention directe de la Région de Bruxelles-Capitale pour
mettre en œuvre des formations complémentaires dans le cadre des
secteurs prioritaires tels que définis dans la stratégie GO4 Brussels

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Totaux Programme 002 E

L
13 448
13 448

14 078
14 078

Programme 003: Institut bruxellois francophones pour la formation professionnelle

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire, (y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.42.01.4140 ***** ORGANIQUE 3 E
L

55 038
55 038

56 049
56 049

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés ou publics
26.003.42.02.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 420
2 420

2 420
2 420

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.42.03.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
2 693
2 693

2 693
2 693

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 003 E
L

60 151
60 151

61 162
61 162

TOTAUX MISSION 26 E
L

86 662
86 468

88 919
88 620

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

272
272

267
267

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

25 028
24 834

26 145
25 846

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

61 357
61 357

62 437
62 437

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

5
5

70
70

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

119
119

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

30
30

Totaux Programme 002 E
L

90
30

30
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

119
119

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

30
30

Totaux Programme 002 E
L

90
30

30
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

119
119

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

30
30

Totaux Programme 002 E
L

90
30

30
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

119
119

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

30
30

Totaux Programme 002 E
L

90
30

30
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)
27.007.13.01.2110 0171 1 E

L
332
332

256
256

Justification:
Crédits destinés au remboursement de la dette du batiment sis rue des
Palais 42 - partie "intérets"

Activité 14: Amortissements de la dette consolidée
Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)

27.007.14.01.9110 0172 1 E
L

1 367
1 367

1 442
1 442

Totaux Programme 007 E
L

1 699
1 699

1 698
1 698

TOTAUX MISSION 27 E
L

1 908
1 848

1 847
1 847

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

119
119

Justification:
Cette allocation est destinée au frais de fonctionnement liés à la
gestion de la dette

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

30
30

Justification:
Charges d'intérêts en fonction du compte bancaire

Totaux Programme 002 E
L

90
30

30
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)
27.007.13.01.2110 0171 1 E

L
332
332

256
256

Activité 14: Amortissements de la dette consolidée
Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)

27.007.14.01.9110 0172 1 E
L

1 367
1 367

1 442
1 442

Totaux Programme 007 E
L

1 699
1 699

1 698
1 698

TOTAUX MISSION 27 E
L

1 908
1 848

1 847
1 847

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)
27.007.13.01.2110 0171 1 E

L
332
332

256
256

Justification:
Crédits destinés au remboursement de la dette du batiment sis rue des
Palais 42 - partie "intérets"

Activité 14: Amortissements de la dette consolidée
Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)

27.007.14.01.9110 0172 1 E
L

1 367
1 367

1 442
1 442

Totaux Programme 007 E
L

1 699
1 699

1 698
1 698

TOTAUX MISSION 27 E
L

1 908
1 848

1 847
1 847

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

119
119

Justification:
Cette allocation est destinée au frais de fonctionnement liés à la
gestion de la dette

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

30
30

Justification:
Charges d'intérêts en fonction du compte bancaire

Totaux Programme 002 E
L

90
30

30
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)
27.007.13.01.2110 0171 1 E

L
332
332

256
256

Activité 14: Amortissements de la dette consolidée
Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)

27.007.14.01.9110 0172 1 E
L

1 367
1 367

1 442
1 442

Totaux Programme 007 E
L

1 699
1 699

1 698
1 698

TOTAUX MISSION 27 E
L

1 908
1 848

1 847
1 847

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

119
119

119
119

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

422
362

286
286

9.DETTE PUBLIQUE E
L

1 367
1 367

1 442
1 442

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

119
119

119
119

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

422
362

286
286

9.DETTE PUBLIQUE E
L

1 367
1 367

1 442
1 442

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 28: INFRASTRUCTURES SPORTIVES PRIVEES

Programme 009: Subsistance

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Investissements en matière d'infrastructures sportives privées (A.R.01/04/1977)

1 E
L

268
268

268
268

28.009.35.01.5210 0810

Totaux Programme 009 E
L

268
268

268
268

TOTAUX MISSION 28 E
L

268
268

268
268

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 28: INFRASTRUCTURES SPORTIVES PRIVEES

Programme 009: Subsistance

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Investissements en matière d'infrastructures sportives privées (A.R.01/04/1977)

1 E
L

268
268

268
268

28.009.35.01.5210 0810

Totaux Programme 009 E
L

268
268

268
268

TOTAUX MISSION 28 E
L

268
268

268
268

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

268
268

268
268

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

268
268

268
268

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

272
272

267
267

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

25 028
24 834

26 145
25 846

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

61 357
61 357

62 437
62 437

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

5
5

70
70

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

119
119

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

30
30

Totaux Programme 002 E
L

90
30

30
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

119
119

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

30
30

Totaux Programme 002 E
L

90
30

30
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

119
119

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

30
30

Totaux Programme 002 E
L

90
30

30
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

119
119

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

30
30

Totaux Programme 002 E
L

90
30

30
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)
27.007.13.01.2110 0171 1 E

L
332
332

256
256

Justification:
Crédits destinés au remboursement de la dette du batiment sis rue des
Palais 42 - partie "intérets"

Activité 14: Amortissements de la dette consolidée
Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)

27.007.14.01.9110 0172 1 E
L

1 367
1 367

1 442
1 442

Totaux Programme 007 E
L

1 699
1 699

1 698
1 698

TOTAUX MISSION 27 E
L

1 908
1 848

1 847
1 847

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

119
119

Justification:
Cette allocation est destinée au frais de fonctionnement liés à la
gestion de la dette

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

30
30

Justification:
Charges d'intérêts en fonction du compte bancaire

Totaux Programme 002 E
L

90
30

30
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)
27.007.13.01.2110 0171 1 E

L
332
332

256
256

Activité 14: Amortissements de la dette consolidée
Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)

27.007.14.01.9110 0172 1 E
L

1 367
1 367

1 442
1 442

Totaux Programme 007 E
L

1 699
1 699

1 698
1 698

TOTAUX MISSION 27 E
L

1 908
1 848

1 847
1 847

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)
27.007.13.01.2110 0171 1 E

L
332
332

256
256

Justification:
Crédits destinés au remboursement de la dette du batiment sis rue des
Palais 42 - partie "intérets"

Activité 14: Amortissements de la dette consolidée
Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)

27.007.14.01.9110 0172 1 E
L

1 367
1 367

1 442
1 442

Totaux Programme 007 E
L

1 699
1 699

1 698
1 698

TOTAUX MISSION 27 E
L

1 908
1 848

1 847
1 847

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 27: DETTES

Programme 001: Bâtiments scolaires

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais de fonctionnement

27.001.08.01.1211 0112 1 E
L

119
119

119
119

Justification:
Cette allocation est destinée au frais de fonctionnement liés à la
gestion de la dette

Activité 19: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises publiques et institutions publiques de crédit
Dotation à la SPABSB

27.001.19.01.2110 0171 1 E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

119
119

Programme 002: Charges financières

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Intérêts-charges financières

27.002.08.01.2160 0112 1 E
L

90
30

30
30

Justification:
Charges d'intérêts en fonction du compte bancaire

Totaux Programme 002 E
L

90
30

30
30

Programme 007: Dettes bâtiments rue des palais

Activité 13: Intérêts sur la dette

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)
27.007.13.01.2110 0171 1 E

L
332
332

256
256

Activité 14: Amortissements de la dette consolidée
Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)

27.007.14.01.9110 0172 1 E
L

1 367
1 367

1 442
1 442

Totaux Programme 007 E
L

1 699
1 699

1 698
1 698

TOTAUX MISSION 27 E
L

1 908
1 848

1 847
1 847

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

119
119

119
119

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

422
362

286
286

9.DETTE PUBLIQUE E
L

1 367
1 367

1 442
1 442

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

119
119

119
119

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

422
362

286
286

9.DETTE PUBLIQUE E
L

1 367
1 367

1 442
1 442

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 28: INFRASTRUCTURES SPORTIVES PRIVEES

Programme 009: Subsistance

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Investissements en matière d'infrastructures sportives privées (A.R.01/04/1977)

1 E
L

268
268

268
268

28.009.35.01.5210 0810

Totaux Programme 009 E
L

268
268

268
268

TOTAUX MISSION 28 E
L

268
268

268
268

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 28: INFRASTRUCTURES SPORTIVES PRIVEES

Programme 009: Subsistance

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Investissements en matière d'infrastructures sportives privées (A.R.01/04/1977)

1 E
L

268
268

268
268

28.009.35.01.5210 0810

Totaux Programme 009 E
L

268
268

268
268

TOTAUX MISSION 28 E
L

268
268

268
268

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

268
268

268
268

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

268
268

268
268

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

1 293
1 293

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

435
435

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

40
40

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

70
70

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

1 293
1 293

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

435
435

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

40
40

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

70
70

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

1 293
1 293

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

435
435

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

40
40

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

70
70

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: Complexe sportif et Hall sportif

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel

29.002.07.01.1111 0131 3 E
L

1 255
1 255

1 293
1 293

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de fonctionnement

29.002.08.01.1211 0131 1 E
L

448
448

435
435

Précompte immobilier du Complexe Sportif.
29.002.08.02.1250 0810 1 E

L
35
35

40
40

Activité 11: Investissements
Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel

29.002.11.01.7422 0810 3 E
L

30
30

70
70

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

1 838
1 838

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole

29.003.07.01.1111 0940 3 E
L

6 355
6 355

6 483
6 483

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
3 E

L
22
22

22
22

29.003.07.03.1111 0940

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

1 838
1 838

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole

29.003.07.01.1111 0940 3 E
L

6 355
6 355

6 483
6 483

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
3 E

L
22
22

22
22

29.003.07.03.1111 0940

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 002 E
L

1 768
1 768

1 838
1 838

Programme 003: Enseignement

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole

29.003.07.01.1111 0940 3 E
L

6 355
6 355

6 483
6 483

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
3 E

L
22
22

22
22

29.003.07.03.1111 0940

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
3 E

L
18 242
18 242

18 607
18 607

29.003.07.04.1111 0940

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
3 E

L
2 100
2 100

2 142
2 142

29.003.07.05.1111 0940

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTATIF 3 E
L

150
150

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
3 E

L
18 242
18 242

18 607
18 607

29.003.07.04.1111 0940

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
3 E

L
2 100
2 100

2 142
2 142

29.003.07.05.1111 0940

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTATIF 3 E
L

150
150

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
1 E

L
12 000
12 000

13 945
13 945

29.003.08.03.1211 0940

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

200
200

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

2 693
1 473

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

120
120

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
3 E

L
18 242
18 242

18 607
18 607

29.003.07.04.1111 0940

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
3 E

L
2 100
2 100

2 142
2 142

29.003.07.05.1111 0940

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTATIF 3 E
L

150
150

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole

3 E
L

18 242
18 242

18 607
18 607

29.003.07.04.1111 0940

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
3 E

L
2 100
2 100

2 142
2 142

29.003.07.05.1111 0940

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTATIF 3 E
L

150
150

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
3 E

L
18 242
18 242

18 607
18 607

29.003.07.04.1111 0940

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
3 E

L
2 100
2 100

2 142
2 142

29.003.07.05.1111 0940

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTATIF 3 E
L

150
150

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
3 E

L
18 242
18 242

18 607
18 607

29.003.07.04.1111 0940

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
3 E

L
2 100
2 100

2 142
2 142

29.003.07.05.1111 0940

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement

29.003.08.01.1211 0940 FACULTATIF 3 E
L

150
150

150
150

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.08.02.1211 0940 3 E

L
20
20

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
1 E

L
12 000
12 000

13 945
13 945

29.003.08.03.1211 0940

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

200
200

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

2 693
1 473

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

120
120

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole

1 E
L

12 000
12 000

13 945
13 945

29.003.08.03.1211 0940

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

200
200

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

2 693
1 473

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

120
120

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
1 E

L
12 000
12 000

13 945
13 945

29.003.08.03.1211 0940

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

200
200

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

2 693
1 473

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

120
120

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

de la COCOF.
Dépenses de fonctionnement informatique

29.003.08.07.1211 0940 3 E
L

-
-

600
600

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour les
dépenses de fonctionnement informatiques. Les crédits proviennent de
l'AB 29.003.08.03.1211.

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour la location
de machines et d'équipements sur différents sites. Les crédits
proviennent de l'AB 29.003.08.03.1211.

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Justification:
Ce crédit est destiné à poursuivre le renouvellement, l’acquisition ou
la remise à neuf de biens durables et de mobiliers (mobiliers
administratifs et scolaires, machines de bureaux, matériel didactique,
matériel de cuisine, matériel informatique, matériel scientifique …)
pour les établissements d'enseignement de la Cocof, les centres PMS,
le service de promotion de la santé à l'école (SPSE), le centre de
recherche LABIRIS, l’Auditorium Jacques Brel, l’internat et la
Bibliothèque francophone du CERIA.
Ce crédit inclut également l’utilisation des subventions provenant de
la Fédération Wallonie-Bruxelles et destinées au financement des
projets spécifiques des écoles. Ces dépenses sont couvertes par des
recettes qui seront enregistrées au budget des voies et moyens.
Toutefois, une participation de 20% du montant subsidiable est à
charge de la commission communautaire française.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

13 945
13 945

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement
pédagogique (achat de matières premières pour les ateliers des métiers
de bouche, les laboratoires, les plantes …), les dépenses de
fonctionnement technique (achat de matières premières pour l’entretien
des infrastructures, achat de matériaux divers, nettoyage, contrats
d’entretien et de sécurité avec des firmes privées), les dépenses de
fonctionnement administratif (énergie, téléphone, loyer), les dépenses
d’exploitation du matériel roulant, pour les établissements
d’enseignement spécial, secondaire, de promotion sociale et supérieur
artistique, ainsi que pour les établissements des 5 Centres PMS, du
PSE, de l’Auditorium Jacques Brel, de LABIRIS et de la Bibliothèque
francophone du CERIA.
Les dépenses sont en partie compensées par des subventions de la
Fédération Wallonie-Bruxelles, qui seront enregistrées au budget des
voies et moyens.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

200
200

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les honoraires, frais d'études et de
documentation en matière d'enseignement.

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

2 693
1 473

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de maintenance des
équipements et des bâtiments des établissements d'enseignement de la
COCOF, des centres PMS, du service de promotion de la santé à l'école
(SPSE), du centre de recherche LABIRIS, de l’Auditorium Jacques Brel,
de l’internat et de la Bibliothèque francophone du CERIA.

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

120
120

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

onctionnement inDépenses de f formatique
29.003.08.07.1211 0940 3 E

L
-
-

600
600

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

de la COCOF.
Dépenses de fonctionnement informatique

29.003.08.07.1211 0940 3 E
L

-
-

600
600

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour les
dépenses de fonctionnement informatiques. Les crédits proviennent de
l'AB 29.003.08.03.1211.

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour la location
de machines et d'équipements sur différents sites. Les crédits
proviennent de l'AB 29.003.08.03.1211.

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Justification:
Ce crédit est destiné à poursuivre le renouvellement, l’acquisition ou
la remise à neuf de biens durables et de mobiliers (mobiliers
administratifs et scolaires, machines de bureaux, matériel didactique,
matériel de cuisine, matériel informatique, matériel scientifique …)
pour les établissements d'enseignement de la Cocof, les centres PMS,
le service de promotion de la santé à l'école (SPSE), le centre de
recherche LABIRIS, l’Auditorium Jacques Brel, l’internat et la
Bibliothèque francophone du CERIA.
Ce crédit inclut également l’utilisation des subventions provenant de
la Fédération Wallonie-Bruxelles et destinées au financement des
projets spécifiques des écoles. Ces dépenses sont couvertes par des
recettes qui seront enregistrées au budget des voies et moyens.
Toutefois, une participation de 20% du montant subsidiable est à
charge de la commission communautaire française.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

13 945
13 945

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement
pédagogique (achat de matières premières pour les ateliers des métiers
de bouche, les laboratoires, les plantes …), les dépenses de
fonctionnement technique (achat de matières premières pour l’entretien
des infrastructures, achat de matériaux divers, nettoyage, contrats
d’entretien et de sécurité avec des firmes privées), les dépenses de
fonctionnement administratif (énergie, téléphone, loyer), les dépenses
d’exploitation du matériel roulant, pour les établissements
d’enseignement spécial, secondaire, de promotion sociale et supérieur
artistique, ainsi que pour les établissements des 5 Centres PMS, du
PSE, de l’Auditorium Jacques Brel, de LABIRIS et de la Bibliothèque
francophone du CERIA.
Les dépenses sont en partie compensées par des subventions de la
Fédération Wallonie-Bruxelles, qui seront enregistrées au budget des
voies et moyens.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

200
200

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les honoraires, frais d'études et de
documentation en matière d'enseignement.

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

2 693
1 473

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de maintenance des
équipements et des bâtiments des établissements d'enseignement de la
COCOF, des centres PMS, du service de promotion de la santé à l'école
(SPSE), du centre de recherche LABIRIS, de l’Auditorium Jacques Brel,
de l’internat et de la Bibliothèque francophone du CERIA.

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

120
120

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

onctionnement inDépenses de f formatique
29.003.08.07.1211 0940 3 E

L
-
-

600
600

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

de la COCOF.
Dépenses de fonctionnement informatique

29.003.08.07.1211 0940 3 E
L

-
-

600
600

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour les
dépenses de fonctionnement informatiques. Les crédits proviennent de
l'AB 29.003.08.03.1211.

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour la location
de machines et d'équipements sur différents sites. Les crédits
proviennent de l'AB 29.003.08.03.1211.

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Justification:
Ce crédit est destiné à poursuivre le renouvellement, l’acquisition ou
la remise à neuf de biens durables et de mobiliers (mobiliers
administratifs et scolaires, machines de bureaux, matériel didactique,
matériel de cuisine, matériel informatique, matériel scientifique …)
pour les établissements d'enseignement de la Cocof, les centres PMS,
le service de promotion de la santé à l'école (SPSE), le centre de
recherche LABIRIS, l’Auditorium Jacques Brel, l’internat et la
Bibliothèque francophone du CERIA.
Ce crédit inclut également l’utilisation des subventions provenant de
la Fédération Wallonie-Bruxelles et destinées au financement des
projets spécifiques des écoles. Ces dépenses sont couvertes par des
recettes qui seront enregistrées au budget des voies et moyens.
Toutefois, une participation de 20% du montant subsidiable est à
charge de la commission communautaire française.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

13 945
13 945

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement
pédagogique (achat de matières premières pour les ateliers des métiers
de bouche, les laboratoires, les plantes …), les dépenses de
fonctionnement technique (achat de matières premières pour l’entretien
des infrastructures, achat de matériaux divers, nettoyage, contrats
d’entretien et de sécurité avec des firmes privées), les dépenses de
fonctionnement administratif (énergie, téléphone, loyer), les dépenses
d’exploitation du matériel roulant, pour les établissements
d’enseignement spécial, secondaire, de promotion sociale et supérieur
artistique, ainsi que pour les établissements des 5 Centres PMS, du
PSE, de l’Auditorium Jacques Brel, de LABIRIS et de la Bibliothèque
francophone du CERIA.
Les dépenses sont en partie compensées par des subventions de la
Fédération Wallonie-Bruxelles, qui seront enregistrées au budget des
voies et moyens.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

200
200

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les honoraires, frais d'études et de
documentation en matière d'enseignement.

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

2 693
1 473

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de maintenance des
équipements et des bâtiments des établissements d'enseignement de la
COCOF, des centres PMS, du service de promotion de la santé à l'école
(SPSE), du centre de recherche LABIRIS, de l’Auditorium Jacques Brel,
de l’internat et de la Bibliothèque francophone du CERIA.

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

120
120

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

onctionnement inDépenses de f formatique
29.003.08.07.1211 0940 3 E

L
-
-

600
600

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

de la COCOF.
Dépenses de fonctionnement informatique

29.003.08.07.1211 0940 3 E
L

-
-

600
600

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour les
dépenses de fonctionnement informatiques. Les crédits proviennent de
l'AB 29.003.08.03.1211.

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour la location
de machines et d'équipements sur différents sites. Les crédits
proviennent de l'AB 29.003.08.03.1211.

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Justification:
Ce crédit est destiné à poursuivre le renouvellement, l’acquisition ou
la remise à neuf de biens durables et de mobiliers (mobiliers
administratifs et scolaires, machines de bureaux, matériel didactique,
matériel de cuisine, matériel informatique, matériel scientifique …)
pour les établissements d'enseignement de la Cocof, les centres PMS,
le service de promotion de la santé à l'école (SPSE), le centre de
recherche LABIRIS, l’Auditorium Jacques Brel, l’internat et la
Bibliothèque francophone du CERIA.
Ce crédit inclut également l’utilisation des subventions provenant de
la Fédération Wallonie-Bruxelles et destinées au financement des
projets spécifiques des écoles. Ces dépenses sont couvertes par des
recettes qui seront enregistrées au budget des voies et moyens.
Toutefois, une participation de 20% du montant subsidiable est à
charge de la commission communautaire française.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

13 945
13 945

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement
pédagogique (achat de matières premières pour les ateliers des métiers
de bouche, les laboratoires, les plantes …), les dépenses de
fonctionnement technique (achat de matières premières pour l’entretien
des infrastructures, achat de matériaux divers, nettoyage, contrats
d’entretien et de sécurité avec des firmes privées), les dépenses de
fonctionnement administratif (énergie, téléphone, loyer), les dépenses
d’exploitation du matériel roulant, pour les établissements
d’enseignement spécial, secondaire, de promotion sociale et supérieur
artistique, ainsi que pour les établissements des 5 Centres PMS, du
PSE, de l’Auditorium Jacques Brel, de LABIRIS et de la Bibliothèque
francophone du CERIA.
Les dépenses sont en partie compensées par des subventions de la
Fédération Wallonie-Bruxelles, qui seront enregistrées au budget des
voies et moyens.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

200
200

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les honoraires, frais d'études et de
documentation en matière d'enseignement.

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

2 693
1 473

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de maintenance des
équipements et des bâtiments des établissements d'enseignement de la
COCOF, des centres PMS, du service de promotion de la santé à l'école
(SPSE), du centre de recherche LABIRIS, de l’Auditorium Jacques Brel,
de l’internat et de la Bibliothèque francophone du CERIA.

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

120
120

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

onctionnement inDépenses de f formatique
29.003.08.07.1211 0940 3 E

L
-
-

600
600

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

de la COCOF.
Dépenses de fonctionnement informatique

29.003.08.07.1211 0940 3 E
L

-
-

600
600

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour les
dépenses de fonctionnement informatiques. Les crédits proviennent de
l'AB 29.003.08.03.1211.

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour la location
de machines et d'équipements sur différents sites. Les crédits
proviennent de l'AB 29.003.08.03.1211.

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Justification:
Ce crédit est destiné à poursuivre le renouvellement, l’acquisition ou
la remise à neuf de biens durables et de mobiliers (mobiliers
administratifs et scolaires, machines de bureaux, matériel didactique,
matériel de cuisine, matériel informatique, matériel scientifique …)
pour les établissements d'enseignement de la Cocof, les centres PMS,
le service de promotion de la santé à l'école (SPSE), le centre de
recherche LABIRIS, l’Auditorium Jacques Brel, l’internat et la
Bibliothèque francophone du CERIA.
Ce crédit inclut également l’utilisation des subventions provenant de
la Fédération Wallonie-Bruxelles et destinées au financement des
projets spécifiques des écoles. Ces dépenses sont couvertes par des
recettes qui seront enregistrées au budget des voies et moyens.
Toutefois, une participation de 20% du montant subsidiable est à
charge de la commission communautaire française.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

13 945
13 945

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement
pédagogique (achat de matières premières pour les ateliers des métiers
de bouche, les laboratoires, les plantes …), les dépenses de
fonctionnement technique (achat de matières premières pour l’entretien
des infrastructures, achat de matériaux divers, nettoyage, contrats
d’entretien et de sécurité avec des firmes privées), les dépenses de
fonctionnement administratif (énergie, téléphone, loyer), les dépenses
d’exploitation du matériel roulant, pour les établissements
d’enseignement spécial, secondaire, de promotion sociale et supérieur
artistique, ainsi que pour les établissements des 5 Centres PMS, du
PSE, de l’Auditorium Jacques Brel, de LABIRIS et de la Bibliothèque
francophone du CERIA.
Les dépenses sont en partie compensées par des subventions de la
Fédération Wallonie-Bruxelles, qui seront enregistrées au budget des
voies et moyens.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

200
200

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les honoraires, frais d'études et de
documentation en matière d'enseignement.

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

2 693
1 473

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de maintenance des
équipements et des bâtiments des établissements d'enseignement de la
COCOF, des centres PMS, du service de promotion de la santé à l'école
(SPSE), du centre de recherche LABIRIS, de l’Auditorium Jacques Brel,
de l’internat et de la Bibliothèque francophone du CERIA.

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

120
120

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

onctionnement inDépenses de f formatique
29.003.08.07.1211 0940 3 E

L
-
-

600
600

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

de la COCOF.
Dépenses de fonctionnement informatique

29.003.08.07.1211 0940 3 E
L

-
-

600
600

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour les
dépenses de fonctionnement informatiques. Les crédits proviennent de
l'AB 29.003.08.03.1211.

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour la location
de machines et d'équipements sur différents sites. Les crédits
proviennent de l'AB 29.003.08.03.1211.

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Justification:
Ce crédit est destiné à poursuivre le renouvellement, l’acquisition ou
la remise à neuf de biens durables et de mobiliers (mobiliers
administratifs et scolaires, machines de bureaux, matériel didactique,
matériel de cuisine, matériel informatique, matériel scientifique …)
pour les établissements d'enseignement de la Cocof, les centres PMS,
le service de promotion de la santé à l'école (SPSE), le centre de
recherche LABIRIS, l’Auditorium Jacques Brel, l’internat et la
Bibliothèque francophone du CERIA.
Ce crédit inclut également l’utilisation des subventions provenant de
la Fédération Wallonie-Bruxelles et destinées au financement des
projets spécifiques des écoles. Ces dépenses sont couvertes par des
recettes qui seront enregistrées au budget des voies et moyens.
Toutefois, une participation de 20% du montant subsidiable est à
charge de la commission communautaire française.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

13 945
13 945

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement
pédagogique (achat de matières premières pour les ateliers des métiers
de bouche, les laboratoires, les plantes …), les dépenses de
fonctionnement technique (achat de matières premières pour l’entretien
des infrastructures, achat de matériaux divers, nettoyage, contrats
d’entretien et de sécurité avec des firmes privées), les dépenses de
fonctionnement administratif (énergie, téléphone, loyer), les dépenses
d’exploitation du matériel roulant, pour les établissements
d’enseignement spécial, secondaire, de promotion sociale et supérieur
artistique, ainsi que pour les établissements des 5 Centres PMS, du
PSE, de l’Auditorium Jacques Brel, de LABIRIS et de la Bibliothèque
francophone du CERIA.
Les dépenses sont en partie compensées par des subventions de la
Fédération Wallonie-Bruxelles, qui seront enregistrées au budget des
voies et moyens.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

200
200

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les honoraires, frais d'études et de
documentation en matière d'enseignement.

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

2 693
1 473

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de maintenance des
équipements et des bâtiments des établissements d'enseignement de la
COCOF, des centres PMS, du service de promotion de la santé à l'école
(SPSE), du centre de recherche LABIRIS, de l’Auditorium Jacques Brel,
de l’internat et de la Bibliothèque francophone du CERIA.

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

120
120

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

onctionnement inDépenses de f formatique
29.003.08.07.1211 0940 3 E

L
-
-

600
600

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
1 E

L
10
10

10
10

29.003.11.03.7422 0940

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
1 E

L
-
-

60
60

29.003.11.04.7422 0940

Achats de biens durables informatiques pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute Ecole
E
L

-
-

900
900

29.003.11.05.7422 0940 1

Contrat leasing enseignement
29.003.11.06.0400 0940 1 E

L
-
-

13
13

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
1 E

L
10
10

10
10

29.003.11.03.7422 0940

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
1 E

L
-
-

60
60

29.003.11.04.7422 0940

Achats de biens durables informatiques pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute Ecole
E
L

-
-

900
900

29.003.11.05.7422 0940 1

Contrat leasing enseignement
29.003.11.06.0400 0940 1 E

L
-
-

13
13

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
1 E

L
10
10

10
10

29.003.11.03.7422 0940

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
1 E

L
-
-

60
60

29.003.11.04.7422 0940

Achats de biens durables informatiques pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute Ecole
E
L

-
-

900
900

29.003.11.05.7422 0940 1

Contrat leasing enseignement
29.003.11.06.0400 0940 1 E

L
-
-

13
13

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
1 E

L
10
10

10
10

29.003.11.03.7422 0940

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
1 E

L
-
-

60
60

29.003.11.04.7422 0940

Achats de biens durables informatiques pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute Ecole
E
L

-
-

900
900

29.003.11.05.7422 0940 1

Contrat leasing enseignement
29.003.11.06.0400 0940 1 E

L
-
-

13
13

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
1 E

L
10
10

10
10

29.003.11.03.7422 0940

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
1 E

L
-
-

60
60

29.003.11.04.7422 0940

Achats de biens durables informatiques pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute Ecole
E
L

-
-

900
900

29.003.11.05.7422 0940 1

Contrat leasing enseignement
29.003.11.06.0400 0940 1 E

L
-
-

13
13

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
1 E

L
10
10

10
10

29.003.11.03.7422 0940

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
1 E

L
-
-

60
60

29.003.11.04.7422 0940

Achats de biens durables informatiques pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute Ecole
E
L

-
-

900
900

29.003.11.05.7422 0940 1

Contrat leasing enseignement
29.003.11.06.0400 0940 1 E

L
-
-

13
13

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

50 781
50 311

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

52 619
52 149

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

50 781
50 311

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

52 619
52 149

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

50 781
50 311

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

52 619
52 149

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

50 781
50 311

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

52 619
52 149

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

50 781
50 311

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

52 619
52 149

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

-
-

13
13

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

45 662
43 662

48 757
47 537

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

400
400

400
400

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

736
736

736
736

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

3 801
3 051

2 713
3 463

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 001: Politique générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Tableaux de bord

30.001.08.01.1211 0112 4 E
L

5
5

-
-

Promotion, publication et diffusion
30.001.08.02.1211 0112 3 E

L
20
20

20
20

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
2 E

L
20
20

20
20

30.001.08.03.1211 0112

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.08.04.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
3 E

L
15
15

15
15

30.001.08.05.1211 0112

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de politique générale et transition social-écologique

30.001.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

500
500

500
500

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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de la COCOF.
Dépenses de fonctionnement informatique

29.003.08.07.1211 0940 3 E
L

-
-

600
600

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour les
dépenses de fonctionnement informatiques. Les crédits proviennent de
l'AB 29.003.08.03.1211.

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour la location
de machines et d'équipements sur différents sites. Les crédits
proviennent de l'AB 29.003.08.03.1211.

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Justification:
Ce crédit est destiné à poursuivre le renouvellement, l’acquisition ou
la remise à neuf de biens durables et de mobiliers (mobiliers
administratifs et scolaires, machines de bureaux, matériel didactique,
matériel de cuisine, matériel informatique, matériel scientifique …)
pour les établissements d'enseignement de la Cocof, les centres PMS,
le service de promotion de la santé à l'école (SPSE), le centre de
recherche LABIRIS, l’Auditorium Jacques Brel, l’internat et la
Bibliothèque francophone du CERIA.
Ce crédit inclut également l’utilisation des subventions provenant de
la Fédération Wallonie-Bruxelles et destinées au financement des
projets spécifiques des écoles. Ces dépenses sont couvertes par des
recettes qui seront enregistrées au budget des voies et moyens.
Toutefois, une participation de 20% du montant subsidiable est à
charge de la commission communautaire française.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

13 945
13 945

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement
pédagogique (achat de matières premières pour les ateliers des métiers
de bouche, les laboratoires, les plantes …), les dépenses de
fonctionnement technique (achat de matières premières pour l’entretien
des infrastructures, achat de matériaux divers, nettoyage, contrats
d’entretien et de sécurité avec des firmes privées), les dépenses de
fonctionnement administratif (énergie, téléphone, loyer), les dépenses
d’exploitation du matériel roulant, pour les établissements
d’enseignement spécial, secondaire, de promotion sociale et supérieur
artistique, ainsi que pour les établissements des 5 Centres PMS, du
PSE, de l’Auditorium Jacques Brel, de LABIRIS et de la Bibliothèque
francophone du CERIA.
Les dépenses sont en partie compensées par des subventions de la
Fédération Wallonie-Bruxelles, qui seront enregistrées au budget des
voies et moyens.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

200
200

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les honoraires, frais d'études et de
documentation en matière d'enseignement.

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

2 693
1 473

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de maintenance des
équipements et des bâtiments des établissements d'enseignement de la
COCOF, des centres PMS, du service de promotion de la santé à l'école
(SPSE), du centre de recherche LABIRIS, de l’Auditorium Jacques Brel,
de l’internat et de la Bibliothèque francophone du CERIA.

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

120
120

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

onctionnement inDépenses de f formatique
29.003.08.07.1211 0940 3 E

L
-
-

600
600

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

de la COCOF.
Dépenses de fonctionnement informatique

29.003.08.07.1211 0940 3 E
L

-
-

600
600

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour les
dépenses de fonctionnement informatiques. Les crédits proviennent de
l'AB 29.003.08.03.1211.

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour la location
de machines et d'équipements sur différents sites. Les crédits
proviennent de l'AB 29.003.08.03.1211.

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Justification:
Ce crédit est destiné à poursuivre le renouvellement, l’acquisition ou
la remise à neuf de biens durables et de mobiliers (mobiliers
administratifs et scolaires, machines de bureaux, matériel didactique,
matériel de cuisine, matériel informatique, matériel scientifique …)
pour les établissements d'enseignement de la Cocof, les centres PMS,
le service de promotion de la santé à l'école (SPSE), le centre de
recherche LABIRIS, l’Auditorium Jacques Brel, l’internat et la
Bibliothèque francophone du CERIA.
Ce crédit inclut également l’utilisation des subventions provenant de
la Fédération Wallonie-Bruxelles et destinées au financement des
projets spécifiques des écoles. Ces dépenses sont couvertes par des
recettes qui seront enregistrées au budget des voies et moyens.
Toutefois, une participation de 20% du montant subsidiable est à
charge de la commission communautaire française.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

13 945
13 945

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement
pédagogique (achat de matières premières pour les ateliers des métiers
de bouche, les laboratoires, les plantes …), les dépenses de
fonctionnement technique (achat de matières premières pour l’entretien
des infrastructures, achat de matériaux divers, nettoyage, contrats
d’entretien et de sécurité avec des firmes privées), les dépenses de
fonctionnement administratif (énergie, téléphone, loyer), les dépenses
d’exploitation du matériel roulant, pour les établissements
d’enseignement spécial, secondaire, de promotion sociale et supérieur
artistique, ainsi que pour les établissements des 5 Centres PMS, du
PSE, de l’Auditorium Jacques Brel, de LABIRIS et de la Bibliothèque
francophone du CERIA.
Les dépenses sont en partie compensées par des subventions de la
Fédération Wallonie-Bruxelles, qui seront enregistrées au budget des
voies et moyens.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

200
200

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les honoraires, frais d'études et de
documentation en matière d'enseignement.

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

2 693
1 473

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de maintenance des
équipements et des bâtiments des établissements d'enseignement de la
COCOF, des centres PMS, du service de promotion de la santé à l'école
(SPSE), du centre de recherche LABIRIS, de l’Auditorium Jacques Brel,
de l’internat et de la Bibliothèque francophone du CERIA.

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

120
120

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

onctionnement inDépenses de f formatique
29.003.08.07.1211 0940 3 E

L
-
-

600
600

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

de la COCOF.
Dépenses de fonctionnement informatique

29.003.08.07.1211 0940 3 E
L

-
-

600
600

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour les
dépenses de fonctionnement informatiques. Les crédits proviennent de
l'AB 29.003.08.03.1211.

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Justification:
Cette nouvelle allocation de base prévoit les crédits pour la location
de machines et d'équipements sur différents sites. Les crédits
proviennent de l'AB 29.003.08.03.1211.

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Justification:
Ce crédit est destiné à poursuivre le renouvellement, l’acquisition ou
la remise à neuf de biens durables et de mobiliers (mobiliers
administratifs et scolaires, machines de bureaux, matériel didactique,
matériel de cuisine, matériel informatique, matériel scientifique …)
pour les établissements d'enseignement de la Cocof, les centres PMS,
le service de promotion de la santé à l'école (SPSE), le centre de
recherche LABIRIS, l’Auditorium Jacques Brel, l’internat et la
Bibliothèque francophone du CERIA.
Ce crédit inclut également l’utilisation des subventions provenant de
la Fédération Wallonie-Bruxelles et destinées au financement des
projets spécifiques des écoles. Ces dépenses sont couvertes par des
recettes qui seront enregistrées au budget des voies et moyens.
Toutefois, une participation de 20% du montant subsidiable est à
charge de la commission communautaire française.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.08.03.1211 0940 1 E

L
12 000
12 000

13 945
13 945

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement
pédagogique (achat de matières premières pour les ateliers des métiers
de bouche, les laboratoires, les plantes …), les dépenses de
fonctionnement technique (achat de matières premières pour l’entretien
des infrastructures, achat de matériaux divers, nettoyage, contrats
d’entretien et de sécurité avec des firmes privées), les dépenses de
fonctionnement administratif (énergie, téléphone, loyer), les dépenses
d’exploitation du matériel roulant, pour les établissements
d’enseignement spécial, secondaire, de promotion sociale et supérieur
artistique, ainsi que pour les établissements des 5 Centres PMS, du
PSE, de l’Auditorium Jacques Brel, de LABIRIS et de la Bibliothèque
francophone du CERIA.
Les dépenses sont en partie compensées par des subventions de la
Fédération Wallonie-Bruxelles, qui seront enregistrées au budget des
voies et moyens.

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.08.04.1211 0940 3 E

L
200
200

200
200

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les honoraires, frais d'études et de
documentation en matière d'enseignement.

frais de maintenance des bâtiments scolaires et assimilé.
29.003.08.05.1211 0940 3 E

L
3 000
1 000

2 693
1 473

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de maintenance des
équipements et des bâtiments des établissements d'enseignement de la
COCOF, des centres PMS, du service de promotion de la santé à l'école
(SPSE), du centre de recherche LABIRIS, de l’Auditorium Jacques Brel,
de l’internat et de la Bibliothèque francophone du CERIA.

Initiatives et soutien aux élèves précarisés
29.003.08.06.1211 0940 3 E

L
120
120

120
120

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

onctionnement inDépenses de f formatique
29.003.08.07.1211 0940 3 E

L
-
-

600
600

Dépenses de fonctionnement - Contrats de location
29.003.08.08.1211 0940 3 E

L
-
-

105
105

Activité 11: Investissements
Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole

29.003.11.01.7422 0940 1 E
L

3 560
2 810

1 472
2 222

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
1 E

L
10
10

10
10

29.003.11.03.7422 0940

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
1 E

L
-
-

60
60

29.003.11.04.7422 0940

Achats de biens durables informatiques pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute Ecole
E
L

-
-

900
900

29.003.11.05.7422 0940 1

Contrat leasing enseignement
29.003.11.06.0400 0940 1 E

L
-
-

13
13

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
1 E

L
10
10

10
10

29.003.11.03.7422 0940

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
1 E

L
-
-

60
60

29.003.11.04.7422 0940

Achats de biens durables informatiques pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute Ecole
E
L

-
-

900
900

29.003.11.05.7422 0940 1

Contrat leasing enseignement
29.003.11.06.0400 0940 1 E

L
-
-

13
13

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
1 E

L
10
10

10
10

29.003.11.03.7422 0940

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
1 E

L
-
-

60
60

29.003.11.04.7422 0940

Achats de biens durables informatiques pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute Ecole
E
L

-
-

900
900

29.003.11.05.7422 0940 1

Contrat leasing enseignement
29.003.11.06.0400 0940 1 E

L
-
-

13
13

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
1 E

L
10
10

10
10

29.003.11.03.7422 0940

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
1 E

L
-
-

60
60

29.003.11.04.7422 0940

Achats de biens durables informatiques pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute Ecole
E
L

-
-

900
900

29.003.11.05.7422 0940 1

Contrat leasing enseignement
29.003.11.06.0400 0940 1 E

L
-
-

13
13

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
1 E

L
10
10

10
10

29.003.11.03.7422 0940

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
1 E

L
-
-

60
60

29.003.11.04.7422 0940

Achats de biens durables informatiques pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute Ecole
E
L

-
-

900
900

29.003.11.05.7422 0940 1

Contrat leasing enseignement
29.003.11.06.0400 0940 1 E

L
-
-

13
13

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.11.02.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
1 E

L
10
10

10
10

29.003.11.03.7422 0940

Dépenses patrimoniales pour les bâtiments scolaires et assimilé.
1 E

L
-
-

60
60

29.003.11.04.7422 0940

Achats de biens durables informatiques pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute Ecole
E
L

-
-

900
900

29.003.11.05.7422 0940 1

Contrat leasing enseignement
29.003.11.06.0400 0940 1 E

L
-
-

13
13

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

50 781
50 311

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

52 619
52 149

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

50 781
50 311

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

52 619
52 149

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

50 781
50 311

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

52 619
52 149

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

50 781
50 311

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

52 619
52 149

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

l’alimentation.

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux Programme 003 E
L

48 831
46 081

50 781
50 311

TOTAUX MISSION 29 E
L

50 599
47 849

52 619
52 149

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

-
-

13
13

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

45 662
43 662

48 757
47 537

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

400
400

400
400

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

736
736

736
736

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

3 801
3 051

2 713
3 463

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 001: Politique générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Tableaux de bord

30.001.08.01.1211 0112 4 E
L

5
5

-
-

Promotion, publication et diffusion
30.001.08.02.1211 0112 3 E

L
20
20

20
20

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
2 E

L
20
20

20
20

30.001.08.03.1211 0112

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.08.04.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
3 E

L
15
15

15
15

30.001.08.05.1211 0112

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de politique générale et transition social-écologique

30.001.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

500
500

500
500

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 001: Politique générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Tableaux de bord

30.001.08.01.1211 0112 4 E
L

5
5

-
-

Promotion, publication et diffusion
30.001.08.02.1211 0112 3 E

L
20
20

20
20

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
2 E

L
20
20

20
20

30.001.08.03.1211 0112

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.08.04.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
3 E

L
15
15

15
15

30.001.08.05.1211 0112

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de politique générale et transition social-écologique

30.001.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

500
500

500
500

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

compétences de la Commissions communautaire française, contribuent :

•A mieux informer les citoyens et les associations bruxelloises
des enjeux de Bruxelles.

•A favoriser le dialogue entre les associations bruxelloises.

•A prôner la transition sociale-écologique à Bruxelles en général
et dans le fonctionnement quotidien des associations bruxelloises en
particulier.

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.34.02.3300 0112 FACULTATIF 2 E

L
190
190

100
100

Justification:
cette AB vise à soutenir des projets en égalité des genres , des
chances, de lutte contre les dicsciminations et de promotion de la
diversité.

Contributions financières aux Organismes publics en charge de la promotion de l’égalité
30.001.34.03.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

90
90

Justification:
Cet article est destiné à soutenir les asbl suivantes :
UNIA - l'intervention dans les frais du Centre, conformément au
protocole de collaboration entre la Commission Communautaire Française
et le Centre
IEFH - l'intervention dans les frais de l'Institut, conformément au
protocole de collaboration conclu le 1er mars 2018 entre la Commission
Communautaire Française et l'Institut

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.34.04.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
74
74

90
90

Justification:
Cet article est destiné à couvrir la gestion par les asbl et fonds
sociaux paritaires (Fonds BEC et Réduire et Compenser) du volet
"embauche compensatoire" issus des accords du non-marchand.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 001: Politique générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Tableaux de bord

30.001.08.01.1211 0112 4 E
L

5
5

-
-

Promotion, publication et diffusion
30.001.08.02.1211 0112 3 E

L
20
20

20
20

Justification:
Allocation destinée à la Promotion, publication et diffusion des
actions de politiques générales

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.08.03.1211 0112 2 E

L
20
20

20
20

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir des dépenses de promotion,
publications, études dans le domaine de l'égalité des chances.

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.08.04.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.08.05.1211 0112 3 E

L
15
15

15
15

Justification:
Ces crédits sont destinés à couvrir les frais de Déplacement à
l'étranger pour missions de politique générale

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de politique générale et transition social-écologique

30.001.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

500
500

500
500

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.34.02.3300 0112 FACULTATIF 2 E

L
190
190

100
100

Contributions financières aux Organismes publics en charge de la promotion de l’égalité
30.001.34.03.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

90
90

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.34.04.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
74
74

90
90

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 001: Politique générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Tableaux de bord

30.001.08.01.1211 0112 4 E
L

5
5

-
-

Promotion, publication et diffusion
30.001.08.02.1211 0112 3 E

L
20
20

20
20

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
2 E

L
20
20

20
20

30.001.08.03.1211 0112

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.08.04.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
3 E

L
15
15

15
15

30.001.08.05.1211 0112

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de politique générale et transition social-écologique

30.001.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

500
500

500
500

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 001: Politique générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Tableaux de bord

30.001.08.01.1211 0112 4 E
L

5
5

-
-

Promotion, publication et diffusion
30.001.08.02.1211 0112 3 E

L
20
20

20
20

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
2 E

L
20
20

20
20

30.001.08.03.1211 0112

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.08.04.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
3 E

L
15
15

15
15

30.001.08.05.1211 0112

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de politique générale et transition social-écologique

30.001.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

500
500

500
500

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 001: Politique générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Tableaux de bord

30.001.08.01.1211 0112 4 E
L

5
5

-
-

Promotion, publication et diffusion
30.001.08.02.1211 0112 3 E

L
20
20

20
20

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
2 E

L
20
20

20
20

30.001.08.03.1211 0112

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.08.04.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
3 E

L
15
15

15
15

30.001.08.05.1211 0112

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de politique générale et transition social-écologique

30.001.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

500
500

500
500

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

compétences de la Commissions communautaire française, contribuent :

•A mieux informer les citoyens et les associations bruxelloises
des enjeux de Bruxelles.

•A favoriser le dialogue entre les associations bruxelloises.

•A prôner la transition sociale-écologique à Bruxelles en général
et dans le fonctionnement quotidien des associations bruxelloises en
particulier.

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.34.02.3300 0112 FACULTATIF 2 E

L
190
190

100
100

Justification:
cette AB vise à soutenir des projets en égalité des genres , des
chances, de lutte contre les dicsciminations et de promotion de la
diversité.

Contributions financières aux Organismes publics en charge de la promotion de l’égalité
30.001.34.03.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

90
90

Justification:
Cet article est destiné à soutenir les asbl suivantes :
UNIA - l'intervention dans les frais du Centre, conformément au
protocole de collaboration entre la Commission Communautaire Française
et le Centre
IEFH - l'intervention dans les frais de l'Institut, conformément au
protocole de collaboration conclu le 1er mars 2018 entre la Commission
Communautaire Française et l'Institut

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.34.04.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
74
74

90
90

Justification:
Cet article est destiné à couvrir la gestion par les asbl et fonds
sociaux paritaires (Fonds BEC et Réduire et Compenser) du volet
"embauche compensatoire" issus des accords du non-marchand.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 001: Politique générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Tableaux de bord

30.001.08.01.1211 0112 4 E
L

5
5

-
-

Promotion, publication et diffusion
30.001.08.02.1211 0112 3 E

L
20
20

20
20

Justification:
Allocation destinée à la Promotion, publication et diffusion des
actions de politiques générales

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.08.03.1211 0112 2 E

L
20
20

20
20

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir des dépenses de promotion,
publications, études dans le domaine de l'égalité des chances.

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.08.04.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.08.05.1211 0112 3 E

L
15
15

15
15

Justification:
Ces crédits sont destinés à couvrir les frais de Déplacement à
l'étranger pour missions de politique générale

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de politique générale et transition social-écologique

30.001.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

500
500

500
500

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.34.02.3300 0112 FACULTATIF 2 E

L
190
190

100
100

Contributions financières aux Organismes publics en charge de la promotion de l’égalité
30.001.34.03.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

90
90

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.34.04.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
74
74

90
90

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

compétences de la Commissions communautaire française, contribuent :

•A mieux informer les citoyens et les associations bruxelloises
des enjeux de Bruxelles.

•A favoriser le dialogue entre les associations bruxelloises.

•A prôner la transition sociale-écologique à Bruxelles en général
et dans le fonctionnement quotidien des associations bruxelloises en
particulier.

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.34.02.3300 0112 FACULTATIF 2 E

L
190
190

100
100

Justification:
cette AB vise à soutenir des projets en égalité des genres , des
chances, de lutte contre les dicsciminations et de promotion de la
diversité.

Contributions financières aux Organismes publics en charge de la promotion de l’égalité
30.001.34.03.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

90
90

Justification:
Cet article est destiné à soutenir les asbl suivantes :
UNIA - l'intervention dans les frais du Centre, conformément au
protocole de collaboration entre la Commission Communautaire Française
et le Centre
IEFH - l'intervention dans les frais de l'Institut, conformément au
protocole de collaboration conclu le 1er mars 2018 entre la Commission
Communautaire Française et l'Institut

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.34.04.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
74
74

90
90

Justification:
Cet article est destiné à couvrir la gestion par les asbl et fonds
sociaux paritaires (Fonds BEC et Réduire et Compenser) du volet
"embauche compensatoire" issus des accords du non-marchand.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 001: Politique générale

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Tableaux de bord

30.001.08.01.1211 0112 4 E
L

5
5

-
-

Promotion, publication et diffusion
30.001.08.02.1211 0112 3 E

L
20
20

20
20

Justification:
Allocation destinée à la Promotion, publication et diffusion des
actions de politiques générales

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.08.03.1211 0112 2 E

L
20
20

20
20

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir des dépenses de promotion,
publications, études dans le domaine de l'égalité des chances.

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.08.04.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.08.05.1211 0112 3 E

L
15
15

15
15

Justification:
Ces crédits sont destinés à couvrir les frais de Déplacement à
l'étranger pour missions de politique générale

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de politique générale et transition social-écologique

30.001.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

500
500

500
500

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.34.02.3300 0112 FACULTATIF 2 E

L
190
190

100
100

Contributions financières aux Organismes publics en charge de la promotion de l’égalité
30.001.34.03.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

90
90

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.34.04.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
74
74

90
90

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand ACS
30.001.34.05.3300 0112 3 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.34.06.3300 0112 3 E

L
6 825
6 621

7 050
7 050

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.34.07.3300 0112 3 E

L
450
450

536
536

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand ACS
30.001.34.05.3300 0112 3 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.34.06.3300 0112 3 E

L
6 825
6 621

7 050
7 050

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.34.07.3300 0112 3 E

L
450
450

536
536

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand ACS
30.001.34.05.3300 0112 3 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.34.06.3300 0112 3 E

L
6 825
6 621

7 050
7 050

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.34.07.3300 0112 3 E

L
450
450

536
536

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand ACS
30.001.34.05.3300 0112 3 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.34.06.3300 0112 3 E

L
6 825
6 621

7 050
7 050

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.34.07.3300 0112 3 E

L
450
450

536
536

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand ACS
30.001.34.05.3300 0112 3 E

L
1 000
1 000

1 000
1 000

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.34.06.3300 0112 3 E

L
6 825
6 621

7 050
7 050

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.34.07.3300 0112 3 E

L
450
450

536
536

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand primes syndicales
30.001.34.08.3300 0112 3 E

L
230
230

230
230

Projets innovants
30.001.34.09.3300 0112 3 E

L
50
50

50
50

Provision pour accord non marchand
30.001.34.10.3300 0112 3 E

L
3 620
3 620

3 620
3 620

Subvention à l'ASBL IFIC
30.001.34.11.3300 0112 3 E

L
-
-

150
150

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand primes syndicales
30.001.34.08.3300 0112 3 E

L
230
230

230
230

Projets innovants
30.001.34.09.3300 0112 3 E

L
50
50

50
50

Provision pour accord non marchand
30.001.34.10.3300 0112 3 E

L
3 620
3 620

3 620
3 620

Subvention à l'ASBL IFIC
30.001.34.11.3300 0112 3 E

L
-
-

150
150

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand primes syndicales
30.001.34.08.3300 0112 3 E

L
230
230

230
230

Projets innovants
30.001.34.09.3300 0112 3 E

L
50
50

50
50

Provision pour accord non marchand
30.001.34.10.3300 0112 3 E

L
3 620
3 620

3 620
3 620

Subvention à l'ASBL IFIC
30.001.34.11.3300 0112 3 E

L
-
-

150
150

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand primes syndicales
30.001.34.08.3300 0112 3 E

L
230
230

230
230

Projets innovants
30.001.34.09.3300 0112 3 E

L
50
50

50
50

Provision pour accord non marchand
30.001.34.10.3300 0112 3 E

L
3 620
3 620

3 620
3 620

Subvention à l'ASBL IFIC
30.001.34.11.3300 0112 3 E

L
-
-

150
150

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand primes syndicales
30.001.34.08.3300 0112 3 E

L
230
230

230
230

Projets innovants
30.001.34.09.3300 0112 3 E

L
50
50

50
50

Provision pour accord non marchand
30.001.34.10.3300 0112 3 E

L
3 620
3 620

3 620
3 620

Subvention à l'ASBL IFIC
30.001.34.11.3300 0112 3 E

L
-
-

150
150

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subvention à l'ASBL Association Paritaire pour l'emploi et la Formation pour paiement des soldes des primes non-marchand 2018.
30.001.34.13.3300 0112 1 E

L
-
-

-
-

Provision accord non marchand
30.001.34.15.3300 0112 3 E

L
13 114
13 114

17 149
17 250

Provision index et gestion des riques
30.001.34.23.0101 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 693
11 711

4 169
4 169

Subvention de la plate forme de concertation NM instituée auprès de Bru Partners
3 E

L
155
155

155
155

30.001.34.24.3300 0112 FACULTATIF

Projets Handistreaming
30.001.34.25.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
25
25

25
25

Provision Energie
30.001.34.26.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 750
11 750

-
-

Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le cadre du programme FSE+
30.001.34.27.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subvention à l'ASBL Association Paritaire pour l'emploi et la Formation pour paiement des soldes des primes non-marchand 2018.
30.001.34.13.3300 0112 1 E

L
-
-

-
-

Provision accord non marchand
30.001.34.15.3300 0112 3 E

L
13 114
13 114

17 149
17 250

Provision index et gestion des riques
30.001.34.23.0101 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 693
11 711

4 169
4 169

Subvention de la plate forme de concertation NM instituée auprès de Bru Partners
3 E

L
155
155

155
155

30.001.34.24.3300 0112 FACULTATIF

Projets Handistreaming
30.001.34.25.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
25
25

25
25

Provision Energie
30.001.34.26.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 750
11 750

-
-

Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le cadre du programme FSE+
30.001.34.27.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.01.3300 0940 FACULTATIF 3 E
L

100
100

100
100

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.34.02.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
300
300

300
300

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère

29.003.42.01.4150 0940 ORGANIQUE 1 E
L

691
691

691
691

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA ASBL
29.003.42.02.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
15
15

15
15

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA ASBL
29.003.42.03.4160 0940 ORGANIQUE 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Frais liés au personnel

29.003.66.01.1111 0940 3 E
L

550
550

550
550

Justification:
Ce crédit est destiné au paiement de divers frais de personnel dont :
- les chèques-repas du personnel non enseignant et de quelques
enseignants,
- les frais de vélo pour le personnel non enseignant dans le cadre des
trajets domicile-bureau.

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.66.02.1120 0131 3 E

L
708
708

839
839

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la COCOF dans les
pensions des enseignants à verser au Service des Pensions du Secteur
public.

Frais de gestion du personnel
29.003.66.03.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l’assurance pour les accidents de travail pour les
stagiaires non rémunérés (étudiants qui font des stages en
entreprise). Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en
charge par le Medex et le SPSP.

Frais liés au personnel enseignant
29.003.66.04.1111 0940 FACULTATIF 3 E

L
454
454

510
510

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir:
-Les frais de déplacement domicile-travail des enseignants
subventionnés et non subventionnés (frais de vélo, abonnement Sncb, De
lijn, Tec),
-Les abonnements Stib (convention tiers payant) du personnel
enseignant.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subvention à l'ASBL Association Paritaire pour l'emploi et la Formation pour paiement des soldes des primes non-marchand 2018.
30.001.34.13.3300 0112 1 E

L
-
-

-
-

Provision accord non marchand
30.001.34.15.3300 0112 3 E

L
13 114
13 114

17 149
17 250

Provision index et gestion des riques
30.001.34.23.0101 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 693
11 711

4 169
4 169

Subvention de la plate forme de concertation NM instituée auprès de Bru Partners
3 E

L
155
155

155
155

30.001.34.24.3300 0112 FACULTATIF

Projets Handistreaming
30.001.34.25.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
25
25

25
25

Provision Energie
30.001.34.26.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 750
11 750

-
-

Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le cadre du programme FSE+
30.001.34.27.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subvention à l'ASBL Association Paritaire pour l'emploi et la Formation pour paiement des soldes des primes non-marchand 2018.
30.001.34.13.3300 0112 1 E

L
-
-

-
-

Provision accord non marchand
30.001.34.15.3300 0112 3 E

L
13 114
13 114

17 149
17 250

Provision index et gestion des riques
30.001.34.23.0101 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 693
11 711

4 169
4 169

Subvention de la plate forme de concertation NM instituée auprès de Bru Partners
3 E

L
155
155

155
155

30.001.34.24.3300 0112 FACULTATIF

Projets Handistreaming
30.001.34.25.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
25
25

25
25

Provision Energie
30.001.34.26.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 750
11 750

-
-

Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le cadre du programme FSE+
30.001.34.27.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accords non marchand mobilité
30.001.34.28.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

2 960
2 960

Accord non marchand digitalisation
30.001.34.29.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

150
150

Accord non marchand Mutualisation
30.001.34.30.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

1 800
1 800

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subvention à l'ASBL Association Paritaire pour l'emploi et la Formation pour paiement des soldes des primes non-marchand 2018.
30.001.34.13.3300 0112 1 E

L
-
-

-
-

Provision accord non marchand
30.001.34.15.3300 0112 3 E

L
13 114
13 114

17 149
17 250

Provision index et gestion des riques
30.001.34.23.0101 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 693
11 711

4 169
4 169

Subvention de la plate forme de concertation NM instituée auprès de Bru Partners
3 E

L
155
155

155
155

30.001.34.24.3300 0112 FACULTATIF

Projets Handistreaming
30.001.34.25.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
25
25

25
25

Provision Energie
30.001.34.26.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 750
11 750

-
-

Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le cadre du programme FSE+
30.001.34.27.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subvention à l'ASBL Association Paritaire pour l'emploi et la Formation pour paiement des soldes des primes non-marchand 2018.
30.001.34.13.3300 0112 1 E

L
-
-

-
-

Provision accord non marchand
30.001.34.15.3300 0112 3 E

L
13 114
13 114

17 149
17 250

Provision index et gestion des riques
30.001.34.23.0101 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 693
11 711

4 169
4 169

Subvention de la plate forme de concertation NM instituée auprès de Bru Partners
3 E

L
155
155

155
155

30.001.34.24.3300 0112 FACULTATIF

Projets Handistreaming
30.001.34.25.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
25
25

25
25

Provision Energie
30.001.34.26.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 750
11 750

-
-

Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le cadre du programme FSE+
30.001.34.27.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accords non marchand mobilité
30.001.34.28.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

2 960
2 960

Accord non marchand digitalisation
30.001.34.29.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

150
150

Accord non marchand Mutualisation
30.001.34.30.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

1 800
1 800

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accords non marchand mobilité
30.001.34.28.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

2 960
2 960

Accord non marchand digitalisation
30.001.34.29.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

150
150

Accord non marchand Mutualisation
30.001.34.30.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

1 800
1 800

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accords non marchand mobilité
30.001.34.28.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

2 960
2 960

Accord non marchand digitalisation
30.001.34.29.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

150
150

Accord non marchand Mutualisation
30.001.34.30.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

1 800
1 800

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand communication
30.001.34.31.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

50
50

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTATIF 4 E

L
144
144

144
144

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

40 098
40 199

Programme 009: Subsistance

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand communication
30.001.34.31.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

50
50

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTATIF 4 E

L
144
144

144
144

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

40 098
40 199

Programme 009: Subsistance

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand communication
30.001.34.31.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

50
50

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTATIF 4 E

L
144
144

144
144

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

40 098
40 199

Programme 009: Subsistance

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand communication
30.001.34.31.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

50
50

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTATIF 4 E

L
144
144

144
144

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

40 098
40 199

Programme 009: Subsistance

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand communication
30.001.34.31.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

50
50

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTATIF 4 E

L
144
144

144
144

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

40 098
40 199

Programme 009: Subsistance

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet

30.009.05.01.1211 0112 3 E
L

35
35

35
35

Justification:
La Commission communautaire française a été invitée à signer avec la
Fédération Wallonie-Bruxelles et la Région wallonne une série
d’accords-cadres de coopération avec des pays tiers.

Deux zones géopolitiques ont été privilégiées: l’Europe et la
Francophonie. Des missions exploratoires et des voyages officiels sont
organisés, de façon à définir avec les autorités gouvernementales de
ces pays des axes de coopération prioritaires, ainsi que de tenir
compte de l'évolution des besoins des populations concernées.
La liste des pays avec lesquels la Commission communautaire française
possèdes des accords et/ou participe aux Commissions Mixtes
Permanentes (CMP) sont les pays ou entités suivants:

France, Pays- Bas, Bulgarie, Croatie, Québec, Liban, Vietnam, Algérie,
Maroc, Tunisie, Turquie, Congo, Bénin et Sénégal. Cette liste de pays
n’exclut pas une action limitée dans l’un ou l’autre pays tiers, pour
autant qu’elle s’appuie sur l’existence de partenariats reconnus par
chacune des parties.
Dans la mesure où un certain nombre d’accords ont été signés, les
moyens financiers sont consacrés à la mise en œuvre de ceux-ci et au
soutien des opérateurs de terrain dans leurs projets de coopération,
ainsi qu’à la prospection et l’évaluation de l’évolution des projets
sur le terrain.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais liés à l'immeuble à Paris

30.009.08.01.1211 0112 4 E
L

40
40

40
40

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir le montant de la part de la Commission
communautaire française dans la redevance annuelle liée à la signature
d’un bail emphytéotique d’une durée maximale de 27 ans, signé le 19
décembre 2002, en vue de l’acquisition d’un immeuble à Paris

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand communication
30.001.34.31.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

50
50

Justification:
Crédits destinés à la mesure "Soutien à l'image des missions du
secteur non-marchand bruxellois" du Protocole d'Accord non-marchand
2021-2024. Cette mesure, complémentaire aux efforts relevant des pôles
Emploi et Formation des secteurs non-marchand, vise à renforcer
l’image des missions du secteur, de revaloriser l’attrait pour
l’emploi associatif et de redonner du sens aux métiers de l’Aide, du
Social et de la Santé, et d’informer les professionnels en
centralisant les évolutions, initiatives et innovations proposées par
les acteurs du secteur.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTATIF 4 E

L
144
144

144
144

Justification:
Ce crédit est destiné à financer la part de la Commission
communautaire française aux marchés publics pilotés par la Région
Wallonne pour composer le comité de sélection pour la programmation
2021-2027 du FSE.

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

40 098
40 199

Programme 009: Subsistance

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet

30.009.05.01.1211 0112 3 E
L

35
35

35
35

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais liés à l'immeuble à Paris

30.009.08.01.1211 0112 4 E
L

40
40

40
40

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet

30.009.05.01.1211 0112 3 E
L

35
35

35
35

Justification:
La Commission communautaire française a été invitée à signer avec la
Fédération Wallonie-Bruxelles et la Région wallonne une série
d’accords-cadres de coopération avec des pays tiers.

Deux zones géopolitiques ont été privilégiées: l’Europe et la
Francophonie. Des missions exploratoires et des voyages officiels sont
organisés, de façon à définir avec les autorités gouvernementales de
ces pays des axes de coopération prioritaires, ainsi que de tenir
compte de l'évolution des besoins des populations concernées.
La liste des pays avec lesquels la Commission communautaire française
possèdes des accords et/ou participe aux Commissions Mixtes
Permanentes (CMP) sont les pays ou entités suivants:

France, Pays- Bas, Bulgarie, Croatie, Québec, Liban, Vietnam, Algérie,
Maroc, Tunisie, Turquie, Congo, Bénin et Sénégal. Cette liste de pays
n’exclut pas une action limitée dans l’un ou l’autre pays tiers, pour
autant qu’elle s’appuie sur l’existence de partenariats reconnus par
chacune des parties.
Dans la mesure où un certain nombre d’accords ont été signés, les
moyens financiers sont consacrés à la mise en œuvre de ceux-ci et au
soutien des opérateurs de terrain dans leurs projets de coopération,
ainsi qu’à la prospection et l’évaluation de l’évolution des projets
sur le terrain.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais liés à l'immeuble à Paris

30.009.08.01.1211 0112 4 E
L

40
40

40
40

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir le montant de la part de la Commission
communautaire française dans la redevance annuelle liée à la signature
d’un bail emphytéotique d’une durée maximale de 27 ans, signé le 19
décembre 2002, en vue de l’acquisition d’un immeuble à Paris

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand communication
30.001.34.31.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

50
50

Justification:
Crédits destinés à la mesure "Soutien à l'image des missions du
secteur non-marchand bruxellois" du Protocole d'Accord non-marchand
2021-2024. Cette mesure, complémentaire aux efforts relevant des pôles
Emploi et Formation des secteurs non-marchand, vise à renforcer
l’image des missions du secteur, de revaloriser l’attrait pour
l’emploi associatif et de redonner du sens aux métiers de l’Aide, du
Social et de la Santé, et d’informer les professionnels en
centralisant les évolutions, initiatives et innovations proposées par
les acteurs du secteur.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTATIF 4 E

L
144
144

144
144

Justification:
Ce crédit est destiné à financer la part de la Commission
communautaire française aux marchés publics pilotés par la Région
Wallonne pour composer le comité de sélection pour la programmation
2021-2027 du FSE.

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

40 098
40 199

Programme 009: Subsistance

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet

30.009.05.01.1211 0112 3 E
L

35
35

35
35

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais liés à l'immeuble à Paris

30.009.08.01.1211 0112 4 E
L

40
40

40
40

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Prestations de tiers, missions, frais d'étude, colloques
30.009.08.02.1211 0112 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
3 E

L
30
30

30
30

30.009.08.03.1211 0112

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

30.009.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

60
60

60
60

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
3 E

L
30
30

30
30

30.009.08.03.1211 0112

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

30.009.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

60
60

60
60

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
3 E

L
30
30

30
30

30.009.08.03.1211 0112

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

30.009.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

60
60

60
60

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Subvention à l'ASBL Association Paritaire pour l'emploi et la Formation pour paiement des soldes des primes non-marchand 2018.
30.001.34.13.3300 0112 1 E

L
-
-

-
-

Provision accord non marchand
30.001.34.15.3300 0112 3 E

L
13 114
13 114

17 149
17 250

Provision index et gestion des riques
30.001.34.23.0101 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 693
11 711

4 169
4 169

Subvention de la plate forme de concertation NM instituée auprès de Bru Partners
3 E

L
155
155

155
155

30.001.34.24.3300 0112 FACULTATIF

Projets Handistreaming
30.001.34.25.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
25
25

25
25

Provision Energie
30.001.34.26.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 750
11 750

-
-

Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le cadre du programme FSE+
30.001.34.27.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accords non marchand mobilité
30.001.34.28.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

2 960
2 960

Accord non marchand digitalisation
30.001.34.29.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

150
150

Accord non marchand Mutualisation
30.001.34.30.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

1 800
1 800

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subvention à l'ASBL Association Paritaire pour l'emploi et la Formation pour paiement des soldes des primes non-marchand 2018.
30.001.34.13.3300 0112 1 E

L
-
-

-
-

Provision accord non marchand
30.001.34.15.3300 0112 3 E

L
13 114
13 114

17 149
17 250

Provision index et gestion des riques
30.001.34.23.0101 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 693
11 711

4 169
4 169

Subvention de la plate forme de concertation NM instituée auprès de Bru Partners
3 E

L
155
155

155
155

30.001.34.24.3300 0112 FACULTATIF

Projets Handistreaming
30.001.34.25.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
25
25

25
25

Provision Energie
30.001.34.26.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 750
11 750

-
-

Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le cadre du programme FSE+
30.001.34.27.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subvention à l'ASBL Association Paritaire pour l'emploi et la Formation pour paiement des soldes des primes non-marchand 2018.
30.001.34.13.3300 0112 1 E

L
-
-

-
-

Provision accord non marchand
30.001.34.15.3300 0112 3 E

L
13 114
13 114

17 149
17 250

Provision index et gestion des riques
30.001.34.23.0101 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 693
11 711

4 169
4 169

Subvention de la plate forme de concertation NM instituée auprès de Bru Partners
3 E

L
155
155

155
155

30.001.34.24.3300 0112 FACULTATIF

Projets Handistreaming
30.001.34.25.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
25
25

25
25

Provision Energie
30.001.34.26.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
11 750
11 750

-
-

Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le cadre du programme FSE+
30.001.34.27.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accords non marchand mobilité
30.001.34.28.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

2 960
2 960

Accord non marchand digitalisation
30.001.34.29.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

150
150

Accord non marchand Mutualisation
30.001.34.30.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

1 800
1 800

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accords non marchand mobilité
30.001.34.28.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

2 960
2 960

Accord non marchand digitalisation
30.001.34.29.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

150
150

Accord non marchand Mutualisation
30.001.34.30.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

1 800
1 800

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accords non marchand mobilité
30.001.34.28.3300 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

2 960
2 960

Accord non marchand digitalisation
30.001.34.29.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

150
150

Accord non marchand Mutualisation
30.001.34.30.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

1 800
1 800

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand communication
30.001.34.31.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

50
50

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTATIF 4 E

L
144
144

144
144

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

40 098
40 199

Programme 009: Subsistance

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand communication
30.001.34.31.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

50
50

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTATIF 4 E

L
144
144

144
144

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

40 098
40 199

Programme 009: Subsistance

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand communication
30.001.34.31.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

50
50

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTATIF 4 E

L
144
144

144
144

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

40 098
40 199

Programme 009: Subsistance

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand communication
30.001.34.31.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

50
50

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTATIF 4 E

L
144
144

144
144

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

40 098
40 199

Programme 009: Subsistance

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand communication
30.001.34.31.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

50
50

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTATIF 4 E

L
144
144

144
144

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

40 098
40 199

Programme 009: Subsistance

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet

30.009.05.01.1211 0112 3 E
L

35
35

35
35

Justification:
La Commission communautaire française a été invitée à signer avec la
Fédération Wallonie-Bruxelles et la Région wallonne une série
d’accords-cadres de coopération avec des pays tiers.

Deux zones géopolitiques ont été privilégiées: l’Europe et la
Francophonie. Des missions exploratoires et des voyages officiels sont
organisés, de façon à définir avec les autorités gouvernementales de
ces pays des axes de coopération prioritaires, ainsi que de tenir
compte de l'évolution des besoins des populations concernées.
La liste des pays avec lesquels la Commission communautaire française
possèdes des accords et/ou participe aux Commissions Mixtes
Permanentes (CMP) sont les pays ou entités suivants:

France, Pays- Bas, Bulgarie, Croatie, Québec, Liban, Vietnam, Algérie,
Maroc, Tunisie, Turquie, Congo, Bénin et Sénégal. Cette liste de pays
n’exclut pas une action limitée dans l’un ou l’autre pays tiers, pour
autant qu’elle s’appuie sur l’existence de partenariats reconnus par
chacune des parties.
Dans la mesure où un certain nombre d’accords ont été signés, les
moyens financiers sont consacrés à la mise en œuvre de ceux-ci et au
soutien des opérateurs de terrain dans leurs projets de coopération,
ainsi qu’à la prospection et l’évaluation de l’évolution des projets
sur le terrain.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais liés à l'immeuble à Paris

30.009.08.01.1211 0112 4 E
L

40
40

40
40

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir le montant de la part de la Commission
communautaire française dans la redevance annuelle liée à la signature
d’un bail emphytéotique d’une durée maximale de 27 ans, signé le 19
décembre 2002, en vue de l’acquisition d’un immeuble à Paris

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand communication
30.001.34.31.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

50
50

Justification:
Crédits destinés à la mesure "Soutien à l'image des missions du
secteur non-marchand bruxellois" du Protocole d'Accord non-marchand
2021-2024. Cette mesure, complémentaire aux efforts relevant des pôles
Emploi et Formation des secteurs non-marchand, vise à renforcer
l’image des missions du secteur, de revaloriser l’attrait pour
l’emploi associatif et de redonner du sens aux métiers de l’Aide, du
Social et de la Santé, et d’informer les professionnels en
centralisant les évolutions, initiatives et innovations proposées par
les acteurs du secteur.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTATIF 4 E

L
144
144

144
144

Justification:
Ce crédit est destiné à financer la part de la Commission
communautaire française aux marchés publics pilotés par la Région
Wallonne pour composer le comité de sélection pour la programmation
2021-2027 du FSE.

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

40 098
40 199

Programme 009: Subsistance

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet

30.009.05.01.1211 0112 3 E
L

35
35

35
35

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais liés à l'immeuble à Paris

30.009.08.01.1211 0112 4 E
L

40
40

40
40

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet

30.009.05.01.1211 0112 3 E
L

35
35

35
35

Justification:
La Commission communautaire française a été invitée à signer avec la
Fédération Wallonie-Bruxelles et la Région wallonne une série
d’accords-cadres de coopération avec des pays tiers.

Deux zones géopolitiques ont été privilégiées: l’Europe et la
Francophonie. Des missions exploratoires et des voyages officiels sont
organisés, de façon à définir avec les autorités gouvernementales de
ces pays des axes de coopération prioritaires, ainsi que de tenir
compte de l'évolution des besoins des populations concernées.
La liste des pays avec lesquels la Commission communautaire française
possèdes des accords et/ou participe aux Commissions Mixtes
Permanentes (CMP) sont les pays ou entités suivants:

France, Pays- Bas, Bulgarie, Croatie, Québec, Liban, Vietnam, Algérie,
Maroc, Tunisie, Turquie, Congo, Bénin et Sénégal. Cette liste de pays
n’exclut pas une action limitée dans l’un ou l’autre pays tiers, pour
autant qu’elle s’appuie sur l’existence de partenariats reconnus par
chacune des parties.
Dans la mesure où un certain nombre d’accords ont été signés, les
moyens financiers sont consacrés à la mise en œuvre de ceux-ci et au
soutien des opérateurs de terrain dans leurs projets de coopération,
ainsi qu’à la prospection et l’évaluation de l’évolution des projets
sur le terrain.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais liés à l'immeuble à Paris

30.009.08.01.1211 0112 4 E
L

40
40

40
40

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir le montant de la part de la Commission
communautaire française dans la redevance annuelle liée à la signature
d’un bail emphytéotique d’une durée maximale de 27 ans, signé le 19
décembre 2002, en vue de l’acquisition d’un immeuble à Paris

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Accord non marchand communication
30.001.34.31.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
-
-

50
50

Justification:
Crédits destinés à la mesure "Soutien à l'image des missions du
secteur non-marchand bruxellois" du Protocole d'Accord non-marchand
2021-2024. Cette mesure, complémentaire aux efforts relevant des pôles
Emploi et Formation des secteurs non-marchand, vise à renforcer
l’image des missions du secteur, de revaloriser l’attrait pour
l’emploi associatif et de redonner du sens aux métiers de l’Aide, du
Social et de la Santé, et d’informer les professionnels en
centralisant les évolutions, initiatives et innovations proposées par
les acteurs du secteur.

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions Mediapark BX1

30.001.35.01.5210 0112 1 E
L

-
-

-
-

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant

30.001.42.01.4140 0112 3 E
L

25
25

25
25

Comité d'experts FSE 2021-2027
30.001.42.02.4550 0112 FACULTATIF 4 E

L
144
144

144
144

Justification:
Ce crédit est destiné à financer la part de la Commission
communautaire française aux marchés publics pilotés par la Région
Wallonne pour composer le comité de sélection pour la programmation
2021-2027 du FSE.

Subvention à l'agence FSE pour l'application d'une autocorrection
30.001.42.03.4550 0112 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

49 905
49 719

40 098
40 199

Programme 009: Subsistance

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 05: Achat de bien non durables et de services par les cabinets
Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet

30.009.05.01.1211 0112 3 E
L

35
35

35
35

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Frais liés à l'immeuble à Paris

30.009.08.01.1211 0112 4 E
L

40
40

40
40

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Prestations de tiers, missions, frais d'étude, colloques
30.009.08.02.1211 0112 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
3 E

L
30
30

30
30

30.009.08.03.1211 0112

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

30.009.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

60
60

60
60

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
3 E

L
30
30

30
30

30.009.08.03.1211 0112

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

30.009.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

60
60

60
60

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
3 E

L
30
30

30
30

30.009.08.03.1211 0112

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

30.009.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

60
60

60
60

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
3 E

L
30
30

30
30

30.009.08.03.1211 0112

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

30.009.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

60
60

60
60

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Actions francophonies
30.009.34.02.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
55
55

55
55

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
3 E

L
30
30

30
30

30.009.08.03.1211 0112

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

30.009.34.01.3300 0112 FACULTATIF 3 E
L

60
60

60
60

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Actions francophonies
30.009.34.02.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
55
55

55
55

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux associations pour frais d'envoi ou d'accueil d'experts dans le cadre de colloques
3 E

L
60
60

60
60

30.009.34.03.3300 0112 FACULTATIF

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Transfert à WBI

30.009.42.01.4550 0181 4 E
L

252
252

252
252

Totaux Programme 009 E
L

557
557

557
557

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX MISSION 30 E
L

50 462
50 276

40 655
40 756

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux associations pour frais d'envoi ou d'accueil d'experts dans le cadre de colloques
3 E

L
60
60

60
60

30.009.34.03.3300 0112 FACULTATIF

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Transfert à WBI

30.009.42.01.4550 0181 4 E
L

252
252

252
252

Totaux Programme 009 E
L

557
557

557
557

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX MISSION 30 E
L

50 462
50 276

40 655
40 756

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux associations pour frais d'envoi ou d'accueil d'experts dans le cadre de colloques
3 E

L
60
60

60
60

30.009.34.03.3300 0112 FACULTATIF

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Transfert à WBI

30.009.42.01.4550 0181 4 E
L

252
252

252
252

Totaux Programme 009 E
L

557
557

557
557

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX MISSION 30 E
L

50 462
50 276

40 655
40 756

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

11 693
11 711

4 169
4 169

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

190
190

185
185

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

38 158
37 954

35 880
35 981

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

421
421

421
421

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)

1 E
L

600
1 400

1 767
1 400

31.001.28.01.6321 0443

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.28.02.6321 0443 3 E

L
13
13

13
13

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
3 E

L
34 850
4 032

3 100
4 032

31.001.28.03.6321 0443

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

1 E
L

450
1 376

876
1 376

31.001.35.01.5112 0443

Dépenses affaires sociales
31.001.35.02.5112 0443 1 E

L
476
476

476
476

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)

1 E
L

600
1 400

1 767
1 400

31.001.28.01.6321 0443

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.28.02.6321 0443 3 E

L
13
13

13
13

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
3 E

L
34 850
4 032

3 100
4 032

31.001.28.03.6321 0443

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

1 E
L

450
1 376

876
1 376

31.001.35.01.5112 0443

Dépenses affaires sociales
31.001.35.02.5112 0443 1 E

L
476
476

476
476

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)

1 E
L

600
1 400

1 767
1 400

31.001.28.01.6321 0443

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.28.02.6321 0443 3 E

L
13
13

13
13

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
3 E

L
34 850
4 032

3 100
4 032

31.001.28.03.6321 0443

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

1 E
L

450
1 376

876
1 376

31.001.35.01.5112 0443

Dépenses affaires sociales
31.001.35.02.5112 0443 1 E

L
476
476

476
476

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)

1 E
L

600
1 400

1 767
1 400

31.001.28.01.6321 0443

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.28.02.6321 0443 3 E

L
13
13

13
13

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
3 E

L
34 850
4 032

3 100
4 032

31.001.28.03.6321 0443

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

1 E
L

450
1 376

876
1 376

31.001.35.01.5112 0443

Dépenses affaires sociales
31.001.35.02.5112 0443 1 E

L
476
476

476
476

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)

1 E
L

600
1 400

1 767
1 400

31.001.28.01.6321 0443

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.28.02.6321 0443 3 E

L
13
13

13
13

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
3 E

L
34 850
4 032

3 100
4 032

31.001.28.03.6321 0443

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

1 E
L

450
1 376

876
1 376

31.001.35.01.5112 0443

Dépenses affaires sociales
31.001.35.02.5112 0443 1 E

L
476
476

476
476

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
3 E

L
850
1 300

850
1 300

31.001.35.03.5112 0443

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
1 E

L
7 040
2 100

7 197
2 428

31.001.35.04.5112 0443

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.35.05.5112 0443 1 E

L
515
515

515
515

Totaux Programme 001 E
L

44 794
11 212

14 794
11 540

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 11: Investissements
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.11.01.7200 0443 1 E
L

500
500

500
500

Dépenses - Tourisme social
31.002.11.03.7200 0443 1 E

L
130
130

130
130

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.11.04.7200 0443 1 E

L
85
85

85
85

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.11.05.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
3 E

L
850
1 300

850
1 300

31.001.35.03.5112 0443

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
1 E

L
7 040
2 100

7 197
2 428

31.001.35.04.5112 0443

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.35.05.5112 0443 1 E

L
515
515

515
515

Totaux Programme 001 E
L

44 794
11 212

14 794
11 540

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 11: Investissements
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.11.01.7200 0443 1 E
L

500
500

500
500

Dépenses - Tourisme social
31.002.11.03.7200 0443 1 E

L
130
130

130
130

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.11.04.7200 0443 1 E

L
85
85

85
85

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.11.05.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
3 E

L
850
1 300

850
1 300

31.001.35.03.5112 0443

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
1 E

L
7 040
2 100

7 197
2 428

31.001.35.04.5112 0443

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.35.05.5112 0443 1 E

L
515
515

515
515

Totaux Programme 001 E
L

44 794
11 212

14 794
11 540

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 11: Investissements
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.11.01.7200 0443 1 E
L

500
500

500
500

Dépenses - Tourisme social
31.002.11.03.7200 0443 1 E

L
130
130

130
130

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.11.04.7200 0443 1 E

L
85
85

85
85

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.11.05.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
3 E

L
850
1 300

850
1 300

31.001.35.03.5112 0443

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
1 E

L
7 040
2 100

7 197
2 428

31.001.35.04.5112 0443

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.35.05.5112 0443 1 E

L
515
515

515
515

Totaux Programme 001 E
L

44 794
11 212

14 794
11 540

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 11: Investissements
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.11.01.7200 0443 1 E
L

500
500

500
500

Dépenses - Tourisme social
31.002.11.03.7200 0443 1 E

L
130
130

130
130

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.11.04.7200 0443 1 E

L
85
85

85
85

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.11.05.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
3 E

L
850
1 300

850
1 300

31.001.35.03.5112 0443

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
1 E

L
7 040
2 100

7 197
2 428

31.001.35.04.5112 0443

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.35.05.5112 0443 1 E

L
515
515

515
515

Totaux Programme 001 E
L

44 794
11 212

14 794
11 540

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 11: Investissements
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.11.01.7200 0443 1 E
L

500
500

500
500

Dépenses - Tourisme social
31.002.11.03.7200 0443 1 E

L
130
130

130
130

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.11.04.7200 0443 1 E

L
85
85

85
85

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.11.05.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
3 E

L
850
1 300

850
1 300

31.001.35.03.5112 0443

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
1 E

L
7 040
2 100

7 197
2 428

31.001.35.04.5112 0443

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.35.05.5112 0443 1 E

L
515
515

515
515

Totaux Programme 001 E
L

44 794
11 212

14 794
11 540

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 11: Investissements
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.11.01.7200 0443 1 E
L

500
500

500
500

Dépenses - Tourisme social
31.002.11.03.7200 0443 1 E

L
130
130

130
130

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.11.04.7200 0443 1 E

L
85
85

85
85

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.11.05.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
3 E

L
850
1 300

850
1 300

31.001.35.03.5112 0443

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
1 E

L
7 040
2 100

7 197
2 428

31.001.35.04.5112 0443

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.35.05.5112 0443 1 E

L
515
515

515
515

Totaux Programme 001 E
L

44 794
11 212

14 794
11 540

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 11: Investissements
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.11.01.7200 0443 1 E
L

500
500

500
500

Dépenses - Tourisme social
31.002.11.03.7200 0443 1 E

L
130
130

130
130

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.11.04.7200 0443 1 E

L
85
85

85
85

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.11.05.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire- grosses réparations et aménagement des locaux

31.003.11.01.7200 0443 1 E
L

-
-

60
60

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les travaux d'entretien et de
réparation du bâtiment de l'Etoile polaire.

Totaux Programme 003 E
L

-
-

60
60

TOTAUX MISSION 31 E
L

73 004
48 491

30 312
44 124

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire- grosses réparations et aménagement des locaux

31.003.11.01.7200 0443 1 E
L

-
-

60
60

Totaux Programme 003 E
L

-
-

60
60

TOTAUX MISSION 31 E
L

73 004
48 491

30 312
44 124

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire- grosses réparations et aménagement des locaux

31.003.11.01.7200 0443 1 E
L

-
-

60
60

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les travaux d'entretien et de
réparation du bâtiment de l'Etoile polaire.

Totaux Programme 003 E
L

-
-

60
60

TOTAUX MISSION 31 E
L

73 004
48 491

30 312
44 124

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire- grosses réparations et aménagement des locaux

31.003.11.01.7200 0443 1 E
L

-
-

60
60

Totaux Programme 003 E
L

-
-

60
60

TOTAUX MISSION 31 E
L

73 004
48 491

30 312
44 124

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

9 331
5 767

9 914
6 095

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

35 463
5 445

4 880
5 445

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

28 210
37 279

15 518
32 584

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

9 331
5 767

9 914
6 095

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

35 463
5 445

4 880
5 445

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

28 210
37 279

15 518
32 584

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

Justification:
Dans le respect du décret « Infrastructure », ce montant couvre les
subventions périodiques à l’utilisation relatives à la construction
des trois centres : la Coupole de l'Autisme ouvert en 2014, le centre
HOPPA qui a ouvert en 2015, et le centre de jour FARRA à Auderghem qui
a déménagé au 1er novembre 2016.

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Justification:
Cette� allocation� de� base� couvre� des� prestations� de� services� liées� aux
missions� de� PHARE� et� des� projets� transversaux.

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Justification:
Ce crédit couvre les aides individuelles. La différence entre les
crédits d’ordonnancement et les crédits d’engagement résulte du fait
qu’une partie des décisions ne sont pas toujours ordonnancées de
manière équivalente. Ce crédit couvre également le coût d'examens
complémentaires sollicités par le service PHARE dans le cas d’un
manque d’information dans le cadre de dossiers d’admission.
Enfin, cette intervention couvre les frais supplémentaires liés au
handicap de la personne afin qu'elle puisse se rendre à son lieu
d'activité.

Convention prioritaires et nominatives
32.004.31.02.3432 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

Justification:
Ce montant permet de couvrir les frais dus aux conventions

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement de
l'Etoile polaire.

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses patrimoniales de l'Etoile
polaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Convention prioritaires et nominatives
ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

32.004.31.02.3432 1012

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

Justification:
Dans le respect du décret « Infrastructure », ce montant couvre les
subventions périodiques à l’utilisation relatives à la construction
des trois centres : la Coupole de l'Autisme ouvert en 2014, le centre
HOPPA qui a ouvert en 2015, et le centre de jour FARRA à Auderghem qui
a déménagé au 1er novembre 2016.

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Justification:
Cette� allocation� de� base� couvre� des� prestations� de� services� liées� aux
missions� de� PHARE� et� des� projets� transversaux.

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Justification:
Ce crédit couvre les aides individuelles. La différence entre les
crédits d’ordonnancement et les crédits d’engagement résulte du fait
qu’une partie des décisions ne sont pas toujours ordonnancées de
manière équivalente. Ce crédit couvre également le coût d'examens
complémentaires sollicités par le service PHARE dans le cas d’un
manque d’information dans le cadre de dossiers d’admission.
Enfin, cette intervention couvre les frais supplémentaires liés au
handicap de la personne afin qu'elle puisse se rendre à son lieu
d'activité.

Convention prioritaires et nominatives
32.004.31.02.3432 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

Justification:
Ce montant permet de couvrir les frais dus aux conventions

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement de
l'Etoile polaire.

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses patrimoniales de l'Etoile
polaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Convention prioritaires et nominatives
ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

32.004.31.02.3432 1012

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

Justification:
Dans le respect du décret « Infrastructure », ce montant couvre les
subventions périodiques à l’utilisation relatives à la construction
des trois centres : la Coupole de l'Autisme ouvert en 2014, le centre
HOPPA qui a ouvert en 2015, et le centre de jour FARRA à Auderghem qui
a déménagé au 1er novembre 2016.

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Justification:
Cette� allocation� de� base� couvre� des� prestations� de� services� liées� aux
missions� de� PHARE� et� des� projets� transversaux.

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Justification:
Ce crédit couvre les aides individuelles. La différence entre les
crédits d’ordonnancement et les crédits d’engagement résulte du fait
qu’une partie des décisions ne sont pas toujours ordonnancées de
manière équivalente. Ce crédit couvre également le coût d'examens
complémentaires sollicités par le service PHARE dans le cas d’un
manque d’information dans le cadre de dossiers d’admission.
Enfin, cette intervention couvre les frais supplémentaires liés au
handicap de la personne afin qu'elle puisse se rendre à son lieu
d'activité.

Convention prioritaires et nominatives
32.004.31.02.3432 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

Justification:
Ce montant permet de couvrir les frais dus aux conventions

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement de
l'Etoile polaire.

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses patrimoniales de l'Etoile
polaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Convention prioritaires et nominatives
ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

32.004.31.02.3432 1012

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

Justification:
Dans le respect du décret « Infrastructure », ce montant couvre les
subventions périodiques à l’utilisation relatives à la construction
des trois centres : la Coupole de l'Autisme ouvert en 2014, le centre
HOPPA qui a ouvert en 2015, et le centre de jour FARRA à Auderghem qui
a déménagé au 1er novembre 2016.

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Justification:
Cette� allocation� de� base� couvre� des� prestations� de� services� liées� aux
missions� de� PHARE� et� des� projets� transversaux.

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Justification:
Ce crédit couvre les aides individuelles. La différence entre les
crédits d’ordonnancement et les crédits d’engagement résulte du fait
qu’une partie des décisions ne sont pas toujours ordonnancées de
manière équivalente. Ce crédit couvre également le coût d'examens
complémentaires sollicités par le service PHARE dans le cas d’un
manque d’information dans le cadre de dossiers d’admission.
Enfin, cette intervention couvre les frais supplémentaires liés au
handicap de la personne afin qu'elle puisse se rendre à son lieu
d'activité.

Convention prioritaires et nominatives
32.004.31.02.3432 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

Justification:
Ce montant permet de couvrir les frais dus aux conventions

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement de
l'Etoile polaire.

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses patrimoniales de l'Etoile
polaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Convention prioritaires et nominatives
ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

32.004.31.02.3432 1012

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024



C.R. N° 97 (2023-2024)

151

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
3 E

L
850
1 300

850
1 300

31.001.35.03.5112 0443

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
1 E

L
7 040
2 100

7 197
2 428

31.001.35.04.5112 0443

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.35.05.5112 0443 1 E

L
515
515

515
515

Totaux Programme 001 E
L

44 794
11 212

14 794
11 540

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 11: Investissements
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.11.01.7200 0443 1 E
L

500
500

500
500

Dépenses - Tourisme social
31.002.11.03.7200 0443 1 E

L
130
130

130
130

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.11.04.7200 0443 1 E

L
85
85

85
85

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.11.05.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
3 E

L
850
1 300

850
1 300

31.001.35.03.5112 0443

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
1 E

L
7 040
2 100

7 197
2 428

31.001.35.04.5112 0443

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.35.05.5112 0443 1 E

L
515
515

515
515

Totaux Programme 001 E
L

44 794
11 212

14 794
11 540

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 11: Investissements
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.11.01.7200 0443 1 E
L

500
500

500
500

Dépenses - Tourisme social
31.002.11.03.7200 0443 1 E

L
130
130

130
130

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.11.04.7200 0443 1 E

L
85
85

85
85

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.11.05.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L
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37 279

15 458
32 524
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Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative
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organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
3 E

L
850
1 300

850
1 300

31.001.35.03.5112 0443

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
1 E

L
7 040
2 100

7 197
2 428

31.001.35.04.5112 0443

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.35.05.5112 0443 1 E

L
515
515

515
515

Totaux Programme 001 E
L

44 794
11 212

14 794
11 540

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 11: Investissements
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.11.01.7200 0443 1 E
L

500
500

500
500

Dépenses - Tourisme social
31.002.11.03.7200 0443 1 E

L
130
130

130
130

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.11.04.7200 0443 1 E

L
85
85

85
85

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.11.05.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
3 E

L
850
1 300

850
1 300

31.001.35.03.5112 0443

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
1 E

L
7 040
2 100

7 197
2 428

31.001.35.04.5112 0443

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.35.05.5112 0443 1 E

L
515
515

515
515

Totaux Programme 001 E
L

44 794
11 212

14 794
11 540

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 11: Investissements
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.11.01.7200 0443 1 E
L

500
500

500
500

Dépenses - Tourisme social
31.002.11.03.7200 0443 1 E

L
130
130

130
130

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.11.04.7200 0443 1 E

L
85
85

85
85

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.11.05.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Totaux Programme 002 E
L

28 210
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15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.
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L
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15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-
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31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
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32 069
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29 740
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L
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4 495
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2 069
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L
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15 458
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Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire- grosses réparations et aménagement des locaux

31.003.11.01.7200 0443 1 E
L

-
-

60
60

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les travaux d'entretien et de
réparation du bâtiment de l'Etoile polaire.

Totaux Programme 003 E
L

-
-

60
60

TOTAUX MISSION 31 E
L

73 004
48 491

30 312
44 124

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.
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L
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Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire- grosses réparations et aménagement des locaux

31.003.11.01.7200 0443 1 E
L

-
-

60
60
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L
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facultative
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organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Etoile Polaire- grosses réparations et aménagement des locaux

31.003.11.01.7200 0443 1 E
L

-
-

60
60

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les travaux d'entretien et de
réparation du bâtiment de l'Etoile polaire.

Totaux Programme 003 E
L

-
-

60
60
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48 491
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44 124

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

chaudière, réfection d'une salle, rénovation de douches, etc.
Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.05.7200 0443 1 E
L

-
-

-
-

Justification:
Cette allocation n’est pas utilisée en 2024.

Dépenses - Enseignement
31.002.11.06.7200 0443 3 E

L
23 000
32 069

12 650
29 740

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses qui concernent les
bâtiments scolaires de la Commission communautaire française. Ce
crédit permettra des travaux de rénovation et d'aménagement sur
différents sites d'enseignement.
Les crédits d'engagement permettront de réaliser des investissements
visant notamment la réduction de la consommation énergétique (co-
génération de la piscine, rénovation du bâtiment 10 sur le campus du
CERIA...).
Les crédits de liquidation permettront le paiement des décomptes liés
aux chantiers des deux nouvelles écoles secondaires sur le Campus du
CERIA (finalisation du chantier en 2024) et de construction d'un
nouveau bâtiment à l'Institut Alexandre Herlin.
Les crédits de liquidation 2024 prévoient l'impact de la révision
contractuelle des prix.

Dépenses - Culture
31.002.11.07.7200 0443 1 E

L
4 495
4 495

2 093
2 069

Justification:
Ce crédit couvre les frais pour les infrastructures culturelles de la
COCOF. Il s'agit de prendre en charge les frais de rénovation et de
mise en conformité du Théâtre des Martyrs.

Totaux Programme 002 E
L

28 210
37 279

15 458
32 524

Programme 003: Etoile Polaire

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire- grosses réparations et aménagement des locaux

31.003.11.01.7200 0443 1 E
L

-
-

60
60

Totaux Programme 003 E
L

-
-

60
60

TOTAUX MISSION 31 E
L

73 004
48 491

30 312
44 124

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

9 331
5 767

9 914
6 095

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

35 463
5 445

4 880
5 445

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

28 210
37 279

15 518
32 584

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

9 331
5 767

9 914
6 095

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

35 463
5 445

4 880
5 445

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

28 210
37 279

15 518
32 584

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

Justification:
Dans le respect du décret « Infrastructure », ce montant couvre les
subventions périodiques à l’utilisation relatives à la construction
des trois centres : la Coupole de l'Autisme ouvert en 2014, le centre
HOPPA qui a ouvert en 2015, et le centre de jour FARRA à Auderghem qui
a déménagé au 1er novembre 2016.

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Justification:
Cette� allocation� de� base� couvre� des� prestations� de� services� liées� aux
missions� de� PHARE� et� des� projets� transversaux.

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Justification:
Ce crédit couvre les aides individuelles. La différence entre les
crédits d’ordonnancement et les crédits d’engagement résulte du fait
qu’une partie des décisions ne sont pas toujours ordonnancées de
manière équivalente. Ce crédit couvre également le coût d'examens
complémentaires sollicités par le service PHARE dans le cas d’un
manque d’information dans le cadre de dossiers d’admission.
Enfin, cette intervention couvre les frais supplémentaires liés au
handicap de la personne afin qu'elle puisse se rendre à son lieu
d'activité.

Convention prioritaires et nominatives
32.004.31.02.3432 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

Justification:
Ce montant permet de couvrir les frais dus aux conventions

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement de
l'Etoile polaire.

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses patrimoniales de l'Etoile
polaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Convention prioritaires et nominatives
ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

32.004.31.02.3432 1012

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

Justification:
Dans le respect du décret « Infrastructure », ce montant couvre les
subventions périodiques à l’utilisation relatives à la construction
des trois centres : la Coupole de l'Autisme ouvert en 2014, le centre
HOPPA qui a ouvert en 2015, et le centre de jour FARRA à Auderghem qui
a déménagé au 1er novembre 2016.

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Justification:
Cette� allocation� de� base� couvre� des� prestations� de� services� liées� aux
missions� de� PHARE� et� des� projets� transversaux.

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Justification:
Ce crédit couvre les aides individuelles. La différence entre les
crédits d’ordonnancement et les crédits d’engagement résulte du fait
qu’une partie des décisions ne sont pas toujours ordonnancées de
manière équivalente. Ce crédit couvre également le coût d'examens
complémentaires sollicités par le service PHARE dans le cas d’un
manque d’information dans le cadre de dossiers d’admission.
Enfin, cette intervention couvre les frais supplémentaires liés au
handicap de la personne afin qu'elle puisse se rendre à son lieu
d'activité.

Convention prioritaires et nominatives
32.004.31.02.3432 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

Justification:
Ce montant permet de couvrir les frais dus aux conventions

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement de
l'Etoile polaire.

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses patrimoniales de l'Etoile
polaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Convention prioritaires et nominatives
ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

32.004.31.02.3432 1012

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

Justification:
Dans le respect du décret « Infrastructure », ce montant couvre les
subventions périodiques à l’utilisation relatives à la construction
des trois centres : la Coupole de l'Autisme ouvert en 2014, le centre
HOPPA qui a ouvert en 2015, et le centre de jour FARRA à Auderghem qui
a déménagé au 1er novembre 2016.

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Justification:
Cette� allocation� de� base� couvre� des� prestations� de� services� liées� aux
missions� de� PHARE� et� des� projets� transversaux.

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Justification:
Ce crédit couvre les aides individuelles. La différence entre les
crédits d’ordonnancement et les crédits d’engagement résulte du fait
qu’une partie des décisions ne sont pas toujours ordonnancées de
manière équivalente. Ce crédit couvre également le coût d'examens
complémentaires sollicités par le service PHARE dans le cas d’un
manque d’information dans le cadre de dossiers d’admission.
Enfin, cette intervention couvre les frais supplémentaires liés au
handicap de la personne afin qu'elle puisse se rendre à son lieu
d'activité.

Convention prioritaires et nominatives
32.004.31.02.3432 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

Justification:
Ce montant permet de couvrir les frais dus aux conventions

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement de
l'Etoile polaire.

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses patrimoniales de l'Etoile
polaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Convention prioritaires et nominatives
ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

32.004.31.02.3432 1012

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

Justification:
Dans le respect du décret « Infrastructure », ce montant couvre les
subventions périodiques à l’utilisation relatives à la construction
des trois centres : la Coupole de l'Autisme ouvert en 2014, le centre
HOPPA qui a ouvert en 2015, et le centre de jour FARRA à Auderghem qui
a déménagé au 1er novembre 2016.

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Justification:
Cette� allocation� de� base� couvre� des� prestations� de� services� liées� aux
missions� de� PHARE� et� des� projets� transversaux.

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Justification:
Ce crédit couvre les aides individuelles. La différence entre les
crédits d’ordonnancement et les crédits d’engagement résulte du fait
qu’une partie des décisions ne sont pas toujours ordonnancées de
manière équivalente. Ce crédit couvre également le coût d'examens
complémentaires sollicités par le service PHARE dans le cas d’un
manque d’information dans le cadre de dossiers d’admission.
Enfin, cette intervention couvre les frais supplémentaires liés au
handicap de la personne afin qu'elle puisse se rendre à son lieu
d'activité.

Convention prioritaires et nominatives
32.004.31.02.3432 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

Justification:
Ce montant permet de couvrir les frais dus aux conventions

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement de
l'Etoile polaire.

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses patrimoniales de l'Etoile
polaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Convention prioritaires et nominatives
ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

32.004.31.02.3432 1012

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

Justification:
Dans le respect du décret « Infrastructure », ce montant couvre les
subventions périodiques à l’utilisation relatives à la construction
des trois centres : la Coupole de l'Autisme ouvert en 2014, le centre
HOPPA qui a ouvert en 2015, et le centre de jour FARRA à Auderghem qui
a déménagé au 1er novembre 2016.

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Justification:
Cette� allocation� de� base� couvre� des� prestations� de� services� liées� aux
missions� de� PHARE� et� des� projets� transversaux.

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Justification:
Ce crédit couvre les aides individuelles. La différence entre les
crédits d’ordonnancement et les crédits d’engagement résulte du fait
qu’une partie des décisions ne sont pas toujours ordonnancées de
manière équivalente. Ce crédit couvre également le coût d'examens
complémentaires sollicités par le service PHARE dans le cas d’un
manque d’information dans le cadre de dossiers d’admission.
Enfin, cette intervention couvre les frais supplémentaires liés au
handicap de la personne afin qu'elle puisse se rendre à son lieu
d'activité.

Convention prioritaires et nominatives
32.004.31.02.3432 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

Justification:
Ce montant permet de couvrir les frais dus aux conventions

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement de
l'Etoile polaire.

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses patrimoniales de l'Etoile
polaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Convention prioritaires et nominatives
ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

32.004.31.02.3432 1012

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQUE 3 E
L

10 118
10 118

10 398
10 398

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
343
343

350
350

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
611
611

623
623

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
97
97

129
129

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

Justification:
Dans le respect du décret « Infrastructure », ce montant couvre les
subventions périodiques à l’utilisation relatives à la construction
des trois centres : la Coupole de l'Autisme ouvert en 2014, le centre
HOPPA qui a ouvert en 2015, et le centre de jour FARRA à Auderghem qui
a déménagé au 1er novembre 2016.

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Justification:
Cette� allocation� de� base� couvre� des� prestations� de� services� liées� aux
missions� de� PHARE� et� des� projets� transversaux.

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Justification:
Ce crédit couvre les aides individuelles. La différence entre les
crédits d’ordonnancement et les crédits d’engagement résulte du fait
qu’une partie des décisions ne sont pas toujours ordonnancées de
manière équivalente. Ce crédit couvre également le coût d'examens
complémentaires sollicités par le service PHARE dans le cas d’un
manque d’information dans le cadre de dossiers d’admission.
Enfin, cette intervention couvre les frais supplémentaires liés au
handicap de la personne afin qu'elle puisse se rendre à son lieu
d'activité.

Convention prioritaires et nominatives
32.004.31.02.3432 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

Justification:
Ce montant permet de couvrir les frais dus aux conventions

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement de
l'Etoile polaire.

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses patrimoniales de l'Etoile
polaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Convention prioritaires et nominatives
ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

32.004.31.02.3432 1012

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

Justification:
Dans le respect du décret « Infrastructure », ce montant couvre les
subventions périodiques à l’utilisation relatives à la construction
des trois centres : la Coupole de l'Autisme ouvert en 2014, le centre
HOPPA qui a ouvert en 2015, et le centre de jour FARRA à Auderghem qui
a déménagé au 1er novembre 2016.

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Justification:
Cette� allocation� de� base� couvre� des� prestations� de� services� liées� aux
missions� de� PHARE� et� des� projets� transversaux.

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Justification:
Ce crédit couvre les aides individuelles. La différence entre les
crédits d’ordonnancement et les crédits d’engagement résulte du fait
qu’une partie des décisions ne sont pas toujours ordonnancées de
manière équivalente. Ce crédit couvre également le coût d'examens
complémentaires sollicités par le service PHARE dans le cas d’un
manque d’information dans le cadre de dossiers d’admission.
Enfin, cette intervention couvre les frais supplémentaires liés au
handicap de la personne afin qu'elle puisse se rendre à son lieu
d'activité.

Convention prioritaires et nominatives
32.004.31.02.3432 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

Justification:
Ce montant permet de couvrir les frais dus aux conventions

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.07.01.1111 1012 3 E
L

930
930

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Etoile Polaire-dépenses de fonctionnement

32.003.08.01.1211 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

157
157

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement de
l'Etoile polaire.

Activité 11: Investissements
Etoile Polaire - Dépenses Patrimoniales

32.003.11.01.7422 1012 FACULTATIF 1 E
L

-
-

50
50

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses patrimoniales de l'Etoile
polaire.

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Dotation au SGS Centre Etoile Polaire

32.003.42.01.4130 ***** 1 E
L

765
765

-
-

Justification:
Cette allocation de base n'est pas utilisée en 2024.

Totaux Programme 003 E
L

1 695
1 695

207
207

Programme 004: Personnes handicapées

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation

32.004.08.01.3112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

536
536

536
536

frais de fonctionnement, de communication, d'information et d'organisation de colloques,salons, et formations spéciales non couvertes par le CDCP
E
L

90
90

90
90

32.004.08.02.1211 1012 3

Activité 31: Transferts de revenus aux personnes physiques
Aides individuelles

32.004.31.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

3 990
2 510

600
1 000

Convention prioritaires et nominatives
ORGANIQUE 3 E

L
2 321
2 321

2 352
2 352

32.004.31.02.3432 1012

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQUE 3 E
L

10 118
10 118

10 398
10 398

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
343
343

350
350

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
611
611

623
623

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
97
97

129
129

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQUE 3 E
L

10 118
10 118

10 398
10 398

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
343
343

350
350

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
611
611

623
623

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
97
97

129
129

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQUE 3 E
L

10 118
10 118

10 398
10 398

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
343
343

350
350

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
611
611

623
623

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
97
97

129
129

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.01.3300 1012 ORGANIQUE 3 E
L

10 118
10 118

10 398
10 398

Subventions aux services d'appui individuel
32.004.34.02.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
343
343

350
350

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.34.03.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
611
611

623
623

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.34.04.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
97
97

129
129

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
224
224

233
233

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
274
274

284
284

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
437
437

416
416

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 220
2 220

2 265
2 265

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
1 801
1 841

1 801
1 841

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
224
224

233
233

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
274
274

284
284

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
437
437

416
416

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 220
2 220

2 265
2 265

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
1 801
1 841

1 801
1 841

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
224
224

233
233

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
274
274

284
284

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
437
437

416
416

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 220
2 220

2 265
2 265

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
1 801
1 841

1 801
1 841

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
224
224

233
233

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
274
274

284
284

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
437
437

416
416

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 220
2 220

2 265
2 265

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
1 801
1 841

1 801
1 841

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
224
224

233
233

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
274
274

284
284

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
437
437

416
416

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 220
2 220

2 265
2 265

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
1 801
1 841

1 801
1 841

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
224
224

233
233

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
274
274

284
284

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
437
437

416
416

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 220
2 220

2 265
2 265

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
1 801
1 841

1 801
1 841

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
224
224

233
233

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
274
274

284
284

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
437
437

416
416

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 220
2 220

2 265
2 265

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
1 801
1 841

1 801
1 841

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-

61
300
100

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
33 159
33 159

33 822
33 822

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
124 131
124 681

130 654
131 154

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTATIF 3 E

L
255
255

255
255

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-

61
300
100

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
33 159
33 159

33 822
33 822

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
124 131
124 681

130 654
131 154

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTATIF 3 E

L
255
255

255
255

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-

61
300
100

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
33 159
33 159

33 822
33 822

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
124 131
124 681

130 654
131 154

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTATIF 3 E

L
255
255

255
255

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-

61
300
100

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
33 159
33 159

33 822
33 822

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
124 131
124 681

130 654
131 154

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux 
32.004.34.13.3300 1012 FACULTATIF 3 E

L
255
255

255
255

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Soutien aux projets innovants
32.004.34.10.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-

61
300
100

Subventions aux entreprises de travail adapté
32.004.34.11.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
33 159
33 159

33 822
33 822

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.34.12.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
124 131
124 681

130 654
131 154

Subventions de prestations de services liées aux missions du PHARE et des projets transversaux
32.004.34.13.3300 1012 FACULTATIF 3 E

L
255
255

255
255

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQUE 3 E

L
4 900
4 900

700
700

Subventions aux services en matière de grande dépendance.
32.004.34.15.3300 1012 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
305

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour frais d'investissements aux entreprises de travail adapté

32.004.35.01.5112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

451
451

465
465

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire subventionnées par le fonds social européen

3 E
L

-
-

2 680
3 480

32.004.38.01.3200 1012 ORGANIQUE

Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire non subventionnées par le fonds social européen
32.004.38.02.3200 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"

32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQUE 3 E
L

4 900
4 900

700
700

Subventions aux services en matière de grande dépendance.
32.004.34.15.3300 1012 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
305

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour frais d'investissements aux entreprises de travail adapté

32.004.35.01.5112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

451
451

465
465

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire subventionnées par le fonds social européen

3 E
L

-
-

2 680
3 480

32.004.38.01.3200 1012 ORGANIQUE

Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire non subventionnées par le fonds social européen
32.004.38.02.3200 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQUE 3 E

L
4 900
4 900

700
700

Subventions aux services en matière de grande dépendance.
32.004.34.15.3300 1012 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
305

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour frais d'investissements aux entreprises de travail adapté

32.004.35.01.5112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

451
451

465
465

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire subventionnées par le fonds social européen

3 E
L

-
-

2 680
3 480

32.004.38.01.3200 1012 ORGANIQUE

Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire non subventionnées par le fonds social européen
32.004.38.02.3200 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"

32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQUE 3 E
L

4 900
4 900

700
700

Subventions aux services en matière de grande dépendance.
32.004.34.15.3300 1012 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
305

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour frais d'investissements aux entreprises de travail adapté

32.004.35.01.5112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

451
451

465
465

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire subventionnées par le fonds social européen

3 E
L

-
-

2 680
3 480

32.004.38.01.3200 1012 ORGANIQUE

Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire non subventionnées par le fonds social européen
32.004.38.02.3200 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Provision pour les subventions relatives à la "Grande dépendance"
32.004.34.14.0100 1012 ORGANIQUE 3 E

L
4 900
4 900

700
700

Subventions aux services en matière de grande dépendance.
32.004.34.15.3300 1012 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
305

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions pour frais d'investissements aux entreprises de travail adapté

32.004.35.01.5112 1012 ORGANIQUE 1 E
L

451
451

465
465

Activité 38: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux entreprises privées
Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire subventionnées par le fonds social européen

3 E
L

-
-

2 680
3 480

32.004.38.01.3200 1012 ORGANIQUE

Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire non subventionnées par le fonds social européen
32.004.38.02.3200 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité sociale
32.004.34.05.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
224
224

233
233

Subventions aux services de participation par des activités collectives
32.004.34.06.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
274
274

284
284

Subventions aux services d'appui à la formation professionnelle
32.004.34.07.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
437
437

416
416

Subventions aux projets particuliers agrées
32.004.34.08.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
2 220
2 220

2 265
2 265

Soutien aux projets particuliers
32.004.34.09.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
1 801
1 841

1 801
1 841

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Intervention pour la prise en charge des jeunes adultes dans les structures de l'enseignement spécialisé

4 E
L

290
290

290
290

32.004.42.01.4524 1012 ORGANIQUE

Totaux Programme 004 E
L

186 248
185 419

189 263
191 108

TOTAUX MISSION 32 E
L

187 943
187 114

189 470
191 315

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Intervention pour la prise en charge des jeunes adultes dans les structures de l'enseignement spécialisé

4 E
L

290
290

290
290

32.004.42.01.4524 1012 ORGANIQUE

Totaux Programme 004 E
L

186 248
185 419

189 263
191 108

TOTAUX MISSION 32 E
L

187 943
187 114

189 470
191 315

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Intervention pour la prise en charge des jeunes adultes dans les structures de l'enseignement spécialisé

4 E
L

290
290

290
290

32.004.42.01.4524 1012 ORGANIQUE

Totaux Programme 004 E
L

186 248
185 419

189 263
191 108

TOTAUX MISSION 32 E
L

187 943
187 114

189 470
191 315

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Intervention pour la prise en charge des jeunes adultes dans les structures de l'enseignement spécialisé

4 E
L

290
290

290
290

32.004.42.01.4524 1012 ORGANIQUE

Totaux Programme 004 E
L

186 248
185 419

189 263
191 108

TOTAUX MISSION 32 E
L

187 943
187 114

189 470
191 315

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

4 900
4 900

700
700

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

1 020
1 020

247
247

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

180 517
179 688

187 718
189 563

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

1 055
1 055

290
290

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

451
451

465
465

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

-
-

50
50

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

682 090
651 692

638 994
654 192

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

682 090
651 692

638 994
654 192

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

17 034
17 052

5 323
5 323

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

119 866
116 001

122 972
121 647

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

422
362

286
286

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

398 007
396 784

405 590
407 590

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

64 845
64 845

67 578
67 539

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

11 174
7 610

11 673
7 854

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

36 797
6 774

5 180
5 745

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

32 578
40 897

18 950
36 766

9.DETTE PUBLIQUE E
L

1 367
1 367

1 442
1 442

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Intervention pour la prise en charge des jeunes adultes dans les structures de l'enseignement spécialisé

4 E
L

290
290

290
290

32.004.42.01.4524 1012 ORGANIQUE

Totaux Programme 004 E
L

186 248
185 419

189 263
191 108

TOTAUX MISSION 32 E
L

187 943
187 114

189 470
191 315

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Intervention pour la prise en charge des jeunes adultes dans les structures de l'enseignement spécialisé

4 E
L

290
290

290
290

32.004.42.01.4524 1012 ORGANIQUE

Totaux Programme 004 E
L

186 248
185 419

189 263
191 108

TOTAUX MISSION 32 E
L

187 943
187 114

189 470
191 315

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 42: Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels
Intervention pour la prise en charge des jeunes adultes dans les structures de l'enseignement spécialisé

4 E
L

290
290

290
290

32.004.42.01.4524 1012 ORGANIQUE

Totaux Programme 004 E
L

186 248
185 419

189 263
191 108

TOTAUX MISSION 32 E
L

187 943
187 114

189 470
191 315

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

4 900
4 900

700
700

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

1 020
1 020

247
247

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

180 517
179 688

187 718
189 563

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

1 055
1 055

290
290

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

451
451

465
465

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

-
-

50
50

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

682 090
651 692

638 994
654 192

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

682 090
651 692

638 994
654 192

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

17 034
17 052

5 323
5 323

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

119 866
116 001

122 972
121 647

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

422
362

286
286

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

398 007
396 784

405 590
407 590

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

64 845
64 845

67 578
67 539

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

11 174
7 610

11 673
7 854

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

36 797
6 774

5 180
5 745

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

32 578
40 897

18 950
36 766

9.DETTE PUBLIQUE E
L

1 367
1 367

1 442
1 442

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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C.R. N° 97 (2023-2024)

CIFAS

màj 28.04.2023

NOM DE L'OPERATEUR : CIFAS ASBL

Rue de Flandre, 46 - 1000 Bruxelles TOTAUX

FRAIS 
GENERAUX

APPRENTISSAG
E

FERAL
AUTRES 
PROJETS

HOW TO SHARE
0,00 €

CLASSE 6 : CHARGES 214 000,00 € 44 000,00 € 45 000,00 € 0,00 € 7 000,00 € 310 000,00 €
Code SEC

61 SERVICES ET BIENS DIVERS
610 INFRASTRUCTURES PERMANENTES 8 150,00 €

610000 12.12 Loyers permanents - Bureaux € 4 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 4 000,00 €
610100 12.12 Loyers non permanents - Salles de répétition € 0,00 € 2 150,00 € 2 000,00 € 0,00 0,00 € 4 150,00 €
610200 12.11 Eau € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
610300 12.11 Energies € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
610400 12.11 Produits de nettoyage € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
610500 12.11 Entretien et réparations € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

611 MATERIEL ROULANT ET TRANSPORT 10 500,00 €
611100 12.11 Location véhicules 250 € - € 500 € - € - € 750 € 
611200 12.11 Carburant 50 € - € 100 € - € - € 150 € 
611300 12.11 Réparations et entretiens 200,00 € - € € 0,00 € 0,00 0,00 € 200,00 €
611400 12.11 Assurances Transport 0,00 € - € € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
611500 12.11 Transports publics, trains, trams, bus 1 200,00 € 2 900 € € 2 000,00 € 0,00 0,00 € 6 100,00 €
611600 12.11 Transports aériens et maritimes 1 000,00 € 2 000 € € 0,00 € 0,00 0,00 € 3 000,00 €
611700 12.11 Remboursement frais de transport pour mission 0,00 € - € € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
611800 12.11 Autres frais de transport, taxis, parkings 300,00 € - € € 0,00 € 0,00 0,00 € 300,00 €

612 ADMINISTRATION ET GESTION 8 950,00 €
612000 12.11 Frais postaux € 150,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 150,00 €
612100 12.11 Téléphonie - Abonnements et communications € 900,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 900,00 €
612101 74.22 Achats matériel et logiciel 1 000 € € 0,00 - € - € - € 1 000 € 
612102 12.11 Internet - site et abonnement € 1 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 1 000,00 €
612200 12.11 Fournitures de bureau € 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 500,00 €
612300 12.11 Photocopies € 100,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 100,00 €
612400 12.11 Petit mobilier € 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 400,00 €
612500 12.11 Secrétariat social € 2 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 2 600,00 €
612550 12.11 Moniteur belge € 300,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 300,00 €
612700 12.11 Assurances € 2 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 2 000,00 €

Frais covid € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 €

613 PROMOTION - RELATIONS PUBLIQUES 25 470,00 €
613000 12.11 Travaux d'impression € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 2 000,00 € 2 000,00 €
613100 12.11 Périodiques € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
613300 12.11 Achat espace publicitaire € 0,00 € 0,00 € 500,00 € 0,00 0,00 € 500,00 €
613400 12.11 Frais de représentation, catering, traiteur, restaurant € 1 500,00 € 8 300,00 € 1 000,00 € 0,00 0,00 € 10 800,00 €
613500 12.11 Per diem € 570,00 € 1 300,00 € 2 000,00 € 0,00 0,00 € 3 870,00 €
613600 12.11 Hôtels, hébergements € 1 200,00 € 3 900,00 € 2 000,00 € 0,00 0,00 € 7 100,00 €
613800 12.11 Frais de missions pour promotion € 1 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 1 200,00 €

614 DOCUMENTATION GENERALE 2 700,00 €
614000 12.11 Documentation € 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 500,00 €
614100 12.11 Formation du personnel € 1 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 1 500,00 €
614200 12.11 Visionnements € 200,00 € 500,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 700,00 €
614300 12.11 Etudes culturelles, colloques € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

616 PRODUCTION 8 700,00 €
616000 12.11 Matériel artistique - décors € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
616010 12.11 Matériel artistique - costumes € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
616020 12.11 Matériel artistique - accessoires € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
616060 12.11 Matériel technique et pédagogique - € 3 200 € 4 000 € - € - € 7 200,00 €
616100 12.11 Coproduction € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
616300 12.11 Droits d'auteurs - illustrateurs € 0,00 € 500,00 € 0,00 € 0,00 1 000,00 € 1 500,00 €

619 RETRIBUTIONS 60 650,00 €
619100 12.11 Volontaires € 0,00 € 3 250,00 € 500,00 € 0,00 0,00 € 3 750,00 €
619100 12..11 RPI € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
619300 12.11 Chargés de projets € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
619500 12.11 Comptabilité € 2 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 2 500,00 €
619700 12.11 Intervenants artistiques € 6 000,00 € 16 000,00 € 15 000,00 € 0,00 0,00 € 37 000,00 €
619900 12.11 Autres prestations € 0,00 € 0,00 € 10 400,00 € 0,00 3 000,00 € 13 400,00 €
619900 12.11 Renfort Communication - Médiation € 2 000,00 € 0,00 € 1 000,00 € 0,00 1 000,00 € 4 000,00 €

62 REMUNERATIONS, CHARGES SOCIALES 
620 REMUNERATIONS brutes 145 300,00 €

620200 11.11 Rémunération du personnel administratif € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 €

620200 11.11 Coordination 4/5 temps € 45 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 45 000,00 €
620200 11.11 Coordination 1/5 temps (ACS) € 12 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 12 000,00 €
620201 11.11 Rémunération direction à 100% 66 300,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 66 300,00 €
620202 11.11 Rémunération du personnel ponctuel 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

Chargée de production général 19 000,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 19 000,00 €
Chargé de production Projets 0,00 € € 0,00 € 3 000,00 € 0,00 0,00 € 3 000,00 €

621 COTISATIONS PATRONALES 31 250,00 €
621200 11.20 Cotisations patronales du personnel administratif € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 €

621200 11.20 Coordination 4/5 temps 700,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 700,00 €
621200 11.20 Coordination 1/5 temps (ACS) 300,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 300,00 €
621201 11.20 Cotisations patronales Direction 23 000,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 23 000,00 €
621202 11.20 Cotisations patronales du personnel ponctuel 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
621202 11.20 Chargée de production général 6 250,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 6 250,00 €
621202 11.20 Chargés de production Projets 0,00 € € 0,00 € 1 000,00 € 0,00 0,00 € 1 000,00 €

623 AUTRES FRAIS DE PERSONNEL 4 470,00 €
623000 11.12 Assurances légales 1 500,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 1 500,00 €
623200 11.12 Service médical 220,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 220,00 €
623600 11.12 Autres frais de personnel - Frais transport 1 750,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 1 750,00 €
625900 11.12 Dotation Pécules de vacances - Employés 15 000,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 15 000,00 €
625901 11.12 Reprise Pécules de vacances - Employés 14 000,00 €-  -  € -  € -  € -  € 14 000,00 €-  
625902 11.12 Dotation Pécules de vacances - Artistes 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
625903 11.12 Reprise Pécules de vacances - Artistes 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

63 AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS
630 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 3 000,00 €

630000 Amortissements immobilisations 3 000,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 3 000,00 €
630001 Amortissements immobiliers incorporels 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

€ 0,00

DIFFERENCE ENTRE CHARGES ET PRODUITS

BUDGET prévisionnel 2024
note Le développement de la Cifasothèque dépendra 

des subsides de la FWB. Ce budget n'en prend pas 
compte. 

64 AUTRES CHARGES 450,00 €
640000 12.11 Droits d'enregistrement 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
644000 12.11 Cotisations vers des associations 450 € - € - € - € - € 450 € 

65 CHARGES FINANCIERES
657 CHARGES DES DETTES 0,00 €

657000 21.60 Différences de paiements 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
659 CHARGES D'ESCOMPTE DE CREANCES 410,00 €

659000 21.60 Frais bancaires 410,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 410,00 €
€ 0,00

66 CHARGES EXCEPTIONNELLES
660 CHARGES D'EXCEPTIONNELLES 0,00 €

660000 Charges exceptionnelles 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
660001 Charges des années antérieures 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

CLASSE 7 : PRODUITS 297 700,00 € 1 300,00 € 11 000,00 € 0,00 € 8 000,00 € 310 000,00 €

70 CHIFFRE D'AFFAIRES
701 VENTES ET RECETTES D'ACTIVITES AUTRES 0,00 €

701200 49.11 Vente animations, ateliers, stages 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
702 PRODUITS DE BIENS CULTURELS 0,00 €

702000 49.11 Editions "papier" 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
702900 49.11 Autres biens culturels 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

703 COPRODUCTIONS 3 000,00 €
703000 49.11 Apports reçus en coproduction 0,00 € € 0,00 € 3 000,00 € 0,00 0,00 € 3 000,00 €

€ 0,00

73 SUBSIDES ET SUBVENTIONS € 0,00

SUBVENTIONS 306 800,00 €
737200 49.11 Subventions de la Cocof 245 500,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 245 500,00 €
736100 49.11 Subventions de la Communauté française 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 €

737600 49.11 Emploi aidé Actiris 52 000,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 52 000,00 €
737900 49.11 Subventions d'autres opérateurs publics : ville Bruxelles 0,00 € € 0,00 € 4 000,00 € 0,00 0,00 € 4 000,00 €
737900 49.11 Subventions d'autres opérateurs publics : échevinats à confirmer 0,00 € € 0,00 € 1 000,00 € 0,00 0,00 € 1 000,00 €
737000 49.11 Commission européenne :: en cours 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
737500 49.11 WBI 0,00 € € 800,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 800,00 €
737000 49.11 Ambassades 0,00 € € 0,00 € 3 000,00 € 0,00 0,00 € 3 000,00 €
737000 49.11 on the move 0,00 € € 500,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 500,00 €

75 PRODUITS FINANCIERS € 0,00

751 PRODUITS DES ACTIFS CIRCULANTS 0,00 €
751100 12.50 Intérêts sur comptes d'épargne 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
751200 12.50 Intérêts sur comptes courants 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

757 REGULARISATION 0,00 €
757000 12.50 Différences de paiements 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

€ 0,00

76 PRODUITS EXCEPTIONNELS € 0,00

763 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 200,00 €
763000 Produits exceptionnels 200,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 200,00 €
763001 Produits des années antérieures 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

79 PRELEVEMENTS 0,00 €
790000 Prélèvement sur le résultat reporté 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

€ 0,00

FG LEARNING FERAL
AUTRES 
PROJETS

HOW TO SHARE

Notes budget 2024
REPARTITION DE LA CHARGE SALARIALE

> passage du poste de direction d'un mi-temps à un temps plein
> poste de coordination à 80% ETP (poste ACS)
> poste de facilitation / médiation à 20% ETP (poste ACS)
> poste de chargée de communication/production à 60% ETP

COLLABORATIONS REGULIERES et PRESTATIONS ARTISTIQUES
> renforcement du programme des Constellations avec la présence 

d'un·e mentor
> augmentation naturelle des coûts relatifs aux workshops (on passe de 

5,000€ à 6,000€ pour un workshop)
> indexation des salaires des artistes tout comme celui du personnel
> refort en production pour le festival Feral 
> RH : formation interne et séminaires d'équipe 
> augmentation du service de comptabilité lié au fait de l'augmentation

du chiffre d'affaire 
>

augmentation à 2 séminaires suite à la collaboration avec La Bellone

REPARTITION DES PROJETS 
> Constellations (workshop #1) 9 000,00 €        
> Séminaires 12 000,00 €     
> Workshops artistiques et participatifs 23 000,00 €     
> FERAL + apparitions 45 000,00 €     
> Publication en ligne d'articles et revues 7 000,00 €        

DEVELOPPEMENT
> Le développement de la Cifasothèque dépendra des subsides de la 

FWB. Ce budget n'en prend pas compte. 
> ligne budgétaire ACCESSIBILITE et CARE inclue dans les dépenses 

d'accueil (pd / hotel / voyage) - mais pourraient être aussi de l'ordre 
de la traduction

> pistes pour la participation à un nouveau projet européen qui 
affecterait l'activité - mais il n'est pas confirmé, donc pas encore inclu
au budget prévisionnel 
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CIFAS

màj 28.04.2023

NOM DE L'OPERATEUR : CIFAS ASBL

Rue de Flandre, 46 - 1000 Bruxelles TOTAUX

FRAIS 
GENERAUX

APPRENTISSAG
E

FERAL
AUTRES 
PROJETS

HOW TO SHARE
0,00 €

CLASSE 6 : CHARGES 214 000,00 € 44 000,00 € 45 000,00 € 0,00 € 7 000,00 € 310 000,00 €
Code SEC

61 SERVICES ET BIENS DIVERS
610 INFRASTRUCTURES PERMANENTES 8 150,00 €

610000 12.12 Loyers permanents - Bureaux € 4 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 4 000,00 €
610100 12.12 Loyers non permanents - Salles de répétition € 0,00 € 2 150,00 € 2 000,00 € 0,00 0,00 € 4 150,00 €
610200 12.11 Eau € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
610300 12.11 Energies € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
610400 12.11 Produits de nettoyage € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
610500 12.11 Entretien et réparations € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

611 MATERIEL ROULANT ET TRANSPORT 10 500,00 €
611100 12.11 Location véhicules 250 € - € 500 € - € - € 750 € 
611200 12.11 Carburant 50 € - € 100 € - € - € 150 € 
611300 12.11 Réparations et entretiens 200,00 € - € € 0,00 € 0,00 0,00 € 200,00 €
611400 12.11 Assurances Transport 0,00 € - € € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
611500 12.11 Transports publics, trains, trams, bus 1 200,00 € 2 900 € € 2 000,00 € 0,00 0,00 € 6 100,00 €
611600 12.11 Transports aériens et maritimes 1 000,00 € 2 000 € € 0,00 € 0,00 0,00 € 3 000,00 €
611700 12.11 Remboursement frais de transport pour mission 0,00 € - € € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
611800 12.11 Autres frais de transport, taxis, parkings 300,00 € - € € 0,00 € 0,00 0,00 € 300,00 €

612 ADMINISTRATION ET GESTION 8 950,00 €
612000 12.11 Frais postaux € 150,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 150,00 €
612100 12.11 Téléphonie - Abonnements et communications € 900,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 900,00 €
612101 74.22 Achats matériel et logiciel 1 000 € € 0,00 - € - € - € 1 000 € 
612102 12.11 Internet - site et abonnement € 1 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 1 000,00 €
612200 12.11 Fournitures de bureau € 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 500,00 €
612300 12.11 Photocopies € 100,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 100,00 €
612400 12.11 Petit mobilier € 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 400,00 €
612500 12.11 Secrétariat social € 2 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 2 600,00 €
612550 12.11 Moniteur belge € 300,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 300,00 €
612700 12.11 Assurances € 2 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 2 000,00 €

Frais covid € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 €

613 PROMOTION - RELATIONS PUBLIQUES 25 470,00 €
613000 12.11 Travaux d'impression € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 2 000,00 € 2 000,00 €
613100 12.11 Périodiques € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
613300 12.11 Achat espace publicitaire € 0,00 € 0,00 € 500,00 € 0,00 0,00 € 500,00 €
613400 12.11 Frais de représentation, catering, traiteur, restaurant € 1 500,00 € 8 300,00 € 1 000,00 € 0,00 0,00 € 10 800,00 €
613500 12.11 Per diem € 570,00 € 1 300,00 € 2 000,00 € 0,00 0,00 € 3 870,00 €
613600 12.11 Hôtels, hébergements € 1 200,00 € 3 900,00 € 2 000,00 € 0,00 0,00 € 7 100,00 €
613800 12.11 Frais de missions pour promotion € 1 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 1 200,00 €

614 DOCUMENTATION GENERALE 2 700,00 €
614000 12.11 Documentation € 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 500,00 €
614100 12.11 Formation du personnel € 1 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 1 500,00 €
614200 12.11 Visionnements € 200,00 € 500,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 700,00 €
614300 12.11 Etudes culturelles, colloques € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

616 PRODUCTION 8 700,00 €
616000 12.11 Matériel artistique - décors € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
616010 12.11 Matériel artistique - costumes € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
616020 12.11 Matériel artistique - accessoires € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
616060 12.11 Matériel technique et pédagogique - € 3 200 € 4 000 € - € - € 7 200,00 €
616100 12.11 Coproduction € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
616300 12.11 Droits d'auteurs - illustrateurs € 0,00 € 500,00 € 0,00 € 0,00 1 000,00 € 1 500,00 €

619 RETRIBUTIONS 60 650,00 €
619100 12.11 Volontaires € 0,00 € 3 250,00 € 500,00 € 0,00 0,00 € 3 750,00 €
619100 12..11 RPI € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
619300 12.11 Chargés de projets € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
619500 12.11 Comptabilité € 2 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 2 500,00 €
619700 12.11 Intervenants artistiques € 6 000,00 € 16 000,00 € 15 000,00 € 0,00 0,00 € 37 000,00 €
619900 12.11 Autres prestations € 0,00 € 0,00 € 10 400,00 € 0,00 3 000,00 € 13 400,00 €
619900 12.11 Renfort Communication - Médiation € 2 000,00 € 0,00 € 1 000,00 € 0,00 1 000,00 € 4 000,00 €

62 REMUNERATIONS, CHARGES SOCIALES 
620 REMUNERATIONS brutes 145 300,00 €

620200 11.11 Rémunération du personnel administratif € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 €

620200 11.11 Coordination 4/5 temps € 45 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 45 000,00 €
620200 11.11 Coordination 1/5 temps (ACS) € 12 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 12 000,00 €
620201 11.11 Rémunération direction à 100% 66 300,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 66 300,00 €
620202 11.11 Rémunération du personnel ponctuel 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

Chargée de production général 19 000,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 19 000,00 €
Chargé de production Projets 0,00 € € 0,00 € 3 000,00 € 0,00 0,00 € 3 000,00 €

621 COTISATIONS PATRONALES 31 250,00 €
621200 11.20 Cotisations patronales du personnel administratif € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 €

621200 11.20 Coordination 4/5 temps 700,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 700,00 €
621200 11.20 Coordination 1/5 temps (ACS) 300,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 300,00 €
621201 11.20 Cotisations patronales Direction 23 000,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 23 000,00 €
621202 11.20 Cotisations patronales du personnel ponctuel 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
621202 11.20 Chargée de production général 6 250,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 6 250,00 €
621202 11.20 Chargés de production Projets 0,00 € € 0,00 € 1 000,00 € 0,00 0,00 € 1 000,00 €

623 AUTRES FRAIS DE PERSONNEL 4 470,00 €
623000 11.12 Assurances légales 1 500,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 1 500,00 €
623200 11.12 Service médical 220,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 220,00 €
623600 11.12 Autres frais de personnel - Frais transport 1 750,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 1 750,00 €
625900 11.12 Dotation Pécules de vacances - Employés 15 000,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 15 000,00 €
625901 11.12 Reprise Pécules de vacances - Employés 14 000,00 €-  -  € -  € -  € -  € 14 000,00 €-  
625902 11.12 Dotation Pécules de vacances - Artistes 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
625903 11.12 Reprise Pécules de vacances - Artistes 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

63 AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS
630 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 3 000,00 €

630000 Amortissements immobilisations 3 000,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 3 000,00 €
630001 Amortissements immobiliers incorporels 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

€ 0,00

DIFFERENCE ENTRE CHARGES ET PRODUITS

BUDGET prévisionnel 2024
note Le développement de la Cifasothèque dépendra 

des subsides de la FWB. Ce budget n'en prend pas 
compte. 

64 AUTRES CHARGES 450,00 €
640000 12.11 Droits d'enregistrement 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
644000 12.11 Cotisations vers des associations 450 € - € - € - € - € 450 € 

65 CHARGES FINANCIERES
657 CHARGES DES DETTES 0,00 €

657000 21.60 Différences de paiements 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
659 CHARGES D'ESCOMPTE DE CREANCES 410,00 €

659000 21.60 Frais bancaires 410,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 410,00 €
€ 0,00

66 CHARGES EXCEPTIONNELLES
660 CHARGES D'EXCEPTIONNELLES 0,00 €

660000 Charges exceptionnelles 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
660001 Charges des années antérieures 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

CLASSE 7 : PRODUITS 297 700,00 € 1 300,00 € 11 000,00 € 0,00 € 8 000,00 € 310 000,00 €

70 CHIFFRE D'AFFAIRES
701 VENTES ET RECETTES D'ACTIVITES AUTRES 0,00 €

701200 49.11 Vente animations, ateliers, stages 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
702 PRODUITS DE BIENS CULTURELS 0,00 €

702000 49.11 Editions "papier" 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
702900 49.11 Autres biens culturels 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

703 COPRODUCTIONS 3 000,00 €
703000 49.11 Apports reçus en coproduction 0,00 € € 0,00 € 3 000,00 € 0,00 0,00 € 3 000,00 €

€ 0,00

73 SUBSIDES ET SUBVENTIONS € 0,00

SUBVENTIONS 306 800,00 €
737200 49.11 Subventions de la Cocof 245 500,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 245 500,00 €
736100 49.11 Subventions de la Communauté française 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 €

737600 49.11 Emploi aidé Actiris 52 000,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 52 000,00 €
737900 49.11 Subventions d'autres opérateurs publics : ville Bruxelles 0,00 € € 0,00 € 4 000,00 € 0,00 0,00 € 4 000,00 €
737900 49.11 Subventions d'autres opérateurs publics : échevinats à confirmer 0,00 € € 0,00 € 1 000,00 € 0,00 0,00 € 1 000,00 €
737000 49.11 Commission européenne :: en cours 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
737500 49.11 WBI 0,00 € € 800,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 800,00 €
737000 49.11 Ambassades 0,00 € € 0,00 € 3 000,00 € 0,00 0,00 € 3 000,00 €
737000 49.11 on the move 0,00 € € 500,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 500,00 €

75 PRODUITS FINANCIERS € 0,00

751 PRODUITS DES ACTIFS CIRCULANTS 0,00 €
751100 12.50 Intérêts sur comptes d'épargne 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €
751200 12.50 Intérêts sur comptes courants 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

757 REGULARISATION 0,00 €
757000 12.50 Différences de paiements 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

€ 0,00

76 PRODUITS EXCEPTIONNELS € 0,00

763 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 200,00 €
763000 Produits exceptionnels 200,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 200,00 €
763001 Produits des années antérieures 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

79 PRELEVEMENTS 0,00 €
790000 Prélèvement sur le résultat reporté 0,00 € € 0,00 € 0,00 € 0,00 0,00 € 0,00 €

€ 0,00

FG LEARNING FERAL
AUTRES 
PROJETS

HOW TO SHARE

Notes budget 2024
REPARTITION DE LA CHARGE SALARIALE

> passage du poste de direction d'un mi-temps à un temps plein
> poste de coordination à 80% ETP (poste ACS)
> poste de facilitation / médiation à 20% ETP (poste ACS)
> poste de chargée de communication/production à 60% ETP

COLLABORATIONS REGULIERES et PRESTATIONS ARTISTIQUES
> renforcement du programme des Constellations avec la présence 

d'un·e mentor
> augmentation naturelle des coûts relatifs aux workshops (on passe de 

5,000€ à 6,000€ pour un workshop)
> indexation des salaires des artistes tout comme celui du personnel
> refort en production pour le festival Feral 
> RH : formation interne et séminaires d'équipe 
> augmentation du service de comptabilité lié au fait de l'augmentation

du chiffre d'affaire 
>

augmentation à 2 séminaires suite à la collaboration avec La Bellone

REPARTITION DES PROJETS 
> Constellations (workshop #1) 9 000,00 €        
> Séminaires 12 000,00 €     
> Workshops artistiques et participatifs 23 000,00 €     
> FERAL + apparitions 45 000,00 €     
> Publication en ligne d'articles et revues 7 000,00 €        

DEVELOPPEMENT
> Le développement de la Cifasothèque dépendra des subsides de la 

FWB. Ce budget n'en prend pas compte. 
> ligne budgétaire ACCESSIBILITE et CARE inclue dans les dépenses 

d'accueil (pd / hotel / voyage) - mais pourraient être aussi de l'ordre 
de la traduction

> pistes pour la participation à un nouveau projet européen qui 
affecterait l'activité - mais il n'est pas confirmé, donc pas encore inclu
au budget prévisionnel 
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MAISON DE LA FRANCITÉMaison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2024
27/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

I. CHARGES 788.314,76

 60/64 Coût des ventes et des prestations

61 Services et biens divers 240.000,00

611001 LOCATIONS SALLES DIVERSES 1.725,83
611002 LOCATON MATERIEL DIVERS 683,59
611104 ENTRETIEN ET REPARATION 19.326,25
611106 GAZ 13.640,54
611107 ELECTRICITE 11.776,41
611109 DEMENAGEMENT-AMENAGEMENT 2.005,69
611110 SURVEILLANCE 1.246,96
612110 EAU 2.507,19
612300 DOCUMENTATIONS-ABONNEMENT-LIVRES-JEUX 5.161,88
612400 FOURNITURES DE BUREAU 1.415,07
612500 LOCATION PHOTOCOPIEUR 3.708,31
612501 PETIT MOBILIER DE BUREAU 0,00
612510 LOCATION DISTRIBUTEUR BOISSONS 1.191,48
612600 FORMATION 1.220,00
612601 PETIT MATERIEL 2.324,09
612602 TELEPHONE 1.811,10
612604 FRAIS INTERNET 5.568,13
612615 PHARMACIE 0,00
612800 COTISATIONS 550,00
612900 FRAIS INFORMATIQUES 6.046,82
612950 MONTAGE PHOTO-VIDEO-MUSIQUE 0,00
613000 DROITS A LA SABAM 79,99
613310 FRAIS DE GESTION SECRETARIAT SOCIAL 4.102,84
613320 FRAIS DE GESTION CHEQUES REPAS 1.596,97
613351 ASSURANCE INCENDIE 710,96
613360 ASSURANCES TOUS RISQUES 631,39
613530 ASSURANCE RC 1.040,18
613550 ASSURANCE-DIVERS 523,90
614150 FRAIS DE LIVRAISON 339,31
614200 AFFICHAGE-PROMOTION-DIFFUSION 5.974,00
614201 GRAPHISME 768,64
614202 IMPRIMEUR 8.339,37
615000 CARTES STANDARD SODEXO 0,00
615100 FRAIS DE DEPLACEMENT 4.705,82
615101 RECOLTE DECHETS BXL PROPRETE 2.595,45
615102 HEBERGEMENT 400,00
615200 PUBLICITE LEGALE 1.365,46
615300 HONORAIRES COMPTABLES 1.587,52
615310 HONORAIRES AVOCATS 0,00
615350 HONORAIRES DIVERS 71.236,19
615355 HONORAIRES SMART 6.153,50
615360 VERIFICATEUR AUX COMPTES 2.752,75
615400 EVENEMENTS-RECEPTIONS-VERNISSAGES 14.325,85
615410 CADEAUX-FLEURS 3.594,64
615450 ATELIER D'ECRITURES 480,00
615500 PRIX NUMERAIRE 2.350,00
615600 REUNIONS INTERNES 5.985,60
616100 POSTE 1.224,74
616500 COURRIER EXPRES 0,00
616700 REUNION TRAVAIL - CONTACT EXTERIEUR 5.649,79
616750 FRAIS DE RESTAURANT ETRANGER 87,30
616950 VOLONTARIAT 8.306,00

MAISON DE LA FRANCITÉMaison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2024
27/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

I. CHARGES 788.314,76

 60/64 Coût des ventes et des prestations

61 Services et biens divers 240.000,00
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611104 ENTRETIEN ET REPARATION 19.326,25
611106 GAZ 13.640,54
611107 ELECTRICITE 11.776,41
611109 DEMENAGEMENT-AMENAGEMENT 2.005,69
611110 SURVEILLANCE 1.246,96
612110 EAU 2.507,19
612300 DOCUMENTATIONS-ABONNEMENT-LIVRES-JEUX 5.161,88
612400 FOURNITURES DE BUREAU 1.415,07
612500 LOCATION PHOTOCOPIEUR 3.708,31
612501 PETIT MOBILIER DE BUREAU 0,00
612510 LOCATION DISTRIBUTEUR BOISSONS 1.191,48
612600 FORMATION 1.220,00
612601 PETIT MATERIEL 2.324,09
612602 TELEPHONE 1.811,10
612604 FRAIS INTERNET 5.568,13
612615 PHARMACIE 0,00
612800 COTISATIONS 550,00
612900 FRAIS INFORMATIQUES 6.046,82
612950 MONTAGE PHOTO-VIDEO-MUSIQUE 0,00
613000 DROITS A LA SABAM 79,99
613310 FRAIS DE GESTION SECRETARIAT SOCIAL 4.102,84
613320 FRAIS DE GESTION CHEQUES REPAS 1.596,97
613351 ASSURANCE INCENDIE 710,96
613360 ASSURANCES TOUS RISQUES 631,39
613530 ASSURANCE RC 1.040,18
613550 ASSURANCE-DIVERS 523,90
614150 FRAIS DE LIVRAISON 339,31
614200 AFFICHAGE-PROMOTION-DIFFUSION 5.974,00
614201 GRAPHISME 768,64
614202 IMPRIMEUR 8.339,37
615000 CARTES STANDARD SODEXO 0,00
615100 FRAIS DE DEPLACEMENT 4.705,82
615101 RECOLTE DECHETS BXL PROPRETE 2.595,45
615102 HEBERGEMENT 400,00
615200 PUBLICITE LEGALE 1.365,46
615300 HONORAIRES COMPTABLES 1.587,52
615310 HONORAIRES AVOCATS 0,00
615350 HONORAIRES DIVERS 71.236,19
615355 HONORAIRES SMART 6.153,50
615360 VERIFICATEUR AUX COMPTES 2.752,75
615400 EVENEMENTS-RECEPTIONS-VERNISSAGES 14.325,85
615410 CADEAUX-FLEURS 3.594,64
615450 ATELIER D'ECRITURES 480,00
615500 PRIX NUMERAIRE 2.350,00
615600 REUNIONS INTERNES 5.985,60
616100 POSTE 1.224,74
616500 COURRIER EXPRES 0,00
616700 REUNION TRAVAIL - CONTACT EXTERIEUR 5.649,79
616750 FRAIS DE RESTAURANT ETRANGER 87,30
616950 VOLONTARIAT 8.306,00

Maison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2024
27/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

616960 RPI 1.182,50
617000 SERVICES CONVENTIONNES ART 60 0,00
617100 PER DIEM 0,00

62   Rémunérations; charges sociales et pensions (+)(-) 544.364,76

620200 EMPLOYES 409.158,97
620300 OUVRIERS 0,00
620400 ANIMATEURS 0,00
621000 COTI PATRONALES D'ASSURANCE SOCIALES 98.212,13
621100 ONSS PATRONALE OUVRIERS PECULE VACANCES 0,00
623000 FRAIS PROPRES A L'EMPLOYEUR 3.095,16
623100 DEPLACEMENT DOM-LIEU DE TRAVAIL 2.352,00
623150 PROVISION POUR PECULE DE VACANCES 67.098,99
623155 UTILISATION PROVISION POUR PECULE DE VAC -55.472,41
623200 MEDECINE DU TRAVAIL 1.229,14
623600 CHEQUES-REPAS 14.599,20
623700 ASSURANCE LEGALE 4.091,59

630
Amortissements et réductions de valeur sur frais 
d'établissement; sur  
immobilisations incorporelles et corporelles

3.500,00

630100 DOTATIONS AUX AMO SUR IMMO INCORPO 0,00
630200 DOTATIONS AUX AMORT SUR IMMO CORPO 3.500,00

 640/8   Autres charges d'exploitation 100,00

640100 FRAIS DE PUBLICATION LEGALE 100,00
642000 MOINS-VAL S/ REAL DE CREANCES COMM    

65 Charges financières

 652/9 Autres charges financières 350,00

657000 CHARGES FINANCIERES DIVERSES 350,00

67 Impôts

671       Impôts belges sur le résultat d'exercices antérieurs 0,00

671000 TAXE ANNUELLE COMP.  DROITS SUCCESSION
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MAISON DE LA FRANCITÉMaison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles
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615410 CADEAUX-FLEURS 3.594,64
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616750 FRAIS DE RESTAURANT ETRANGER 87,30
616950 VOLONTARIAT 8.306,00
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N° d'entreprise : 419.217.469 

616960 RPI 1.182,50
617000 SERVICES CONVENTIONNES ART 60 0,00
617100 PER DIEM 0,00

62   Rémunérations; charges sociales et pensions (+)(-) 544.364,76

620200 EMPLOYES 409.158,97
620300 OUVRIERS 0,00
620400 ANIMATEURS 0,00
621000 COTI PATRONALES D'ASSURANCE SOCIALES 98.212,13
621100 ONSS PATRONALE OUVRIERS PECULE VACANCES 0,00
623000 FRAIS PROPRES A L'EMPLOYEUR 3.095,16
623100 DEPLACEMENT DOM-LIEU DE TRAVAIL 2.352,00
623150 PROVISION POUR PECULE DE VACANCES 67.098,99
623155 UTILISATION PROVISION POUR PECULE DE VAC -55.472,41
623200 MEDECINE DU TRAVAIL 1.229,14
623600 CHEQUES-REPAS 14.599,20
623700 ASSURANCE LEGALE 4.091,59

630
Amortissements et réductions de valeur sur frais 
d'établissement; sur  
immobilisations incorporelles et corporelles

3.500,00

630100 DOTATIONS AUX AMO SUR IMMO INCORPO 0,00
630200 DOTATIONS AUX AMORT SUR IMMO CORPO 3.500,00

 640/8   Autres charges d'exploitation 100,00

640100 FRAIS DE PUBLICATION LEGALE 100,00
642000 MOINS-VAL S/ REAL DE CREANCES COMM    

65 Charges financières

 652/9 Autres charges financières 350,00

657000 CHARGES FINANCIERES DIVERSES 350,00

67 Impôts

671       Impôts belges sur le résultat d'exercices antérieurs 0,00

671000 TAXE ANNUELLE COMP.  DROITS SUCCESSION
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18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2024
27/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

II. PRODUITS 788.314,75

 70/74 Ventes et prestations

70 Chiffre d'affaires 75.000,00

700000 INSCRIPTION ACTIVITES-ATELIERS-ANIMATION 11.600,00
702000 FORFAIT DIVERS 250,00
703000 TABLES DE CONVERSATION 2.500,00
704020 PARTICIPATION FRAIS UTILISATEURS 12.500,00
704030 RECETTES DIVERSES 0,00
704110 PARTICIPATION FRAIS OCCUPANTS 47.900,00
705000 VENTES PUBLICATIONS 250,00

73   Cotisations; dons; legs et subsides 710.468,83

737000 SUBSIDES COCOF DE FONCTIONNEMENT    472.000,00
737100 SUBSIDES ACS 99.690,64
737300 SUBSIDE CONCOURS DE TEXTES 8.550,00
737800 SUBSIDE FWB - PROMOTION DE BXL
737900 SUBSIDE JEUX DE LANGAGE 4.208,00
737950 SUBSIDE PARLEMENT FWB 44.162,00
737951 SUBSIDE IMPROPHONIES
737953 SUBSIDE RECIPROQUE 80.000,00
737954 SUBSIDE CEREMONIE CESAIRE
737956 SUBSIDE OIF
737970 SUBSIDE VILLE DE BRUXELLES
738000 REDUCTION PP AIP 1.858,20
738010 ALLOC. TRAVAIL 0,00
738100 REDUCTION ONSS

74   Autres produits d'exploitation 2.845,92

743000 PRODUITS D'EXPLOITATION DIVERS
748100 RECUPERATION CHEQUES-REPAS 2.845,92

75 Produits financiers

 752/9   Autres produits financiers 0,00

757000 PRODUITS FINANCIERS DIVERS

Résultat positif (négatif) de l'exercice 0,00
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Maison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2024
27/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

II. PRODUITS 788.314,75

 70/74 Ventes et prestations

70 Chiffre d'affaires 75.000,00

700000 INSCRIPTION ACTIVITES-ATELIERS-ANIMATION 11.600,00
702000 FORFAIT DIVERS 250,00
703000 TABLES DE CONVERSATION 2.500,00
704020 PARTICIPATION FRAIS UTILISATEURS 12.500,00
704030 RECETTES DIVERSES 0,00
704110 PARTICIPATION FRAIS OCCUPANTS 47.900,00
705000 VENTES PUBLICATIONS 250,00

73   Cotisations; dons; legs et subsides 710.468,83

737000 SUBSIDES COCOF DE FONCTIONNEMENT    472.000,00
737100 SUBSIDES ACS 99.690,64
737300 SUBSIDE CONCOURS DE TEXTES 8.550,00
737800 SUBSIDE FWB - PROMOTION DE BXL
737900 SUBSIDE JEUX DE LANGAGE 4.208,00
737950 SUBSIDE PARLEMENT FWB 44.162,00
737951 SUBSIDE IMPROPHONIES
737953 SUBSIDE RECIPROQUE 80.000,00
737954 SUBSIDE CEREMONIE CESAIRE
737956 SUBSIDE OIF
737970 SUBSIDE VILLE DE BRUXELLES
738000 REDUCTION PP AIP 1.858,20
738010 ALLOC. TRAVAIL 0,00
738100 REDUCTION ONSS

74   Autres produits d'exploitation 2.845,92

743000 PRODUITS D'EXPLOITATION DIVERS
748100 RECUPERATION CHEQUES-REPAS 2.845,92

75 Produits financiers

 752/9   Autres produits financiers 0,00

757000 PRODUITS FINANCIERS DIVERS

Résultat positif (négatif) de l'exercice 0,00

Maison de la Francité ASBL
18, rue Joseph II - 1000 Bruxelles

BUDGET 2024
27/04/2023

N° d'entreprise : 419.217.469 

II. PRODUITS 788.314,75

 70/74 Ventes et prestations

70 Chiffre d'affaires 75.000,00

700000 INSCRIPTION ACTIVITES-ATELIERS-ANIMATION 11.600,00
702000 FORFAIT DIVERS 250,00
703000 TABLES DE CONVERSATION 2.500,00
704020 PARTICIPATION FRAIS UTILISATEURS 12.500,00
704030 RECETTES DIVERSES 0,00
704110 PARTICIPATION FRAIS OCCUPANTS 47.900,00
705000 VENTES PUBLICATIONS 250,00

73   Cotisations; dons; legs et subsides 710.468,83

737000 SUBSIDES COCOF DE FONCTIONNEMENT 472.000,00
737100 SUBSIDES ACS 99.690,64
737300 SUBSIDE CONCOURS DE TEXTES 8.550,00
737800 SUBSIDE FWB - PROMOTION DE BXL
737900 SUBSIDE JEUX DE LANGAGE 4.208,00
737950 SUBSIDE PARLEMENT FWB 44.162,00
737951 SUBSIDE IMPROPHONIES
737953 SUBSIDE RECIPROQUE 80.000,00
737954 SUBSIDE CEREMONIE CESAIRE
737956 SUBSIDE OIF
737970 SUBSIDE VILLE DE BRUXELLES
738000 REDUCTION PP AIP 1.858,20
738010 ALLOC. TRAVAIL 0,00
738100 REDUCTION ONSS

74   Autres produits d'exploitation 2.845,92

743000 PRODUITS D'EXPLOITATION DIVERS
748100 RECUPERATION CHEQUES-REPAS 2.845,92

75 Produits financiers

 752/9   Autres produits financiers 0,00

757000 PRODUITS FINANCIERS DIVERS

Résultat positif (négatif) de l'exercice 0,00

CFC ÉDITIONS

 CFC-éd. BUDGET PREVISIONNEL 2023 2023 2024 
(avril 22) ajusté (sept 23) (sept 23) 

RECETTES 
1 Subside de la COCOF 399.300 363.000 363.000 

1B Indexation subside COCOF Quinquennat 2023-27 (4%) 14.000 
2 Subside de la FWB (librairie labellisée) 710 710 710 
3 Subside de la FWB (Fureur de lire) 800 800 
4 Éditions (chiffre d'affaires) 44.000 50.000 51.000 
5 Librairie (chiffre d'affaires) 34.000 25.000 34.000 
6 Ventes coéditeurs 4.400 4.400 4.400 

6B Participations coéditeurs 31.000 10.000 
7 Recettes rencontres, visites guidées 4.000 2.500 4.000 
8 Remboursement Actiris (ACS) 198.000 198.000 198.000 
9 Production immobilisée pm pm pm 

10 Facturation frais de port pm pm pm 
11 Produits financiers 20 pm pm 

TOTAL 685.230 674.610 679.910 

DÉPENSES 
Frais de personnel 

12 Gestion comptable 3.600 3.600 3.600 
13 Secrétariat social 2.300 2.300 2.300 
14 Prestations services 3.500 3.500 3.500 
15 Traitements du personnel contractuel 146.359,51 115.000,00 150.000,00 
16 Médecine du travail 800 800 800 
17 Traitements du personnel ACS 229.040,49 230.000,00 230.000,00 
18 Formations personnel 700 700 700 
19 Chèques repas et écochèques 14.300 14.300 15.000 

19B  dkv employés 1.000 6.000 
19C prime exceptionnelle 2022 5.250 

20 Abonnement STIB 3.500 3.500 4.000 
21 Stagiaires, étudiants 500 700 700 
22 Assurance légale pers employés 4.000 4.000 4.000 

Total 408.600 384.650 420.600 

Frais de fonctionnement 
23 Loyer 53.500 53.500 53.500 
24 Loyer stockage 9.500 10.500 11.000 
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25 Locations ponctuelles 400 400 400 
26 Charges communes 18.500 18.500 18.500 
27 Électricité 3.500 3.600 3.600 
28 Entretien  4.500 4.500 4.500 
29 Petits travaux 5.000 5.000 5.000 
30 Télésurveillance 650 650 650 
31 Assistance juridique 1.800 1.800 1.800 
32 Assurances 3.000 3.000 3.000 
33 Petit matériel/petit mobilier 2.200 2.200 2.200 
34 Matériel informatique et site internet 3.500 3.500 3.500 
35 Maintenance Damnet 4.500 5.000 5.000 
36 Fournitures et documentation 1.500  1.500  1.500  
37 Poste 4.500 4.500 4.500 
38 Transport livres librairie 1.500 1.500 1.500 

38B Transport livres éditions 2.000 4.000 
39 Téléphonie 5.300 5.300 5.300 
40 Frais internet 600 600 600 
41 Publications légales 80 80 160 
42 Charges financières pm pm pm 

Total 124.030 126.130 128.710 

Promotion & publications 
43 Frais de réalisation 36.000 22.000 25.000 
44 Frais d’impression 66.500 50.000 60.000 
45 Opérations et documents promotionnels 12.700 12.700 12.700 
46 Frais de distribution 5.500 5.500 5.500 
47 Réceptions, relations publiques + transport intern. & hébergement 4.900 4.900 4.900 

Total 125.600 95.100 108.100 

Éditions 
48 Provision pour réalisation d'ouvrages pm 22230 pm 
49 Droits d'auteurs sur ventes pm pm pm 
50 Droits d'auteurs forfaitaires 10.500 5.000 6.000 
51 Variation stock éditions pm pm pm 
52 Rétrocession coéditeurs pm pm pm 
53 Pilonnage/recyclage livres obsolètes pm pm pm 
54 Déclassement livres obsolètes pm pm pm 

Total 10.500 27.230 6.000 
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25 Locations ponctuelles 400 400 400 
26 Charges communes 18.500 18.500 18.500 
27 Électricité 3.500 3.600 3.600 
28 Entretien  4.500 4.500 4.500 
29 Petits travaux 5.000 5.000 5.000 
30 Télésurveillance 650 650 650 
31 Assistance juridique 1.800 1.800 1.800 
32 Assurances 3.000 3.000 3.000 
33 Petit matériel/petit mobilier 2.200 2.200 2.200 
34 Matériel informatique et site internet 3.500 3.500 3.500 
35 Maintenance Damnet 4.500 5.000 5.000 
36 Fournitures et documentation 1.500  1.500  1.500  
37 Poste 4.500 4.500 4.500 
38 Transport livres librairie 1.500 1.500 1.500 

38B Transport livres éditions 2.000 4.000 
39 Téléphonie 5.300 5.300 5.300 
40 Frais internet 600 600 600 
41 Publications légales 80 80 160 
42 Charges financières pm pm pm 

Total 124.030 126.130 128.710 

Promotion & publications 
43 Frais de réalisation 36.000 22.000 25.000 
44 Frais d’impression 66.500 50.000 60.000 
45 Opérations et documents promotionnels 12.700 12.700 12.700 
46 Frais de distribution 5.500 5.500 5.500 
47 Réceptions, relations publiques + transport intern. & hébergement 4.900 4.900 4.900 

Total 125.600 95.100 108.100 

Éditions 
48 Provision pour réalisation d'ouvrages pm 22230 pm 
49 Droits d'auteurs sur ventes pm pm pm 
50 Droits d'auteurs forfaitaires 10.500 5.000 6.000 
51 Variation stock éditions pm pm pm 
52 Rétrocession coéditeurs pm pm pm 
53 Pilonnage/recyclage livres obsolètes pm pm pm 
54 Déclassement livres obsolètes pm pm pm 

Total 10.500 27.230 6.000 

25 Locations ponctuelles 400 400 400
26 Charges communes 18.500 18.500 18.500
27 Électricité 3.500 3.600 3.600
28 Entretien 4.500 4.500 4.500
29 Petits travaux 5.000 5.000 5.000
30 Télésurveillance 650 650 650
31 Assistance juridique 1.800 1.800 1.800
32 Assurances 3.000 3.000 3.000
33 Petit matériel/petit mobilier 2.200 2.200 2.200
34 Matériel informatique et site internet 3.500 3.500 3.500
35 Maintenance Damnet 4.500 5.000 5.000
36 Fournitures et documentation 1.500 1.500 1.500
37 Poste 4.500 4.500 4.500
38 Transport livres librairie 1.500 1.500 1.500

38B Transport livres éditions 2.000 4.000
39 Téléphonie 5.300 5.300 5.300
40 Frais internet 600 600 600
41 Publications légales 80 80 160
42 Charges financières pm pm pm

Total 124.030 126.130 128.710

Promotion & publications
43 Frais de réalisation 36.000 22.000 25.000
44 Frais d’impression 66.500 50.000 60.000
45 Opérations et documents promotionnels 12.700 12.700 12.700
46 Frais de distribution 5.500 5.500 5.500
47 Réceptions, relations publiques + transport intern. & hébergement 4.900 4.900 4.900

Total 125.600 95.100 108.100

Éditions
48 Provision pour réalisation d'ouvrages pm 22230 pm
49 Droits d'auteurs sur ventes pm pm pm
50 Droits d'auteurs forfaitaires 10.500 5.000 6.000
51 Variation stock éditions pm pm pm
52 Rétrocession coéditeurs pm pm pm
53 Pilonnage/recyclage livres obsolètes pm pm pm
54 Déclassement livres obsolètes pm pm pm

Total 10.500 27.230 6.000

Librairie 
55 Achats d'ouvrages pm 25000 pm 
56 Logiciels Medialog, Electre 6.000 6.000 6.000 
57 Variation stock librairie pm pm pm 
58 Animations/Rencontres 4.500 4.500 4.500 
59 Visites guidées 2.000 2.000 2.000 
60 Expositions 3.500 3.500 3.500 
61 Assurances pour les expositions 500 500 500 

Total 16.500 41.500 16.500 

TOTAL 685.230 674.610 679.910 
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Budget 2024 synthétique
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Tableau annexé au règlement contenant le budget des voies et moyens 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2024

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: Droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Dotation exceptionnelle de la Région bruxelloise

01.100.01.03.4935 ***** E
L

1 913
1 913

-
-

Totaux Programme 100 E
L

1 913
1 913

-
-

Programme 101: Financement missions ex-provinces culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (culture)

01.101.01.01.4935 ***** E
L

5 343
5 343

5 450
5 450

Totaux Programme 101 E
L

5 343
5 343

5 450
5 450

TOTAUX MISSION 01 E
L

7 256
7 256

5 450
5 450

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

7 256
7 256

5 450
5 450

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 200: Loi spéciale relative aux institutions bruxelloises

Activité 01: Dotation générale
Dotation de la Communauté française (art. 82, §2, de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises)

02.200.01.01.4924 ***** E
L

10 101
10 101

10 101
10 101

Totaux Programme 200 E
L

10 101
10 101

10 101
10 101

TOTAUX MISSION 02 E
L

10 101
10 101

10 101
10 101

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

7 256
7 256

5 450
5 450

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 200: Loi spéciale relative aux institutions bruxelloises

Activité 01: Dotation générale
Dotation de la Communauté française (art. 82, §2, de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises)

02.200.01.01.4924 ***** E
L

10 101
10 101

10 101
10 101

Totaux Programme 200 E
L

10 101
10 101

10 101
10 101

TOTAUX MISSION 02 E
L

10 101
10 101

10 101
10 101

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

10 101
10 101

10 101
10 101

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: Recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Règlement)

06.500.03.01.0600 ***** E
L

161
161

161
161

Recettes du Service de prêt de matériel
06.500.03.06.0600 ***** E

L
66
66

66
66

Indus à Récuperer - Personnel (Règlement)
06.500.03.09.1111 ***** E

L
55
55

-
-

Indus à Récuperer - Asbl (Règlement)
06.500.03.10.3300 ***** E

L
33
33

75
75

Totaux Programme 500 E
L

315
315

302
302

TOTAUX MISSION 06 E
L

315
315

302
302

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

10 101
10 101

10 101
10 101

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: Recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Règlement)

06.500.03.01.0600 ***** E
L

161
161

161
161

Recettes du Service de prêt de matériel
06.500.03.06.0600 ***** E

L
66
66

66
66

Indus à Récuperer - Personnel (Règlement)
06.500.03.09.1111 ***** E

L
55
55

-
-

Indus à Récuperer - Asbl (Règlement)
06.500.03.10.3300 ***** E

L
33
33

75
75

Totaux Programme 500 E
L

315
315

302
302

TOTAUX MISSION 06 E
L

315
315

302
302

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

227
227

227
227

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

55
55

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

33
33

75
75

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

17 672
17 672

15 853
15 853

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: Droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Dotation exceptionnelle de la Région bruxelloise

01.100.01.03.4935 ***** E
L

1 913
1 913

-
-

Totaux Programme 100 E
L

1 913
1 913

-
-

Programme 101: Financement missions ex-provinces culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (culture)

01.101.01.01.4935 ***** E
L

5 343
5 343

5 450
5 450

Totaux Programme 101 E
L

5 343
5 343

5 450
5 450

TOTAUX MISSION 01 E
L

7 256
7 256

5 450
5 450

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

7 256
7 256

5 450
5 450

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 200: Loi spéciale relative aux institutions bruxelloises

Activité 01: Dotation générale
Dotation de la Communauté française (art. 82, §2, de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises)

02.200.01.01.4924 ***** E
L

10 101
10 101

10 101
10 101

Totaux Programme 200 E
L

10 101
10 101

10 101
10 101

TOTAUX MISSION 02 E
L

10 101
10 101

10 101
10 101

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

7 256
7 256

5 450
5 450

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 200: Loi spéciale relative aux institutions bruxelloises

Activité 01: Dotation générale
Dotation de la Communauté française (art. 82, §2, de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises)

02.200.01.01.4924 ***** E
L

10 101
10 101

10 101
10 101

Totaux Programme 200 E
L

10 101
10 101

10 101
10 101

TOTAUX MISSION 02 E
L

10 101
10 101

10 101
10 101

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

10 101
10 101

10 101
10 101

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: Recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Règlement)

06.500.03.01.0600 ***** E
L

161
161

161
161

Recettes du Service de prêt de matériel
06.500.03.06.0600 ***** E

L
66
66

66
66

Indus à Récuperer - Personnel (Règlement)
06.500.03.09.1111 ***** E

L
55
55

-
-

Indus à Récuperer - Asbl (Règlement)
06.500.03.10.3300 ***** E

L
33
33

75
75

Totaux Programme 500 E
L

315
315

302
302

TOTAUX MISSION 06 E
L

315
315

302
302

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

10 101
10 101

10 101
10 101

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: Recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Règlement)

06.500.03.01.0600 ***** E
L

161
161

161
161

Recettes du Service de prêt de matériel
06.500.03.06.0600 ***** E

L
66
66

66
66

Indus à Récuperer - Personnel (Règlement)
06.500.03.09.1111 ***** E

L
55
55

-
-

Indus à Récuperer - Asbl (Règlement)
06.500.03.10.3300 ***** E

L
33
33

75
75

Totaux Programme 500 E
L

315
315

302
302

TOTAUX MISSION 06 E
L

315
315

302
302

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

227
227

227
227

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

55
55

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

33
33

75
75

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

17 672
17 672

15 853
15 853

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

227
227

227
227

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

55
55

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

33
33

75
75

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

17 672
17 672

15 853
15 853

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

227
227

227
227

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

55
55

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

33
33

75
75

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

17 357
17 357

15 551
15 551

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Tableau annexé au règlement contenant le budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2024
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MISSION 10: ADMINISTRATION

Programme 009: Rémunération

Activité 07: Salaires et charges sociales, salaires en nature
Pensions pour cause d'inaptitude

10.009.07.01.1120 1012 4 E
L

215
215

-
-

Activité 55: Remboursement de créances / Annulation de droits constatés d'années antérieures
annulation droits constatés

10.009.55.01.3300 0131 1 E
L

5
5

5
5

Activité 66: Gestion des ressources humaines
Charges et provisions de pension des agents provenant de l'ex-CFC

10.009.66.01.1120 0131 4 E
L

1 865
1 865

1 903
1 903

Totaux Programme 009 E
L

2 085
2 085

1 908
1 908

TOTAUX MISSION 10 E
L

2 085
2 085

1 908
1 908

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 080
2 080

1 903
1 903

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

5
5

5
5

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 080
2 080

1 903
1 903

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

5
5

5
5

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 11: CULTURE, JEUNESSE, SPORTS, EDUCATION PERMANENTE, AUDIO-VISUEL ET ENSEIGNEMENT

Programme 001: Affaires culturelles et socio-culturelles

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses relatives aux jetons de présence

11.001.08.01.1211 0820 3 E
L

21
21

22
22

Dépenses concernant des prestations de tiers, des frais de mission, et autres frais dans le cadre du développement culturel et de la promotion culturelle de la région bruxelloise
E
L

361
257

181
257

11.001.08.02.1211 0820 3

Frais de fonctionnement pour les bâtiments administratifs
11.001.08.03.1211 0820 1 E

L
184
184

184
184

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives à l'organisation du programme La Guinguette
11.001.08.04.1211 0820 3 E

L
40
40

40
40

Justification:
Ce crédit est destiné aux dépenses liées à l’organisation du projet
dénommé « La Guinguette a rouvert ses volets ». Depuis plusieurs
années, cette animation socioculturelle, organisée en faveur des
maisons de repos des CPAS de la Région de Bruxelles-Capitale, comprend
des animations et des spectacles présentés dans les 26 établissements
partenaires du projet ainsi que l’impression d’un dépliant.

Dépenses relatives au Prix Verseele
11.001.08.05.1211 0820 3 E

L
15
15

17
17

Justification:
Le prix Bernard Versele est un prix littéraire récompensant les œuvres
de littérature d'enfance et de jeunesse. Il récompense des ouvrages
choisis par un jury composé d'enfants de 3 à 13 ans.

Dépenses de fonctionnement du Service de prêt de matériel audio-visuel
11.001.08.06.1211 0820 1 E

L
10
10

10
10

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de réparation, de
maintenance et d’achat de matériel par le service de prêt de matériel
de la Commission et destiné à la mise en location pour les
associations.

Dépenses de fonctionnement du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.08.07.1211 0820 1 E

L
5
5

5
5

Justification:
Le montant prévu est destiné à couvrir des frais de fonctionnement du
Centre bruxellois de documentation pédagogique. (contrat de
maintenance, pochettes et rouleaux pour recouvrir les ouvrages, cartes
de photocopie, dépliants, cartes de membre,…).

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

49
49

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives à l'organisation du programme La Guinguette
11.001.08.04.1211 0820 3 E

L
40
40

40
40

Dépenses relatives au Prix Verseele
11.001.08.05.1211 0820 3 E

L
15
15

17
17

Dépenses de fonctionnement du Service de prêt de matériel audio-visuel
11.001.08.06.1211 0820 1 E

L
10
10

10
10

Dépenses de fonctionnement du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.08.07.1211 0820 1 E

L
5
5

5
5

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

49
49

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 11: CULTURE, JEUNESSE, SPORTS, EDUCATION PERMANENTE, AUDIO-VISUEL ET ENSEIGNEMENT

Programme 001: Affaires culturelles et socio-culturelles

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses relatives aux jetons de présence

11.001.08.01.1211 0820 3 E
L

21
21

22
22

Dépenses concernant des prestations de tiers, des frais de mission, et autres frais dans le cadre du développement culturel et de la promotion culturelle de la région bruxelloise
E
L

361
257

181
257

11.001.08.02.1211 0820 3

Frais de fonctionnement pour les bâtiments administratifs
11.001.08.03.1211 0820 1 E

L
184
184

184
184

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 11: CULTURE, JEUNESSE, SPORTS, EDUCATION PERMANENTE, AUDIO-VISUEL ET ENSEIGNEMENT

Programme 001: Affaires culturelles et socio-culturelles

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses relatives aux jetons de présence

11.001.08.01.1211 0820 3 E
L

21
21

22
22

Dépenses concernant des prestations de tiers, des frais de mission, et autres frais dans le cadre du développement culturel et de la promotion culturelle de la région bruxelloise
E
L

361
257

181
257

11.001.08.02.1211 0820 3

Frais de fonctionnement pour les bâtiments administratifs
11.001.08.03.1211 0820 1 E

L
184
184

184
184

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

MISSION 11: CULTURE, JEUNESSE, SPORTS, EDUCATION PERMANENTE, AUDIO-VISUEL ET ENSEIGNEMENT

Programme 001: Affaires culturelles et socio-culturelles

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects
Dépenses relatives aux jetons de présence

11.001.08.01.1211 0820 3 E
L

21
21

22
22

Dépenses concernant des prestations de tiers, des frais de mission, et autres frais dans le cadre du développement culturel et de la promotion culturelle de la région bruxelloise
E
L

361
257

181
257

11.001.08.02.1211 0820 3

Frais de fonctionnement pour les bâtiments administratifs
11.001.08.03.1211 0820 1 E

L
184
184

184
184

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives à l'organisation du programme La Guinguette
11.001.08.04.1211 0820 3 E

L
40
40

40
40

Justification:
Ce crédit est destiné aux dépenses liées à l’organisation du projet
dénommé « La Guinguette a rouvert ses volets ». Depuis plusieurs
années, cette animation socioculturelle, organisée en faveur des
maisons de repos des CPAS de la Région de Bruxelles-Capitale, comprend
des animations et des spectacles présentés dans les 26 établissements
partenaires du projet ainsi que l’impression d’un dépliant.

Dépenses relatives au Prix Verseele
11.001.08.05.1211 0820 3 E

L
15
15

17
17

Justification:
Le prix Bernard Versele est un prix littéraire récompensant les œuvres
de littérature d'enfance et de jeunesse. Il récompense des ouvrages
choisis par un jury composé d'enfants de 3 à 13 ans.

Dépenses de fonctionnement du Service de prêt de matériel audio-visuel
11.001.08.06.1211 0820 1 E

L
10
10

10
10

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de réparation, de
maintenance et d’achat de matériel par le service de prêt de matériel
de la Commission et destiné à la mise en location pour les
associations.

Dépenses de fonctionnement du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.08.07.1211 0820 1 E

L
5
5

5
5

Justification:
Le montant prévu est destiné à couvrir des frais de fonctionnement du
Centre bruxellois de documentation pédagogique. (contrat de
maintenance, pochettes et rouleaux pour recouvrir les ouvrages, cartes
de photocopie, dépliants, cartes de membre,…).

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

49
49

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives à l'organisation du programme La Guinguette
11.001.08.04.1211 0820 3 E

L
40
40

40
40

Dépenses relatives au Prix Verseele
11.001.08.05.1211 0820 3 E

L
15
15

17
17

Dépenses de fonctionnement du Service de prêt de matériel audio-visuel
11.001.08.06.1211 0820 1 E

L
10
10

10
10

Dépenses de fonctionnement du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.08.07.1211 0820 1 E

L
5
5

5
5

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

49
49

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives à l'organisation du programme La Guinguette
11.001.08.04.1211 0820 3 E

L
40
40

40
40

Justification:
Ce crédit est destiné aux dépenses liées à l’organisation du projet
dénommé « La Guinguette a rouvert ses volets ». Depuis plusieurs
années, cette animation socioculturelle, organisée en faveur des
maisons de repos des CPAS de la Région de Bruxelles-Capitale, comprend
des animations et des spectacles présentés dans les 26 établissements
partenaires du projet ainsi que l’impression d’un dépliant.

Dépenses relatives au Prix Verseele
11.001.08.05.1211 0820 3 E

L
15
15

17
17

Justification:
Le prix Bernard Versele est un prix littéraire récompensant les œuvres
de littérature d'enfance et de jeunesse. Il récompense des ouvrages
choisis par un jury composé d'enfants de 3 à 13 ans.

Dépenses de fonctionnement du Service de prêt de matériel audio-visuel
11.001.08.06.1211 0820 1 E

L
10
10

10
10

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de réparation, de
maintenance et d’achat de matériel par le service de prêt de matériel
de la Commission et destiné à la mise en location pour les
associations.

Dépenses de fonctionnement du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.08.07.1211 0820 1 E

L
5
5

5
5

Justification:
Le montant prévu est destiné à couvrir des frais de fonctionnement du
Centre bruxellois de documentation pédagogique. (contrat de
maintenance, pochettes et rouleaux pour recouvrir les ouvrages, cartes
de photocopie, dépliants, cartes de membre,…).

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

49
49

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives à l'organisation du programme La Guinguette
11.001.08.04.1211 0820 3 E

L
40
40

40
40

Dépenses relatives au Prix Verseele
11.001.08.05.1211 0820 3 E

L
15
15

17
17

Dépenses de fonctionnement du Service de prêt de matériel audio-visuel
11.001.08.06.1211 0820 1 E

L
10
10

10
10

Dépenses de fonctionnement du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.08.07.1211 0820 1 E

L
5
5

5
5

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

49
49

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives à l'organisation du programme La Guinguette
11.001.08.04.1211 0820 3 E

L
40
40

40
40

Justification:
Ce crédit est destiné aux dépenses liées à l’organisation du projet
dénommé « La Guinguette a rouvert ses volets ». Depuis plusieurs
années, cette animation socioculturelle, organisée en faveur des
maisons de repos des CPAS de la Région de Bruxelles-Capitale, comprend
des animations et des spectacles présentés dans les 26 établissements
partenaires du projet ainsi que l’impression d’un dépliant.

Dépenses relatives au Prix Verseele
11.001.08.05.1211 0820 3 E

L
15
15

17
17

Justification:
Le prix Bernard Versele est un prix littéraire récompensant les œuvres
de littérature d'enfance et de jeunesse. Il récompense des ouvrages
choisis par un jury composé d'enfants de 3 à 13 ans.

Dépenses de fonctionnement du Service de prêt de matériel audio-visuel
11.001.08.06.1211 0820 1 E

L
10
10

10
10

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de réparation, de
maintenance et d’achat de matériel par le service de prêt de matériel
de la Commission et destiné à la mise en location pour les
associations.

Dépenses de fonctionnement du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.08.07.1211 0820 1 E

L
5
5

5
5

Justification:
Le montant prévu est destiné à couvrir des frais de fonctionnement du
Centre bruxellois de documentation pédagogique. (contrat de
maintenance, pochettes et rouleaux pour recouvrir les ouvrages, cartes
de photocopie, dépliants, cartes de membre,…).

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

49
49

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives à l'organisation du programme La Guinguette
11.001.08.04.1211 0820 3 E

L
40
40

40
40

Dépenses relatives au Prix Verseele
11.001.08.05.1211 0820 3 E

L
15
15

17
17

Dépenses de fonctionnement du Service de prêt de matériel audio-visuel
11.001.08.06.1211 0820 1 E

L
10
10

10
10

Dépenses de fonctionnement du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.08.07.1211 0820 1 E

L
5
5

5
5

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

49
49

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives à l'organisation du programme La Guinguette
11.001.08.04.1211 0820 3 E

L
40
40

40
40

Justification:
Ce crédit est destiné aux dépenses liées à l’organisation du projet
dénommé « La Guinguette a rouvert ses volets ». Depuis plusieurs
années, cette animation socioculturelle, organisée en faveur des
maisons de repos des CPAS de la Région de Bruxelles-Capitale, comprend
des animations et des spectacles présentés dans les 26 établissements
partenaires du projet ainsi que l’impression d’un dépliant.

Dépenses relatives au Prix Verseele
11.001.08.05.1211 0820 3 E

L
15
15

17
17

Justification:
Le prix Bernard Versele est un prix littéraire récompensant les œuvres
de littérature d'enfance et de jeunesse. Il récompense des ouvrages
choisis par un jury composé d'enfants de 3 à 13 ans.

Dépenses de fonctionnement du Service de prêt de matériel audio-visuel
11.001.08.06.1211 0820 1 E

L
10
10

10
10

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de réparation, de
maintenance et d’achat de matériel par le service de prêt de matériel
de la Commission et destiné à la mise en location pour les
associations.

Dépenses de fonctionnement du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.08.07.1211 0820 1 E

L
5
5

5
5

Justification:
Le montant prévu est destiné à couvrir des frais de fonctionnement du
Centre bruxellois de documentation pédagogique. (contrat de
maintenance, pochettes et rouleaux pour recouvrir les ouvrages, cartes
de photocopie, dépliants, cartes de membre,…).

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

49
49

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses relatives à l'organisation du programme La Guinguette
11.001.08.04.1211 0820 3 E

L
40
40

40
40

Dépenses relatives au Prix Verseele
11.001.08.05.1211 0820 3 E

L
15
15

17
17

Dépenses de fonctionnement du Service de prêt de matériel audio-visuel
11.001.08.06.1211 0820 1 E

L
10
10

10
10

Dépenses de fonctionnement du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
11.001.08.07.1211 0820 1 E

L
5
5

5
5

Activité 11: Investissements
Dépenses d'investissement du Service de prêt de matériel audio-visuel

11.001.11.01.7422 0830 1 E
L

49
49

49
49

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
3 E

L
35
35

35
35

11.001.11.03.7422 0960

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

3 E
L

194
194

199
202

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
3 E

L
35
35

35
35

11.001.11.03.7422 0960

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

3 E
L

194
194

199
202

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
3 E

L
35
35

35
35

11.001.11.03.7422 0960

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

3 E
L

194
194

199
202

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
3 E

L
35
35

35
35

11.001.11.03.7422 0960

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

3 E
L

194
194

199
202

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
3 E

L
35
35

35
35

11.001.11.03.7422 0960

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

3 E
L

194
194

199
202

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
3 E

L
35
35

35
35

11.001.11.03.7422 0960

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

3 E
L

194
194

199
202

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQUE 3 E

L
363
363

373
371

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQUE 3 E

L
394
394

404
409

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

82
82

82
82

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
766
766

800
800

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Molenbeek et la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Saint-Gilles dans le cadre d'une convention
pluriannuelle en vertu du règlement du 05/10/2021
relatif à l'octroi de conventions pluriannuelles pour les opérateurs
structurants en matière de Culture. Ce crédit est destiné à soutenir
les activités culturelles et artistiques desdites maisons locales des
cultures lesquelles
contribuent à développer les ressources créatrices des habitants de la
Région bruxelloise. L'augmentation est consécutive à l'indexation
appliquée en vertu de l'article 12 du règlement.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions liées aux manifestations
culturelles et socioculturelles organisées par les communes dans le
cadre du 27 septembre. Sont concernées 6 communes avec un subside de 4
955 euros chacune.

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de fonctionnement aux
bibliothèques communales en vertu du règlement de l’Assemblée de la
commission communautaire française relatif à l’octroi de subventions
aux bibliothèques publiques du 5
octobre 2021. L'augmentation est liée à l'indexation prévue à
l'article 5 du règlement et au fait que 2 bibliothèques voient leurs
subventions augmenter (Berchem-Sainte-Agathe et Jette) car elles ont
obtenu une
reconnaissance d’emplois supplémentaires pour motif d’augmentation de
leur population selon le décret 2009 encadrant la lecture publique.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQUE 3 E

L
363
363

373
371

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQUE 3 E

L
394
394

404
409

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

82
82

82
82

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
766
766

800
800

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Molenbeek et la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Saint-Gilles dans le cadre d'une convention
pluriannuelle en vertu du règlement du 05/10/2021
relatif à l'octroi de conventions pluriannuelles pour les opérateurs
structurants en matière de Culture. Ce crédit est destiné à soutenir
les activités culturelles et artistiques desdites maisons locales des
cultures lesquelles
contribuent à développer les ressources créatrices des habitants de la
Région bruxelloise. L'augmentation est consécutive à l'indexation
appliquée en vertu de l'article 12 du règlement.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions liées aux manifestations
culturelles et socioculturelles organisées par les communes dans le
cadre du 27 septembre. Sont concernées 6 communes avec un subside de 4
955 euros chacune.

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de fonctionnement aux
bibliothèques communales en vertu du règlement de l’Assemblée de la
commission communautaire française relatif à l’octroi de subventions
aux bibliothèques publiques du 5
octobre 2021. L'augmentation est liée à l'indexation prévue à
l'article 5 du règlement et au fait que 2 bibliothèques voient leurs
subventions augmenter (Berchem-Sainte-Agathe et Jette) car elles ont
obtenu une
reconnaissance d’emplois supplémentaires pour motif d’augmentation de
leur population selon le décret 2009 encadrant la lecture publique.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQUE 3 E

L
363
363

373
371

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQUE 3 E

L
394
394

404
409

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

82
82

82
82

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
766
766

800
800

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Molenbeek et la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Saint-Gilles dans le cadre d'une convention
pluriannuelle en vertu du règlement du 05/10/2021
relatif à l'octroi de conventions pluriannuelles pour les opérateurs
structurants en matière de Culture. Ce crédit est destiné à soutenir
les activités culturelles et artistiques desdites maisons locales des
cultures lesquelles
contribuent à développer les ressources créatrices des habitants de la
Région bruxelloise. L'augmentation est consécutive à l'indexation
appliquée en vertu de l'article 12 du règlement.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions liées aux manifestations
culturelles et socioculturelles organisées par les communes dans le
cadre du 27 septembre. Sont concernées 6 communes avec un subside de 4
955 euros chacune.

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de fonctionnement aux
bibliothèques communales en vertu du règlement de l’Assemblée de la
commission communautaire française relatif à l’octroi de subventions
aux bibliothèques publiques du 5
octobre 2021. L'augmentation est liée à l'indexation prévue à
l'article 5 du règlement et au fait que 2 bibliothèques voient leurs
subventions augmenter (Berchem-Sainte-Agathe et Jette) car elles ont
obtenu une
reconnaissance d’emplois supplémentaires pour motif d’augmentation de
leur population selon le décret 2009 encadrant la lecture publique.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024telles que le Théâtre de la Monnaie, le Bozar, etc.

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
766
766

800
800

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Molenbeek et la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Saint-Gilles dans le cadre d'une convention
pluriannuelle en vertu du règlement du 05/10/2021
relatif à l'octroi de conventions pluriannuelles pour les opérateurs
structurants en matière de Culture. Ce crédit est destiné à soutenir
les activités culturelles et artistiques desdites maisons locales des
cultures lesquelles
contribuent à développer les ressources créatrices des habitants de la
Région bruxelloise. L'augmentation est consécutive à l'indexation
appliquée en vertu de l'article 12 du règlement.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions liées aux manifestations
culturelles et socioculturelles organisées par les communes dans le
cadre du 27 septembre. Sont concernées 6 communes avec un subside de 4
955 euros chacune.

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de fonctionnement aux
bibliothèques communales en vertu du règlement de l’Assemblée de la
commission communautaire française relatif à l’octroi de subventions
aux bibliothèques publiques du 5
octobre 2021. L'augmentation est liée à l'indexation prévue à
l'article 5 du règlement et au fait que 2 bibliothèques voient leurs
subventions augmenter (Berchem-Sainte-Agathe et Jette) car elles ont
obtenu une
reconnaissance d’emplois supplémentaires pour motif d’augmentation de
leur population selon le décret 2009 encadrant la lecture publique.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

telles que le Théâtre de la Monnaie, le Bozar, etc.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

766
766

800
800

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQUE 3 E

L
363
363

373
371

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQUE 3 E

L
394
394

404
409

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

82
82

82
82

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
766
766

800
800

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Molenbeek et la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Saint-Gilles dans le cadre d'une convention
pluriannuelle en vertu du règlement du 05/10/2021
relatif à l'octroi de conventions pluriannuelles pour les opérateurs
structurants en matière de Culture. Ce crédit est destiné à soutenir
les activités culturelles et artistiques desdites maisons locales des
cultures lesquelles
contribuent à développer les ressources créatrices des habitants de la
Région bruxelloise. L'augmentation est consécutive à l'indexation
appliquée en vertu de l'article 12 du règlement.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions liées aux manifestations
culturelles et socioculturelles organisées par les communes dans le
cadre du 27 septembre. Sont concernées 6 communes avec un subside de 4
955 euros chacune.

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de fonctionnement aux
bibliothèques communales en vertu du règlement de l’Assemblée de la
commission communautaire française relatif à l’octroi de subventions
aux bibliothèques publiques du 5
octobre 2021. L'augmentation est liée à l'indexation prévue à
l'article 5 du règlement et au fait que 2 bibliothèques voient leurs
subventions augmenter (Berchem-Sainte-Agathe et Jette) car elles ont
obtenu une
reconnaissance d’emplois supplémentaires pour motif d’augmentation de
leur population selon le décret 2009 encadrant la lecture publique.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

telles que le Théâtre de la Monnaie, le Bozar, etc.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

766
766

800
800

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Molenbeek et la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Saint-Gilles dans le cadre d'une convention
pluriannuelle en vertu du règlement du 05/10/2021
relatif à l'octroi de conventions pluriannuelles pour les opérateurs
structurants en matière de Culture. Ce crédit est destiné à soutenir
les activités culturelles et artistiques desdites maisons locales des
cultures lesquelles
contribuent à développer les ressources créatrices des habitants de la
Région bruxelloise. L'augmentation est consécutive à l'indexation
appliquée en vertu de l'article 12 du règlement.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions liées aux manifestations
culturelles et socioculturelles organisées par les communes dans le
cadre du 27 septembre. Sont concernées 6 communes avec un subside de 4
955 euros chacune.

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de fonctionnement aux
bibliothèques communales en vertu du règlement de l’Assemblée de la
commission communautaire française relatif à l’octroi de subventions
aux bibliothèques publiques du 5
octobre 2021. L'augmentation est liée à l'indexation prévue à
l'article 5 du règlement et au fait que 2 bibliothèques voient leurs
subventions augmenter (Berchem-Sainte-Agathe et Jette) car elles ont
obtenu une
reconnaissance d’emplois supplémentaires pour motif d’augmentation de
leur population selon le décret 2009 encadrant la lecture publique.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

telles que le Théâtre de la Monnaie, le Bozar, etc.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

766
766

800
800

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

telles que le Théâtre de la Monnaie, le Bozar, etc.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

766
766

800
800

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Molenbeek et la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Saint-Gilles dans le cadre d'une convention
pluriannuelle en vertu du règlement du 05/10/2021
relatif à l'octroi de conventions pluriannuelles pour les opérateurs
structurants en matière de Culture. Ce crédit est destiné à soutenir
les activités culturelles et artistiques desdites maisons locales des
cultures lesquelles
contribuent à développer les ressources créatrices des habitants de la
Région bruxelloise. L'augmentation est consécutive à l'indexation
appliquée en vertu de l'article 12 du règlement.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions liées aux manifestations
culturelles et socioculturelles organisées par les communes dans le
cadre du 27 septembre. Sont concernées 6 communes avec un subside de 4
955 euros chacune.

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de fonctionnement aux
bibliothèques communales en vertu du règlement de l’Assemblée de la
commission communautaire française relatif à l’octroi de subventions
aux bibliothèques publiques du 5
octobre 2021. L'augmentation est liée à l'indexation prévue à
l'article 5 du règlement et au fait que 2 bibliothèques voient leurs
subventions augmenter (Berchem-Sainte-Agathe et Jette) car elles ont
obtenu une
reconnaissance d’emplois supplémentaires pour motif d’augmentation de
leur population selon le décret 2009 encadrant la lecture publique.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

telles que le Théâtre de la Monnaie, le Bozar, etc.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

766
766

800
800

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

telles que le Théâtre de la Monnaie, le Bozar, etc.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

766
766

800
800

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Molenbeek et la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Saint-Gilles dans le cadre d'une convention
pluriannuelle en vertu du règlement du 05/10/2021
relatif à l'octroi de conventions pluriannuelles pour les opérateurs
structurants en matière de Culture. Ce crédit est destiné à soutenir
les activités culturelles et artistiques desdites maisons locales des
cultures lesquelles
contribuent à développer les ressources créatrices des habitants de la
Région bruxelloise. L'augmentation est consécutive à l'indexation
appliquée en vertu de l'article 12 du règlement.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions liées aux manifestations
culturelles et socioculturelles organisées par les communes dans le
cadre du 27 septembre. Sont concernées 6 communes avec un subside de 4
955 euros chacune.

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de fonctionnement aux
bibliothèques communales en vertu du règlement de l’Assemblée de la
commission communautaire française relatif à l’octroi de subventions
aux bibliothèques publiques du 5
octobre 2021. L'augmentation est liée à l'indexation prévue à
l'article 5 du règlement et au fait que 2 bibliothèques voient leurs
subventions augmenter (Berchem-Sainte-Agathe et Jette) car elles ont
obtenu une
reconnaissance d’emplois supplémentaires pour motif d’augmentation de
leur population selon le décret 2009 encadrant la lecture publique.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

telles que le Théâtre de la Monnaie, le Bozar, etc.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

766
766

800
800

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQUE 3 E
L

391
391

416
416

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQUE 3 E

L
34
34

35
35

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

75
75

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
2 642
2 804

3 608
3 591

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel
11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
564
564

564
564

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
522
522

462
492

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
355
355

418
427

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQUE 3 E
L

391
391

416
416

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQUE 3 E

L
34
34

35
35

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

75
75

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
2 642
2 804

3 608
3 591

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS

Subventions d'investissement aux bibliothèques communales
11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
391
391

416
416

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQUE 3 E

L
34
34

35
35

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

75
75

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
2 642
2 804

3 608
3 591

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQUE 3 E
L

391
391

416
416

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQUE 3 E

L
34
34

35
35

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

75
75

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
2 642
2 804

3 608
3 591

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel
11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
564
564

564
564

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
522
522

462
492

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
355
355

418
427

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel
11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
564
564

564
564

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
522
522

462
492

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
355
355

418
427

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
65
65

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
1 094
1 094

1 151
1 151

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
1 345
1 345

988
1 131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
65
65

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
1 094
1 094

1 151
1 151

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
1 345
1 345

988
1 131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
65
65

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
1 094
1 094

1 151
1 151

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
1 345
1 345

988
1 131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
287
274

165
176

Subventions allouées dans le cadre des règlements relatifs aux secteurs de la danse et du théâtre
11.001.34.10.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
250
246

260
257

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux cafés-théâtres
11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
225
225

225
225

Justification:
Cette allocation de base permet de soutenir l'action des cafés-
théâtres. Ces lieux constituent de réels tremplins pour les jeunes
talents, qui bénéficient ainsi d'une première scène de lancement dans
un cadre intimiste. Ces crédits permettent également de soutenir
l'organisation de "Bruxelles sur scènes", festival bruxellois des
cafés-théâtres.

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Justification:
Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
dont le Centre Littérature de jeunesse de langue française de
Bruxelles.

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des associations en matière d'arts
plastiques, d'arts visuels ou actives dans l'organisation de parcours
d'artistes en Région de BXL capitale et de patrimoine immatériel.

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion, de
diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
65
65

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
1 094
1 094

1 151
1 151

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
1 345
1 345

988
1 131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
3 E

L
35
35

35
35

11.001.11.03.7422 0960

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

3 E
L

194
194

199
202

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
3 E

L
35
35

35
35

11.001.11.03.7422 0960

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

3 E
L

194
194

199
202

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses d'investissement de la Ludothèque de la Cocof
11.001.11.02.7422 0840 3 E

L
3
3

3
3

Dépenses d'investissements du Centre Bruxelles de Documentation Pédagogique (CBDP)
3 E

L
35
35

35
35

11.001.11.03.7422 0960

Activité 15: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux institutions publiques régionales et commission communautaire
Subvention à l'asbl Centre International de Formation en Arts du Spectacle(C.I.F.A.S)

3 E
L

194
194

199
202

11.001.15.01.4160 0820 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQUE 3 E

L
363
363

373
371

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQUE 3 E

L
394
394

404
409

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

82
82

82
82

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
766
766

800
800

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Molenbeek et la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Saint-Gilles dans le cadre d'une convention
pluriannuelle en vertu du règlement du 05/10/2021
relatif à l'octroi de conventions pluriannuelles pour les opérateurs
structurants en matière de Culture. Ce crédit est destiné à soutenir
les activités culturelles et artistiques desdites maisons locales des
cultures lesquelles
contribuent à développer les ressources créatrices des habitants de la
Région bruxelloise. L'augmentation est consécutive à l'indexation
appliquée en vertu de l'article 12 du règlement.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions liées aux manifestations
culturelles et socioculturelles organisées par les communes dans le
cadre du 27 septembre. Sont concernées 6 communes avec un subside de 4
955 euros chacune.

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de fonctionnement aux
bibliothèques communales en vertu du règlement de l’Assemblée de la
commission communautaire française relatif à l’octroi de subventions
aux bibliothèques publiques du 5
octobre 2021. L'augmentation est liée à l'indexation prévue à
l'article 5 du règlement et au fait que 2 bibliothèques voient leurs
subventions augmenter (Berchem-Sainte-Agathe et Jette) car elles ont
obtenu une
reconnaissance d’emplois supplémentaires pour motif d’augmentation de
leur population selon le décret 2009 encadrant la lecture publique.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQUE 3 E

L
363
363

373
371

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQUE 3 E

L
394
394

404
409

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

82
82

82
82

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
766
766

800
800

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Molenbeek et la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Saint-Gilles dans le cadre d'une convention
pluriannuelle en vertu du règlement du 05/10/2021
relatif à l'octroi de conventions pluriannuelles pour les opérateurs
structurants en matière de Culture. Ce crédit est destiné à soutenir
les activités culturelles et artistiques desdites maisons locales des
cultures lesquelles
contribuent à développer les ressources créatrices des habitants de la
Région bruxelloise. L'augmentation est consécutive à l'indexation
appliquée en vertu de l'article 12 du règlement.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions liées aux manifestations
culturelles et socioculturelles organisées par les communes dans le
cadre du 27 septembre. Sont concernées 6 communes avec un subside de 4
955 euros chacune.

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de fonctionnement aux
bibliothèques communales en vertu du règlement de l’Assemblée de la
commission communautaire française relatif à l’octroi de subventions
aux bibliothèques publiques du 5
octobre 2021. L'augmentation est liée à l'indexation prévue à
l'article 5 du règlement et au fait que 2 bibliothèques voient leurs
subventions augmenter (Berchem-Sainte-Agathe et Jette) car elles ont
obtenu une
reconnaissance d’emplois supplémentaires pour motif d’augmentation de
leur population selon le décret 2009 encadrant la lecture publique.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQUE 3 E

L
363
363

373
371

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQUE 3 E

L
394
394

404
409

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

82
82

82
82

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
766
766

800
800

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Molenbeek et la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Saint-Gilles dans le cadre d'une convention
pluriannuelle en vertu du règlement du 05/10/2021
relatif à l'octroi de conventions pluriannuelles pour les opérateurs
structurants en matière de Culture. Ce crédit est destiné à soutenir
les activités culturelles et artistiques desdites maisons locales des
cultures lesquelles
contribuent à développer les ressources créatrices des habitants de la
Région bruxelloise. L'augmentation est consécutive à l'indexation
appliquée en vertu de l'article 12 du règlement.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions liées aux manifestations
culturelles et socioculturelles organisées par les communes dans le
cadre du 27 septembre. Sont concernées 6 communes avec un subside de 4
955 euros chacune.

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de fonctionnement aux
bibliothèques communales en vertu du règlement de l’Assemblée de la
commission communautaire française relatif à l’octroi de subventions
aux bibliothèques publiques du 5
octobre 2021. L'augmentation est liée à l'indexation prévue à
l'article 5 du règlement et au fait que 2 bibliothèques voient leurs
subventions augmenter (Berchem-Sainte-Agathe et Jette) car elles ont
obtenu une
reconnaissance d’emplois supplémentaires pour motif d’augmentation de
leur population selon le décret 2009 encadrant la lecture publique.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024telles que le Théâtre de la Monnaie, le Bozar, etc.

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
766
766

800
800

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Molenbeek et la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Saint-Gilles dans le cadre d'une convention
pluriannuelle en vertu du règlement du 05/10/2021
relatif à l'octroi de conventions pluriannuelles pour les opérateurs
structurants en matière de Culture. Ce crédit est destiné à soutenir
les activités culturelles et artistiques desdites maisons locales des
cultures lesquelles
contribuent à développer les ressources créatrices des habitants de la
Région bruxelloise. L'augmentation est consécutive à l'indexation
appliquée en vertu de l'article 12 du règlement.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions liées aux manifestations
culturelles et socioculturelles organisées par les communes dans le
cadre du 27 septembre. Sont concernées 6 communes avec un subside de 4
955 euros chacune.

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de fonctionnement aux
bibliothèques communales en vertu du règlement de l’Assemblée de la
commission communautaire française relatif à l’octroi de subventions
aux bibliothèques publiques du 5
octobre 2021. L'augmentation est liée à l'indexation prévue à
l'article 5 du règlement et au fait que 2 bibliothèques voient leurs
subventions augmenter (Berchem-Sainte-Agathe et Jette) car elles ont
obtenu une
reconnaissance d’emplois supplémentaires pour motif d’augmentation de
leur population selon le décret 2009 encadrant la lecture publique.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

telles que le Théâtre de la Monnaie, le Bozar, etc.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

766
766

800
800

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.15.02.4160 0820 ORGANIQUE 3 E

L
363
363

373
371

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.15.03.4160 0830 ORGANIQUE 3 E

L
394
394

404
409

Activité 27: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux communes, CPAS et les ASBL y liées
Subventions aux organismes publics

11.001.27.01.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

82
82

82
82

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
766
766

800
800

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Molenbeek et la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Saint-Gilles dans le cadre d'une convention
pluriannuelle en vertu du règlement du 05/10/2021
relatif à l'octroi de conventions pluriannuelles pour les opérateurs
structurants en matière de Culture. Ce crédit est destiné à soutenir
les activités culturelles et artistiques desdites maisons locales des
cultures lesquelles
contribuent à développer les ressources créatrices des habitants de la
Région bruxelloise. L'augmentation est consécutive à l'indexation
appliquée en vertu de l'article 12 du règlement.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions liées aux manifestations
culturelles et socioculturelles organisées par les communes dans le
cadre du 27 septembre. Sont concernées 6 communes avec un subside de 4
955 euros chacune.

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de fonctionnement aux
bibliothèques communales en vertu du règlement de l’Assemblée de la
commission communautaire française relatif à l’octroi de subventions
aux bibliothèques publiques du 5
octobre 2021. L'augmentation est liée à l'indexation prévue à
l'article 5 du règlement et au fait que 2 bibliothèques voient leurs
subventions augmenter (Berchem-Sainte-Agathe et Jette) car elles ont
obtenu une
reconnaissance d’emplois supplémentaires pour motif d’augmentation de
leur population selon le décret 2009 encadrant la lecture publique.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

telles que le Théâtre de la Monnaie, le Bozar, etc.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

766
766

800
800

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Molenbeek et la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Saint-Gilles dans le cadre d'une convention
pluriannuelle en vertu du règlement du 05/10/2021
relatif à l'octroi de conventions pluriannuelles pour les opérateurs
structurants en matière de Culture. Ce crédit est destiné à soutenir
les activités culturelles et artistiques desdites maisons locales des
cultures lesquelles
contribuent à développer les ressources créatrices des habitants de la
Région bruxelloise. L'augmentation est consécutive à l'indexation
appliquée en vertu de l'article 12 du règlement.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions liées aux manifestations
culturelles et socioculturelles organisées par les communes dans le
cadre du 27 septembre. Sont concernées 6 communes avec un subside de 4
955 euros chacune.

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de fonctionnement aux
bibliothèques communales en vertu du règlement de l’Assemblée de la
commission communautaire française relatif à l’octroi de subventions
aux bibliothèques publiques du 5
octobre 2021. L'augmentation est liée à l'indexation prévue à
l'article 5 du règlement et au fait que 2 bibliothèques voient leurs
subventions augmenter (Berchem-Sainte-Agathe et Jette) car elles ont
obtenu une
reconnaissance d’emplois supplémentaires pour motif d’augmentation de
leur population selon le décret 2009 encadrant la lecture publique.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

telles que le Théâtre de la Monnaie, le Bozar, etc.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

766
766

800
800

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

telles que le Théâtre de la Monnaie, le Bozar, etc.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

766
766

800
800

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Molenbeek et la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Saint-Gilles dans le cadre d'une convention
pluriannuelle en vertu du règlement du 05/10/2021
relatif à l'octroi de conventions pluriannuelles pour les opérateurs
structurants en matière de Culture. Ce crédit est destiné à soutenir
les activités culturelles et artistiques desdites maisons locales des
cultures lesquelles
contribuent à développer les ressources créatrices des habitants de la
Région bruxelloise. L'augmentation est consécutive à l'indexation
appliquée en vertu de l'article 12 du règlement.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions liées aux manifestations
culturelles et socioculturelles organisées par les communes dans le
cadre du 27 septembre. Sont concernées 6 communes avec un subside de 4
955 euros chacune.

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de fonctionnement aux
bibliothèques communales en vertu du règlement de l’Assemblée de la
commission communautaire française relatif à l’octroi de subventions
aux bibliothèques publiques du 5
octobre 2021. L'augmentation est liée à l'indexation prévue à
l'article 5 du règlement et au fait que 2 bibliothèques voient leurs
subventions augmenter (Berchem-Sainte-Agathe et Jette) car elles ont
obtenu une
reconnaissance d’emplois supplémentaires pour motif d’augmentation de
leur population selon le décret 2009 encadrant la lecture publique.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

telles que le Théâtre de la Monnaie, le Bozar, etc.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

766
766

800
800

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

telles que le Théâtre de la Monnaie, le Bozar, etc.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

766
766

800
800

Justification:
Ce crédit est destiné à subventionner la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Molenbeek et la maison des cultures et de la
cohésion sociale de Saint-Gilles dans le cadre d'une convention
pluriannuelle en vertu du règlement du 05/10/2021
relatif à l'octroi de conventions pluriannuelles pour les opérateurs
structurants en matière de Culture. Ce crédit est destiné à soutenir
les activités culturelles et artistiques desdites maisons locales des
cultures lesquelles
contribuent à développer les ressources créatrices des habitants de la
Région bruxelloise. L'augmentation est consécutive à l'indexation
appliquée en vertu de l'article 12 du règlement.

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions liées aux manifestations
culturelles et socioculturelles organisées par les communes dans le
cadre du 27 septembre. Sont concernées 6 communes avec un subside de 4
955 euros chacune.

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de fonctionnement aux
bibliothèques communales en vertu du règlement de l’Assemblée de la
commission communautaire française relatif à l’octroi de subventions
aux bibliothèques publiques du 5
octobre 2021. L'augmentation est liée à l'indexation prévue à
l'article 5 du règlement et au fait que 2 bibliothèques voient leurs
subventions augmenter (Berchem-Sainte-Agathe et Jette) car elles ont
obtenu une
reconnaissance d’emplois supplémentaires pour motif d’augmentation de
leur population selon le décret 2009 encadrant la lecture publique.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

telles que le Théâtre de la Monnaie, le Bozar, etc.
Subventions aux Maisons des cultures

11.001.27.02.4321 0820 FACULTATIF 3 E
L

766
766

800
800

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.27.03.4321 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales
11.001.27.04.4321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
441
441

469
469

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQUE 3 E
L

391
391

416
416

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQUE 3 E

L
34
34

35
35

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

75
75

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
2 642
2 804

3 608
3 591

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel
11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
564
564

564
564

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
522
522

462
492

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
355
355

418
427

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQUE 3 E
L

391
391

416
416

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQUE 3 E

L
34
34

35
35

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

75
75

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
2 642
2 804

3 608
3 591

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS

Subventions d'investissement aux bibliothèques communales
11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
391
391

416
416

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQUE 3 E

L
34
34

35
35

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

75
75

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
2 642
2 804

3 608
3 591

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Activité 28: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux communes et CPAS
Subventions d'investissement aux bibliothèques communales

11.001.28.01.6321 0820 ORGANIQUE 3 E
L

391
391

416
416

Subventions aux ludothèques communales
11.001.28.02.6321 0840 ORGANIQUE 3 E

L
34
34

35
35

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions de toutes natures dans le cadre de la candidature de Bruxelles Capitale européenne de la Culture en 2030

11.001.34.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

75
75

75
75

Subventions aux opérateurs conventionnés
11.001.34.02.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
2 642
2 804

3 608
3 591

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel
11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
564
564

564
564

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
522
522

462
492

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
355
355

418
427

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions dans le cadre de la mise en œuvre du Plan culturel
11.001.34.03.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
564
564

564
564

Subventions en matière de diffusion culturelle
11.001.34.04.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
522
522

462
492

Subventions aux Maisons des cultures
11.001.34.05.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
355
355

418
427

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
65
65

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
1 094
1 094

1 151
1 151

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
1 345
1 345

988
1 131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
65
65

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
1 094
1 094

1 151
1 151

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
1 345
1 345

988
1 131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
65
65

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
1 094
1 094

1 151
1 151

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
1 345
1 345

988
1 131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
287
274

165
176

Subventions allouées dans le cadre des règlements relatifs aux secteurs de la danse et du théâtre
11.001.34.10.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
250
246

260
257

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux cafés-théâtres
11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
225
225

225
225

Justification:
Cette allocation de base permet de soutenir l'action des cafés-
théâtres. Ces lieux constituent de réels tremplins pour les jeunes
talents, qui bénéficient ainsi d'une première scène de lancement dans
un cadre intimiste. Ces crédits permettent également de soutenir
l'organisation de "Bruxelles sur scènes", festival bruxellois des
cafés-théâtres.

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Justification:
Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
dont le Centre Littérature de jeunesse de langue française de
Bruxelles.

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des associations en matière d'arts
plastiques, d'arts visuels ou actives dans l'organisation de parcours
d'artistes en Région de BXL capitale et de patrimoine immatériel.

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion, de
diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions pour l'organisation des Fêtes du 27/09
11.001.34.06.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
65
65

65
65

Subventions aux Centres culturels reconnus
11.001.34.07.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
1 094
1 094

1 151
1 151

Subventions en matière des Arts de la scène
11.001.34.08.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
1 345
1 345

988
1 131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
287
274

165
176

Subventions allouées dans le cadre des règlements relatifs aux secteurs de la danse et du théâtre
11.001.34.10.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
250
246

260
257

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux cafés-théâtres
11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
225
225

225
225

Justification:
Cette allocation de base permet de soutenir l'action des cafés-
théâtres. Ces lieux constituent de réels tremplins pour les jeunes
talents, qui bénéficient ainsi d'une première scène de lancement dans
un cadre intimiste. Ces crédits permettent également de soutenir
l'organisation de "Bruxelles sur scènes", festival bruxellois des
cafés-théâtres.

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Justification:
Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
dont le Centre Littérature de jeunesse de langue française de
Bruxelles.

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des associations en matière d'arts
plastiques, d'arts visuels ou actives dans l'organisation de parcours
d'artistes en Région de BXL capitale et de patrimoine immatériel.

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion, de
diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
287
274

165
176

Subventions allouées dans le cadre des règlements relatifs aux secteurs de la danse et du théâtre
11.001.34.10.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
250
246

260
257

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux cafés-théâtres
11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
225
225

225
225

Justification:
Cette allocation de base permet de soutenir l'action des cafés-
théâtres. Ces lieux constituent de réels tremplins pour les jeunes
talents, qui bénéficient ainsi d'une première scène de lancement dans
un cadre intimiste. Ces crédits permettent également de soutenir
l'organisation de "Bruxelles sur scènes", festival bruxellois des
cafés-théâtres.

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Justification:
Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
dont le Centre Littérature de jeunesse de langue française de
Bruxelles.

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des associations en matière d'arts
plastiques, d'arts visuels ou actives dans l'organisation de parcours
d'artistes en Région de BXL capitale et de patrimoine immatériel.

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion, de
diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
287
274

165
176

Subventions allouées dans le cadre des règlements relatifs aux secteurs de la danse et du théâtre
11.001.34.10.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
250
246

260
257

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux cafés-théâtres
11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
225
225

225
225

Justification:
Cette allocation de base permet de soutenir l'action des cafés-
théâtres. Ces lieux constituent de réels tremplins pour les jeunes
talents, qui bénéficient ainsi d'une première scène de lancement dans
un cadre intimiste. Ces crédits permettent également de soutenir
l'organisation de "Bruxelles sur scènes", festival bruxellois des
cafés-théâtres.

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Justification:
Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
dont le Centre Littérature de jeunesse de langue française de
Bruxelles.

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des associations en matière d'arts
plastiques, d'arts visuels ou actives dans l'organisation de parcours
d'artistes en Région de BXL capitale et de patrimoine immatériel.

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion, de
diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.34.09.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
287
274

165
176

Subventions allouées dans le cadre des règlements relatifs aux secteurs de la danse et du théâtre
11.001.34.10.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
250
246

260
257

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions aux cafés-théâtres
11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
225
225

225
225

Justification:
Cette allocation de base permet de soutenir l'action des cafés-
théâtres. Ces lieux constituent de réels tremplins pour les jeunes
talents, qui bénéficient ainsi d'une première scène de lancement dans
un cadre intimiste. Ces crédits permettent également de soutenir
l'organisation de "Bruxelles sur scènes", festival bruxellois des
cafés-théâtres.

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Justification:
Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
dont le Centre Littérature de jeunesse de langue française de
Bruxelles.

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des associations en matière d'arts
plastiques, d'arts visuels ou actives dans l'organisation de parcours
d'artistes en Région de BXL capitale et de patrimoine immatériel.

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion, de
diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

des règlements.
Subventions aux cafés-théâtres

11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

225
225

225
225

Justification:
Cette allocation de base permet de soutenir l'action des cafés-
théâtres. Ces lieux constituent de réels tremplins pour les jeunes
talents, qui bénéficient ainsi d'une première scène de lancement dans
un cadre intimiste. Ces crédits permettent également de soutenir
l'organisation de "Bruxelles sur scènes", festival bruxellois des
cafés-théâtres.

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Justification:
Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
dont le Centre Littérature de jeunesse de langue française de
Bruxelles.

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des associations en matière d'arts
plastiques, d'arts visuels ou actives dans l'organisation de parcours
d'artistes en Région de BXL capitale et de patrimoine immatériel.

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion, de
diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

des règlements.
Subventions aux cafés-théâtres

11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

225
225

225
225

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

des règlements.
Subventions aux cafés-théâtres

11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

225
225

225
225

Justification:
Cette allocation de base permet de soutenir l'action des cafés-
théâtres. Ces lieux constituent de réels tremplins pour les jeunes
talents, qui bénéficient ainsi d'une première scène de lancement dans
un cadre intimiste. Ces crédits permettent également de soutenir
l'organisation de "Bruxelles sur scènes", festival bruxellois des
cafés-théâtres.

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Justification:
Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
dont le Centre Littérature de jeunesse de langue française de
Bruxelles.

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des associations en matière d'arts
plastiques, d'arts visuels ou actives dans l'organisation de parcours
d'artistes en Région de BXL capitale et de patrimoine immatériel.

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion, de
diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

des règlements.
Subventions aux cafés-théâtres

11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

225
225

225
225

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024des règlements.

Subventions aux cafés-théâtres
11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
225
225

225
225

Justification:
Cette allocation de base permet de soutenir l'action des cafés-
théâtres. Ces lieux constituent de réels tremplins pour les jeunes
talents, qui bénéficient ainsi d'une première scène de lancement dans
un cadre intimiste. Ces crédits permettent également de soutenir
l'organisation de "Bruxelles sur scènes", festival bruxellois des
cafés-théâtres.

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Justification:
Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
dont le Centre Littérature de jeunesse de langue française de
Bruxelles.

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des associations en matière d'arts
plastiques, d'arts visuels ou actives dans l'organisation de parcours
d'artistes en Région de BXL capitale et de patrimoine immatériel.

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion, de
diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

des règlements.
Subventions aux cafés-théâtres

11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

225
225

225
225

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024des règlements.

Subventions aux cafés-théâtres
11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
225
225

225
225

Justification:
Cette allocation de base permet de soutenir l'action des cafés-
théâtres. Ces lieux constituent de réels tremplins pour les jeunes
talents, qui bénéficient ainsi d'une première scène de lancement dans
un cadre intimiste. Ces crédits permettent également de soutenir
l'organisation de "Bruxelles sur scènes", festival bruxellois des
cafés-théâtres.

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Justification:
Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
dont le Centre Littérature de jeunesse de langue française de
Bruxelles.

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des associations en matière d'arts
plastiques, d'arts visuels ou actives dans l'organisation de parcours
d'artistes en Région de BXL capitale et de patrimoine immatériel.

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion, de
diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

des règlements.
Subventions aux cafés-théâtres

11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

225
225

225
225

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024des règlements.

Subventions aux cafés-théâtres
11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
225
225

225
225

Justification:
Cette allocation de base permet de soutenir l'action des cafés-
théâtres. Ces lieux constituent de réels tremplins pour les jeunes
talents, qui bénéficient ainsi d'une première scène de lancement dans
un cadre intimiste. Ces crédits permettent également de soutenir
l'organisation de "Bruxelles sur scènes", festival bruxellois des
cafés-théâtres.

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Justification:
Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
dont le Centre Littérature de jeunesse de langue française de
Bruxelles.

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des associations en matière d'arts
plastiques, d'arts visuels ou actives dans l'organisation de parcours
d'artistes en Région de BXL capitale et de patrimoine immatériel.

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion, de
diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

des règlements.
Subventions aux cafés-théâtres

11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

225
225

225
225

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

t accordée
à BX1. Les crédits nouveaux sont alloués aux missions du nouveau
contrat de gestion de BX1 2024-2028.

Subventions en matière de jeunesse
11.001.34.16.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
243
243

243
243

Justification:
Ce crédit vise à soutenir les associations qui assurent l'animation en
matière de jeunesse.

Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse
11.001.34.17.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
44
44

44
44

Justification:
Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse – Application du
règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire française
relatif à la subsidiation des mouvements volontaires de jeunesse du 11
juillet 2008.

Subventions en matière de ludothèques
11.001.34.18.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
116
116

119
119

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir les ludothèques associatives ainsi
que des projets ludiques et l'asbl LUDO qui organise les Rencontres
Jeu T'aime. Le règlement Ludothèques 2017 est appliqué. L'ensemble des
forfaits liés aux subventions des ludothèques est indexé annuellement.

Subventions en matière d'éducation à la culture
11.001.34.19.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
126
122

100
87

Justification:
Ce crédit est destiné aux associations actives dans le secteur de
l'éducation à la culture ainsi qu’à divers projets développant une
dimension particulière dans les écoles dont la formation de futurs
enseignants à l’éducation de la culture. Un transfert de 16.000 en CE
et de 24.000 en CL est effectué vers l'AB 11 001 34 20 3300 relative
aux subventions dans le cadre du programme "La culture a de la
classe".

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

des règlements.
Subventions aux cafés-théâtres

11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

225
225

225
225

Justification:
Cette allocation de base permet de soutenir l'action des cafés-
théâtres. Ces lieux constituent de réels tremplins pour les jeunes
talents, qui bénéficient ainsi d'une première scène de lancement dans
un cadre intimiste. Ces crédits permettent également de soutenir
l'organisation de "Bruxelles sur scènes", festival bruxellois des
cafés-théâtres.

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Justification:
Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
dont le Centre Littérature de jeunesse de langue française de
Bruxelles.

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des associations en matière d'arts
plastiques, d'arts visuels ou actives dans l'organisation de parcours
d'artistes en Région de BXL capitale et de patrimoine immatériel.

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion, de
diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions en matière de jeunesse
11.001.34.16.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
243
243

243
243

Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse
11.001.34.17.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
44
44

44
44

Subventions en matière de ludothèques
11.001.34.18.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
116
116

119
119

Subventions en matière d'éducation à la culture
11.001.34.19.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
126
122

100
87

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

t accordée
à BX1. Les crédits nouveaux sont alloués aux missions du nouveau
contrat de gestion de BX1 2024-2028.

Subventions en matière de jeunesse
11.001.34.16.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
243
243

243
243

Justification:
Ce crédit vise à soutenir les associations qui assurent l'animation en
matière de jeunesse.

Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse
11.001.34.17.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
44
44

44
44

Justification:
Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse – Application du
règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire française
relatif à la subsidiation des mouvements volontaires de jeunesse du 11
juillet 2008.

Subventions en matière de ludothèques
11.001.34.18.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
116
116

119
119

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir les ludothèques associatives ainsi
que des projets ludiques et l'asbl LUDO qui organise les Rencontres
Jeu T'aime. Le règlement Ludothèques 2017 est appliqué. L'ensemble des
forfaits liés aux subventions des ludothèques est indexé annuellement.

Subventions en matière d'éducation à la culture
11.001.34.19.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
126
122

100
87

Justification:
Ce crédit est destiné aux associations actives dans le secteur de
l'éducation à la culture ainsi qu’à divers projets développant une
dimension particulière dans les écoles dont la formation de futurs
enseignants à l’éducation de la culture. Un transfert de 16.000 en CE
et de 24.000 en CL est effectué vers l'AB 11 001 34 20 3300 relative
aux subventions dans le cadre du programme "La culture a de la
classe".

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

des règlements.
Subventions aux cafés-théâtres

11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

225
225

225
225

Justification:
Cette allocation de base permet de soutenir l'action des cafés-
théâtres. Ces lieux constituent de réels tremplins pour les jeunes
talents, qui bénéficient ainsi d'une première scène de lancement dans
un cadre intimiste. Ces crédits permettent également de soutenir
l'organisation de "Bruxelles sur scènes", festival bruxellois des
cafés-théâtres.

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Justification:
Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
dont le Centre Littérature de jeunesse de langue française de
Bruxelles.

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des associations en matière d'arts
plastiques, d'arts visuels ou actives dans l'organisation de parcours
d'artistes en Région de BXL capitale et de patrimoine immatériel.

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion, de
diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions en matière de jeunesse
11.001.34.16.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
243
243

243
243

Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse
11.001.34.17.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
44
44

44
44

Subventions en matière de ludothèques
11.001.34.18.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
116
116

119
119

Subventions en matière d'éducation à la culture
11.001.34.19.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
126
122

100
87

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

t accordée
à BX1. Les crédits nouveaux sont alloués aux missions du nouveau
contrat de gestion de BX1 2024-2028.

Subventions en matière de jeunesse
11.001.34.16.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
243
243

243
243

Justification:
Ce crédit vise à soutenir les associations qui assurent l'animation en
matière de jeunesse.

Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse
11.001.34.17.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
44
44

44
44

Justification:
Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse – Application du
règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire française
relatif à la subsidiation des mouvements volontaires de jeunesse du 11
juillet 2008.

Subventions en matière de ludothèques
11.001.34.18.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
116
116

119
119

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir les ludothèques associatives ainsi
que des projets ludiques et l'asbl LUDO qui organise les Rencontres
Jeu T'aime. Le règlement Ludothèques 2017 est appliqué. L'ensemble des
forfaits liés aux subventions des ludothèques est indexé annuellement.

Subventions en matière d'éducation à la culture
11.001.34.19.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
126
122

100
87

Justification:
Ce crédit est destiné aux associations actives dans le secteur de
l'éducation à la culture ainsi qu’à divers projets développant une
dimension particulière dans les écoles dont la formation de futurs
enseignants à l’éducation de la culture. Un transfert de 16.000 en CE
et de 24.000 en CL est effectué vers l'AB 11 001 34 20 3300 relative
aux subventions dans le cadre du programme "La culture a de la
classe".

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

des règlements.
Subventions aux cafés-théâtres

11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

225
225

225
225

Justification:
Cette allocation de base permet de soutenir l'action des cafés-
théâtres. Ces lieux constituent de réels tremplins pour les jeunes
talents, qui bénéficient ainsi d'une première scène de lancement dans
un cadre intimiste. Ces crédits permettent également de soutenir
l'organisation de "Bruxelles sur scènes", festival bruxellois des
cafés-théâtres.

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Justification:
Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
dont le Centre Littérature de jeunesse de langue française de
Bruxelles.

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des associations en matière d'arts
plastiques, d'arts visuels ou actives dans l'organisation de parcours
d'artistes en Région de BXL capitale et de patrimoine immatériel.

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion, de
diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions en matière de jeunesse
11.001.34.16.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
243
243

243
243

Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse
11.001.34.17.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
44
44

44
44

Subventions en matière de ludothèques
11.001.34.18.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
116
116

119
119

Subventions en matière d'éducation à la culture
11.001.34.19.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
126
122

100
87

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

t accordée
à BX1. Les crédits nouveaux sont alloués aux missions du nouveau
contrat de gestion de BX1 2024-2028.

Subventions en matière de jeunesse
11.001.34.16.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
243
243

243
243

Justification:
Ce crédit vise à soutenir les associations qui assurent l'animation en
matière de jeunesse.

Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse
11.001.34.17.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
44
44

44
44

Justification:
Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse – Application du
règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire française
relatif à la subsidiation des mouvements volontaires de jeunesse du 11
juillet 2008.

Subventions en matière de ludothèques
11.001.34.18.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
116
116

119
119

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir les ludothèques associatives ainsi
que des projets ludiques et l'asbl LUDO qui organise les Rencontres
Jeu T'aime. Le règlement Ludothèques 2017 est appliqué. L'ensemble des
forfaits liés aux subventions des ludothèques est indexé annuellement.

Subventions en matière d'éducation à la culture
11.001.34.19.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
126
122

100
87

Justification:
Ce crédit est destiné aux associations actives dans le secteur de
l'éducation à la culture ainsi qu’à divers projets développant une
dimension particulière dans les écoles dont la formation de futurs
enseignants à l’éducation de la culture. Un transfert de 16.000 en CE
et de 24.000 en CL est effectué vers l'AB 11 001 34 20 3300 relative
aux subventions dans le cadre du programme "La culture a de la
classe".

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

des règlements.
Subventions aux cafés-théâtres

11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

225
225

225
225

Justification:
Cette allocation de base permet de soutenir l'action des cafés-
théâtres. Ces lieux constituent de réels tremplins pour les jeunes
talents, qui bénéficient ainsi d'une première scène de lancement dans
un cadre intimiste. Ces crédits permettent également de soutenir
l'organisation de "Bruxelles sur scènes", festival bruxellois des
cafés-théâtres.

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Justification:
Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
dont le Centre Littérature de jeunesse de langue française de
Bruxelles.

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des associations en matière d'arts
plastiques, d'arts visuels ou actives dans l'organisation de parcours
d'artistes en Région de BXL capitale et de patrimoine immatériel.

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion, de
diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions en matière de jeunesse
11.001.34.16.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
243
243

243
243

Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse
11.001.34.17.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
44
44

44
44

Subventions en matière de ludothèques
11.001.34.18.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
116
116

119
119

Subventions en matière d'éducation à la culture
11.001.34.19.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
126
122

100
87

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

t accordée
à BX1. Les crédits nouveaux sont alloués aux missions du nouveau
contrat de gestion de BX1 2024-2028.

Subventions en matière de jeunesse
11.001.34.16.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
243
243

243
243

Justification:
Ce crédit vise à soutenir les associations qui assurent l'animation en
matière de jeunesse.

Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse
11.001.34.17.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
44
44

44
44

Justification:
Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse – Application du
règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire française
relatif à la subsidiation des mouvements volontaires de jeunesse du 11
juillet 2008.

Subventions en matière de ludothèques
11.001.34.18.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
116
116

119
119

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir les ludothèques associatives ainsi
que des projets ludiques et l'asbl LUDO qui organise les Rencontres
Jeu T'aime. Le règlement Ludothèques 2017 est appliqué. L'ensemble des
forfaits liés aux subventions des ludothèques est indexé annuellement.

Subventions en matière d'éducation à la culture
11.001.34.19.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
126
122

100
87

Justification:
Ce crédit est destiné aux associations actives dans le secteur de
l'éducation à la culture ainsi qu’à divers projets développant une
dimension particulière dans les écoles dont la formation de futurs
enseignants à l’éducation de la culture. Un transfert de 16.000 en CE
et de 24.000 en CL est effectué vers l'AB 11 001 34 20 3300 relative
aux subventions dans le cadre du programme "La culture a de la
classe".

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

des règlements.
Subventions aux cafés-théâtres

11.001.34.11.3300 0820 FACULTATIF 3 E
L

225
225

225
225

Justification:
Cette allocation de base permet de soutenir l'action des cafés-
théâtres. Ces lieux constituent de réels tremplins pour les jeunes
talents, qui bénéficient ainsi d'une première scène de lancement dans
un cadre intimiste. Ces crédits permettent également de soutenir
l'organisation de "Bruxelles sur scènes", festival bruxellois des
cafés-théâtres.

Subventions en matière de littérature et de lecture
11.001.34.12.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
260
260

251
251

Justification:
Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
dont le Centre Littérature de jeunesse de langue française de
Bruxelles.

Subventions en matière d'arts visuels, d'arts plastiques et de patrimoine immatériel
11.001.34.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
639
639

557
599

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des associations en matière d'arts
plastiques, d'arts visuels ou actives dans l'organisation de parcours
d'artistes en Région de BXL capitale et de patrimoine immatériel.

Subventions en matière d'audio-visuel
11.001.34.14.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
422
422

419
421

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion, de
diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Subvention à BX1
11.001.34.15.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
4 029
4 002

4 431
4 403

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions en matière de jeunesse
11.001.34.16.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
243
243

243
243

Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse
11.001.34.17.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
44
44

44
44

Subventions en matière de ludothèques
11.001.34.18.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
116
116

119
119

Subventions en matière d'éducation à la culture
11.001.34.19.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
126
122

100
87

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions du programme La Culture a de la Classe
11.001.34.20.3300 0860 ORGANIQUE 3 E

L
504
490

520
514

Subventions en matière d'éducation permanente
11.001.34.21.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
615
605

615
605

Subventions aux ateliers créatifs
11.001.34.22.3300 0860 ORGANIQUE 3 E

L
310
310

318
318

Subventions en matière parascolaire
11.001.34.23.3300 0960 FACULTATIF 3 E

L
314
314

314
314

Provision index et gestion des risques
11.001.34.24.0101 0820 1 E

L
320
70

107
24

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTATIF 1 E
L

50
50

50
50

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQUE 1 E

L
67
67

56
56

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
1 E

L
17
17

17
17

11.001.35.03.5210 0840 FACULTATIF

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

19 496
19 655

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions du programme La Culture a de la Classe
11.001.34.20.3300 0860 ORGANIQUE 3 E

L
504
490

520
514

Subventions en matière d'éducation permanente
11.001.34.21.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
615
605

615
605

Subventions aux ateliers créatifs
11.001.34.22.3300 0860 ORGANIQUE 3 E

L
310
310

318
318

Subventions en matière parascolaire
11.001.34.23.3300 0960 FACULTATIF 3 E

L
314
314

314
314

Provision index et gestion des risques
11.001.34.24.0101 0820 1 E

L
320
70

107
24

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024Subventions du programme La Culture a de la Classe

11.001.34.20.3300 0860 ORGANIQUE 3 E
L

504
490

520
514

Subventions en matière d'éducation permanente
11.001.34.21.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
615
605

615
605

Subventions aux ateliers créatifs
11.001.34.22.3300 0860 ORGANIQUE 3 E

L
310
310

318
318

Subventions en matière parascolaire
11.001.34.23.3300 0960 FACULTATIF 3 E

L
314
314

314
314

Provision index et gestion des risques
11.001.34.24.0101 0820 1 E

L
320
70

107
24

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions du programme La Culture a de la Classe
11.001.34.20.3300 0860 ORGANIQUE 3 E

L
504
490

520
514

Subventions en matière d'éducation permanente
11.001.34.21.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
615
605

615
605

Subventions aux ateliers créatifs
11.001.34.22.3300 0860 ORGANIQUE 3 E

L
310
310

318
318

Subventions en matière parascolaire
11.001.34.23.3300 0960 FACULTATIF 3 E

L
314
314

314
314

Provision index et gestion des risques
11.001.34.24.0101 0820 1 E

L
320
70

107
24

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Subventions du programme La Culture a de la Classe
11.001.34.20.3300 0860 ORGANIQUE 3 E

L
504
490

520
514

Subventions en matière d'éducation permanente
11.001.34.21.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
615
605

615
605

Subventions aux ateliers créatifs
11.001.34.22.3300 0860 ORGANIQUE 3 E

L
310
310

318
318

Subventions en matière parascolaire
11.001.34.23.3300 0960 FACULTATIF 3 E

L
314
314

314
314

Provision index et gestion des risques
11.001.34.24.0101 0820 1 E

L
320
70

107
24

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTATIF 1 E
L

50
50

50
50

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQUE 1 E

L
67
67

56
56

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
1 E

L
17
17

17
17

11.001.35.03.5210 0840 FACULTATIF

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

19 496
19 655

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTATIF 1 E
L

50
50

50
50

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQUE 1 E

L
67
67

56
56

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
1 E

L
17
17

17
17

11.001.35.03.5210 0840 FACULTATIF

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

19 496
19 655

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTATIF 1 E
L

50
50

50
50

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQUE 1 E

L
67
67

56
56

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
1 E

L
17
17

17
17

11.001.35.03.5210 0840 FACULTATIF

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

19 496
19 655

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de promotion, de diffusion et de publication
11.002.08.01.1211 0810 3 E

L
50
50

50
50

Justification:
Cette allocation budgétaire vise à promouvoir le sport à Bruxelles et
l'action de la COCOF dans la promotion du sport. Elle peut donc
financer la réalisation d'études sur le sport dans la région de
Bruxelles-Capitale, l’édition de brochures, l'achat de matériel
promotionnel, l'octroi de coupes et médailles pour la tenue
d'événements sportifs, l’organisation ou la co-organisation de
manifestations sportives. etc.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

11.002.34.01.3300 0810 FACULTATIF 3 E
L

837
918

962
1 018

Justification:
Cette allocation budgétaire vise à promouvoir la pratique du sport de
l'ensemble de la population bruxelloise, dans toute sa
diversité.
Dans cette optique, sont soutenus les projets visant à :
- promouvoir la pratique du sport tout en oeuvrant à la mixité sociale
- favoriser la pratique du "sport senior" et du "sport santé"
- lutter contre l'exclusion sociale via la pratique sportive
- promouvoir les valeurs de fair-play véhiculées par le sport
- promouvoir la mixité de genre dans le sport
- promouvoir la pratique sportive des personnes déficientes
(handisport, sport adapté et inclusion).

Subventions dans le cadre du règlement relatifs aux clubs sportifs
11.002.34.02.3300 0810 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Justification:
Cette allocation budgétaire soutient l'ensemble des clubs sportifs
francophones bruxellois, dès lors qu'ils sont affiliés à une
fédération sportive reconnue par la FWB, qu'ils proposent au moins un
entrainement par semaine.
Le subside octroyé est majoré dès lors que le club dispose:
- d'un encadrement qualifié;

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTATIF 1 E
L

50
50

50
50

Justification:
Subventions pour l’aménagement ou l’amélioration des installations.
Application du règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire
française relatif à l’octroi de subsides aux associations travaillant
en faveur de la jeunesse pour l’aménagement ou l’amélioration des
installations du 11 juillet 2008.

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQUE 1 E

L
67
67

56
56

Justification:
Cette allocation de base couvre les subventions pour l'achat de livres
et de matériel nécessaires aux activités des bibliothèques sous statut
d'asbl conformément au décret de la Fédération Wallonie-bruxelles de
2009 et du centre de Littérature de jeunesse de Langue française à
Bruxelles.

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTATIF 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Subventions pour l’aménagement ou l’amélioration des installations.
Application du règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire
française relatif à l’octroi de subsides aux associations travaillant
en faveur de la jeunesse pour l’aménagement ou l’amélioration des
installations du 11 juillet 2008.

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

19 496
19 655

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de promotion, de diffusion et de publication
11.002.08.01.1211 0810 3 E

L
50
50

50
50

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

11.002.34.01.3300 0810 FACULTATIF 3 E
L

837
918

962
1 018

Subventions dans le cadre du règlement relatifs aux clubs sportifs
11.002.34.02.3300 0810 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de promotion, de diffusion et de publication
11.002.08.01.1211 0810 3 E

L
50
50

50
50

Justification:
Cette allocation budgétaire vise à promouvoir le sport à Bruxelles et
l'action de la COCOF dans la promotion du sport. Elle peut donc
financer la réalisation d'études sur le sport dans la région de
Bruxelles-Capitale, l’édition de brochures, l'achat de matériel
promotionnel, l'octroi de coupes et médailles pour la tenue
d'événements sportifs, l’organisation ou la co-organisation de
manifestations sportives. etc.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

11.002.34.01.3300 0810 FACULTATIF 3 E
L

837
918

962
1 018

Justification:
Cette allocation budgétaire vise à promouvoir la pratique du sport de
l'ensemble de la population bruxelloise, dans toute sa
diversité.
Dans cette optique, sont soutenus les projets visant à :
- promouvoir la pratique du sport tout en oeuvrant à la mixité sociale
- favoriser la pratique du "sport senior" et du "sport santé"
- lutter contre l'exclusion sociale via la pratique sportive
- promouvoir les valeurs de fair-play véhiculées par le sport
- promouvoir la mixité de genre dans le sport
- promouvoir la pratique sportive des personnes déficientes
(handisport, sport adapté et inclusion).

Subventions dans le cadre du règlement relatifs aux clubs sportifs
11.002.34.02.3300 0810 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Justification:
Cette allocation budgétaire soutient l'ensemble des clubs sportifs
francophones bruxellois, dès lors qu'ils sont affiliés à une
fédération sportive reconnue par la FWB, qu'ils proposent au moins un
entrainement par semaine.
Le subside octroyé est majoré dès lors que le club dispose:
- d'un encadrement qualifié;

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTATIF 1 E
L

50
50

50
50

Justification:
Subventions pour l’aménagement ou l’amélioration des installations.
Application du règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire
française relatif à l’octroi de subsides aux associations travaillant
en faveur de la jeunesse pour l’aménagement ou l’amélioration des
installations du 11 juillet 2008.

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQUE 1 E

L
67
67

56
56

Justification:
Cette allocation de base couvre les subventions pour l'achat de livres
et de matériel nécessaires aux activités des bibliothèques sous statut
d'asbl conformément au décret de la Fédération Wallonie-bruxelles de
2009 et du centre de Littérature de jeunesse de Langue française à
Bruxelles.

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTATIF 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Subventions pour l’aménagement ou l’amélioration des installations.
Application du règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire
française relatif à l’octroi de subsides aux associations travaillant
en faveur de la jeunesse pour l’aménagement ou l’amélioration des
installations du 11 juillet 2008.

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

19 496
19 655

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de promotion, de diffusion et de publication
11.002.08.01.1211 0810 3 E

L
50
50

50
50

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

11.002.34.01.3300 0810 FACULTATIF 3 E
L

837
918

962
1 018

Subventions dans le cadre du règlement relatifs aux clubs sportifs
11.002.34.02.3300 0810 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de promotion, de diffusion et de publication
11.002.08.01.1211 0810 3 E

L
50
50

50
50

Justification:
Cette allocation budgétaire vise à promouvoir le sport à Bruxelles et
l'action de la COCOF dans la promotion du sport. Elle peut donc
financer la réalisation d'études sur le sport dans la région de
Bruxelles-Capitale, l’édition de brochures, l'achat de matériel
promotionnel, l'octroi de coupes et médailles pour la tenue
d'événements sportifs, l’organisation ou la co-organisation de
manifestations sportives. etc.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

11.002.34.01.3300 0810 FACULTATIF 3 E
L

837
918

962
1 018

Justification:
Cette allocation budgétaire vise à promouvoir la pratique du sport de
l'ensemble de la population bruxelloise, dans toute sa
diversité.
Dans cette optique, sont soutenus les projets visant à :
- promouvoir la pratique du sport tout en oeuvrant à la mixité sociale
- favoriser la pratique du "sport senior" et du "sport santé"
- lutter contre l'exclusion sociale via la pratique sportive
- promouvoir les valeurs de fair-play véhiculées par le sport
- promouvoir la mixité de genre dans le sport
- promouvoir la pratique sportive des personnes déficientes
(handisport, sport adapté et inclusion).

Subventions dans le cadre du règlement relatifs aux clubs sportifs
11.002.34.02.3300 0810 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Justification:
Cette allocation budgétaire soutient l'ensemble des clubs sportifs
francophones bruxellois, dès lors qu'ils sont affiliés à une
fédération sportive reconnue par la FWB, qu'ils proposent au moins un
entrainement par semaine.
Le subside octroyé est majoré dès lors que le club dispose:
- d'un encadrement qualifié;

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTATIF 1 E
L

50
50

50
50

Justification:
Subventions pour l’aménagement ou l’amélioration des installations.
Application du règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire
française relatif à l’octroi de subsides aux associations travaillant
en faveur de la jeunesse pour l’aménagement ou l’amélioration des
installations du 11 juillet 2008.

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQUE 1 E

L
67
67

56
56

Justification:
Cette allocation de base couvre les subventions pour l'achat de livres
et de matériel nécessaires aux activités des bibliothèques sous statut
d'asbl conformément au décret de la Fédération Wallonie-bruxelles de
2009 et du centre de Littérature de jeunesse de Langue française à
Bruxelles.

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTATIF 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Subventions pour l’aménagement ou l’amélioration des installations.
Application du règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire
française relatif à l’octroi de subsides aux associations travaillant
en faveur de la jeunesse pour l’aménagement ou l’amélioration des
installations du 11 juillet 2008.

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

19 496
19 655

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de promotion, de diffusion et de publication
11.002.08.01.1211 0810 3 E

L
50
50

50
50

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

11.002.34.01.3300 0810 FACULTATIF 3 E
L

837
918

962
1 018

Subventions dans le cadre du règlement relatifs aux clubs sportifs
11.002.34.02.3300 0810 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Association de gestion du Centre sportif de la Woluwe
11.002.34.03.3300 0810 ORGANIQUE 1 E

L
103
103

103
103

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTATIF 2 E

L
200
200

380
344

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTATIF 3 E
L

55
55

110
105

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

2 005
2 020

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

21 501
21 675

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Association de gestion du Centre sportif de la Woluwe
11.002.34.03.3300 0810 ORGANIQUE 1 E

L
103
103

103
103

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTATIF 2 E

L
200
200

380
344

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTATIF 3 E
L

55
55

110
105

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

2 005
2 020

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

21 501
21 675

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Association de gestion du Centre sportif de la Woluwe
11.002.34.03.3300 0810 ORGANIQUE 1 E

L
103
103

103
103

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTATIF 2 E

L
200
200

380
344

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTATIF 3 E
L

55
55

110
105

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

2 005
2 020

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

21 501
21 675

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Association de gestion du Centre sportif de la Woluwe
11.002.34.03.3300 0810 ORGANIQUE 1 E

L
103
103

103
103

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTATIF 2 E

L
200
200

380
344

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTATIF 3 E
L

55
55

110
105

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

2 005
2 020

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

21 501
21 675

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

320
70

107
24

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

686
582

509
585

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

18 499
18 670

17 757
17 937

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

2 270
2 270

2 357
2 363

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

189
189

233
228

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

425
425

451
451

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

87
87

87
87

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

24 561
24 378

23 409
23 583

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

320
70

107
24

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

686
582

509
585

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

18 499
18 670

17 757
17 937

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

2 270
2 270

2 357
2 363

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

189
189

233
228

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

425
425

451
451

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

87
87

87
87

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

24 561
24 378

23 409
23 583

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

320
70

107
24

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 766
2 662

2 412
2 488

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

18 504
18 675

17 762
17 942

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

2 270
2 270

2 357
2 363

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

189
189

233
228

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

425
425

451
451

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

87
87

87
87

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Dépenses de promotion, de diffusion et de publication
11.002.08.01.1211 0810 3 E

L
50
50

50
50

Justification:
Cette allocation budgétaire vise à promouvoir le sport à Bruxelles et
l'action de la COCOF dans la promotion du sport. Elle peut donc
financer la réalisation d'études sur le sport dans la région de
Bruxelles-Capitale, l’édition de brochures, l'achat de matériel
promotionnel, l'octroi de coupes et médailles pour la tenue
d'événements sportifs, l’organisation ou la co-organisation de
manifestations sportives. etc.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

11.002.34.01.3300 0810 FACULTATIF 3 E
L

837
918

962
1 018

Justification:
Cette allocation budgétaire vise à promouvoir la pratique du sport de
l'ensemble de la population bruxelloise, dans toute sa
diversité.
Dans cette optique, sont soutenus les projets visant à :
- promouvoir la pratique du sport tout en oeuvrant à la mixité sociale
- favoriser la pratique du "sport senior" et du "sport santé"
- lutter contre l'exclusion sociale via la pratique sportive
- promouvoir les valeurs de fair-play véhiculées par le sport
- promouvoir la mixité de genre dans le sport
- promouvoir la pratique sportive des personnes déficientes
(handisport, sport adapté et inclusion).

Subventions dans le cadre du règlement relatifs aux clubs sportifs
11.002.34.02.3300 0810 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Justification:
Cette allocation budgétaire soutient l'ensemble des clubs sportifs
francophones bruxellois, dès lors qu'ils sont affiliés à une
fédération sportive reconnue par la FWB, qu'ils proposent au moins un
entrainement par semaine.
Le subside octroyé est majoré dès lors que le club dispose:
- d'un encadrement qualifié;

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTATIF 1 E
L

50
50

50
50

Justification:
Subventions pour l’aménagement ou l’amélioration des installations.
Application du règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire
française relatif à l’octroi de subsides aux associations travaillant
en faveur de la jeunesse pour l’aménagement ou l’amélioration des
installations du 11 juillet 2008.

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQUE 1 E

L
67
67

56
56

Justification:
Cette allocation de base couvre les subventions pour l'achat de livres
et de matériel nécessaires aux activités des bibliothèques sous statut
d'asbl conformément au décret de la Fédération Wallonie-bruxelles de
2009 et du centre de Littérature de jeunesse de Langue française à
Bruxelles.

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTATIF 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Subventions pour l’aménagement ou l’amélioration des installations.
Application du règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire
française relatif à l’octroi de subsides aux associations travaillant
en faveur de la jeunesse pour l’aménagement ou l’amélioration des
installations du 11 juillet 2008.

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

19 496
19 655

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de promotion, de diffusion et de publication
11.002.08.01.1211 0810 3 E

L
50
50

50
50

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

11.002.34.01.3300 0810 FACULTATIF 3 E
L

837
918

962
1 018

Subventions dans le cadre du règlement relatifs aux clubs sportifs
11.002.34.02.3300 0810 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de promotion, de diffusion et de publication
11.002.08.01.1211 0810 3 E

L
50
50

50
50

Justification:
Cette allocation budgétaire vise à promouvoir le sport à Bruxelles et
l'action de la COCOF dans la promotion du sport. Elle peut donc
financer la réalisation d'études sur le sport dans la région de
Bruxelles-Capitale, l’édition de brochures, l'achat de matériel
promotionnel, l'octroi de coupes et médailles pour la tenue
d'événements sportifs, l’organisation ou la co-organisation de
manifestations sportives. etc.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

11.002.34.01.3300 0810 FACULTATIF 3 E
L

837
918

962
1 018

Justification:
Cette allocation budgétaire vise à promouvoir la pratique du sport de
l'ensemble de la population bruxelloise, dans toute sa
diversité.
Dans cette optique, sont soutenus les projets visant à :
- promouvoir la pratique du sport tout en oeuvrant à la mixité sociale
- favoriser la pratique du "sport senior" et du "sport santé"
- lutter contre l'exclusion sociale via la pratique sportive
- promouvoir les valeurs de fair-play véhiculées par le sport
- promouvoir la mixité de genre dans le sport
- promouvoir la pratique sportive des personnes déficientes
(handisport, sport adapté et inclusion).

Subventions dans le cadre du règlement relatifs aux clubs sportifs
11.002.34.02.3300 0810 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Justification:
Cette allocation budgétaire soutient l'ensemble des clubs sportifs
francophones bruxellois, dès lors qu'ils sont affiliés à une
fédération sportive reconnue par la FWB, qu'ils proposent au moins un
entrainement par semaine.
Le subside octroyé est majoré dès lors que le club dispose:
- d'un encadrement qualifié;

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTATIF 1 E
L

50
50

50
50

Justification:
Subventions pour l’aménagement ou l’amélioration des installations.
Application du règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire
française relatif à l’octroi de subsides aux associations travaillant
en faveur de la jeunesse pour l’aménagement ou l’amélioration des
installations du 11 juillet 2008.

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQUE 1 E

L
67
67

56
56

Justification:
Cette allocation de base couvre les subventions pour l'achat de livres
et de matériel nécessaires aux activités des bibliothèques sous statut
d'asbl conformément au décret de la Fédération Wallonie-bruxelles de
2009 et du centre de Littérature de jeunesse de Langue française à
Bruxelles.

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTATIF 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Subventions pour l’aménagement ou l’amélioration des installations.
Application du règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire
française relatif à l’octroi de subsides aux associations travaillant
en faveur de la jeunesse pour l’aménagement ou l’amélioration des
installations du 11 juillet 2008.

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

19 496
19 655

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de promotion, de diffusion et de publication
11.002.08.01.1211 0810 3 E

L
50
50

50
50

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

11.002.34.01.3300 0810 FACULTATIF 3 E
L

837
918

962
1 018

Subventions dans le cadre du règlement relatifs aux clubs sportifs
11.002.34.02.3300 0810 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de promotion, de diffusion et de publication
11.002.08.01.1211 0810 3 E

L
50
50

50
50

Justification:
Cette allocation budgétaire vise à promouvoir le sport à Bruxelles et
l'action de la COCOF dans la promotion du sport. Elle peut donc
financer la réalisation d'études sur le sport dans la région de
Bruxelles-Capitale, l’édition de brochures, l'achat de matériel
promotionnel, l'octroi de coupes et médailles pour la tenue
d'événements sportifs, l’organisation ou la co-organisation de
manifestations sportives. etc.

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

11.002.34.01.3300 0810 FACULTATIF 3 E
L

837
918

962
1 018

Justification:
Cette allocation budgétaire vise à promouvoir la pratique du sport de
l'ensemble de la population bruxelloise, dans toute sa
diversité.
Dans cette optique, sont soutenus les projets visant à :
- promouvoir la pratique du sport tout en oeuvrant à la mixité sociale
- favoriser la pratique du "sport senior" et du "sport santé"
- lutter contre l'exclusion sociale via la pratique sportive
- promouvoir les valeurs de fair-play véhiculées par le sport
- promouvoir la mixité de genre dans le sport
- promouvoir la pratique sportive des personnes déficientes
(handisport, sport adapté et inclusion).

Subventions dans le cadre du règlement relatifs aux clubs sportifs
11.002.34.02.3300 0810 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Justification:
Cette allocation budgétaire soutient l'ensemble des clubs sportifs
francophones bruxellois, dès lors qu'ils sont affiliés à une
fédération sportive reconnue par la FWB, qu'ils proposent au moins un
entrainement par semaine.
Le subside octroyé est majoré dès lors que le club dispose:
- d'un encadrement qualifié;

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Provision Energie
11.001.34.25.3300 0820 1 E

L
1 913
1 913

-
-

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subvention d'investissement aux associations culturelles

11.001.35.01.5210 0820 FACULTATIF 1 E
L

50
50

50
50

Justification:
Subventions pour l’aménagement ou l’amélioration des installations.
Application du règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire
française relatif à l’octroi de subsides aux associations travaillant
en faveur de la jeunesse pour l’aménagement ou l’amélioration des
installations du 11 juillet 2008.

Subventions d'investissement en matière de lecture
11.001.35.02.5210 0820 ORGANIQUE 1 E

L
67
67

56
56

Justification:
Cette allocation de base couvre les subventions pour l'achat de livres
et de matériel nécessaires aux activités des bibliothèques sous statut
d'asbl conformément au décret de la Fédération Wallonie-bruxelles de
2009 et du centre de Littérature de jeunesse de Langue française à
Bruxelles.

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations dans le cadre du secteur jeunesse
11.001.35.03.5210 0840 FACULTATIF 1 E

L
17
17

17
17

Justification:
Subventions pour l’aménagement ou l’amélioration des installations.
Application du règlement de l‘Assemblée de la Commission communautaire
française relatif à l’octroi de subsides aux associations travaillant
en faveur de la jeunesse pour l’aménagement ou l’amélioration des
installations du 11 juillet 2008.

Totaux Programme 001 E
L

20 831
20 567

19 496
19 655

Programme 002: Sports

Activité 08: Achat de biens non durables et de services, paiement d'impôts indirects

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Dépenses de promotion, de diffusion et de publication
11.002.08.01.1211 0810 3 E

L
50
50

50
50

Activité 34: Subventions de fonctionnement et autres transferts de revenus aux associations privées
Subventions aux associations

11.002.34.01.3300 0810 FACULTATIF 3 E
L

837
918

962
1 018

Subventions dans le cadre du règlement relatifs aux clubs sportifs
11.002.34.02.3300 0810 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Association de gestion du Centre sportif de la Woluwe
11.002.34.03.3300 0810 ORGANIQUE 1 E

L
103
103

103
103

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTATIF 2 E

L
200
200

380
344

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTATIF 3 E
L

55
55

110
105

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

2 005
2 020

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

21 501
21 675

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Association de gestion du Centre sportif de la Woluwe
11.002.34.03.3300 0810 ORGANIQUE 1 E

L
103
103

103
103

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTATIF 2 E

L
200
200

380
344

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTATIF 3 E
L

55
55

110
105

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

2 005
2 020

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

21 501
21 675

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Association de gestion du Centre sportif de la Woluwe
11.002.34.03.3300 0810 ORGANIQUE 1 E

L
103
103

103
103

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTATIF 2 E

L
200
200

380
344

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTATIF 3 E
L

55
55

110
105

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

2 005
2 020

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

21 501
21 675

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Association de gestion du Centre sportif de la Woluwe
11.002.34.03.3300 0810 ORGANIQUE 1 E

L
103
103

103
103

Subventions dans le domaine du sport féminin
11.002.34.04.3300 0810 FACULTATIF 2 E

L
200
200

380
344

Activité 35: Subventions d'investissement et autres transferts en capital aux associations privées
Subventions d'investissement

11.002.35.01.5210 0810 FACULTATIF 3 E
L

55
55

110
105

Subventions pour investissement ou équipement informatique
11.002.35.02.5210 0810 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

1 645
1 726

2 005
2 020

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX MISSION 11 E
L

22 476
22 293

21 501
21 675

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

320
70

107
24

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

686
582

509
585

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

18 499
18 670

17 757
17 937

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

2 270
2 270

2 357
2 363

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

189
189

233
228

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

425
425

451
451

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

87
87

87
87

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

24 561
24 378

23 409
23 583

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

320
70

107
24

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

686
582

509
585

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

18 499
18 670

17 757
17 937

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

2 270
2 270

2 357
2 363

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

189
189

233
228

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

425
425

451
451

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

87
87

87
87

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

24 561
24 378

23 409
23 583

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

320
70

107
24

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

2 766
2 662

2 412
2 488

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

18 504
18 675

17 762
17 942

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

2 270
2 270

2 357
2 363

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

189
189

233
228

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

425
425

451
451

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

87
87

87
87

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2023 Initial 2024
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Commission interparlementaire

Mercredi 13 décembre 2023

1.	 Projet de décret et ordonnance conjoints de la Région 
de Bruxelles-Capitale, la Commission communautaire 
commune et la Commission communautaire française 
relatifs à la transition numérique des autorités publiques 
doc. PFB : 131 (2023-2024) n° 1�  
doc. PRBC : A-758/1 – 2023/2024�  
doc. ARCCC : B-164/1 – 2023-2024

2.	 Divers

Ont participé aux travaux :

-	 Délégation du Parlement francophone bruxellois  : 
Mme  Clémentine Barzin (supplée Mme Aurélie Czekalski, 
partim), Mme Marie Borsu (remplace Mme Farida Tahar, 
excusée), Mme Aurélie Czekalski (partim), M. Emmanuel De 
Bock, Mme Isabelle Emmery, M. Jamal Ikazban, M. Sadik 
Köksal, M. Petya Obolensky (président) et M. John Pitseys.

-	 Délégation du Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale 
et de l’Assemblée réunie de la Commission communautaire 
commune  : Mme Clémentine Barzin (vice-présidente), 
M. Juan Benjumea Moreno, M. Emmanuel De Bock (supplée 
M. Michael Vossaert, partim), Mme Françoise De Smedt, 
Mme Nadia El Yousfi, M. Marc-Jean Ghyssels, M. Ahmed 
Mouhssin (remplace Mme Ingrid Parmentier, excusée), 
M. Alain Vander Elst, M. Gilles Verstraeten, M. Michael 
Vossaert (partim) et Mme Khadija Zamouri.

Ont également participé aux travaux : M. Christophe De 
Beukelaer, M. Jonathan de Patoul, M. Marc Loewenstein, 
Mme  Marie Nagy, Mme Els Rochette (députés), ainsi que 
M.  Bernard Clerfayt (ministre) et M. Daniel Flinker (personne 
auditionnée).

Commission interparlementaire

vendredi 8 décembre 2023

1.	 Projet de décret et ordonnance conjoints de la 
Commission communautaire française et de la 
Commission communautaire commune relatifs à 
l'organisation de l'ambulatoire et de la première ligne 
social santé dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale 
doc. PFB : 141 (2023-2024) n° 1�  
doc. ARCCC : B-173/1 (2023-2024)

2.	 Divers

Ont participé aux travaux :

-	 Délégation du Parlement francophone bruxellois : Mme Leila 
Agic, Mme Latifa Aït-Baala, Mme Véronique Jamoulle, 
Mme  Fadila Laanan, M. Ahmed Mouhssin, Mme Marie 
Nagy, M. Petya Obolensky (président), Mme Farida Tahar et 
M. David Weytsman.

-	 Délégation de l’Assemblée réunie de la Commission 
communautaire commune  : M. Bruno Bauwens, M. Juan 
Benjumea Moreno (président), Mme Delphine Chabbert, 
M. Ibrahim Donmez, Mme Françoise Schepmans, M. 
Kalvin Soiresse Njall, M. Gilles Verstraeten et Mme Khadija 
Zamouri.

Ont également participé aux travaux : M. Jan Busselen (député) 
et M. Alain Maron (ministre).

Réunions des commissions

ANNEXE 4
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Arriéré des travaux

ANNEXE 5

-	 Proposition de résolution visant à mettre à disposition 
gratuitement des protections périodiques dans les 
établissements scolaires dépendant de la Commission 
communautaire française�  
déposée par Mme Véronique Lefrancq, Mme Stéphanie 
Koplowicz et Mme Viviane Teitelbaum�  
[doc. 34 (2020-2021) n° 1]

-	 Proposition de résolution visant à demander une concertation 
entre entités fédérées en vue d'harmoniser au plus vite les 
rythmes et les calendriers scolaires�  
déposée par Mme Françoise De Smedt, M. Youssef 
Handichi, M. Francis Dagrin, Mme Elisa Groppi, M. Petya 
Obolensky et M. Bruno Bauwens�  
[doc. 82 (2021-2022) n° 1]

-	 Proposition de résolution relative au renforcement des droits 
de la minorité culturelle et linguistique sourde�  
déposée par M. Ahmed Mouhssin�  
[doc. 122 (2022-2023) n° 1]

c. Commission des Affaires sociales, 
de la Famille et de la Santé

-	 Projet de décret modifiant le décret du 5 mars 2009 relatif à 
l’offre de services ambulatoire dans les domaines de l’Action 
sociale, de la Famille et de la Santé�  
[doc. 143 (2023-2024) n° 1]

d. Commissions réunies des Affaires générales 
et résiduaires, de la Cohésion sociale et 

des Infrastructures sportives et de l'Enseignement, 
de la Formation professionnelle, 

des Personnes handicapées, du Transport scolaire, 
des Crèches, de la Culture et du Tourisme 

-	 Proposition de résolution relative à la création d’un 
partenariat structurel entre Bruxelles Formation et les 
opérateurs actifs dans le cadre du décret du 30 novembre 
2018 relatif à la cohésion sociale�  
déposée par Mme Clémentine Barzin, Mme Latifa Aït-Baala, 
M. Alain Vander Elst et M. Gaëtan Van Goidsenhoven�  
[doc. 132 (2023-2024) n° 1]

e. Comité d'avis pour l'Egalité des chances 
entre les hommes et les femmes

-	 Auditions sur la thématique des «  Places d’accueil pour 
femmes victimes de violences conjugales »

a. Commission des Affaires générales et résiduaires, 
de la Cohésion sociale et des Infrastructures sportives

-	 Proposition de résolution relative à la lutte contre 
l'antisémitisme à Bruxelles�  
déposée par Mme Viviane Teitelbaum, M. David Weytsman 
et Mme Aurélie Czekalski�  
[doc. 10 (2019-2020) n° 1]

-	 Rapport de contrôle de la Cour des comptes sur le compte 
général 2017 de la Commission communautaire française�  
[doc. 17 (2019-2020) n° 1]

-	 Proposition de résolution visant à encourager le lancement 
d’une campagne de sensibilisation, d’une formation et d’un 
financement du secteur associatif ainsi que la création d’une 
application dans le cadre de la lutte contre la diffusion non 
consensuelle d'images et d'enregistrements à caractère 
sexuel�  
déposée par Mme Véronique Lefrancq et Mme Viviane 
Teitelbaum�  
[doc. 20 (2019-2020) n° 1]

-	 Rapport de contrôle de la Cour des comptes sur le compte 
général 2018 de la Commission communautaire française�  
[doc. 32 (2020-2021) n° 1]

-	 Rapport de contrôle de la Cour des comptes sur le compte 
général des services du Collège de la Commission 
communautaire française pour les exercices 2019 et 2020�  
[doc. 74 (2021-2022) n° 1]

-	 Proposition de résolution visant à soutenir les services du 
Collège de la Commission communautaire française dans 
l’engagement de personnel en situation de handicap�  
déposée par Mme Céline Fremault�  
[doc. 95 (2021-2022) n° 1]

-	 Certification du compte général consolidé de la Commission 
communautaire française pour l’exercice 2021�  
[doc. 110 (2022-2023) n° 1]

-	 Rapport de contrôle de la Cour des comptes relatif aux 
Comptes généraux de la Commission communautaire 
française pour les années 2014 et 2015 (budgets décrétal et 
réglementaire)�  
[doc. 121 (2022-2023) n° 1]

b. Commission de l’Enseignement, 
de la Formation professionnelle, 

des Personnes handicapées, du Transport scolaire, 
des Crèches, de la Culture et du Tourisme

-	 Proposition de résolution relative au renforcement du 
dépistage de l’autisme�  
déposée par Mme Céline Fremault, M. Gaëtan Van 
Goidsenhoven et M. Petya Obolensky�  
[doc. 12 (2019-2020) n° 1]

-	 Proposition de résolution visant la mise en place d’un 
Réseau d’Habitats Inclusifs Solidaires (HIS)�  
déposée par Mme Céline Fremault�  
[doc. 24 (2020-2021) n° 1]
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f. Commission interparlementaire

-	 Proposition de décret et ordonnance conjoints visant à 
modifier les décret et ordonnance conjoints du 16 mai 
2019 de la Région de Bruxelles-Capitale, la Commission 
communautaire commune et la Commission communautaire 
française relatifs à la publicité de l’administration dans les 
institutions bruxelloises afin d’introduire une plus grande 
transparence dans l’usage des algorithmes au sein de 
celles-ci�  
déposée par M. Christophe De Beukelaer�  
[doc. 46 (2020-2021) n° 1]

-	 Projet de décret et d'ordonnance conjoints de la Communauté 
française, de la Région wallonne, de la Région de Bruxelles-
Capitale, de la Commission communautaire commune et 
de la Commission communautaire française instituant un 
Défenseur des enfants commun�  
[doc. 69 (2021-2022) n° 1]

-	 Proposition de décret conjoint de la Communauté française, 
de la Commission communautaire française et de la Région 
wallonne, modifiant l'accord de coopération du 30  janvier 
2014 entre la Communauté française, la Commission 
communautaire française et la Région wallonne portant 
création d'une commission de Déontologie et d'Éthique�  
déposée par Mme Farida Tahar, M. Jamal Ikazban, 
M.  Gaëtan Van Goidsenhoven, M. Jonathan de Patoul et 
M. Christophe De Beukelaer�  
[doc. 133 (2023-2024) nos 1 et 2]
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l’article 568 du même Code, ne viole pas l’article 13 de 
la Constitution (168/2023);

-	 l’arrêt du 30  novembre 2023 par lequel la Cour dit pour 
droit que l’article 162bis, alinéa  1er, du Code d’instruction 
criminelle, lu en combinaison avec l’article 194 du même 
Code, ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution 
(169/2023);

-	 les questions préjudicielles relatives à l’article 57 de la loi 
du 3  décembre 2017 «  portant création de l'Autorité de 
protection des données », posées par la Cour d’appel de 
Bruxelles;

-	 le recours en annulation des articles 7, 3°, et 13 de la loi du 
21 mai 2023 « portant des dispositions diverses en matière 
d'énergie », introduit par le Gouvernement flamand;

-	 la question préjudicielle relative à l’article  8, §  1er, 1°, du 
décret flamand du 27  avril 2018 «  réglant les allocations 
dans le cadre de la politique familiale », posée par le Tribunal 
du travail de Gand, division de Saint-Nicolas;

-	 les questions préjudicielles concernant les articles 4, § 1er, 
alinéa  1er, 2°, et 84 du décret de la Région wallonne du 
8  février 2018 «  relatif à la gestion et au paiement des 
prestations familiales », posées par le Tribunal du travail de 
Liège, division de Namur;

-	 la question préjudicielle concernant l’article 1er, §§ 1er et 2, 
de la loi du 19  juillet 1991 «  relative aux registres de la 
population, aux cartes d'identité, aux cartes des étrangers 
et aux documents de séjour », posée par la Cour du travail 
de Bruxelles;

-	 la question préjudicielle concernant l’article  6, §  1er, a), 
de la loi du 24 janvier 1977 « relative à la protection de la 
santé des consommateurs en ce qui concerne les denrées 
alimentaires et les autres produits », posée par le Conseil 
d’État;

-	 la question préjudicielle relative à l’article  330/2, alinéa 5, 
de l’ancien Code civil, posée par le tribunal de la famille et 
de la jeunesse du Tribunal de première instance d’Anvers, 
division d’Anvers;

-	 le recours en annulation de la loi du 7 avril 2023 « portant 
modification de la loi du 11  décembre 1998, relative à la 
classification et aux habilitations, attestations et avis de 
sécurité », introduit par la « Centrale Générale du Personnel 
Militaire » et autres.

Le greffier de la Cour constitutionnelle a notifié au Parlement 
francophone bruxellois :

-	 l’arrêt du 30 novembre 2023 par lequel la Cour rejette les 
recours en annulation des articles 28 à 42 (chapitre 3 – « Taxe 
sur l’embarquement dans un aéronef ») et des articles 30, 
31 et 32 de la loi du 28 mars 2022 « portant réduction de 
charges sur le travail  », introduits par la société de droit 
irlandais « Ryanair D.A.C. » et par l’asbl « Fédération belge 
d’aviation - Belgische federatie voor Luchtvaart » et autres 
(165/2023);

-	 l’arrêt du 30 novembre 2023 par lequel la Cour rejette les 
recours :

1.	 en annulation partielle de la loi du 30  octobre 2022 
« portant des mesures de soutien temporaires suite à la 
crise de l’énergie », introduits par Hélène Englebert, par 
Guy van Hoye et par Danielle Domb;

2.	 en annulation de la loi du 26 juin 2022 « visant à octroyer 
une allocation pour l’acquisition de gasoil ou de propane 
en vrac destinés au chauffage d’une habitation privée », 
introduit par Guy van Hoye;

3.	 en annulation des articles  10 à 16 de la loi du 
19  décembre 2022 «  portant l’octroi d’une deuxième 
prime fédérale d’électricité et de gaz  », introduit par 
Philippe Galloy (166/2023);

-	 l’arrêt du 30 novembre 2023 par lequel la Cour dit pour droit 
que l’article 77/1, § 3, alinéa 1er, deuxième phrase, de la loi 
du 5 mai 2014 « relative à l’internement » ne viole pas les 
articles 10 et 11 de la Constitution (167/2023);

-	 l’arrêt du 30 novembre 2023 par lequel la Cour dit pour droit 
que :

1.	 dans l’interprétation selon laquelle l’avocat qui fait 
l’objet de la plainte ne peut pas attaquer devant un 
juge indépendant et impartial la décision de non-lieu 
qui contient ce qu’on appelle une «  admonestation 
paternelle » du bâtonnier, l’article 458 du Code judiciaire, 
lu en combinaison avec l’article  568 du même Code, 
viole l’article 13 de la Constitution;

2.	 dans l’interprétation selon laquelle l’avocat qui fait l’objet 
de la plainte peut attaquer devant un juge indépendant 
et impartial la décision de non-lieu qui contient ce qu’on 
appelle une « admonestation paternelle » du bâtonnier, 
l’article 458 du Code judiciaire, lu en combinaison avec 

Cour constitutionnelle
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